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Partie I Ɖ Dispositions Liminaires 
 
 Ä ´X « TX NX T­NÄªX«ºŵ ӃŻX«´XªMӃX TX´ ³ⱴZⱴ³X«NX´ ºXÈºÄXӃӃX´ ⱴÆ­²ÄJ«º ӃX Ƃ °ӃJ« Ӄ­NJӃ TŻÄ³MJ« ´ªX » doivent 
Ⱶº³X  «ºX³°³ⱴºⱴX´ N­ªªX Æ ´J«º ӃX °ӃJ« Ӄ­NJӃ TŻÄ³MJ« ´ªX  «ºX³N­ªªÄ«JӃŸ 
 
 

Titre I  Ɗ  ³º NӃX´ TŻ­³T³X °ÄMӃ N ²Ä  TXªXÄ³X«º J°°Ӄ NJMӃX´ JÄ °³ⱴ´X«º ;2C 

$­«Z­³ªⱴªX«º ► ӃŻJ³º NӃX >Ÿǎǎǎ-ǎ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŵ ӃX´ ³ⱳzӃX´ TÄ ;ӃJ« Ӄ­NJӃ TŻÄ³MJ« ´ªX ´X ´ÄM´º ºÄX«º JÄÈ
³ⱳzӃX´ zⱴ«ⱴ³JӃX´ TŻÄº Ӄ ´Jº ­« TÄ ´­Ӄ °³ⱴÆÄX´ JÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX ƎJ³º NӃX >Ÿǎǎǎ-1. à R.111-30), à l'exception des 
articles R.111-2, R.111-4 et R.111-20 à R.111-27 qui restent applicables. 
 
Article R111 -2 : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses 
caractéristiques, de son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. » 
 
Article R111 -4 : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en 
valeur d'un site ou de vestiges archéologiques. » 
 
Article R111 -20 : « Les avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers prévus au 2° bis de l'article L. 111-4 et à l'article L. 111-5 sont réputés favorables s'il ne sont pas intervenus 
dans un délai d'un mois à compter de sa saisine par le préfet de département. » 
 
Article R111 -21 : « La densité de construction est définie par le rapport entre la surface de plancher de cette 
construction et la surface de terrain sur laquelle elle est ou doit être implantée. » 
La superficie des terrains cédés gratuitement en application de l'article R. 332-16 est prise en compte pour la définition 
de la densité de construction. 
 
Article R111 -22 : « La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque 
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

1) Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant 
sur l'extérieur ; 

2) Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3) Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4) Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 
³Jª°X´ TƙJNN”´ Xº ӁX´ J ³X´ TX ªJ«¯ÄÆ³X´ ŵ 

5) Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6) Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou 
d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de 
l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7) Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ; 

8) D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 
échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties 
communes intérieures. » 

 
Article R111 -23 : « Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont : 

1) Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ; 
2) Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux besoins 

de la consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Un 
arrêté du ministre1 chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins de consommation 
précités ; 

 
1 .Ӂ ´ŹJz º TX´ ´É´º”ªX´ ´Ä ÆJ«º´ : 
- les systèmes solaires thermiques de production d'eau chaude dont la surface maximale de capteurs solaires ne peut excéder 5 m² par logement en 
maison individuelle ou 3 m² par logement en bâtiment collectif d'habitation ou 3 m² par tranche de 100 m² de surface de plancher en bâtiment 
tertiaire ; 
- les installations photovoltaïques dont la puissance crête ne peut excéder un maximum de 3 kWc par tranche de 100 m² de surface de plancher. 
[Arrêté du 19 décembre 2014] 
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3) Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée ; 

4) Les pompes à chaleur ; 
5) Les brise-soleil ». 

 
Article R111-24 : « La délibération par laquelle, en application du 2° de l'article L. 111-17, la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent délimite un périmètre dans lequel les dispositions 
de l'article L. 111-16 ne s'appliquent pas fait l'objet des procédures d'association du public et de publicité prévues aux 
articles L. 153-47 et R. 153-20. 
L'avis de l'architecte des Bâtiments de France mentionné au 2° de l'article L. 111-17 est réputé favorable s'il n'est pas 
rendu par écrit dans un délai de deux mois après la transmission du projet de périmètre par le maire ou le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent [en] matière de plan local d'urbanisme. » 
 
Article R111 -25 : « Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation 
d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux 
caractéristiques du projet. 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat.  
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le 
cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la 
surface de plancher existant avant le commencement des travaux. » 
 
Article R111 -26 : « Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations 
d'environnement définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté 
que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est 
de nature à avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. Ces prescriptions spéciales tiennent 
compte, le cas échéant, des mesures mentionnées à l'article R. 181-43 du code de l'environnement. » 
 
Article R111 -27 : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions 
spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments 
ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 
aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. » 
 
 
 

Titre II  Ɗ Portée du règlement vis-à-Æ ´ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX 

SX³Æ ºÄTX´ TŻUtilité Publique (SUP) 

Les SUP JZZXNºX«º ӃŻÄº Ӄ ´Jº ­« TÄ ´­Ӄ Xº Z zÄ³X«º X«annexes règlementaires TÄ °ӃJ« Ӄ­NJӃ TŻÄ³MJ« ´ªXŵ
N­«Z­³ªⱴªX«º ► ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǒǎ-43 du code de l'urbanisme. 
 
 
Les travaux sur les constructions existantes 

2­³´²ÄŻÄ«  ªªXÄMӃX M◄º  XÈ ´ºJ«º «ŻX´º °J´ N­«Z­³ªX JÄÈ T ´°­´ º ­«´ ⱴT NºⱴX´ °J³ ӃX ³ⱳzӃXªX«º TX ӃJ Ê­«Xŵ
ӃŻJÄº­³ ´Jº ­« TŻÄ³MJ« ´ªX «X °XÄº Ⱶº³X JNN­³TⱴX ²ÄX °­Ä³ TX´ º³JÆJÄÈ ²Ä  ­«º °­Ä³ ­M¤Xº TŻJªⱴӃ ­³X³ ӃJ
N­«Z­³ª ºⱴ TX ӃŻ ªªXÄMӃX JÆXN ӃX´T ºX´ ³ⱳzӃX´ ­Ä ²Ä  ´­«º ´J«´ XZZXº ► ӃXÄ³ ⱴzJ³TŸ 
 
 
Adaptations mineures (article L.152-ǐ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXƏ 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme peuvent faire l'objet d'adaptations mineures 
rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions 
avoisinantes. 
 
?ŻJz ´´J«º TX´ ³ⱳzӃX´ TX Z­«Tŵ ӃX ¤ÄzXN­«´ Tⱳ³X ²ÄX ӃŻJTJ°ºJº ­« «ŻX´º ӃⱴzJӃX ²ÄX ´  XӃӃX X´º  «T ´°X«´JMӃX °­Ä³ ²ÄX
ӃX °³­¤Xº °Ä ´´X Ⱶº³X JÄº­³ ´ⱴŸ (ӃӃX T­ º X« ­Äº³X Ⱶº³X ¤Ä´º Z ⱴX °J³ ӃŻÄ« JÄ ª­ «´ TX´ º³­ ´ ª­º Z´ °³ⱴÆÄ´Ÿ 2ŻJTJ°ºJº ­«
ne sera considérée comme « mineure ƃ ²ÄX ´  ӃŻⱴNJ³º X«ºre le projet et la règle est de très faible importance, ce qui 
limite considérablement les possibilités de recours à cette procédure. 
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2X´ JTJ°ºJº ­«´ ª «XÄ³X´ «X °XÄÆX«º °J´ N­«NX³«X³ ӃX´ ³ⱳzӃX´ ³XӃJº ÆX´ ► ӃJ «JºÄ³X TX ӃŻ­NNÄ°Jº ­« TX´ ´­Ӄ´Ÿ 
 
 
Dérogation s (article L.152-4 et L.152-5 TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXƏ 

L152-Ǒ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX 

L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut, par décision motivée, accorder des 
dérogations à une ou plusieurs règles du plan local d'urbanisme pour permettre :  
¶ La reconstruction de bâtiments détruits ou endommagés à la suite d'une catastrophe naturelle survenue 

depuis moins d'un an, lorsque les prescriptions imposées aux constructeurs en vue d'assurer la sécurité 
des biens et des personnes sont contraires à ces règles ; 

¶ La restauration ou la reconstruction d'immeubles protégés au titre de la législation sur les monuments 
historiques, lorsque les contraintes architecturales propres à ces immeubles sont contraires à ces 
règles ; 

¶ Des travaux nécessaires à l'accessibilité des personnes handicapées à un logement existant. 
 
L152-5 TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX 

L'autorité compétente pour délivrer le permis de construire ou le permis d'aménager et prendre la décision sur 
une déclaration préalable peut, par décision motivée, dans des limites fixées par un décret en Conseil d'Etat, 
déroger aux règles des plans locaux d'urbanisme relatives à l'emprise au sol, à la hauteur, à l'implantation et à 
l'aspect extérieur des constructions afin d'autoriser :  
¶ la mise X« ¯ÄÆ³X TƛÄ«X  ´­ӃJº ­« X« ´J ӃӃ X TX´ ZJOJTX´ TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ŵ 
¶ ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TƛÄ«X  ´­ӃJº ­« °J³ ´Ä³ⱴӃⱴÆJº ­« TX´ º­ ºÄ³X´ TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ŵ 
¶ ӃJ ª ´X X« ¯ÄÆ³X TX T ´°­´ º Z´ TX °³­ºXNº ­« N­«º³X ӃX ³JÉ­««XªX«º ´­ӃJ ³X X« ´J ӃӃ e des façades.  

 
La décision motivée peut comporter des prescriptions destinées à assurer la bonne intégration architecturale 
TÄ °³­¤Xº TJ«´ ӃX M◄º  XÈ ´ºJ«º Xº TJ«´ ӃX ª Ӄ XÄ X«Æ ³­««J«º ƐŹƑŸ 
 
$X´ Tⱴ³­zJº ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ ŷ 
¶ aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques en application du titre II du 

livre VI du code du patrimoine ; 
¶ aux immeubles protégés au titre des abords en application de l'article L. 621-30 du même code ; 
¶ aux immeubles situés dans le périmètre d'un site patrimonial remarquable mentionné à l'article L. 631-

1 dudit code ; 
¶ aux immeubles protégés en application de l'article L. 151-19 du présent code. 

 
 
>XN­«´º³ÄNº ­« ► ӃŻ TX«º ²ÄX 

En toutes zones, ӃJ ³XN­«´º³ÄNº ­« ► ӃŻ TX«º ²ÄX TŻÄ« M◄º ªX«t régulièrement édifié détruit ou démoli depuis moins 
TX ǎǍ J«´ŵ X´º JÄº­³ ´ⱴXŵ N­«Z­³ªⱴªX«º ► ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǎǎ-ǎǒ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŸ Cette disposition équivaut à 
une ­MӃ zJº ­« TX ³XN­«´º³ÄNº ­« ´º³ NºX TX ӃŻ ªªXÄMӃX Tⱴº³Ä ºŸ Dans les secteurs concernⱴ´ °J³ ӃJ °³ⱴ´X«NX TŻÄ«
³ ´²ÄXŵ ӃJ ³XN­«´º³ÄNº ­« ► ӃŻ TX«º ²ÄX °XÄº Ⱶº³X ³XZÄ´ⱴX «­ºJªªX«º ´Ż Ӄ X´º TX «JºÄ³X ► ªXºº³X X« TJ«zX³ ӃX´
occupants de ladite construction. 
 
Lorsque le projet est différent de la construction initiale (volume différent ou déplacement du projet de quelques 
ªⱳº³X´Əŵ  Ӄ «ŻÉ J °J´ Ӄ XÄ TX ZJ ³X J°°Ӄ NJº ­« TX´ T ´°­´ º ­«´ TX ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǎǎ-15 qui visent à préserver des droits 
acquis. 
 
 
Performances environnementales et énergétiques 

2ŻJ³º NӃX 2Ÿǎǎǎ-ǎӄ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX re«T  «­°°­´JMӃX´ ӃX´ ³ⱳzӃX´ Ӄ­NJӃX´ TŻÄ³MJ« ´ªX ³XӃJº ÆX´ ► ӃŻJ´°XNº
XÈºⱴ³ XÄ³ TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ Z ÈⱴX´ °J³ ӃX ;2Cŵ ²Ä  ³X«T³J X«º  ª°­´´ MӃX´ ӃX´ º³JÆJÄÈ °X³ªXººJ«º ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TX
T ´°­´ º Z´  «ºⱴ³X´´J«º ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ƎªJºⱴ³ JÄÈ  ´­ӃJnts, équipements de production 
TŻⱴ«X³z X ³X«­ÄÆXӃJMӃXŵ XºNŸƏŸ 

Toutefois, JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX 2Ÿǎǎǎ-17 du code précité, ӃŻ «­°°­´JM Ӄ ºⱴ TX NX´ ³ⱳzӃX´ X´º ⱴNJ³ºⱴX :  
1° Aux abords des monuments historiques définis au titre II du livre VI du code du patrimoine, dans le 
périmètre d'un site patrimonial remarquable créé en application du titre III du même livre VI, dans un site 
inscrit ou classé en application des articles L.341-1 et L.341-2 du code de l'environnement, à l'intérieur du 
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N¯Ä³ TƛÄ« °J³N «Jº ­«JӃdélimité en application de l'article L.331-2 du même code, ni aux travaux portant 
sur un immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques ou sur un immeuble protégé, en 
application des articles L.151-18 et L.151-19 du présent code ; 
2° Dans des périmètres délimités, après avis de l'architecte des Bâtiments de France, par délibération du 
conseil municipal ou de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière de PLU, motivée par la protection du patrimoine bâti ou non bâti, des paysages ou 
des perspectives monumentales et urbaines. 

 
 
Clôtures 

Depuis la réforme du permis de construire entrée en vigueur le 1er octobre 2007,  JÄNÄ«X Z­³ªJӃ ºⱴ «ŻX´º XÈ zⱴX
°­Ä³ ӃŻⱴT Z NJº ­« TX´ NӃ ºÄ³X´Ÿ 
 
A­ÄºXZ­ ´ŵ ӃŻJ³º NӃX >ŸǑǏǎ-ǎǏ TƏ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX °X³ªXº JÄ N­«´X Ӄ N­ªªÄ«JÄºJ ³X TX °³X«T³X Ä«X
délibération afin de soumettre les clôtures à déclaration préalable. Dans ce cas, cette information est reportée 
en annexes réglementaires du PLUi. 
 
 
Travaux de ravalement 

Depuis le 1er JÆ³ Ӄ ǏǍǎǑŵ TJºX TŻX«º³ⱴX X« Æ zÄXÄ³ TÄ TⱴN³Xº «ƤǏǍǎǑ-253 du 27 février 2014 relatif à certaines 
N­³³XNº ­«´ ► J°°­³ºX³ JÄ ³ⱴz ªX TX´ JÄº­³ ´Jº ­«´ TŻÄ³MJ« ´ªXŵ ӃX ³ⱴz ªX ¤Ä³ T ²ÄX J°°Ӄ NJMӃX JÄÈ º³JÆJÄÈ TX
ravalement a été modifié. 
 
A­ÄºXZ­ ´ŵ ӃŻJ³º NӃX >ŸǑǏǎ-17-ǎ XƏ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX °X³ªXº JÄ N­«´X Ӄ N­ªªÄ«JÄºJ ³X TX °³X«T³X Ä«X
délibération afin de soumettre les travaux de ravalement à autorisation.  Dans ce cas, cette information est 
reportée en annexes réglementaires du PLUi. 
 
 
Permis de démolir 

Le permis de démolir constitue une forme de sauvegarde du patrimoine bâti, des monuments et sites ainsi 
qu'une protection des occupants des logements anciens. 
 
La demande de permis de démolir n'est pas systématique, ni obligatoire et concerne des travaux de démolition 
N­³³X´°­«TJ«º ► ӃJ T ´°J³ º ­« º­ºJӃX ­Ä °J³º XӃӃX TƛÄ« M◄º ªX«º JÆXN JººX «ºX TÄ z³­´ ¯ÄÆ³Xŵ J «´  ²ÄX ӃX´ º³JÆJÄÈ
ayant pour objet de rendre les locaux inhabitables (enlèvement des huisseries, des escaliers...). 
 
En zone inondable, les démolitions doivent respecter le règlement du PPRi en vigueur. 
 
A­ÄºXZ­ ´ŵ ӃX N­«´X Ӄ N­ªªÄ«JÄºJ ³X °XÄº TⱴӃ Mⱴ³X³ X« ZJÆXÄ³ TX ӃŻJ°°Ӄ NJº ­« TŻÄne demande de permis de 
démolir au titre des articles L. 421-3 et R. 421-ǏǓ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŸ Dans ce cas, cette information est 
reportée en annexes réglementaires du PLUi. 
 
 
 

Titre III  Ɗ Portée du règlement vis-à-vis des autres législations 

Les vestiges archéologiques 

2X´ °³­NⱴTÄ³X´ JTª « ´º³Jº ÆX´ Xº Z «J«N ⱳ³X´ X« ªJº ⱳ³X TŻJ³N|ⱴ­Ӄ­z X °³ⱴÆX«º ÆX ´­«º régies par le livre V du 
code du patrimoine (parties législative et réglementaire), lequel codifie les lois et décrets suivants :  

- la loi n°2001-ǑǑ TÄ ǎǓ ¤J«Æ X³ ǏǍǍǎ ³XӃJº ÆX ► ӃŻJ³N|ⱴ­Ӄ­z X °³ⱴÆX«º ÆX Xº ´­« TⱴN³Xº TŻJ°°Ӄ NJº ­«
n° 2002-89 du 16 janvier 2002 ; 

- la loi modificative n°2003 -707 du 1er J­ º ǏǍǍǐ Xº ´­« TⱴN³Xº TŻJ°°Ӄ NJº ­« «ƤǏǍǍǑ-490 du 3 juin 2004  ; 
- la loi n°2004-804 du 9 août 2004 (article 17) ;  
- le décret n° 2011-574 du 24 mai 2011 relatif à la partie réglementaire du code du patrimoine (livres Ier 

à VI), qui abroge les dispositions du décret du 3 juin 2004.  
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$|Jª° TŻJ°°Ӄ NJº ­« TX´ ­°ⱴ³Jº ­«´ 
$­«Z­³ªⱴªX«º ► ӃŻJ³º NӃX >ŸǒǏǐ-1 du code du patrimoine, les opérations d'aménagement, de construction 
d'ouvrages ou de travaux qui, en raison de leur localisation, de leur nature ou de leur importance, affectent ou 
sont susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique ne peuvent être entreprises que dans le 
respect des mesures de détection et, le cas échéant, de conservation et de sauvegarde par l'étude scientifique 
ainsi que des demandes de modification de la consistance des opérations d'aménagement. 
 
Entrent dans le champ de cet article, les opérations et travaux suivants :  

- La réalisation de zones d'aménagement concerté créées conformément à l'article L. 311-1 du code de 
l'urbanisme et affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ;  

- Les opérations de lotissement régies par les articles R. 442-1 et suivants du code de l'urbanisme, 
affectant une superficie supérieure ou égale à 3 hectares ;  

- Les travaux soumis à déclaration préalable en application de l'article R. 523-5 ;  
- Les aménagements et ouvrages dispensés d'autorisation d'urbanisme, soumis ou non à une autre 

autorisation administrative, qui doivent être précédés d'une étude d'impact en application de l'article 
L. 122-1 du code de l'environnement ;  

- Les travaux sur les immeubles classés au titre des monuments historiques qui sont dispensés 
d'autorisation d'urbanisme mais sont soumis à autorisation en application de l'article L. 621-9.  

 
Entrent également dans le champ de l'article R. 523-1 les opérations mentionnées aux articles R. 523-7 et 
R. 523-8. 
 
 Z « TŻ­°º ª ´X³ ӃX´ TⱴӃJ ´ TX ³ⱴJӃ ´Jº ­« TX´ ­°ⱴ³Jº ­«´ J³N|ⱴ­Ӄ­z ²ÄX´ TJ«´ ӃX´ °³­z³JªªX´ TX º³JÆJÄÈŵ Ä«X
consultation préalable, telle que définie par le code du patrimoine (art. L.522-4), est recommandée six mois 
avant le dépôt des permis. 
 
À ce jour, 4N­ªªÄ«X´ Z­«º ӁŹ­M¤Xº TXzones de présomption de prescriptions archéologiques : 

- Chaux, arrêté n°2019/442  
- Lepuix, arrêté n°2003/ 163 
- Giromagny, arrêté n°2019/ 453. 
- Rougemont-le-Château, arrêté n°2019/458  

 
Tous les projets ́  ºÄⱴ´ TJ«´ NXººX Ê­«X TXÆ³­«º Ⱶº³X °³ⱴ´X«ºⱴ´ ► ӃJ &> $ Ǝ´X³Æ NX ³ⱴz ­«JӃ TX ӃŻJ³N|ⱴ­Ӄ­z XƏŸ
2­³´ TX ӃJ ´J ´ «X Xº J°³ⱳ´  «´º³ÄNº ­« TX´ °³­¤Xº´ TŻJªⱴ«JzXªX«º ­Ä TX N­«´º³ÄNº ­«ŵ ӃX ´X³Æ NX ³ⱴz ­«JӃ TX
ӃŻJ³N|ⱴ­Ӄ­z X °³­°­´X³Jŵ ´  MX´­ « X´ºŵ TX´ °³X´N³ °º ­«´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³N|ⱴ­Ӄ­z X °³ⱴÆX«º ÆXŸ $X´ °³X´N³ °º ­«´
ZX³­«º JӃ­³´ ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« J³³Ⱶºⱴ °³ⱴZXNº­³JӃ º³J«´ª ´ ► ӃJ °X³´­««X °³­¤XºJ«º ӃX´ º³JÆJÄÈ Xº ► ӃŻJÄº­³ ºⱴ
JTª « ´º³Jº ÆX N|J³zⱴX TX ӃŻ «´º³ÄNº ­« TÄ T­´´ X³ JZ «ŵ °J³ XÈXª°ӃXŵ TX ªXºº³X X« °ӃJNX Än diagnostic 
archéologique. 
 
Découvertes fortuites  :  
En outre, chacune des 22 communes est susceptible de receler des vestiges encore inconnus ou non localisés, 
en application des articles L.531-14 à 16 et R. 531-8 à 10 du code du patrimoine, toute découverte 
J³N|ⱴ­Ӄ­z ²ÄX TX ²ÄXӃ²ÄX «JºÄ³X ²ÄŻXӃӃX ´­ ºŵ T­ º Ⱶº³X ´ z«JӃⱴX  ªªⱴT JºXªX«º JÄ ´X³Æ NX ³ⱴz ­«JӃ TX
ӃŻJ³N|ⱴ­Ӄ­z X Ǝ&> $ŵ ºⱴӃŸ : ǍǐŸӅǎŸӄǒŸǓǏŸǍǍƏ ´­ º T ³XNºXªX«ºŵ ´­ º °J³ ӃŻ «ºX³ªⱴT J ³X TÄ ªJ ³XŸ 
 
Seul un examen par un archéologue mandaté par le ?X³Æ NX >ⱴz ­«JӃ TX ӃŻ ³N|ⱴ­Ӄ­z X °X³ªXºº³J TX TⱴºX³ª «X³
ӃX´ ªX´Ä³X´ TX ´JÄÆXzJ³TX ► ªXºº³X X« ¯ÄÆ³XŸ A­ÄºX TX´º³ÄNº ­« JÆJ«º NXº XÈJªX« X«º³J «X³J TX´ °­Ä³´Ä ºX´ŵ
conformément aux articles L.544-1 à L.544-13 du code du patrimoine. 
 
 
Bâtiments agricoles et le principe de réciprocité  

Les installations agricoles et leurs annexes doivent respecter des distances d'éloignement vis-à-vis des 
habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers lors de leur implantation ou de leur extension. 
Ces distances varient suivant la destination du bâtiment et la catégorie de l'exploitation : installation classée 
°­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º Ǝ.$;(Ə ­Ä ³XӃXÆJ«º TÄ ³ⱳzӃXªX«º ´J« ºJ ³X Tⱴ°J³ºXªX«ºJӃ Ǝ>?&ƏŸ 
 
Par ailleurs, et par application du principe de réciprocité énoncé à l'article L. 111-3 du code rural et de la pêche 
maritime, la même exigence d'éloignement est imposée à toute nouvelle construction vis-à-vis des bâtiments 
agricoles. 
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Voies bruyantes (secteurs affectés par le bruit) 

En toutes zones, dans les secteurs affectés par le bruit des infrastructures de transports terrestres (voies bruyantes 
NӃJ´´ⱴX´ °J³ ӃŻJ³³Ⱶºⱴ °³ⱴZXNº­³JӃn°DDTSEEF-90-2023-12-21-00004 du 21 décembre 2023) ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º TX´
°³X´N³ °º ­«´ ³X«Z­³NⱴX´ TŻ ´­ӃXªX«t acoustique aux futurs bâtiments. 
 
$X´ ´XNºXÄ³´ ´­«º TⱴºX³ª «ⱴ´ TX °J³º Xº TŻJÄº³X TX´ Æ­ X´ NӃJ´´ⱴX´ ƎTX°Ä ´ ӃX M­³T TX ӃŻ «Z³J´º³ÄNºÄ³XƏŸSur 5 
catégories, la n°1 est la plus bruyante. 
 
Trois infrastructures sont concernées (catégories 3 et 4 et 5 selon les tronçons) : RD 12, RD 465 et RD 83. 
 
$X NӃJ´´XªX«º TⱴºX³ª «X ӃŻ ´­ӃXªX«º JN­Ä´º ²ÄX TX´ M◄º ªX«º´ ► N­«´º³Ä ³X TJ«´ NX´ ´XNºXÄ³´Ÿ 
 
Les informations relatives au classement sonores sont reportées dans les annexes règlementaires du PLUi.  
 
 
Aérodrome Ɖ ;ӃJ« TŻXÈ°­´ º ­« JÄ M³Ä º Ǝ;(#Ə 

2ŻJ³³Ⱶºⱴ °³ⱴZXNº­³JӃ «ƤǔǍ-2017-07-04-ǍǍǐ TÄ Ǒ ¤Ä ӃӃXº ǏǍǎǓ J J°°³­ÄÆⱴ ӃJ ³ⱴÆ ´ ­« TÄ °ӃJ« TŻXÈ°­´ º ­« JÄ M³Ä º
TX ӃŻJⱴ³­T³­ªX #XӃZ­³º-$|JÄÈŸ $X ;(# TⱴZ « º TX´ ´XNºXÄ³´ ­ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º TX´prescriptions relatives aux 
«­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ X« Z­«Nº ­« TX ӃXÄ³ TX´º «Jº ­«Ÿ C«X  ´­ӃJº ­« JN­Ä´º ²ÄX Xº ӃŻ «Z­³ªJº ­« TX´ ZÄºÄ³´
occupants dans les secteurs concernés par le PEB doivent également être prévues.  
 
2X´ T­NÄªX«º´ ³XӃJº Z´ JÄ °ӃJ« TŻXÈ°­´ º ­« JÄ M³Ä º ´­«t reportés dans les annexes règlementaires du PLUi.  
 
 
Risque inondation  

La communauté de communes des Vosges du sud est couverte par plusieurs documents relatifs au risque 
inondation. 
 
Le PPRi du bassin de la Savoureuse J°°³­ÄÆⱴ °J³ ӃŻJ³³Ⱶºⱴ °³ⱴZXNº­³JӃ «°1602 du 14 septembre 1999. Ce document 
est en cours de révision $X T­NÄªX«º X´º X« N­Ä³´ TX ³ⱴÆ ´ ­« TX°Ä ´ ǏǍǎǏŵ Xº ´­« ºX³³ º­ ³X TŻJ°°Ӄ NJº ­« ´X³J
étendu. 
 
Communes concernées par le PPRi de la Savoureuse : 
Auxelles-Bas, Chaux, Giromagny, Grosmagny, Lachapelle-sous-Chaux, Lepuix, Rougegoutte, et Vescemont. 
 
$­ªªÄ«X´ N­«NX³«ⱴX´ °J³ ӃŻXÈºX«´ ­« TÄ ;;>  TX ӃJ ?JÆ­Ä³XÄ´X : 
Auxelles-Haut et Riervescemont. 
 
Le Plan de Prévention du Risque Inondation (PPRi) de la Bourbeuse, approuvé le 13 septembre 2002 ne 
concernent pas les communes de la CCVS. Cependant, ce document est en cours de révision depuis 2012, et son 
ºX³³ º­ ³X TŻJ°°Ӄ NJº ­« ´X³J ⱴºX«TÄ Ǝ;;>  TX ӃJ #­Ä³MXÄ´X Xº ´X´ JZZӃÄX«º´ƏŸ $XººX XÈºX«´ ­« N­«NX³«X ӃX´
communes suivantes : Anjoutey, Bourg-sous-Châtelet, Étueffont, Lachapelle-sous-Rougemont, Leval, Petitefontaine, 
Rougemont-le-Château et Saint-Germain-le-Châtelet. 
 
2X´ ;;>  Z­«º °J³º X TX´ ´X³Æ ºÄTX´ TŻÄº Ӄ ºⱴ °ÄMӃ ²ÄXŸ Ὅ NX º º³Xŵ  Ӄ´ Z zÄ³X«º X« J««XÈX´ ³ⱴzӃXªX«ºJ ³X´ TÄ ;2C Ÿ 
 
 
2ŻAtlas des Zones Inondables de la Bourbeuse (AZI) concernent les communes suivantes : Anjoutey, Bourg-sous-
Châtelet, Etueffont, Lachapelle-sous-Rougemont, Leval, Petitefontaine, Rougemont-le-Château. 
 
 
Risque minier 

(È°Ӄ­ ºⱴ «­ºJªªX«º °­Ä³ ӃX °Ӄ­ªMŵ ӃŻJ³zX«º Xº ӃX NÄ Æ³X TX°Ä ´ ӃŻⱴ°­²ÄX ªⱴT ⱴÆJӃXŵ Xº NX ¤Ä´²Äƛ► Ӄƛ­³ⱴX TÄ GGƤ
siècle, le district minier de Giromagny présente plusieurs dizaines de mines réparties sur les communes de 
+ ³­ªJz«Éŵ TX 2X°Ä Èŵ TŻ ÄÈXӃӃX´-Haut Xº TŻ ÄÈXӃӃX´-#J´Ÿ 2J ³ⱴJӃ ´Jº ­« TŻⱴºÄTX´ TⱴºJ ӃӃⱴX´ TX´ JӃⱴJ´ ª « X³´ TX
certaines anciennes exploitations minières de la région Bourgogne Franche-$­ªºⱴ J ⱴºⱴ N­«Z ⱴ °J³ ӃŻᾧºJº ►
+ⱴ­Tⱴ³ ´ŵ XÈ°X³º ª « X³ TX ӃŻᾧºJºŸ $X´ ⱴºÄTX´ ­«º T­«N °X³ª ´ TŻJªⱴӃ ­³X³ Ӄa connaissance des risques miniers 
résiduels en définissant notamment les aléas. 
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La circulaire du 6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels précise la doctrine nationale 
relative à la constructibilité dans les zones soumises à JӃⱴJ ª « X³Ÿ  Z « TX °³ⱴN ´X³ ӃX´ ª­TJӃ ºⱴ´ TŻJ°°Ӄ NJº ­«
de cette circulaire, une doctrine régionale a été mise en place en mars 2015 en Franche-Comté. Cette doctrine 
a été harmonisée en 2018 suite à la fusion des régions. La doctrine a été consolidée en 2021. 
 
?XÄӁX´ ӁX´ N­ªªÄ«X´ TŹAuxelles-Bas, Auxelles-Haut, Giromagny et Lepuix sont concernées par ces aléas. 
 
&J«´ ӃX´ ´XNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´ °J³ ӃX´ JӃⱴJ´ ª « X³´ŵ Xº X« ӃŻJM´X«NX TŻⱴºÄTX ºXN|« ²ÄX ­Ä TƛⱴӃⱴªX«º´ °X³ªXººJ«º
TX ӃXÆX³ ­Ä ´Ä°°³ ªX³ ӃŻJӃⱴJ ª « X³► ӃŻX«T³­ º TÄ °³­¤Xºŵ ӃX´  «´ºJӃӃJº ­«´ŵ Jªⱴ«JzXªX«º´ ­Ä N­«´º³ÄNº ­«´
pourront être refusés ou soumis à prescriptions au titre de l'article R.111 -2 du Code de l'urbanisme en 
´ŻJ°°ÄÉJ«º ´Ä³ ӃJ T­Nº³ «X TX °³ ´X X« N­ª°ºX TX´ JӃⱴJ´ ª « X³´ #­Ä³z­z«X *³J«N|e-Comté. 
 
Les cartes des aléas miniers ainsi que la doctrine régionale sont reportées en annexes informatives du PLUi. 
 
Risque sismique 

Depuis la parution du décret 2010-1254 du 22 octobre 2010 relatif à la prévention du risque sismique et du 
décret 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire national, la 
*³J«NX T ´°­´X TŻÄ« «­ÄÆXJÄ Ê­«JzX ´ ´ª ²ÄXŵ J°°Ӄ NJMӃX TX°Ä ´ ӃX ǎer mai 2011. 
 
La CCVS est en zone TŹJӁ„J ´ ´ª ²ÄX ª­T„³„ (zone de sismicité 3 sur 5). 
Une plaquette relative à la réglementation sismique est présente en annexes informatives du PLU. 
 
 
Retrait -gonflement des argiles 

2Ż «ÆX«ºJ ³X «Jº ­«JӃ TÄ ³Xº³J º-z­«ZӃXªX«º TX´ J³z ӃX´ ZJ º ⱴºJº TX ӃŻXÈ ´ºX«NX TX ´­Ӄ´ J³z ӃXÄÈ ´Ä³ ӃX ºX³³ º­ ³Xde 
la CCVSŸ $X´ ´­Ӄ´ J³z ӃXÄÈ z­«ZӃX«º JÆXN ӃŻ|Äª T ºⱴ Xº ´X ³ⱴº³JNºX«º JÆXN ӃJ ´ⱴN|X³X´´X Xº NX´ ÆJ³ Jº ­«´ ´­«º
susceptibles de provoquer des désordres importants et coûteux sur les constructions. Le classement se fait 
´XӃ­« Ǒ « ÆXJÄÈ TŻJӃⱴJ´ ƎJ °³ ­³  «ÄӃŵ ZJ MӃXŵ ª­ÉX« Xº Z­³ºƏŸ 
 
Le décret n° 2019-Ǒǔǒ TÄ ǏǏ ªJ  ǏǍǎǔ  ª°­´X ӃJ ³ⱴJӃ ´Jº ­« TX TXÄÈ ⱴºÄTX´ TX ´­Ӄ TJ«´ ӃX´ Ê­«X´ TŻXÈ°­´ º ­«
moyenne ou forte au retrait -gonflement des argiles : 

- à la vente d'un terrain constructible : le vendeur a l'obligation de faire réaliser un diagnostic du sol vis-à-vis 
du risque lié à ce phénomène ; 

- au moment de la construction de la maison : l'acheteur doit faire réaliser une étude géotechnique à 
destination du constructeur. Si cette étude géotechnique révèle un risque de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols, le constructeur doit en suivre les 
recommandations et respecter les techniques particulières de construction définies par voie réglementaire. 

 
Le décret n° 2019-1223 du 25 novembre 2019 relatif aux techniques particulières de construction dans les zones 
exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des 
sols a créé une sous-section du c­TX TX ӃJ N­«´º³ÄNº ­« Xº TX ӃŻ|JM ºJº ­« °­Ä³ TⱴZ « ³ ӃX´ ­M¤XNº Z´ TX´ ºXN|« ²ÄX´
constructives à appliquer pour les constructions en zones TŻXÈ°­´ º ­« ª­ÉX««X ­Ä Z­³ºX JÄ ³Xº³J º-gonflement 
des argiles. Ces techniques particulières sont définies par arrêté ministériel. 
 
Sont  TX«º Z ⱴX´ ӃX´ Ê­«X´ TŻJӃⱴJ´ ´Ä ÆJ«ºX´ : 
Aléa faible : Lepuix et Riervescemont 
Aléa faible et moyen  : Anjoutey, Auxelles-Bas, Auxelles-Haut, Bourg-sous-Châtelet, Chaux, Étueffont, Felon, 
Giromagny, Grosmagny, Lachapelle-sous-Chaux, Lachapelle-sous-Rougemont, Leval, Petitefontaine, 
Petitmagny, Romagny-sous-Rougemont, Rougegoutte, Rougemont-le-Château, Saint-Germain-le-Châtelet et 
Vescemont. 
 
La plaquette relative au retrait-gonflement des sols argileux dans le département du Territoire de Belfort figure en 
annexes informatives du PLU. 
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Mouvements de terrain  

Depuis 2012, actualisé en 2019, un atlas des mouvements de terrJ « X´º ⱴºJMӃ  ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ AX³³ º­ ³X TX #XӃZ­³º
Ǝ&&A ǔǍŵ $X³XªJƏŸ $Xº JºӃJ´ X´ºŵ TX°Ä ´ ǏǍǏǏŵ JNN­ª°Jz«ⱴ TŻÄ« zÄ TX TX ³XN­ªªJ«TJº ­«´ ´Ä³ ӃJ °³ ´X X«
N­ª°ºX TX´ ª­ÄÆXªX«º´ TX ºX³³J « TJ«´ ӃŻÄ³MJ« ´ªXŸ 
 
Plusieurs types de mouvements de terrain sont ³XNX«´ⱴ´ ► ӃŻⱴN|XӃӃX TX ӃJ $$E? : les phénomènes de glissements 
TX ºX³³J «ŵ ӃX´ °|ⱴ«­ªⱳ«X´ TŻⱴM­ÄӃXªX«º´ŵ ӃX´ °|ⱴ«­ªⱳ«X´ TX Ӄ ²ÄⱴZJNº ­« TX´ ´­Ӄ´ Xº ӃX´ °|ⱴ«­ªⱳ«X´
TŻJZZJ ´´XªX«º´-effondrements. 
 
Dans les secteurs concernés par ces phénomènes, et en ӃŻJM´X«NX TŻⱴºÄTX zⱴ­ºXN|« ²ÄX ­Ä TƛⱴӃⱴªX«º´
permettant d'écarter tout risque, les installations, aménagements ou constructions pourront être refusés ou 
soumis à prescriptions au titre de l'article R.111-Ǐ TÄ $­TX TX ӃƛÄ³MJ« ´ªX X« ´ŻJ°°ÄÉJ«º ´Ä³ ӃX zÄ TX
Tⱴ°J³ºXªX«ºJӃ TX ³XN­ªªJ«TJº ­«´ °­Ä³ ӃJ °³ ´X X« N­ª°ºX TX´ ª­ÄÆXªX«º´ TX ºX³³J « TJ«´ ӃŻÄ³MJ« ´ªXŸ 
 
Une carte représentant les différents mouvements de terrain, le guide de recommandations pour la prise en compte de 
ces phénomènes et les fiches décrivant les principaux phénomènes sont reportés en annexes informatives du PLUi. 
 
 
Anciennes décharges et dépôts 

(« ³J ´­« TX ӃŻ «´ºJM Ӄ ºⱴ TÄ ´­Ӄ Ӄ ⱴX JÄÈ T ZZⱴ³X«º´ Tⱴ° º´ XZZXNºÄⱴ´ JÄ ´X « TX´anciennes décharges, le 
règlement recense ces lieux et y interdit t­ÄºX N­«´º³ÄNº ­« JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX >Ÿǎǒǎ-31 2° du code de 
ӃŻÄ³MJ« ´ªXŸ 
 

À ӃŻⱴN|XӃӃX TX ӃJ $$E?, quelques secteurs ´­«º ³X°­³ºⱴ´ JÄ °ӃJ« TX Ê­«JzX JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX >Ÿǎǒǎ-
ǐǎ ǏƤ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŸ  ÄNÄ«X «­ÄÆXӃӃX N­«´º³ÄNº ­« «ŻÉ X´º JÄº­³ ´ⱴXŵ «  JÄNÄ« JZZ­Ä ӃӃXªX«º
ou exhaussement de sol. 

 
 
Autres secteurs inconstructibles  

La mémoire locale recense de nombreÄÈ ´XNºXÄ³´ ­ ӃŻJNNÄX Ӄ TX «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ °³ⱴ´X«ºX Ä« ³ ´²ÄX
pour les nouvelles constructions voire pour les constructions existantes alentours. Ces secteurs sont 
«­ºJªªX«º N­«NX³«ⱴ´ °J³ ӃJ °³ⱴ´X«NX TŻXJÄ ƎⱴN­ÄӃXªX«ºŵ ³Ä ´´XӃӃXªX«ºŵ  «­«TJº ­« ­Ä sources) ou par un 
³ ´²ÄX TŻJZZJ ´´XªX«º Æ­ ³X TŻXZZ­«T³XªX«º TÄ ºX³³J « ƎT­Ӄ «X´ƏŸ 
 

Par application du principe de précaution, ces secteurs sont reportés au plan de zonage au titre de 
ӃŻJ³º NӃX R.151-ǐǎ ǏƤ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŸ Aucune nouvelle construNº ­« «ŻÉ X´º JÄº­³ ´ⱴXŵ «  JÄNÄ«
affouillement ou exhaussement de sol. 

 
 
I«´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º (ICPE) 

2X´ ⱴºJMӃ ´´XªX«º´ .$;( X« Z­«Nº ­««XªX«º ´­«º ³ⱴzӃXªX«ºⱴ´ JZ « TŻⱴÆ ºX³ ӃX´ «Ä ´J«NX´ŵ ³ ´²ÄX´chroniques ou 
risques accidentels vis-à-Æ ´ TX´ º X³´Ÿ C«X º³­° z³J«TX °³­È ª ºⱴ X«º³X ӃX´ Ê­«X´ TŻ|JM ºJº ­« Xº NX´
ⱴºJMӃ ´´XªX«º´ °XÄº º­ÄºXZ­ ´ N­ª°ӃXÈ Z X³ ӃJ zX´º ­« TX´ ³ ´²ÄX´ Xº Ӄ ª ºX³ ӃX´ °­´´ M Ӄ ºⱴ´ TŻXÈºX«´ ­« TX NX´
entreprises. 
 
Les établissXªX«º´ ► ӃŻJ³³Ⱶº ­Ä X« NX´´Jº ­« TⱴNӃJ³ⱴX ­«º Ä«X ­MӃ zJº ­« TX ª ´X X« ´ⱴNÄ³ ºⱴ TX ӃXÄ³ ´ ºX JÆXN
évacuation des déchets. Certaines activités ont pu occasionner des pollutions des sols dans le passé. La remise 
X« ⱴºJº ´ŻXZZXNºÄX X« Z­«Nº ­« TŻÄ« Ä´JzX °³ⱴ-TⱴºX³ª «ⱴŸ A­Äº °­³ºXÄ³ TX °³­¤Xº ´Ä³ NX´ ºX³³J «´ T­ º ´ŻJ´´Ä³X³
TX ӃXÄ³ ³Xª ´X X« ⱴºJº XZZXNº ÆX Xº TX ӃJ N­ª°Jº M Ӄ ºⱴ TÄ °³­¤Xº JÆXN ӃŻⱴºJº TÄ ´ ºXŸ 
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Radon 

Conformément aux dispositions du code de la santé publique (articles L.1333-10, R.1333-13 à R.1333-16), les 
°³­°³ ⱴºJ ³X´ TX´ Ӄ XÄÈ ­ÄÆX³º´ JÄ °ÄMӃ N ´­«º ºX«Ä´ TX ZJ ³X °³­NⱴTX³ ► TX´ ªX´Ä³X´ TX ӃŻJNº Æ ºⱴ TÄ ³JT­« Xº TX
´X´ TX´NX«TJ«º´Ÿ 2J Ӄ ´ºX TX´ ⱴºJMӃ ´´XªX«º´ N­«NX³«ⱴ´ Z zÄ³X TJ«´ ӃŻJ³³Ⱶºⱴ TÄ ǏǏ ¤Ä ӃӃXº ǏǍǍǑ ³XӃJº Z JÄÈ
modalités de gestion du risque, lié au radon dans les lieux ouverts au public. 
 
Ces mesures devront être réalisées tous les 10 ans à partir de la mesure initiale et répétées chaque fois que 
´­«º ³ⱴJӃ ´ⱴ´ TX´ º³JÆJÄÈ ª­T Z J«º ӃJ ÆX«º ӃJº ­« TX´ Ӄ XÄÈ ­Ä ӃŻⱴºJ«N|ⱴ ºⱴ TÄ M◄º ªent au radon. Les 
pétitionnaires devront veiller par ailleurs au respect des prescriptions des articles 62 à 66 du règlement sanitaire 
départemental. 
 
Lachapelle-sous-Rougemont et Petitefontaine se situent dans une zone à potentiel radon faible mais sur laquelle 
des facteurs géologiques particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. 
 
Anjoutey, Auxelles-Bas, Auxelles-Haut, Bourg-sous-Châtelet, Chaux, Etueffont, Felon, Giromagny, Grosmagny, 
Lachapelle-sous-Chaux, Lamadeleine-Val-des-Anges, Lepuix, Leval, Petitmagny, Riervescemont, Romagny-sous-
Rougemont, Rougegoutte, Rougemont-le-Château, Saint-Germain-le-Châtelet et Vescemont se situent en zone à 
potentiel radon significatif.  
 
2J NJ³ºX TX´ Ê­«X´ ῡ °­ºX«º XӁ ³JT­« J «´  ²ÄŹÄ«X°ӁJ²ÄXººX TŹ «Z­³ªJº ­« Z zÄ³X«º X« J««XÈX  «Z­³ªJº ÆX´ TÄ ;2Ci. 
 
 
Zones humides 

$X³ºJ «X´ Ê­«X´ |Äª TX´ ²Ä  ­«º ZJ º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ«X XÈ°X³º ´X ´°ⱴN Z ²ÄX ´­«º ³X°­³ºⱴ´ JÄ °ӃJ« TX Ê­«JzX
JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX >Ÿǎǒǎ-ǐǎ ǏƤ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŸ &J«´ NX´secteurs, aucune nouvelle 

N­«´º³ÄNº ­« «ŻÉ X´º JÄº­³ ´ⱴXŵ «  JÄNÄ« JZZ­Ä ӃӃXªX«º ­Ä XÈ|JÄ´´XªX«º TX ´­ӃŸ 
 

&ŻJÄº³X´ Ê­«X´ |Äª TX´ŵ  TX«º Z ⱴX´ °J³ Ä«X XÈ°X³º ´X ´°ⱴN Z ²ÄXŵ °­Ä³ ӃX´²ÄXӃӃX´ ӃŻⱴÆ ºXªX«º ­Ä ӃJ
³ⱴTÄNº ­« «X °XÄÆX«º Ⱶº³X ª ´X X« ¯ÄÆ³X ´­«º  TX«º Z ⱴX´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX >Ÿǎǒǎ-34 1° du code de 

ӃŻÄ³MJ« ´ªX ²Ä  ´º °ÄӃX ²ÄX ӃX ³ⱳzӃXªX«º °XÄº ZJ º J°°J³J º³X Ƃ ӁX´ ´XNºXÄ³´ ­ꜞ ƎŷƏ ӁJ °³„´X³ÆJº ­« TX´ ³X´´­Ä³NX´
«JºÄ³XӁӁX´ ƎŷƏ ¤Ä´º Z X«º ²ÄX ´­ X«º ´­Äª ´X´ ῡ TX´ N­«T º ­«´ ´°„N JӁX´ ӁX´ N­«´º³ÄNº ­ns et installations de toute 
«JºÄ³XŴ °X³ªJ«X«ºX´ ­Ä «­«Ŵ ӁX´ °ӁJ«ºJº ­«´Ŵ T„°╕º´Ŵ JZZ­Ä ӁӁXªX«º´Ŵ Z­³JzX´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º´ TX´ ´­Ӂ´ ƎŷƏ ». Dans 
ces secteurs, lX´ N­«´º³ÄNº ­«´ Xº  «´ºJӃӃJº ­«´ ´­«º JÄº­³ ´ⱴX´ŵ ´­Ä´ ³ⱴ´X³ÆX ²ÄŻXӃӃX´ ³X´°XNºX«º ӃX´règles en 
Æ zÄXÄ³ TÄ ´XNºXÄ³ Ä³MJ « ­Ä ► Ä³MJ« ´X³ŵ Xº ²ÄX ´­ X«º ª ´X´ X« ¯ÄÆ³Xŵ ӃX NJ´ ⱴN|ⱴJ«ºŵ ӃX´ ªX´Ä³X´
compensatoires relatives à la destruction des zones humides définies par le SDAGE Rhône-Méditerranée en 
vigueur. 
 
 
Loi Montagne Ɖ Préservation des parties naturelles des rives des plans d'eau 

2ŻJ³º NӃX 2ŸǎǏǏ-ǎǏ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX J´´Ä³X ӃJ °³ⱴ´X³ÆJº ­« TX´ °J³º X´ «JºÄ³XӃӃX´ TX´ ³ ÆX´ TX´ °ӃJ«´ TŻXJÄŵ
et seules certaines constructions et installations y sont autorisées. 
 

$­ªªX ӃX °³ⱴÆ­ º ӃŻJ³º NӃX 2ŸǎǏǏ-ǎǏ ǏƤ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŵ NX³ºJ «´ °ӃJ«´ TŻXJÄ °XÄÆX«º Ⱶº³X XÈNӃÄ´
TÄ N|Jª° TŻJ°°Ӄ NJº ­« N­«NX³«J«º ӃJ °³­ºXNº ­« TX´ °J³º X´ «JºÄ³XӃӃX´ TX´ ³ ÆX´ŵ Xº ´­«ºclassés comme 

°ӃJ«´ TŻXJÄ TX ZJ MӃX  ª°­³ºJ«NXŸ 2ŻX«´XªMӃX TX NX´ °ӃJ«´ TŻXJÄ X´º ³X°­³ºⱴ ´Ä³ ӃX ³ⱳzӃXªX«º z³J°| ²ÄX JÄ º º³X
du R.122-Ǐ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŸ 
 

Les autres étangs bénéficient dŻun périmètre de protection de 300 m, reporté à titre dŻinformation au 
sein du règlement graphique. Au sein de ces périmètres, ce sont les règles du PLUi qui sŻappliquent étant 

donné que certains étangs ont fait lŻobjet dŻune demande de dérogation au titre  de lŻarticle L.122-14 1° du code 
de lŻurbanisme. Toutefois, en zone agricole, A, certains projets pourront fair e lŻobjet dŻune attention particulière  
afin de sŻassurer quŻils sont bien compatibles avec lŻusage agricole mentionné dans lŻarticle L.122-13 du code 
de lŻurbanisme. 
 
Les études au titre de la loi Montagne figurent en annexes 1-7 du rapport de présentation du PLUi. 
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Dispositions communes à toutes les zones 
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Titre 1 : Protection du patrimoine bâti, naturel et paysager  

Éléments du patrimoine bâti 
$X´ ⱴӃⱴªX«º´ ► °³­ºⱴzX³ ´­«º  TX«º Z ⱴ´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX >Ÿǎǒǎ-Ǒǎ ǐƤ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX ²Ä  ´º °ÄӃX ²ÄX
le règlement peut : « Identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre 
en valeur ou à requalifier mentionné à l'article L.151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire 
sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir 
et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre ces objectifs. ». 
 

Prescriptions concernant les anciennes fermes et maisons agricoles 
 
IDENTIFICATION : 
 
Le type traditionnel local se caractérise par un volume imposant réunissant un corps de grange et un corps de logis 
généralement sur deux niveaux. 
Son implantation est souvent perpendiculaire à la voie, parfois parallèle, dans tous les cas proche de celle-ci. 
La partie grange comporte un débord de toiture et une large porte cochère cintrée distinctive. Les encadrements 
et N|J «X´ TŻJ«zӃX´ TÄ Ӄ­z ´ Z­«º ´­ÄÆX«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« º³J ºXªX«º °J³º NÄӃ X³ŵ °J³ XÈXª°ӃX X« ° X³³X J°°J³X«ºXŸ 
Ce type se trouve dans la plupart des communes des Vosges du sud, en particulier les plus rurales. 
Une variante proche de la maison agricole du Sundgau, avec des structures à pans de bois et une grange parfois 
TⱴºJN|ⱴX TÄ N­³°´ TŻ|JM ºJº ­«ŵ X´º °³ⱴ´X«ºX X« °Xº º «­ªM³X TJ«´ ӃJ °J³º X X´º TX ӃJ N­ªªÄ«JÄºⱴ TX N­ªªÄ«X´Ÿ 
 
ILLUSTRATION :  
E ´ÄXӁ ῡ º º³X TŹXÈXª°ӁXŶ 6X ³X°³„´X«ºX °J´ ӁŹX«´XªMӁX TX´constructions concernées par les prescriptions qui suivent. 

 
PRESCRIPTIONS : 
 
Conservation des éléments suivants :  
¶ Intégrité du volume global de la construction 
¶ Forme et pente de la toiture (dont avancée de la partie grange) 
¶ ;­³ºX´ TX z³J«zX Xº TŻⱴNÄ³ X ŷ Z­³ªX TX´ MJ X´ TŻ­³ z «Xŵ Ӄ «ºXJÄÈ J°°J³X«º´ 
¶ ᾧӃⱴªX«º´ TX ª­Tⱴ«JºÄ³X Ӄ­³´²ÄŻ Ӄ´ XÈ ´ºX«º ƎX«NJT³XªX«º TX´ MJ X´ŵ N|J «X TŻJ«zӃXŵ XºNŸƏ 
¶ ?º³ÄNºÄ³X´ ► °J«´ TX M­ ´ °­Ä³ ӃJ ÆJ³ J«ºX TÄ ?Ä«TzJÄ TŻ «ZӃÄX«NX JӃ´JN X««X 
¶ Volets batta«º´ Ӄ­³´²ÄŻ Ӄ´ XÈ ´ºX«º 
¶ Menuiseries à petits bois 

 
Modifications  : 
¶ 2Ż ´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ X´º  «ºX³T ºX 
¶ Le pignon exposé aux intempéries (façade ouest) peut être protégé par une vêture. 
¶ 2J °³ⱴ´X³ÆJº ­« TX´ MJ X´ «ŻXª°ⱵN|X °J´ ӃX ³Xª°ӃJNXªX«º TX´ ªX«Äiseries. Les fenêtres sont à deux 

vantaux. Elles sont de préférence en bois. 
¶ Les fenêtres de toit doivent être alignées verticalement sur les axes des baies en façade (partie logis) et 

alignées horizontalement entre elles, limitées à une seule rangée. 
¶ Le pX³NXªX«º TÄ z³J«T TⱴM­³T TX º­ º TXÆJ«º ӃJ °J³º X z³J«zX X´º  «ºX³T ºŸ A­ÄºXZ­ ´ŵ TJ«´ Ä« MÄº TŻÄ«
ªX ӃӃXÄ³ J°°­³º TX ӃÄª ⱳ³X ► TŻⱴÆX«ºÄXӃӃX´ ZX«Ⱶº³X´ X« ZJOJTX ´­Ä´ NX ӃJ³zX TⱴM­³T TX º­ ºŵ Ä«
remplacement partiel de la couverture par des tuiles translucides ou transparentes est accepté. 
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¶ 2Ż «´ºJӃӃJº ­« TX °J««XJÄÈ ´­ӃJ ³X´ X« º­ ºÄ³X X´º JÄº­³ ´ⱴX ´­Ä´ N­«T º ­« TŻÄ« ³Xz³­Ä°XªX«º |J³ª­« XÄÈ
°J³ ³J°°­³º ► ӃŻX«´XªMӃX TX ӃJ º­ ºÄ³XŸ 

¶ Les extensions bâties et annexes sont interdites en façade principale (la façade principale de la ferme est 
celle qui comporte les portes et le débord de toit de la grange.) 

¶ En cas de clôture sur la voie, elle doit être basse et non opaque 
Hauteur max de mur bahut = 0,60 m. Hauteur max totale 1,50 m. 

 
 
REPÉRAGE / TRADUCTION GRAPHIQUE : 

Linéaire figuré sur le plan de zonage : est concernée toute construction correspondant à ce type bâti 
située sur la rue identifiée. 

 
 

Prescriptions concernant les maisons de ville 
 
IDENTIFICATION : 
 
Ce type se caractérise par un volume variable, composé de plusieurs niveaux, comportant souvent un ou des 
commerces en rez-de-chaussée. 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« ► ӃŻJӃ z«XªX«º ´Ä³ ӃJ Æ­ X °ÄMӃ ²ÄXŵ °J³Z­ ´ X« ª º­ÉX««Xºⱴŵ N­«º³ MÄX ► ´º³ÄNºÄ³X³ ӃX °JÉ´JzX
urbain le long des voies principales des communes les plus importantes. 
Les éléments identitaires sont remarquables sur les façades principales ordonnancées (encadrements de 
ZX«Ⱶº³X´ŵ N|J «X´ TŻJ«zӃX J°°J³X«º´ŵ N­³« N|X´ŵ MJ«TXJÄÈŵ MJӃN­«ŵ ӃÄNJ³«X´ŵ XºNŸƏŸ 
La maison dite franc-comtoise est plus simple, le plus souvent dispose de peu de modénatures, ne comporte 
pas de balcon, et présente une ou des demi-N³­Ä°X´ X« º­ ºÄ³X N ºⱴ ° z«­«Ÿ 2X´ N­ªªX³NX´ ´ŻÉ  ª°ӃJ«ºX«º
rarement en rez-de-N|JÄ´´ⱴXŵ ӃŻX«´XªMӃX TÄ M◄º ªX«º ³X´ºJ«º ► Æ­NJº ­« ³ⱴ´ TX«º XӃӃXŸ 
 
ILLUSTRATION :  
E ´ÄXӁ TŹÄ«X ªJ ´­« TX Æ ӁӁX J³N|„ºÉ°JӁX ῡ º º³X TŹXÈXª°ӁXŶ 6X ³X°³„´X«ºX °J´ ӁŹX«´XªMӁX TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ N­«NX³«„X´
par les prescriptions qui suivent. 

PRESCRIPTIONS : 
 
$­«´X³ÆJº ­« TX´ ⱴӃⱴªX«º´ ´Ä ÆJ«º´ŵ Ӄ­³´²ÄŻ Ӄ´ ´­«º °³ⱴ´X«º´ ŷ 
¶ Forme et pente de la toiture (dont demi-croupe pour la maison franc-comtoise) 
¶ Lucarnes (si elles sont de facture identique entre elles et correspondent au style du bâtiment) 
¶ Éléments de modénaºÄ³X ƎX«NJT³XªX«º TX´ MJ X´ŵ N|J «X TŻJ«zӃXŵ N­³« N|Xŵ MJ«TXJÄ TŻⱴºJzXŵ XºNŸƏcf. 

illustration 
¶ Volets battants 
¶ Balcons 
¶ Garde-corps en fer forgé (balcon et/ou des appuis de fenêtre) 
¶ Perron et marquise (dans le cas de la maison franc-comtoise) 
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Modifications  : 
¶ 2Ż ´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ X´º  «ºX³T ºX 
¶ Les fenêtres de toit doivent être alignées verticalement sur les axes des baies en façade et alignées 

horizontalement entre elles 
¶ Les extensions bâties et annexes sont interdites en façade principale visible depuis la rue 
¶ Les enseignes et vitrines des rez-de-chaussée commerciaux doivent être intégrés sans déborder sur le 

reste de la façade et sans recouvrir les modénatures 
¶ Dans le cas où un ancien commerce devient un logement : 

o la devanture peut être conservée dans la mesure où elle est de bonne facture et correspond à un 
habillage traditionnel voire historique de la façade. Les grandes baies vitrées de la vitrine ne 
T­ ÆX«º °J´ Ⱶº³X Ǝ°J³º XӃӃXªX«ºƏ ªJO­««ⱴX´ŵ ► ӃŻXÈNX°º ­« TX ӃJ °­³ºX TX ӃŻJ«N X« N­ªmerce pour 
laquelle une allège peut être créée. Ces baies peuvent toutefois être restructurées par de 
nouvelles menuiseries leur apportant de nouvelles subdivisions vitrées.  

o Dans le cas contraire (devanture quelconque ou très contemporaine, dégradée ou ayant déjà 
transformé significativement la composition de la façade), la devanture peut être retirée de la 
façade et son emprise transformée pour recréer une façade adaptée à du logement, sous 
condition de respecter des ouvertures conformes à la composition de la façade prise dans son 
ensemble. 

 
REPÉRAGE / TRADUCTION GRAPHIQUE : 

Ces prescriptions sont proposées pour les bâtiments concernés dans les principales centralités : 
Giromagny, Rougemont-le-Château, Lachapelle-sous-Rougemont, et ponctuellement à Étueffont et 
Anjoutey. Ils sont repérés avec le figuré ci-contre. 

 
 
 

Prescriptions concernant les cités ouvrières 

 

ID $­ªªÄ«X TŻAnjoutey  

 
O01  

Ensemble collectif 
Impasse des Fleurs et rue des Errues  
(3AC36, 37, 195, 196, 184 à 187) 
 

 
 

Collectif 1niveau très visible, en bord de la rue des 
Errues. 
Collectif à 2 niveaux propriété de TH (AC314) et déjà 
transformé. 
 
Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Forme des toitures : bâtière simple à deux 

pans pour les bâtiments R+C / deux pans 
avec demi-croupes pour le bâtiment R+1+C 

¶ Soubassement 
¶ Rythme et proportions des baies 
¶ Encadrements des baies en pierre apparente 
¶ Volets battants 

 
Modifications  : 
¶ Revêtement de façade rapporté interdit. 

 

  



PLUi CCVS 11/2025  

Règlement  Ɖ Protection du patrimoine bâti, naturel et paysager Ɖ  18 

ID $­ªªÄ«X TŻÉtueffont  

 
O02 

Ancienne cité ouvrière 
Rue de la Madeleine  
(41AB 305 à 316) 
 

 
 

Groupe de 2 x 6 maisons mitoyennes dans un diverticule 
de la rue de la Madeleine 
 
Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Maisons R+C accolées par deux 
¶ Mur de refend couvert de tuiles, dépassant 

de la toiture et séparant les deux maisons 
¶ Volets battants 
¶ Escalier extérieur 
¶ Accès cave en pignon 

 
Modifications  : 
¶ Extensions et surélévations interdites 
¶ Revêtement de façade rapporté interdit 
¶ Isolation par ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ JÄº­³ ´ⱴX ´XÄӃXªX«º

si elle traite un ensemble complet de 2 x 3 
maisons, tout en respectant les éléments 
précités en façade. 

 

 
O03 

Ancienne cité  
>ÄX TX´ $ ºⱴ´ Xº ³ÄX TX ӃŻ(N­ӃX 5JºX³«XӃӃX 
(40AC 263, 264, 251à 254) 
 

 
 

Deux modèles bâtis >ǯ$ °XÄ T ZZ„³X«º´ ӁŹÄ« TX ӁŹJÄº³X
sont répétés pour former ce groupe de 6 habitations 
individuelles mélangé aux individuels plus récents 
 
Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Forme des toitures : deux pans à coyaux avec 

demi-croupes / monopente pour le garage en 
appentis  

¶ Soubassement 
¶ Encadrements des baies 
¶ Volets battants 
¶ Perron 
¶ Volume de garage en appentis contre le 

pignon Ouest 
¶ Clôture 

 
Modifications  : 
¶ Extensions, surélévations et transformations 

du modèle bâti initial interdites si visibles 
depuis la rue. 

¶ Revêtement de façade rapporté interdit. 
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ JÄº­³ ´ⱴX ´  ³X´°XNº

des éléments précités en façade. 
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ X« º­ ºÄ³X JÄº­³ ´ⱴX

uniquement si la nouvelle bande de rive de 
toit est la plus fine possible. 

¶ Hauteur maximale des clôtures sur voie 
comprise entre 1,10 m et 1,30 m. 
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ID Commune de Giromagny 

 
O04 

Ancienne cité 
Rue Philippe Berger  
(AE 380,136 à 140, 145 à 150, 97 à 105, 
378) 
 

 

>„°„º º ­« TŹÄ« ª­T”ӁX Mΰº  Z­³ªJ«º Ä« ensemble 
cohérent, sur une rue parallèle au *JÄM­Ä³z TŹ Ӂ´JNX 
 
Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Forme de toiture principale : bâtière à deux 

pans avec demi-croupe, lucarne-pignon 
passante centrale 

¶ Forme de toiture des appentis : monopente 
avec lucarne-pignon central 

¶ Soubassement 
¶ Encadrements en pierre avec linteaux et 

appuis apparents 
¶ Volets battants 

 
Modifications  : 
¶ Extensions et surélévations non autorisées. 
¶ Revêtement de façade rapporté interdit. 
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ JÄº­³isée seulement 

si complète (2 logements, toute hauteur) et 
respectant les éléments de façade précités. 

 

 
O05 

Ancienne cité  
Rue des Cités Saint-Jean  
(AL 83 à 92) 

 

Maisons peu visibles, rue perpendiculaire au Faubourg de 
Belfort 
 
Conservation / ou restitution des éléments suivants :  
¶ Toiture en bâtière à deux pans 
¶ Eⱴ³J«TJ TŻX«º³ⱴX X« ³Xº³J º JÆXN X´NJӃ X³

abrité  
¶ Soubassement 
¶ Encadrements avec linteaux et appuis 

apparents 
¶ Volets battants 
¶ Garages en annexe en limite (jumelés ou non) 
¶ Clôture 

 
Modifications  : 
¶ Extensions et annexes interdites entre la voie 

et la façade avant. 
¶ Revêtement de façade rapporté interdit. 
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ JÄº­³ ´ⱴX ´XÄӃXªX«º

si complète (2 logements, toute hauteur) et 
respectant les éléments de façade précités. 

¶ Hauteur maximale des clôtures sur voie 
comprise entre 1,10 m et 1,30 m. 

 

  



PLUi CCVS 11/2025  

Règlement  Ɖ Protection du patrimoine bâti, naturel et paysager Ɖ  20 

ID Commune de Giromagny 

 
O06 

(«´XªMӃX TŻ|JM ºJº ­ÄÆ³ X³ 
Rue des Écoles  
(AP 145, 144, 413, 443, 440, 140) 
 

 

Alignement de maisons répétant un même modèle bâti, 
en M­³T TŹÄ«X Æ­ X °X³°X«T NÄӁJ ³X ῡ ӁJ ³ÄX TÄ A ӁӁXÄӁ 
 
Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Forme des toitures : bâtière à deux pans avec 

demi-croupe / parfois appentis latéral 
monopente  

¶ Soubassement 
¶ Encadrements des baies 
¶ Volets battants 

 
Modifications  : 
¶ Revêtement de façade rapporté interdit. 
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ JÄº­³ ´ⱴX ´XÄӃXªX«º

si complète (2 logements, toute hauteur) et 
respectant les éléments de façade précités. 

 

 
O07 

(«´XªMӃX TŻ|JM ºJº ­ÄÆ³ X³ 
Faubourg de Belfort  
(AI 19, 20, 23, 24, 25) 
 

 

5J ´­«´ º³”´ Æ ´ MӁX´Ŵ X« M­³T TX Æ­ X TŹX«º³„X TX ӁJ 
Commune. 
 
Conservation / restitution des éléments suivants  :  
¶ Forme des toitures : bâtière à deux pans avec 

demi-croupe, large pignon central à croupe 
¶ Soubassement 
¶ Baie en arc plein cintre, baies jumelées et 

triples avec meneaux 
¶ Encadrements en pierre avec linteaux et 

appuis apparents 
¶ Menuiseries à petits bois 
¶ Volets battants 
¶ Perrons 
¶ Clôture 

 
Modifications  : 
¶ Extensions et annexes interdites entre la voie 

et la façade avant 
¶ Revêtement de façade rapporté interdit 
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ JÄº­³ ´ⱴX ´XÄӃXªX«º

si complète (2 logements, toute hauteur) et 
respectant les éléments de façade précités. 

¶ Hauteur maximale des clôtures sur voie 
comprise entre 1,10 m et 1,30 m. 
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ID Commune de Giromagny 

 
O08 

(«´XªMӃX TŻ|JM ºJº ­ÄÆ³ X³ 
28 à 38 Rue du Rosemont  
(AE 59, 211, 213, 56, 55, 54) 
 

 
Bâti jumelé : modèle A 

 

 
Bâti jumelé : modèle B 

 

Trois groupes de maisons jumelées très visibles en bord 
de voieŴ ªJ ´ T­«º ӁŹX«´XªMӁX ´Éª„º³ ²ÄX ´X °X³O­ º ªJӁ
au premier abord à cause de la courbure de la voie : un 
modèle bâti jumelé au centre (A) encadré par un même 
JÄº³X ª­T”ӁX ¤ÄªXӁ„ ƌ#ƍ TX °J³º Xº TŹJÄº³XŶ 
 
Conservation / restitution des éléments suivants  :  
¶ Couvertures en tuiles. 
¶ Forme des toitures (modèle A) : bâtière 

simple comportant une lucarne-pignon 
centrale avec demi-croupe ; appentis 
monopente. 

¶ Forme des toitures (modèle B) : double 
bâtière complexe résultant de deux immenses 
lucarnes-pignons de la largeur de la façade 
reliées au centre par un faîtage 
perpendiculaire, parallèle à la voie ; appentis 
monopente. 

¶ Ordonnancement symétrique des baies en 
façade sur rue (dont soupiraux). 

¶ Fenêtres à double vantaux avec volets 
battants. 

¶ Encadrement discret mais visible des baies. 
¶ Soubassement marqué. 
¶ Alignement sur rue du bâti modèle B. 
¶ Petit retrait (environ 2,50 m) par rapport à la 

voie du bâti modèle A. 
 
Modifications  : 
¶ Extensions et annexes latérales interdites 

dans le prolongement de la façade sur rue ; 
Recul minimal de 3 m par rapport à cette 
façade sur rue. 

¶ Extensions et agrandissements interdits sur la 
façade sur rue du modèle central A. 

¶ Création de lucarne supplémentaire interdite, 
► ӃŻXÈNX°º ­« TŻÄ«X N³ⱴJº ­« ´ ªÄӃtanée sur 
les deux logements de sorte à garantir une 
composition symétrique du bâtiment.  

¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ JÄº­³ ´ⱴX ´XÄӃXªX«º
si complète (2 logements, toute hauteur) et 
respectant les éléments de façade précités. 
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ID Commune de Rougemont-le-Château 

 
O10 

Ancienne cité  
Rue Nouvelle, rue du Torat  
(89D 776, 765, 762, 759,759, 753, 731, 
749, 744)  
 

 

Ensemble de maisons individuelles sur 1 niveau + combles 
construites sur la base de trois modèles types répétés 
Ensemble déjà très modifié dont intégration de garages 
 
Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Forme des toitures : deux pans avec 

véritables demi-croupes  
¶ Corniche moulurée ou à modillons selon le 

modèle bâti 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX J°°J³X«º´ 
¶ Soubassement 
¶ Ordonnancement des baies, notamment deux 

travées en pignons 
¶ Encadrements des baies apparents 
¶ Volets battants persiennés 
¶ Perron centré (sauf pour le « petit  » modèle 

appliqué à deux maisons) sur la façade 
gouttereau sur rue, à volée de marches 
simple ou double symétrique selon le modèle 
bâti 

¶ Clôture basse à barreaudage simple en fer 
forgé 

 
Modifications  : 
¶ I´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ JÄº­³ ´ⱴX ´  ³X´°XNº

des éléments précités en façade. 

¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³ X« º­ ºÄ³X JÄº­³ ´ⱴX
uniquement si la nouvelle bande de rive de 
toit est la plus fine possible. 

 

ID Commune de Saint-Germain-le-Châtelet  

O11 
O12 

Ancienne cité 
Rue du Moulin  
(91A 209 et 91 A 673, 674, 679 ) 
 

 

Deux immeubles peu visibles depuis les voies principales 
 
Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Forme des toitures : bâtière simple à deux 

pans / débord de toiture en tuiles formant 
auvent au-TX´´Ä´ TX´ °­³ºX´ TŻX«º³ⱴX 

¶ Aisseliers simples en bois comme support du 
débord de toit, avec corbeaux en brique 

¶ Soubassement 
¶ Encadrement composite des baies : jambages 

en brique apparente, linteaux et appuis de 
fenêtre en pierre. 

¶ Volets battants semi-persiennés. 
 
Modifications  : 
¶ Revêtement de façade rapporté interdit. 
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Prescriptions concernant les anciens ensembles industriels 

 

ID $­ªªÄ«X TŻAnjoutey  

 
I01 

Ancien tissage Koehl 
Rue du Moulin  
(AB 205, 214, 215, 216) 

 
dossier inventaire IA90000004  
 

 
 

 

? ºX T ´N³Xº JÄ M­Äº TŹÄ«X ³ÄX TX TX´´X³ºXŶ 
 
Conservation des éléments suivants :  
¶ Bâtiment D : intégrité du volume et de la forme 

de la toiture, forme des baies en arc plein 
N «º³Xŵ X«NJT³XªX«º Xº N|J «X´ TŻJ«zӃX´ X«
pierres apparentes 

¶ Bâtiments B et C : répétition de la forme des 
toitures  

¶ Bâtiments A, B et C : rythme et proportion des 
ouvertures  

 
Modifications  :  
¶ Surélévation des bâtiments A, B, C interdite. 
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ID $­ªªÄ«X TŻÉtueffont  

 
I02 

Ancien tissage Zeller  
(41 40 AB 351, 339) 
 
dossier inventaire IA90000003  
 
 
 

 
 

Ensemble industriel en bordure de la Grande Rue, très 
visible et passante. 
 

 
Conservation des éléments suivants :  
¶ Bâtiment de bureaux (bâtiment H) : 

encadrement des baies (jambages en brique 
apparente), fenêtres à petits carreaux 
(croisillons), clocheton de toiture, lambrequins 
de rives de toiture. 
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ID Commune de Giromagny 

 
I03 

Ancienne filature Boigeol et Warnod , 
N­««ÄX ´­Ä´ ӃŻJ°°XӃӃJº ­« Ƃ La Lainière » 
Avenue de Schwabmünchen 
 
dossier inventaire IA90000010   
 

 
 

2ŹX«´XªMӁX TX´ Mΰº ªX«º´ ´­«º JNºÄXӁӁXªX«º ­NNÄ°„´ °J³
diverses entreprises.  
Ancienne chaufferie démolie (bât D). 

 
 
Conservation des éléments suivants :  
¶ Bâtiments A et B : Silhouette des pignons en 

dents de scie réguliers créée par la toiture 
shed. 

¶ Bâtiment C : Ordonnancement des baies en 
façades, leur encadrement, et leur linteau en 
arc surbaissé en brique apparente.  
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ID Commune de Lachapelle-sous-Rougemont 

 
I04 

Ancienne fonderie Tacquard 
Rue De Gaulle  
(58 C 248, 247, 36) 

 
dossier inventaire IA90000020  
 
   

 

Bâtiment très visible le long de la RD 83. 
 
Conservation des éléments suivants :  
¶ Bâtiment B en retrait : baies en rez-de-

chaussée (encadrement en pierre et brique 
apparentes, forme en plein cintre pour la 
fenêtre et linteau droit pour la porte cochère, 
croisillons rayonnants). 

¶ Bâtiment A en retrait  ŷ N|J «X´ TŻJ«zӃXŵ °­³ºX
entrée, volets battants, menuiseries à petits 
bois 

 
Modifications :  
Bâtiment B :  
¶ Aucune structure (garde-corps ou autre 

élément maçonné) ne doit dépasser du plan du 
pan de toiture actuellement percé formant les 
terrasses tropéziennes. 

¶ Baies supplémentaires interdites sur le pan de 
toiture comportant les terrasses tropéziennes. 

 
Bâtiment A : 
¶ Les baies en toiture doivent être alignées et 

axées. 
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ID Commune de Lepuix 

 
I05 

Scierie Demouge 
Rue de Chauveroche 
(65 AR 32, 33) 

 
 

 
 

 
Conservation des éléments suivants :  
¶ Silhouette du bâtiment, ses façades et sa 

structure en bois. 
¶ Canal TŻJªX«ⱴX TŻXJÄŸ 
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ID Commune de Lepuix 

 
I06 
I10 

Ancien tissage du Pont 
>­ÄºX TÄ #JӃӃ­« TŻ Ӄ´JNX 
(65 AT 21) 

 
dossier inventaire IA90000016   
 

 

 

 

Conservation des éléments suivants :  
¶ Bâtiment atelier à étages (bât K) : intégrité du 

volume et forme de la toiture, composition de 
la façade par le rythme des ouvertures, 
encadrements des baies, menuiseries des 
ZX«Ⱶº³X´ ► N³­ ´ ӃӃ­«´ ³J°°XӃJ«º ӃŻX´°³ º
industriel. 

¶ Bâtiment atelier en shed (bât L) : Lié à la règle 
TŹ­M¤XNº Z : préservation de tout ou partie de la 
structure porteuse, de la charpente et des murs 
extérieurs, en fonction des usages futurs. 

¶ Magasin et atelier sur rue (bât B et C) : 
préservation du volume et de la composition de 
la façade sur rue (silhouette de la toiture shed, 
forme des baies, encadrements en brique 
apparente avec agrafe et jambages harpés, 
menuiseries des fenêtres à croisillons rappelant 
le caractère industriel). 

¶ Cheminée (H). 
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ID Commune de Lepuix 

 
I07 

Ancien tissage des Grands Champs 
Rue de Belfort 
(65 AV 174, 175) 

 
dossier inventaire IA90000013   
 

 
 

 

Transformé en garage. La façade est partiellement masquée 
par des enseignes. 
 
Conservation ou restitution des éléments suivants :  
¶ Bâtiment atelier (Bât B, F, D) : structure shed, 

silhouette et répétition des pignons en dents 
de scie réguliers créée par la toiture shed, 
rythme régulier des ouvertures, forme des 
ouvertures (linteaux en arc surbaissé, et demi-
lunes en pignons), encadrements des baies en 
matériaux apparents composites (pierre et 
brique).  

¶ Bâtiment bureaux (Bât C) : façade et rythme 
des ouvertures, encadrements des baies (dont 
matériaux composites pierre et brique 
apparents en pignon), distinction formelle en 
façade des alӃⱳzX´ ► ӃŻⱴºJzXŵ MJ«TXJÄÈ TŻⱴºJzXŵ
chaînes angles différenciés par niveau. 

¶ Cheminée (E) 
 
Modifications  : 
¶ Les enseignes et des devantures commerciales 

ne doivent pas masquer la silhouette des 
bâtiments, en particulier la ligne brisée des 
pignons liée aux sheds ou à la répétition des 
autres pans de toiture. 
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ID Commune de Lepuix 

 
I08 

Ancien tissage Briot 
Rue de Chauveroche 
(65 AR 116) 

 
dossier inventaire IA90000015   
 

 
 
 

 

Site en fond de vallée, peu visible des axes principaux. 
Le bâtiment de bureaux (Bât L) a été transformé en 
Ӂ­zXªX«º´ Xº  ´­Ӂ„ °J³ ӁŹXÈº„³ XÄ³Ŵ ªJ´²ÄJ«º ´X´ T„ºJ Ӂ´
architecturaux (chaînes angles, encadrements des baies, 
volets). 
 
Conservation des éléments suivants :  
¶ Bâtiments ateliers à étages (Bât J, F, G) : 

rythme et forme des ouvertures, encadrement 
des baies, fenêtres à croisillons, croisillons 
rayonnants pour la baie circulaire, structure 
bois (bât. J). 

¶ Bâtiments bureaux (Bât K) : grandes baies avec 
menuiseries à petits bois, encadrements des 
baies. 
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ID Commune de Lepuix 

 
I09 

Ancien tissage Boigeol-Japy « Fonderie » 
(65 AV 148) 

 
dossier inventaire IA90000012   
 

 
 
 

Bâtiment très visible le long de la RD 465. 
 
Conservation des éléments suivants :  
2 „ ῡ ӁJ ³”zӁX TŹ­M¤XNº ZŶ 
¶ Bâtiment atelier (Bât E) : rythme des 

ouvertures lié à la répétition des travées en 
façade pignon (sud-ouest), encadrements des 
baies, silhouette des façades pignon 
répétitives, structure shed. 
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ID Commune de Rougemont-le-Château 

 
I11 

Ancien tissage Ehrard 
Allée Ehrard 
(89 C 1085, 1048) 

 
dossier inventaire IA90000001   
 

 
 
 

Situation en impasse et assez discrète, mais intérêt à la 
°³„´X³ÆJº ­« TŹ„Ӂ„ªX«º´ T„¤ῡ N­«Z­³º„´ °­Ä³ °J³º X Xº
requalification des espaces publics proches (ancienne gare, 
X´°JNX´ TŹJz³„ªX«º´Ŵcommerces, etc.). 
 
Conservation des éléments suivants :  
¶ Bâtiment atelier visible depuis la cour (bât A) : 

structure de type shed, silhouette des pans de 
toitures répétitifs, corniches et encadrements 
composites des baies (pierre et brique 
apparentes) et cheminée (bât D). 

¶ Logement et bureaux (bât L et M) : 
ordonnancement des baies, encadrement 
mouluré des baies, menuiseries des fenêtres à 
deux vantaux et petit -bois, volets battants 
persiennés, portes en bois, escaliers, garde-
corps en fer forgé, marquise. 

 
 
 
Modifications :  
¶ Surélévations interdites 
¶ Fenêtres de toit autorisées sous condition 
TŻⱵº³X JӃ z«ⱴX´ Xº JÈⱴX´ Ǝ#◄ºŸ 2 Xº 5ƏŸ 

¶ 2ÄNJ³«X´ JÄº­³ ´ⱴX´ ´­Ä´ N­«T º ­« TŻⱵº³X TX
style jacobines, alignées et axées (Bât. M). 
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ID Commune de Saint-Germain-le-Châtelet  

 
I12 

Ancien tissage Bumsel 
Rue du Moulin 
(91 A 136) 

 
dossier inventaire IA90000005   
 

 
 
 

Un des seuls exemplaires de bâtiment à étage lié à 
ӁŹJNº Æ º„ ºXÈº ӁX ƌJÆXN ӁX A ´´JzX TÄ ;­«º ῡ 2X°Ä Èƍ 
 
Conservation des éléments suivants (Atelier - bât B) : 
¶ Intégrité du volume global et de la forme de la 

toiture  
¶ Ordonnancement régulier des baies en façade 
¶ Encadrements en grès 
¶ Menuiseries à petits bois 

 
Modifications  : 
¶ En cas de transformation du niveau de 

combles, les éventuelles fenêtres de toit 
doivent être alignées entre elles sur un seul 
rang et axées sur les baies des étages 
inférieurs. 
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Prescriptions concernant les maisons remarquables 

 

ID Commune de Auxelles-Haut  

 
R01 

5J ´­« °Jº³­«JӃX TX ӃŻJ«N X««X ²Ä «NJ ӃӃX³ X
Schwab 
D13 
(6B 296, 1420) 
 

 

5J ´­« X« M­³TÄ³X TX ӁJ &ǌǎŴ ῡ ӁŹX«º³„X TŹ ÄÈXӁӁX´-
Haut 
 
Conservation des éléments suivants :  
¶ Pans de toiture retroussés à leur base 

(coyaux) 
¶ Composition des façades, ordonnancement 

des baies 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX 
¶ Encadrements des baies : forme et saillie 
¶ Arc plein cintre de la baie en pignon 
¶ Balcons : formes et modénatures des 

consoles en pierre, et forme et ferronnerie 
des garde-corps 

¶ Marquise au-de´´Ä´ TX ӃJ °­³ºX TŻX«º³ⱴX 
 
Transformations  : 
¶ ;J´ TŻXÈºX«´ ­« «  J««XÈX X«º³X ӃX M◄º ªX«º

et la voie 
¶ ;J´ TŻXÈºX«´ ­« X« ZJOJTX °³ «N °JӃX Ǝ´ÄTƏ 

 

ID Commune de Chaux 

 
R02 

Château des Éparses 
(23 AA 86) 
 

 

;³­°³ „º„ X« M­³TÄ³X TX ӁJ &ǏӂǐŶ 2Ź„T Z NX X´ºvisible 
depuis la route en arrière-plan de son parc. 
Plusieurs constructions plus récentes y ont été 
JT¤­ «ºX´ °­Ä³ N­«´º ºÄX³ ӁJ 5J ´­« TŹ NNÄX Ӂ
Spécialisée des Éparses. 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Forme et silhouette des toitures  
¶ Ouvrages de charpente apparente : 

aisseliers 
¶ Composition et ordonnancement des 

façades 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃXŵ X«NJT³XªX«º TX´ MJ X´

dont linteaux moulurés et tout élément de 
modénature en pierre apparente 

¶ Fenêtres jumelées par meneau central 
¶ Volets métalliques brisés 
¶ Distinction formelle du soubassement en 

pierre apparentes 
¶ Parc attenant 

 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Extensions interdites 
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ID $­ªªÄ«X TŻÉtueffont  

 
R03 

Ancienne maison de maître et jardin 
attenant  
32 Grande Rue  
(AB 61) 
 

 

5J ´­« °XÄ Æ ´ MӁX TX ӁŹX´°JNX °ÄMӁ N ªJ ´ JªX«„X ῡ É
être intégrée 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Toitures à la Mansart, avec la base du brisis 

retroussée et couverture ardoise 
¶ Composition et ordonnancement des 

façades 
¶ $­³« N|X ª­ÄӃÄ³ⱴXŵ N|J «X´ TŻJ«zӃX´ŵ

bandeaux filants, encadrement des baies et 
tout élément de modénature en pierre 
apparente 

¶ Menuiseries à petits bois 
¶ Volets battants persiennés 
¶ Balcons et garde-corps, tourelle attenante 
¶ Escalier en pierre du perron et sa structure 
TŻJÄÆX«º 

¶ Distinction formelle du soubassement 
¶ Parc attenant 

 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´et 

toiture).  
¶ >X´ºJÄ³X³ ӃJ N­ÄÆX³ºÄ³X TX ӃŻJÄÆX«º TX

perron dans un matériau digne de 
ӃŻJ³N| ºXNºÄ³X TÄ M◄º ªX«ºŸ 

¶ Supprimer la rampe existante en façade 
°³ «N °JӃX °­Ä³ ³ⱴÆⱴӃX³ Xº ³X´ºJÄ³X³ ӃŻX´NJӃ X³
en pierre. En cas de besoin avéré, repenser 
ӃŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴ ;5> TJ«´ ӃX ³X´°XNº TX ӃJ
composition architecturale du bâtiment.  
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ID Commune de Giromagny 

 
R05 

Maison particulière  
4 Rue de Schwabmunchen  
(AI 4) 
 

 

Maison très visible, en bord de placette 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX´ N­ª°­´ ºX´ harpées, 

bandeaux filants en brique apparente 
¶ Encadrements des baies  
¶ Garde-corps 
¶ Persiennes (volets battants) 
¶ 2JªM³X²Ä «´ TX ³ ÆX TX º­ ºÄ³X Xº TŻJÄÆX«º 
¶ Auvent soutenu par deux poteaux en fer 

mouluré, perron et garde-corps en fer forgé 
¶ Distinction formelle du soubassement 
¶ Clôture : grilles et portail en fer forgé, 

piliers en pierre sculptés, Xº ªÄ³ TŻX«NX «ºX 
 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toitu re). 
¶ Fenêtres de toit autorisées sous condition 
TŻÄ« JӃ z«XªX«º X«º³X XӃӃX´ Xº °J³ ³J°°­³º
JÄÈ MJ X´ TX ӃJ ZJOJTXŵ Xº TÄ ³X´°XNº TŻÄ«
ordonnancement équilibré. 

¶ 2ÄNJ³«X´ JÄº­³ ´ⱴX´ ´­Ä´ N­«T º ­« TŻÄ«
alignement entre elles et par rapport aux 
baies de la faOJTXŵ Xº TÄ ³X´°XNº TŻÄ«
ordonnancement équilibré. Du côté de 
ӃŻJÆenue de Schwabmünchen, les lucarnes 
«X ´Ż «´ⱳ³X«º °J´ X«º³X ӃX´ ZX«Ⱶº³X´ TX º­ º
existantes, mais en remplacent pour 
respecter une composition équilibrée de la 
toiture visible.  

¶ Les panneaux solaires sont autorisés dans la 
mesure où ils respectent un certain 
ordonnancement en toiture. 
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ID Commune de Giromagny 

 
R07 

Maison particulière  
18 rue du Rosemont  
(AE 113) 
 

 
 

 

 

Maison construite au milieu de son terrain, mais visible 
depuis la voie malgré quelques plantations, tant à 
ӁŹJ°°³­N|X TÄ Æ ³JzX ²ÄŹJÄ T„M­ÄN|„ TX ӁJ ³ÄX TX ӁŹJMM„
Bidaine qui lui fait front. 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Silhouette et volume bâti général : composé 
TŻÄ« N­³°´ °³ «N °JӃŵ TŻÄ«X XÈºX«´ ­«
formant avant-N­³°´ TJ«´ ӃŻJ«zӃX 6­³T-est, 
TŻÄ« J°°X«º ´-Æⱴ³J«TJ X« ZJOJTX (´º Xº TŻÄ«
J°°X«º ´ ¤J³T « TŻ| ÆX³ X« ° z«­« 8ÄX´º 

¶ Toiture : Formes (notamment la lucarne-
pignon en travée centrale des façades Nord 
et Sud) et couverture en tuiles 

¶ Lambrequin de rive de toiture 
¶ Ordonnancement des baies en façade 
¶ Tables moulurées en pignon Ouest 
¶ Bandeaux filants en brique ou en pierre 
¶ #J«TX´ ÆX³º NJӃX´ Xº N|J «X´ TŻJ«zӃX´

harpées composites en brique et pierre 
¶ Encadrement des baies, dont rappel du 

langage harpé composite pour les jambages 
¶ Parement travaillé en bossage continu en 

tables 
¶ Quelques linteaux droits à casquette 
¶ Persiennes et volets battants persiennés 
¶ Terrasse couverte formant galerie sous la 
º­ ºÄ³X TÄ TX³« X³ « ÆXJÄ TX ӃŻXÈºX«´ ­« X«
avant-N­³°´ŵ N­ª°­´ⱴX TŻÄ«X MJӃÄ´º³JTX
ouvragée et de poteaux en briques 
apparentes 

¶ Perron droit avec garde-corps en fer forgé 
¶ Structure de marquise filante au-dessus du 

perron 
¶ Soubassement 
¶ *JOJTX´ ­ÄÆ³JzⱴX´ TX ӃŻJ°°X«º ´ Z­³ªJ«º
¤J³T « TŻ| ÆX³ JÄ ³XÊ-de-chaussée de la 
façade-pignon Ouest, notamment le motif 
de la structure en bois 

¶ Piliers de portail en pierre ouvragé 
 
 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Extensions et annexes supplémentaires 

interdites visibles depuis la voie. 
¶ Panneaux solaires sont interdits sur la 

toiture, côté rue.  
¶ Pose de lambrequins de fenêtre en cas 

dŻ «´ºJӃӃJº ­« TX Æ­ӃXº´ ³­ÄӃJ«º´ JÆXN NJ ´´­«
apparent. 
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ID Commune de Giromagny 

 
R08 

Maison particulière  
19 Faubourg de Belfort   
(AI 198) 
 

 

Maison visible, en retrait derrière sa clôture, mais 
masquée partiellement par le mur et la végétation 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Lucarnes capucines et lucarne fronton 

pendante 
¶ Composition et ordonnancement des 

façades 
¶ Encadrements des baies et autres 

modénatures 
¶ Grande baie en arc surbaissé à meneaux 
¶ Garde-corps en fer forgé 
¶ Clôture : mur, piliers, portail et portillon . 

 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Extensions et annexes interdites entre la 

voie et la façade avant. 
¶ Panneaux solaires sont interdits en toiture, 

côté rue. 
 

 
R09 

Maison particulière  
28 Faubourg de Belfort   
(AL 82) 
 

 

Maison visible, en retrait sur son terrain, mais masquée 
partiellement par végétation  
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Ouvrages de charpente apparente : 

aisseliers, ferme décorative 
¶ Lucarnes rampantes 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX´ ­³«XªX«ºJÄÈŵ Ӄ «ºXJÄÈ Xº

encadrements des baies en matériaux 
mixtes apparents 

¶ Fenêtres à meneaux 
¶ Auvents en tuiles 
¶ Clôture : mur, grille, portail et portillon  

 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Panneaux solaires interdits en façade est. 
¶ Extensions et annexes interdites entre la voie 

et la façade avant. 
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ID Commune de Giromagny 

 
R10 

« Maison basque » 
17 rue du Rosemont  
(AD 51) 

 
 

Maison intégrée à un ensemble immobilier récent (IME 
Perdrizet) formant extension, en fort retrait par rapport 
ῡ ӁJ Æ­ XŴ Xº °XÄ Æ ´ MӁX TX ӁŹX´°JNX °ÄMӁ N X« ³J ´­« TX´
arbres sur le terrain.   
?XÄӃ ӃX Æ­ӃÄªX TŻ­³ z «X X´º N­«´ Tⱴ³ⱴŸ 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Plan en U avec ses deux ailes en retour 
¶ Silhouette de toiture  
¶ Lucarnes rampantes sur les pans de toiture 

côté cour, dont la très large lucarne formant 
galerie au-dessus de la façade centrale 

¶ Modénatures et éléments décoratifs de 
façades : faux-colombage basque, 
encadrement des baies. 

¶ Fenêtres étroites et regroupées par 
meneaux maçonnés. 

¶ Perron, escaliers latéraux et garde-corps. 
¶ Soubassement. 

 
Modifications  :  
¶ Extensions supplémentaires interdites. 
¶ En cas de modification de la structure 

véranda, conserver un dispositif léger et 
laissant apparaître derrière les baies de la 
façade principale du bâtiment.  

¶ En cas de suppression de la véranda, 
réhabiliter la façade derrière avec ses 
grandes baies et leur menuiserie à petit-
bois. 
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ID Commune de Giromagny 

 
R11 

Ancienne maison de maître  
12 rue des écoles  
(AP 167) 
 

 
 

Grande maison en retrait de la rue, visible uniquement 
°J³ ӁŹ­ÄÆX³ºÄ³X TX´ °­³ºJ Ӂ´Ŵ ´ «­« ªJ´²Ä„X °J³ ´J
clôture (mur et plantations).  
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Toiture à la Mansart et lucarnes frontons 

bombés en pierre avec leur garde-corps en 
fer forgé  

¶ Grand volume de toiture plus haute pour le 
corps bâti ouest valant pavillon aux allures 
de fausse tourelle 

¶ Ordonnancement des façades 
¶ Encadrement des baies en pierre avec 

agrafe décorative 
¶ Garde-corps des fenêtres et lucarnes en fer 

forgé ouvragé 
¶ Fenêtres jumelées par meneau en pierre sur 

la façade du corps bâti ouest 
¶ Autres modénatures ŷ N|J «X´ TŻJ«zӃX JÆXN

distinction propre entre rez -de-chaussée et 
étage, bandeaux filants, corniche moulurée 

¶ Perron en pierre à volée de marches droite 
X« ZJOJTX ­ÄX´ºŵ N­ÄÆX³ºX TŻÄ«X ªJ³²Ä ´X
N­ª°ӃⱴºⱴX TŻÄ« ´J´-véranda 

¶ En façade principale, deux perrons en pierre 
à volée de marches droite disposés de part 
Xº TŻJÄº³X TŻÄ«X ºX³³J´´Xŵ ӃŻX«´XªMӃX ⱴºJ«º
JM³ ºⱴ TŻÄ«X Æⱴ³J«TJ ⱴ°­Ä´J«º ӃX´ Z­³ªX´
de la terrasse et des deux paliers des 
perrons 

¶ AX³³J´´X N­Ä³MX JM³ ºⱴX TŻÄ«X Æⱴ³J«TJ X«
pignon est du corps bâti principal 

¶ Piliers de portail en clôture sur rue 
¶ Soubassement 
¶ Soupiraux reprenant le langage architectural 

des fenêtres en façade. 
 
Modification s :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Les panneaux solaires sont interdits  sur la 

toiture, côté rue . 
¶ Rehaussement et extensions interdits. 
¶ En cas de modification ou de changement 

des vérandas, notamment celle courbe en 
façade est, veiller à respecter un style en 
JNN­³T JÆXN ӃŻJ³N| ºXNºÄ³X TÄ M◄º ªX«º Xº
en cohérence avec les autres structures de 
véranda. 

¶ En cas de changement des portails, 
privilégier un modèle ajouré. 
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ID Commune de Giromagny 

 
R12 

Ancienne maison de maître  
18 Faubourg de Belfort   
(AL 63) 
 

 

Maison très visible, en bord de voie  
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Ouvrages de charpente et lambrequins de 

toiture  
¶ Composition et ordonnancement des 

façades 
¶ Chaînes TŻJ«zӃX´ J°°J³X«º´ 
¶ Encadrements des baies, dont celui de la 

porte 
¶ Terrasse-perron et garde-corps en fer forgé 
¶ Clôture : mur, grille, portail et portillon  
¶ Parc attenant 

 
Modifications  :  

¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº
toiture).  

¶ Les panneaux solaires sont autorisés dans la 
mesure où ils respectent un certain 
ordonnancement en toiture. 

¶ Lucarnes de style rampantes ou jacobines 
JÄº­³ ´ⱴX´ ´­Ä´ N­«T º ­« TŻⱵº³X |­ª­zⱳ«X´
X«º³X XӃӃX´ŵ TJ«´ ӃX ³X´°XNº TŻÄ«X
composition alignée et ordonnancée par 
rapport aux baies de la façade. 

 

 
R13 

Ancienne maison de maître  
20 Faubourg de Belfort   
(AL 74) 
 

 

Maison en retrait dans son parc, masquée 
partiellement par sa clôture et la végétation depuis la 
voie  
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Toiture à la mansarde, brisis couvert 
TŻJ³T­ ´Xŵ ⱴ°  TX ZJ ºJzX 

¶ Lucarnes frontons en pierre 
¶ Composition et ordonnancement des 

façades 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX´ŵ X«NJT³XªX«º´ TX´ MJ X´ 

et tout élément de modénature en pierre 
(colonnes du perron, tables des allèges, 
Z³­«º­« M³ ´ⱴ TⱴN­³ⱴ TX ӃŻJÆJ«º-corps, etc.) 

¶ Fenêtres jumelées par meneaux en pierre 
¶ Perron  
¶ Clôture : mur bahut en pierre à joints 

apparents, grilles et portails en fer forgé, 
piliers en pierre ouvragés 

¶ Parc arboré attenant  
 
Modifications  :  

¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº
toiture).  

¶ Panneaux solaires interdits. 
¶ (« NJ´ TX N³ⱴJº ­« TŻÄ«X ³Jª°X
TŻJNNX´´ M Ӄ ºⱴŵ ªJ´²ÄJzX Xº Tⱴ«JºÄ³Jº ­« TX
la façade principale interdits. 
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ID Commune de Giromagny 

 
R14 

Ancienne maison de maître  
Rue des Fougerets  
(AK 180) 
 

 

Grande maison au milieu de son parc arboré, très visible 
depuis la voie malgré son fort recul.  
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Ouvrages de charpente apparente : 

aisseliers, ferme décorative 
¶ Composition et ordonnancement des 

façades et de la toiture 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX´ N­ª°­´ ºX´ŵ MJ«TXJÄÈ

filants 
¶ Encadrements des baies 
¶ Volets battants  
¶ Perron et marquise 
¶ Distinction formelle du soubassement 
¶ Clôture : grilles, piliers composites, portail, 
°­³º ӃӃ­« Xº ªÄ³ TŻX«NX «ºX 

¶ Parc attenant 
¶ Maison du gardien sur rue (encadrements 
TX´ MJ X´ŵ M³ ²ÄX J°°J³X«ºXŵ N|J «X TŻJ«zӃXŵ
volets, lambrequin de rives de toiture) 

 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Panneaux solaires interdits. 
¶ Rehaussement et extensions interdits.  

 

 
R15 

Maison de maître  
25 Rue des Sources  
(AD 151)  
 

 

5J ´­« «­« Æ ´ MӁX TX ӁŹX´°JNX °ÄMӁ N 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Gabarit et silhouette bâtie 
¶ A­Ä³XӃӃX TŻJ«zӃX 
¶ Épis de faîtage 
¶ Aisseliers et tout ouvrage de charpente 

apparente 
¶ Lucarnes en toiture 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX 
¶ Bandeau filant 
¶ Encadrements des baies 
¶ Fenêtres à double vantaux et petits-bois 

(hors véranda) 
¶ Véranda / avant -corps sur jardin et sa 

terrasse en toiture 
¶ Escalier extérieur / perron  
¶ Parc attenant 

 
Modi fications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Caisson de volets roulants visibles à 
ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T º´Ÿ >XN­Ä³´ ► TX´
lambrequins le cas échéant. 
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ID Commune de Giromagny 

 
R16 

Maison particulière  
56 Rue du Tilleul  
(AP 10)  
 

 

Maison partiellement visible depuis la voie par son fort 
³XNÄӁ JÄ N¯Ä³ TX ´J °J³NXӁӁX 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Gabarit et silhouette bâtie 
¶ Formes de toiture, dont demi-croupe de 

lucarne-pignon, demi-croupe normande et 
quatre pans à forte pente à base retroussée 
formant tourelle  

¶ Epi de faîtage 
¶ Ouvrages de charpente apparente 
¶ Composition et ordonnancement des 

façades 
¶ Mur en pierre de soutènement 
¶ Grilles, portail de clôture 

 
Modifica tions :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Extensions et annexes interdites entre la 

voie et la façade avant. 
¶ Fenêtres de toit interdites.  
¶ Les panneaux solaires sont interdits  sur la 

toiture, côté rue.  

 

 
R17 

Maison de maître  
15 Rue de Schwabmunchen  
(AH 451) 
 

 

5J ´­« °XÄ Æ ´ MӁX TX ӁŹX´°JNX °ÄMӁ NŴ N­«´º³Ä ºX X« ³XNÄӁ
sur son terrain arboré 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Formes de toiture 
¶ Bandeaux filants 
¶ Encadrements des baies 
¶ Véranda, escalier extérieur 
¶ Parc attenant 
¶ 5Ä³ TŻX«NX «ºX 

 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Fenêtres de toit et lucarnes interdites sur 

les pans de toit orientés au sud (avenue de 
?N|ÇJMª «N|X«Ə Xº ► ӃŻ­ÄX´º Ǝ³ÄX FJrnod) 

¶ Les panneaux solaires sont autorisés dans la 
mesure où ils respectent un certain 
ordonnancement en toiture. 
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ID Commune de Giromagny 

 
R18 

Ancienne maison de maître  
23 Faubourg de Belfort   
(AI 14) 
 

 
 

Au sud du centre-ville, maison visible le long de la voie 
en léger retrait derrière sa clôture, et dégagée par son 
jardin attenant, marquante par ses trois façades 
N­ª°­´„X´ Æ ´ MӁX´ ²ÄX ӁŹ­« Æ X««X TÄ ´ÄT ­Ä TÄ «­³TŶ 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Toiture en bâtière avec demi-croupes et 

une lucarne jacobine centrale 
¶ $|J «X TŻJ«zӃXŵ MJ«TXJÄ Z ӃJ«ºŵ Z³ ´Xŵ
N­³« N|X X« ³Xº­Ä³«XªX«º TŻJ«zӃX ´Ä³
pignon 

¶ Encadrements des baies 
¶ Garde-corps en ferronnerie 
¶ Per³­« Xº Æⱴ³J«TJ TŻX«º³ⱴX 
¶ Clôture : mur, piliers, grille en fer forgé, 

portail et portillon  
 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Extensions et annexes interdites entre la 

voie et la façade avant. 
¶ Surélévation interdite. 
¶ Lucarne supplémentaire autorisée, sous 

condition du respect du même style que 
NXӃӃX XÈ ´ºJ«ºX Xº TX ӃŻ­³T­««J«NXªX«º TX´
baies en façade. 

¶ Les panneaux solaires sont interdits  sur la 
toiture, côté rue.  
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ID Commune de Rougemont-le-Château 

 
R19 

Ancien immeuble particulier 
Rue Jean Moulin  
(D 842) 
 

 
 

Maison très visible, en bord de voie, en faible retrait 
derrière sa clôture 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Toiture à croupes, grande lucarne-pignon 

centrale 
¶ Composition et ordonnancement des 

façades 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX Xº X«NJT³XªX«º TX´ MJ X´

en pierre apparente et modénatures 
¶ Persiennes (volets battants) 
¶ Escalier extérieur en pierre 
¶ ;­³ºX TŻX«º³ⱴXen bois à double vantail et 

imposte 
¶ Extension sud en structure bois, couverte 
TŻÄ«X ӃJ³zX ºX³³J´´X JM³ ºⱴX TŻÄ«X z³J«TX
marquise 

¶ Clôture : mur, grille et portail en fer forgé 
 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «terdite (façades et 

toiture).  
¶ Les panneaux solaires sont interdits  sur la 

toiture, côté rue . 
¶ Fenêtres de toits interdits côté rue J. 

Moulin. Lucarnes autorisées (de styles 
jacobine, capucine ou rampante 
uniquement).  

 

 
R20 

Ancien immeuble particulier  
ǎǔ ³ÄX TŻ(ºÄXZZ­«º 
(D 482) 
 

 

5J ´­« N­«´º³Ä ºX X« ǌӃǑǑ º³”´ Æ ´ MӁXŴ X« J«zӁX TŹΩӁ­º  
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Toiture en bâtière avec demi-croupes 
¶ Composition et ordonnancement des 

façades 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX´ŵbandeau filant, 

encadrement des baies, notamment celui 
de la porte avec son entablement gravé et 
tout élément de modénature en pierre 
apparente 

¶ Persiennes (volets battants) 
¶ Perron double en façade principale 

 
Modifications  : 
¶ Les fenêtres de toit doivent êt re alignées, 

axées et harmonieusement réparties sur le 
pan de toit par rapport aux baies de la 
façade principale sur rue. 

¶ Reconstituer un garde-corps fin non 
maçonné du perron pour rappeler les 
garde-N­³°´ X« ZX³ Z­³zⱴ TX ӃŻⱴ°­²ÄX TX
construction.  

 

  



PLUi CCVS 11/2025  

Règlement  Ɖ Protection du patrimoine bâti, naturel et paysager Ɖ  46 

ID Commune de Rougemont-le-Château 

 
R21 

Maison particulière 
Hameau Saint-Nicolas  
(A 970) 
 

 

Maison non visible, mais faisant partie de 
ӁŹX«´XªMӁX 
du site de St Nicolas. 
 
 

Conservation/restitution des éléments 
suivants :  
¶ Toiture : silhouette, dont demi-croupes et 

base adoucie avec débords soutenus par 
des aisseliers ouvragés. Couverture en 
tuiles en forme de queue de castor. 

¶ Lucarnes rampantes, et lucarnes jacobines 
avec lambrequins de rive de toiture (au-
dessus des baies). 

¶ Ferme de charpente en berceau décorative 
en pignons. 

¶ Auvent filant avec aisseliers ouvragés entre 
le premier et le dernier étage droit. 

¶ Ordonnancement des baies en façades. 
¶ Châssis de fenêtres à petit-bois formant de 

nombreux petits-carreaux sur chaque 
vantail de fenêtre. 

¶ Encadrement composite des baies : appuis 
de fenêtre et linteaux des baies en pierre, 
et jambages en brique parfois entrecoupé 
TŻÄ«X ­Ä TXÄÈ ° X³³X´ TX ºJ ӃӃX Z­³ªJ«º
harpage 

¶ Baies cintrées en brique avec agrafe et 
sommiers en pierre. 

¶ Arcs de décharge décoratifs en brique et 
agrafe en pierre au-dessus des baies à 
linteaux droits du dernier étage droit sous 
le débord de toit.  

¶ Balèvres en pierre moulurée dans les angles 
du bâtiment alignées sur les éléments en 
pierre des baies du dernier étage. 

¶ Bandeau filant en pierre couronnant 
ӃŻJ°°J³X ӃӃJzX TÄ ³XÊ-de-chaussée formant 
socle des façades. 

¶ $­«º³XZ­³º TJ«´ ӃŻJ«zӃX TX´ ZJOJTX´ «­³T-
est et nord-­ÄX´ºŵ TXÆJ«º ӃŻX´NJӃ X³Ÿ 

¶ +³J«T X´NJӃ X³ X« ° X³³X N­«´º ºÄⱴ TŻÄ«X
Æ­ӃⱴX T³­ ºX TX ªJ³N|X´ Xº TŻÄ« °JӃ X³
TⱴNӃ «ⱴ X« °X³³­« TŻJ«zӃX ► TXz³ⱴ´
rectangulaires.  

¶ Portes en bois (dont garage). 
 

Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº º­ ºÄ³XƏŸ 
¶ Fenêtres de toit interdites. En cas de création de nouvelles baies en toitures, préférer des 

lucarnes jacobines similaires à celles existantes. 
¶ ?  TX´ Æ­ӃXº´ ´­«º N|J«zⱴ´ ­Ä ӃŻX«´XªMӃX X´º ³X«­ÄÆXӃⱴŵ ³X´°XNºX³ Ä«X N­ÄӃXÄ³ T ´N³ⱳºX ­Ä
²Ä  ´Ż «ºⱳz³X ► ӃJ ZJOJTXŸ E­ӃXº´ MӃJ«N´  «ºX³T º´Ÿ 

¶ Si le balcon est modifié et/ou si le garde-N­³°´ TX ӃŻX´NJӃ X³principal est transformé, 
installer un garde-N­³°´ J¤­Ä³ⱴ T­«º ӃX TX´´ «ŵ ӃX ªJºⱴ³ JÄ Xº ӃJ N­ÄӃXÄ³ ´ŻJNN­³TX«º JÆXN
ӃŻJ³N| ºXNºÄ³X TÄ M◄º ªX«ºŸ 

(« NJ´ TŻXÈºX«´ ­« ­Ä TX ´Ä³ⱴӃⱴÆJº ­«ŵ ³X´°XNºX³ Ä« ªJ³ JzX |J³ª­« XÄÈ JÆXN ӃŻJ³N| ºXNºÄ³X XÈ ´ºJ«ºXŸ 
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ID Commune de Rougemont-le-Château 

 
R22 

Ancienne maison de maître 
Hameau Saint-Nicolas  
(A 1004) 
 

 
 

 
Rez-de-jardin depuis le sud (bâtiment A ; C au fond) 
 

 
Rez-de-chaussée depuis le nord (bâtiments A et B ; C au 
fond) 

 
 

Ensemble bâti peu visible depuis la voie, mais 
ZJ ´J«º °J³º X TX ӁŹX«´XªMӁX TÄ ´ ºX TX ?J «º-
Nicolas 
 
Cet ensemble est composé de trois corps de 
bâtiment accolés ou très proches, qui seront 
identifiés ici par des lettres : le corps principal, 
le plus avancé au sud avec sa grande toiture 
z³ ´X ƌ ƍŴ ӁX N­³°´ TX Mΰº ªX«º ӁX °ӁÄ´ ῡ ӁŹ­ÄX´º
avec sa toiture en tuiles rouge-brun et 
vernissées à motif et ses demi-croupes (C), et 
le corps de bâtiment à toiture grise qui 
°³­Ӂ­«zX NX TX³« X³ ¤Ä´²ÄX TJ«´ ӁŹJ«zӁX TÄ
premier bâti (B). 
 

Conservation/restitution des éléments suivants :  
- bâti A : 
¶ Baies avec linteau en arc surbaissé, 
´Ä³ª­«ºⱴ´ TŻÄ« ZJÄÈ-arc de décharge en 
brique. 

¶ Parement de façade en brique entre les 
éléments en pierre. 

¶ Porte en bois avec imposte vitrée. 
¶ Perron à degrés rectangulaires, en pierre. 
¶ Avant-corps du rez-de-jardin formant 

terrasse du rez-de-chaussée en façade sud, 
avec ses volées de marches doubles. 

¶ Piliers en pierre du garde-corps de la 
terrasse. 

¶ #J X´ X« °ӃX « N «º³X TX ӃJ ZJOJTX TX ӃŻJÆJ«º-
corps formant terr asse. 

- bâti A et B : 
¶ Forme et volume de toiture. 
¶ Corniches moulurées en pierre. 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX´ X« ° X³³XŸ 
¶ Ordonnancement des baies en façades. 
¶ Encadrement des baies en pierre. 
¶ Soubassement en grès rose. 

- bâti B : 
¶ Eⱴ³J«TJ TŻJ«zӃX X« ZJOJTX ´ÄTconstruite 

en oriel. 
¶ Perron droit en pierre. 

- bâti C : 
¶ Toiture : silhouette, forme, demi-croupes, 

larges débords et tuiles rouge-brun 
associées à des tuiles vernissées 
TŻ «´° ³Jº ­« M­Ä³zÄ z«­««XŸ 

¶ Cheminées maçonnées et à mitres en 
brique et tuiles. 

¶ Façades du dernier niveau sous comble 
composées en colombage avec charpente 
apparente et aisseliers ouvragés. 

¶ Frise en brique. 
¶ Encadrements des baies en pierre 

apparente. 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX M ´XJÄºⱴX´ Xº JT­ÄN X´ X«

pierre apparente. 
¶ Spécificité de certaines baies : jumelées ou 

en triplet avec meneaux en pierre, et large 
baie à linteau cintré habillé de briques. 

¶ Volets battants persiennés. 
¶ Façades du rez-de-jardin prolongeant le 

soubassement formant ainsi un grand socle 
par son appareillage de pierres apparentes. 

¶ Perron double en pierre. 
¶ Véranda en ferronnerie ouvragée en façade 
«­³T Z­³ªJ«º ´J´ TŻX«º³ⱴX ´Ä³ ӃX °X³³­«Ÿ 
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R22 

Ancienne maison de maître 
Hameau Saint-Nicolas  
(A 1004) 

 

Modifications  :  
 
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Fenêtres de toits interdits sur les pans de 

toitures visibles depuis le sud (sud-est et 
sud-ouest). 

¶ Lucarnes autorisées : modèle de lucarne à 
fronton recommandé pour les corps de 
bâtiment à toiture grise (A et B), et modèle 
jacobine ou capucine pour le bâtiment 
ouest (C).  

¶ Surélévation autorisée, voire suggérée, 
pour les corps de bâtiment à toiture grise (A 
Xº #ƏŸ 2J N³ⱴJº ­« TŻÄ« « ÆXJÄ
supplémentaire devra assurer un 
prolongement logique et harmonieux avec 
la composition de façade du niveau 
existant, en termes de proportions et de 
matériaux apparents (pierre, brique, travée, 
baie, trumeau, etc.). 

Installer des lambrequins pour masquer les coffres 
de volets roulants extérieurs. 
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ID Commune de Rougemont-le-Château 

 
R23 

Conciergerie de ӃŻJ«N X« º ´´JzX F «N¦ӃX³ 
ǔ >ÄX TŻ(ºÄXZZ­«º 
(D 651, 654) 

 

5J ´­« º³”´ Æ ´ MӁXŴ N­«´º³Ä ºX ῡ ӁŹJӁ z«XªX«º TX ӁJ Æ­ X  
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Silhouette générale du gabarit bâti vu 
TX°Ä ´ ӃŻX´°JNX °ÄMӃ N 

¶ Toiture à la Mansart avec la base du brisis 
retroussée, couverture en ardoise 

¶ Epi de faîtage en zinc 
¶ Lucarne sur chacun des quatre pans de 

toiture  
¶ $­³« N|Xŵ N|J «X´ TŻJ«zӃX´ŵ X«NJT³XªX«º

des baies en pierre apparente 
¶ Volets battants persiennés 

 
Modifications  :  
¶ Isolati­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Extensions et annexes interdites si visibles 
TX°Ä ´ ӃŻX´°JNX °ÄMӃ NŸ 

¶ Panneaux solaires interdits. 

 

 
R24 

Ancienne maison de maître 
ǎǎ ³ÄX TŻ(ºÄXZZ­«º 
(D 779) 
 

 
 

Maison très visible depuis la voie, en retrait derrière sa 
clôture  
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Toiture à la Mansart avec la base du brisis 

retroussée, couverture en ardoise 
¶ Composition et ordonnancement des 

façades, en particulier le travail composé de 
la travée centrale ¤Ä´²ÄŻ► ӃJ ӃÄNJ³«X 

¶ $­³« N|Xŵ N|J «X´ TŻJ«zӃX´ŵ MJ«TXJÄ Z ӃJ«ºŵ
encadrement des baies et tout élément de 
modénature en pierre apparente 

¶ Volets battants persiennés 
¶ Menuiseries à petits bois 
¶ Garde-corps en fer forgé des appuis de 

fenêtre  
¶ Balcon avec doubles consoles en pierre et 

garde-corps galbé en fer forgé 
¶ Escalier en pierre formant perron 
¶ ;­³ºX TŻX«º³ⱴXen bois à double vantail 
¶ Clôture : mur, grille et portail en fer forgé 

 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Extensions et annexes interdites entre la 

voie et la façade avant. 
¶ Panneaux solaires interdits. 
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ID Commune de Rougemont-le-Château 

 
R25 

Ancienne maison patronale V. Erhard 
36 rue Jean Moulin  
(C 532) 
parc et ferme attenants 
 

 

#ΰº ªX«º «­« Æ ´ MӁX TX ӁŹX´°JNX °ÄMӁ N  
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Forme et silhouette des toitures 

(mansardes évasées avec base du brisis 
retroussée), couverture en ardoise  

¶ Lucarnes jacobines à demi-croupe en 
ardoise et leur épi respectif 

¶ Double épi festonné au sommet de la tour 
TŻJ«zӃX 

¶ Composition et ordonnancement des 
façades 

¶ #J«TXJÄÈŵ N|J° ºXJÄ TX N|J «X´ TŻJ«zӃX Xº
certaines allèges en brique apparente 

¶ $|J «X´ TŻJ«zӃXŵ X«NJT³XªX«º TX´ MJ X´ Xt 
tout élément de modénature en pierre 
apparente 

¶ Fenêtres jumelées par meneau central 
¶ Menuiseries à petits bois, y compris pour 

les lucarnes 
¶ Balcons et balustrades 
¶ Escalier extérieur en pierre 
¶ Véranda et marquises 
¶ Soubassement en grès rose avec bandeau 

de couronnement et prolongement des 
N|J «X´ TŻJ«zӃX 

¶ Parc attenant 
 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Panneaux solaires interdits. 

 

 
R26 

Ancienne ferme de la maison patronale V. 
Erhard 
ǑǓ M ³ÄX TŻᾧºÄXZZ­«º 
(C 534) 
parc et château attenants 
 

 
 

#ΰº ªX«º´ «­« Æ ´ MӁX´ TX ӁŹX´°JNX °ÄMӁ N  
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Formes des toitures et des lucarnes. 
¶ Matériaux apparents participants de la 

richesse des façades : brique, bois, pierre. 
¶ Formes et proportions des baies, et leurs 

encadrements apparents. 
¶ Tout autre élément de modénature. 

 
Modifications  :  
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toiture).  
¶ Extensions interdites. 
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ID Commune de Saint-Germain-le-Châtelet  

 
R27 

Maison particulière 
36 Rue principale 
(C 246) 
 

 

Maison massive, imposante par sa grande toiture à 
forte pente, en retrait des deux voies qui bordent son 
terrain, visible partiellement derrière sa haie de clôture. 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Toiture à quatre pans : volume et pente, et 

forme adoucie à sa base 
¶ Couverture en tuiles en forme de queue de 

castor 
¶ Lucarne rampante (baies jumelées) 
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX X« z³ⱳ´ TX´ E­´zX´ŵ

agencées en besace 
¶ Ordonnancement des baies en façades 
¶ Encadrement des baies en grès des Vosges 
¶ Linteaux cintrés 
¶ Volets battants persiennés 
¶ ;­³ºX TŻX«º³ⱴX X« M­ ´ 
¶ Perron en grès des Vosges à degrés 

rectangulaires 
 
Modifications  :  
¶ Extensions interdites en façades sud-est 

(façade principale) et sud-ouest (pignon face 
à la rue). (« NJ´ TŻXÈºX«´ ­« ´Ä³ TŻJÄº³X´
façades, rechercher un mariage 
architectural réussi harmonieux avec le 
corps principal. 

¶ Panneaux solaires interdits.  
¶ Privilégier un auvent en tuiles au-dessus du 
°X³³­« °ӃÄº º ²ÄŻÄ« JÄÆX«º Æ º³ⱴ
contemporain sans lien architectural avec le 
bâtiment ; le cas échéant, installer une 
véritable marquise. 
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ID Commune de Vescemont 

 
R28 

Maison particulière 
32 Grande Rue 
(AC 189) 
 

 
 

Maison imposante en retrait de la voie, visible derrière 
sa haie de clôture, comportant manifestement un 
volume bâti en extension côté Est, imitant le langage 
architectural du corps principal. 
 
Conservation/restitution des éléments suivants :  
¶ Toiture : volume et forme (dont demi-

croupes) 
¶ Charpente apparente sous débord de toit 
¶ Composition des façades : disposition et 

forme des baies (fenêtres étroites et 
regroupées par meneaux en pierre, baies en 
plein cintre au rez-de-chaussée) 

¶ Modénatures et éléments de décors en 
façade : faux colombage basque, 
encadrement des baies, agrafes décoratives, 
balèvres. 

¶ Menuiseries de fenêtres à petit-bois (en 
partie supérieur des baies) 

¶ 5Ä³Xº ´Ä³ª­«ºⱴX TŻÄ«Xbalustrade en 
pierre en limite sur voie. 

 
Modifications  :  
¶ Extensions supplémentaires interdites en 

façade sur rue. 
¶ Panneaux solaires interdits sur les toitures 

visibles depuis la rue du corps principal et 
du volume bâti côté ouest. 

¶ Fenêtres de toit interd ites. Lucarnes 
autorisées. 
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Prescriptions concernant le patrimoine militaire  

 

ID Commune de Chaux 

 

 

;­«º TŻ ³³­ªJ«N|X´ 
Rue Saint Martin 
 

 
 

.Ӂ ³X´ºX JÄ¤­Ä³TŹ|Ä  Ä«X T ÊJ «X TŹ­ÄÆ³JzX TX NX ºÉ°X
en France, dont deux dans le Territoire de Belfort 
(avec celui de Foussemagne sur la rivière Saint-
Nicolas). 
 
Conservation du pont à structure métallique 
 
Modifications  : 
Dissimuler ou enterrer la conduite actuellement 
flanquée contre le pont. 
 
 
 
 

ID Commune de Giromagny 

 
M01  

 
Anciennes casernes (en partie) 
Rue des Casernes 

 
 

 
 

Ensemble composé répétant un modèle bâti unique 
sur une trame régulière. 
Proche du centre-ville et jouxtant le nouveau centre 
socioculturel. 
 
Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Implantations homogènes : alignement, 
JӃºX³«J«NX TŻXª°³ ´X´ M◄º X´ Xº «­« M◄º X´  

¶ Volumétries homogènes : hauteur, forme 
et pente de toiture  

¶ Éléments de composition des façades : 
ordonnancement et proport ions des baies, 
baies jumelées, oculus en pignon, 
encadrements en briques apparentes, 
soubassements en moellons apparents. 

 
Modifications  : 
¶ Dans une bande de 5 m par rapport à la 

voie, la hauteur ne peut excéder 9 mètres. 
¶ Au-delà, la hauteur des constructions ne 

peut excéder 16 m.  
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Prescriptions concernant les ensembles résidentiels emblématiques 

 

ID Commune de Giromagny 

 
E01 

Ancienne maison de gardien, et ses 
dépendances, du « château Léguillon »  
Quartier du Mont Jean / Rue des Sources  
(52 AD 130) 
 

 

(«´XªMӁX Æ ´ MӁX TX ӁŹX´°JNX °ÄMӁ N NJ³ N­«´º³Ä º ῡ
ӁŹJӁ z«XªX«ºŴ Xº Z­³ªJ«º °­³ºJ Ӂ TŹJNN”´ ῡ ӁJ °³­°³ „º„
du château Léguillon. 
 
Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Toitures à demi-croupes et base retroussée, 

et à demi-croupe normande 
¶ Forme rampante de couverture des lucarnes 

et fenêtres hautes (analogie des lucarnes 
pendantes) 

¶ Composition et ordonnancement des 
façades 

¶ Matériaux apparents (pierre, brique, bois) 
¶ Colombage partiel 
¶ Baies jumelées par meneau 
¶  
¶ Piliers en pierre du portail, structure de 

clôture bois et métal 
¶  Ӄ z«XªX«º TŻJ³M³X´ ³ÄX TX´ $­ººX´ 2XººX´ 

 
Modifications  : 
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toitures) 
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ID Commune de Lepuix 

 
E05 

Ancien Grand hôtel du Ballon TŻ Ӄ´JNX 
« Chez Rose » 
D465 
(65 AC 9) 

 
 

Premier édifice très visible en arrivant au sommet du 
#JӁӁ­« TŹ Ӂ´JNX. 
Édifice caractéristique des débuts du tourisme du massif 
vosgien (modifié suite à destruction partielle lors de la 
seconde guerre mondiale). 
 
Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Intégrité du volume global 
¶ Soubassement formant terrasse  
¶ $|J «X´ TŻJ«zӃX´ Xº X«NJT³XªX«º´ TX´ MJ X´ X«

pierre apparente 
¶ Balcons et garde-corps 
¶ Volets battants sur les pignons 
¶ Menuiseries à petits bois 
¶ Lucarnes 

 
Modifications  : 
Une éventuelle extension devra présenter les 
caractéristiques suivantes : 
¶ Implantation dans le même alignement 
²ÄX ӃŻJ ӃX (´º 

¶ Retrait similaire par rapport à la façade 
pignon. 

 

ID Commune de Rougemont-le-Château 

 
E06 

 «N X« | ºXӃ TÄ A­««XJÄ TŻ­³ 
;ӃJNX TX ӃŻⱴzӃ ´X 
(89 D 309) 
 

 

Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Gabarit bâti 
¶ Toiture : Pans avec coyaux, demi-croupes, 

et épi en zinc 
¶ Ordonnancement des baies en façades 
¶ $­³« N|X´ Xº N|J «X´ TŻJ«zӃX |J³°ⱴ´ X«

façade sur rue 
¶ Soubassement en pierre apparentes 
¶ Encadrement des baies en pierre apparente 
¶ Volets battants persiennés en bois 
¶ Perron double JM³ ºⱴ TŻÄ« auvent avec ses 

consoles en fer forgé 
¶ Portes en bois 

 
Modifications  : 
¶ A­ÄºX ª­T Z NJº ­« TŻX«´X z«X Xº TX ӃJ

devanture du local commercial en RdC doit 
soigner son intégration dans la façade 
générale du bâtiment. 
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ID Commune de Vescemont 

 
E07 

Ancienne maison de villégiature dite 
« château Léguillon » et parc attenant  
Quartier du Mont Jean / Rue des Sources  
 (102 A 398 Vescemont) 
 

 
 
 
 

Bâtiment construit en retrait, partiellement visible 
TX°Ä ´ ӁJ ³ÄXŴ X« °J³º X ªJ´²Ä„ °J³ ӁX ªÄ³ TŹX«NX «ºX Xº
la végétation. 
 
Conservation / restitution des éléments suivants :  
¶ Forme des toitures avec base retroussée, 

couverture ardoise, épis et festons de 
faîtage 

¶ Alternance de lucarnes jacobines et de 
lucarnes-pignons à fronton et encadrement 
en pierre 

¶ A­Ä³XӃӃX TŻJ«zӃXcirculaire (auvent formant 
bague sous la toiture très élancée avec épi, 
base en cul-de-lampe) 

¶ Aisseliers et corbeaux en bois sculpté 
¶ Pignon à redents 
¶ Composition et ordonnancement des 

façades 
¶ Bandeaux filants, encadrement des baies, 
Z³ ´X TŻJӃӃⱳzX TX ӃÄNJ³ne-pignon, mini arcs-
boutants et tout autre élément de 
modénature en pierre apparente 

¶ Linteaux en accolade 
¶ Grande baie de pignon en ogive 
¶ Baies triples à deux meneaux en pierre 
¶ Menuiseries à petits bois 
¶ Escaliers extérieurs, garde-corps et 

structure de marquise en fer forgé  
¶ Porte-z³ ӃӃX TŻX«º³ⱴX X« ZX³ Z­³zⱴ Xº ´­«

imposte 
¶ Soubassement en grès rose à joints visibles 
N­Ä³­««ⱴ TŻÄ« N|J°X³­« ⱴzJӃXªX«º X« z³ⱳ´
rose 

¶ ;J³N JººX«J«ºŵ ªÄ³ TŻX«NX «ºX X« ° X³³X 
¶  Ӄ z«XªX«º TŻJ³M³X´ ³ÄX TX´ $­ººX´ 2XººX´ 

 
Modifications  : 
¶ .´­ӃJº ­« °J³ ӃŻXÈºⱴ³ XÄ³  «ºX³T ºX ƎZJOJTX´ Xº

toitures) 
¶ Panneaux solaires interdits. 
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Éléments du patrimoine non bâti 
$X´ ⱴӃⱴªX«º´ ► °³­ºⱴzX³ ´­«º  TX«º Z ⱴ´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX >Ÿǎǒǎ-Ǒǎ ǐƤ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX ²Ä  ´º °ÄӃX ²ÄX
le règlement peut : « Identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre 
en valeur ou à requalifier mentionné à l'article L.151-19 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire 
sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir 
et définir, s'il y a lieu, les prescriptions de nature à atteindre ces objectifs. ». 
 

Identifiant  Nom ou description Prescriptions 

 

 

Parc et domaine arborés 
 
 
 

>ⱳzӃX TŻ­M¤XNº Z : Conserver une emprise de parc arborée. 
2­³´²ÄŻXӃӃX´ XÈ ´ºX«ºŵ °³ⱴ´X³ÆX³ ӃX´ TⱴӃ ª ºJº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´
(mur, muret ou ferronnerie) 
 

 Muret en pierres  
 

Les murets en pierre existants sont conservés. 
2ŻX«º³Xº X« Xº ӃJ ³ⱴZXNº ­« TX´ ªÄ³Xº´ T­ ÆX«º Ⱶº³X XZZXNºÄⱴ´
sans jointoiement. 
 

 

Éléments du patrimoine paysager non bâti 
Ces éléments à protéger sont  TX«º Z ⱴ´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX >Ÿǎǒǎ-Ǒǐ ǒƤ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªX ²Ä  ´º °ÄӃX ²ÄX
le règlement peut « Identifier, localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger au titre de 
l'article L. 151-23 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration 
préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir, et définir, s'il y a lieu, les 
prescriptions nécessaires pour leur préservation ». 
 

Identifiant  Nom ou description Prescriptions 

  Ӄ z«XªX«º TŻJ³M³X´ 
 

Les arbres présents doivent être maintenus. 
2ŻX«º³Xº X« N­Ä³J«º «X «ⱴNX´´ ºX °J´ TŻJÄº­³ ´Jº ­« TŻÄ³MJ« ´ªXŸ 
(« NJ´ TŻJMJººJzX TŻJ³M³XƎ´Ə Ǝ´Ä°°³X´´ ­« °J³º XӃӃX ­Ä N­ª°ӃⱳºXƏŵ Ä«X
autorisation est nécessaire et le remplacement est obligatoire. 
Le remplacement peut être effectué à proximité pour des motifs 
sanitaires ou de sécurité sous réserve de conserver et de reconduire 
ӃŻXZZXº TŻX«´XªMӃX Xº TX ³Éº|ªXŸ 
 
ƎNZŸ Ӄ ´ºX TŻX´´X«NX´ Ӄ­NJӃX´ X« J««XÈX´Ə 
 

 

 
 

Arbre isolé 
 

Les arbres identifiés doivent être conservés. 
2ŻJMJººJzX X´º JÄº­³ ´ⱴ Ä« ²ÄXªX«º °­Ä³ TX´ ª­º Z´ TX ´ⱴNÄ³ ºⱴŸ 
?  ӃŻJ³M³X X´º JZZXNºⱴ TÄ °­ «º TX ÆÄX ´J« ºJ ³Xŵ  Ӄ T­ º Ⱶº³X N­«´X³Æⱴ
´JÄZ ´Ż Ӄ °³ⱴ´X«ºX Ä« ³ ´²ÄX ­Ä ´Ż Ӄ «X ¤­ÄX °ӃÄ´ ´­« ³le esthétique 
dans le paysage. 
2ŻX«º³Xº X« N­Ä³J«º «X «ⱴNX´´ ºX °J´ TŻJÄº­³ ´Jº ­« TŻÄ³MJ« ´ªXŸ 
En zone agricole (A) : en cas de suppression, le remplacement se fait 
sous une forme équivalente à proximité immédiate (compensation à 
100%) 
 

 

 
Espace paysager 

 ÄNÄ«X N­«´º³ÄNº ­« «ŻX´º JÄº­³ ´ⱴXŸ 
En cas de clôture, celles-ci doivent maintenir une perméabilité pour la 
petite  faune. Elles doivent être composée de grillage à large maille 
sans aucun muret de soubassement maçonné ni scellement apparent. 
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Corridors écologiques  
$X´ ⱴӃⱴªX«º´ ► °³­ºⱴzX³ ´­«º  TX«º Z ⱴ´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX >Ÿǎǒǎ-43 4° du code de ӃŻÄ³MJ« ´ªX ²Ä  ´º °ÄӃX ²ÄX
le règlement peut : « Délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et définir des règles 
nécessaires à leur maintien ou à leur remise en état. ». 
 

Identifiant  Nom ou description Prescriptions 

 

 

Haie ou boisement 
 

Les arbres et arbustes présents doivent être maintenus 
JZ « TX N­«´X³ÆX³ ӃŻXZZXº zӃ­MJӃ TX ӃJ ªJ´´X Xº TX ӃJ
continuité.  
2ŻX«º³Xº X« N­Ä³J«º «X «ⱴNX´´ ºX °J´ TŻJÄº­³ ´Jº ­«
TŻÄ³MJ« ´ªXŸ 
Le renouvellement est autorisé et peut se faire à proximité 
 ªªⱴT JºX X« N­«´X³ÆJ«º ӃŻXZZXº zӃ­MJӃ TX ӃJ ªJ´´X Xº TX
la continuité avec des essences locales adaptées au 
contexte. 
 

 Ripisylve 
 

Les arbres et arbustes présents doivent être maintenus 
JZ « TX N­«´X³ÆX³ ӃŻXZZXº zӃ­MJӃ TX ӃJ ªJ´´X Xº TX ӃJ
continuité. 
2ŻX«º³Xº X« N­Ä³J«º «X «ⱴNX´´ ºX °J´ TŻJÄº­³ ´Jº ­«
TŻÄ³MJ« ´ªXŸ 
2X´ Jªⱴ«JzXªX«º´ TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ Xº TX ӃXÄ³´ JM­³T´
devront maintenir les continuités biologiques (maintien 
des ripisylves, les ouvrages devront maintenir la libre 
circulation de la fJÄ«X ° ´N N­ӃXŵ ªJ «º X« TX ӃŻ «ºⱴz³ ºⱴ TÄ
Ӄ º ª «XÄ³ TÄ N­Ä³´ TŻXJÄƏ 
 

 

 

Verger 
 

Les arbres et arbustes présents doivent être maintenus et 
entretenus. 
2ŻX«º³Xº X« N­Ä³J«º «X «ⱴNX´´ ºX °J´ TŻJÄº­³ ´Jº ­«
TŻÄ³MJ« ´ªXŸ 
(« NJ´ TŻJMJººJzX TŻJ³M³X´ ­ÄTŻJ³MÄ´ºX´ŵ Ä«X JÄº­³ ´Jº ­«
est nécessaire. Dans ce cas, les arbres doivent être 
remplacés (compensation à 100%). 
 
 

 
 
 
 

Espaces boisés classés 
Les terrains boisés identifiés aux documents graphiques comme espaces boisés, à conserver, à 
protéger ou à créer sont soumis au régime des articles L.113-1 et suivants du c­TX TX ӃŻurbanisme.  
 

?­«º  TX«º Z ⱴ´ TX´ M­ ´XªX«º´ ´°ⱴN Z ²ÄX´ JÄ ´X « TX´ °ⱴ³ ªⱳº³X´ TX °³­ºXNº ­« TX NJ°ºJzX J «´  ²ÄŻÄ«
M­ ´XªX«º ► ᾧºÄXZZ­«ºŵ ► ӃŻJ³³ ⱳ³X TÄ ´ ⱳzX TX ӃJ $$E?Ÿ 
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Titre 2  ŷ 5 ´X X« ¯ÄÆ³X TX´ °³­¤Xº´ Ä³MJ «´ Xº ªJ º³ ´X TX ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« 

Emplacements réservés (ER) 

2X´ Xª°ӃJNXªX«º´ ³ⱴ´X³Æⱴ´ JÄÈ Æ­ X´ Xº ­ÄÆ³JzX´ °ÄMӃ N´ŵ JÄÈ  «´ºJӃӃJº ­«´ TŻ «ºⱴ³Ⱶº zⱴ«ⱴ³JӃ Xº JÄÈ
espaces verts : 

 
Référence 
au plan 
de zonage 

Intitulé  Bénéficiaire Superficie 

ER 1 $³ⱴJº ­« TŻÄ«X J ³X TX ´ºJº ­««XªX«º $­ªªÄ«X TŻ ÄÈXӃӃX´-Haut 178 m² 

ER 2 $³ⱴJº ­« TŻÄ«X J ³X TX ´ºJº ­««XªX«º $­ªªÄ«X TŻ ÄÈXӃӃX´-Haut 190 m² 

ER 3 $³ⱴJº ­« TŻÄ«X J ³X TXstationnement $­ªªÄ«X TŻ ÄÈXӃӃX´-Haut 234 m² 

ER 4 $³ⱴJº ­« TŻÄ«X J ³X TX ´ºJº ­««XªX«º $­ªªÄ«X TŻ ÄÈXӃӃX´-Haut 368 m² 

ER 5 
$³ⱴJº ­« TŻÄ« N|Xª « TŻJNNⱳ´ Xº TŻ­ÄÆ³JzX´ŵ
ⱴ²Ä °XªX«º´ Xº ´X³Æ NX´ TŻ «ºⱴ³Ⱶº zⱴ«ⱴ³JӃ 

Commune de Chaux 1 442 m² 

ER 6 $³ⱴJº ­« TŻÄ«X J ³X TX ³Xº­Ä³«XªX«º $­ªªÄ«X TŻᾧºÄXZZ­«º 631 m² 

ER 7 
Élargissement de la rue du Centre 
Largeur maximale : 3,50 mètres 

$­ªªÄ«X TŻᾧºÄXZZ­«º 897 m² 

ER 8 
$³ⱴJº ­« TŻÄ«X J ³X TX ¤XÄÈ °­Ä³ ӃX z³­Ä°X ´N­ӃJ ³X
Xº TŻÄ« N|Xª «XªX«º ° ⱴº­«  

Commune de Rougegoutte 1 321 m² 

ER 9 $³ⱴJº ­« TŻÄ« N|Xª «XªX«º ° ⱴº­« Commune de Rougegoutte 5 m² 

ER 10  ªⱴ«JzXªX«º TŻÄ« ´²ÄJ³X 
Commune de Rougemont-le-
Château 

1 837 m² 

ER 11 $³ⱴJº ­« TŻÄ« N|Xª « TŻJNNⱳ´ JÄ N ªXº ⱳ³X 
Commune de Saint-Germain-
le-Châtelet 

401 m² 

ER 12 $³ⱴJº ­« TŻÄ«X Æ­ X TŻJNNⱳ´ ► ӃJ Ê­«X ǎ C 
Commune de Saint-Germain-
le-Châtelet 

326 m² 

ER 13 $³ⱴJº ­« TŻÄ« °J³¦ «zpublic Commune de Rougegoutte 410 m² 

ER 14 Élargissement de la voirie au niveau du carrefour 
Commune de Lachapelle-
sous-Rougemont 

247 m² 

ER 15 $³ⱴJº ­« TŻÄ«X Ê­«X TX Ӄ­ ´ ³´ Commune de Vescemont 2 593 m² 

ER 16 Élargissement de la voirie Commune TŻ «¤­ÄºXÉ 214 m² 

ER 17 
$³ⱴJº ­« TŻÄ«X zX«TJ³ªX³ X Xº Jªⱴ«JzXªX«º TX
ӃŻX´°JNX °ÄMӃ N ► °³­È ª ºⱴ TX ӃJ ´JӃӃX N­ªªÄ«JӃX 

Commune de Lachapelle-
sous-Rougemont 

4 717 m² 

ER 18 
$³ⱴJº ­« TŻÄ«X Ê­«X |Äª TX TJ«´ ӃX NJT³X TX
mesures compensatoires (Grosmagny) 

Communauté de communes 
des Vosges du sud 

13 183 m² 

ER 19 
$³ⱴJº ­« TŻÄ«X Ê­«X |Äª TX TJ«´ ӃX NJT³X TX
mesures compensatoires (Étueffont)  

Communauté de communes 
des Vosges du sud 

43 188 m² 

ER 20 
$³ⱴJº ­« TŻÄ«X Ê­«X |Äª TX TJ«´ ӃX NJT³X TX
mesures compensatoires (Lachapelle-sous-Chaux) 

Communauté de communes 
des Vosges du sud 

33 182 m² 

ER 21 
$³ⱴJº ­« TŻÄ«X Ê­«X |Äª TX TJ«´ ӃX NJT³X TX
mesures compensatoires (Étueffont)  

Communauté de communes 
des Vosges du sud 

37 443 m² 

ER 22 $³ⱴJº ­« TŻÄ« N|Xª «XªX«º ° ⱴº­« $­ªªÄ«X TŻᾧºÄXZZ­«º 243 m² 

 
8³ X«ºJº ­«´ TŻ ªⱴ«JzXªX«º Xº TX ;³­z³JªªJº ­« Ǝ8 ;Ə 

Les périmètres des OAP sectorielles figurent aux documents graphiques. Les projets compris dans ces 
périmètres doivent être compatibles aux orientations. 
 

 
Droit de Préemption Urbain (DPU)  

Les périmètres concernés par un DPU simple ou renforcé sont figurés sur le plan correspondant en annexe. Le 
droit de préemption urbain offre la possibilité à la collectivité de se ´ÄM´º ºÄX³ ► ӃŻJN²Äⱴ³XÄ³ ⱴÆX«ºÄXӃ TŻÄ« M X«
 ªª­M Ӄ X³ ª ´ X« ÆX«ºXŵ °­Ä³ ³ⱴJӃ ´X³ Ä«X ­°ⱴ³Jº ­« TŻJªⱴ«JzXªX«º ­Ä ªXºº³X X« ¯ÄÆ³X Ä«X °­Ӄ º ²ÄX
publique. 
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Partie III - Dispositions réglementaires par zone 
 
Ce règlement est établi conformément aux articles R.151-9 à R.151-50 du code de l'urbanisme. 
 
Article 1 Ɗ Champ d'application territorial du PLUi 

Le présent règlement s'applique au territoire de la communauté de communes des Vosges du sud. 
 
 
Article 2 Ɗ Division du territoire en zones  

2X ºX³³ º­ ³X N­ÄÆX³º °J³ ӃX ;ӃJ« 2­NJӃ TŻC³MJ« ´ªXintercommunal comprend : 
 
La zone urbaine (UƏŵ ► ӃJ²ÄXӃӃX ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º ӃX´dispositions du titre 1, elle regroupe les secteurs suivants : 

- UAa ŷ ´XNºXÄ³ ª ÈºX TX N¯Ä³ TX Æ ӃӃX 
- UAb ŷ ´XNºXÄ³ ª ÈºX TX N¯Ä³ TX Æ ӃӃX ­Ä TX Æ ӃӃJzX 
- UB : secteur mixte de faubourg et de village-rue 
- UCc : secteur résidentiel composé 
- UCm : secteur résidentiel mixte 
- UD : secteur résidentiel pavillonnaire 
- UE ŷ ´XNºXÄ³ ► Æ­NJº ­« TŻJNº Æ ºⱴ´ Ǝ´XNºXÄ³´UEa à UEh) 
- UF : secteur mixte ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­«diffuse 
- UGa ŷ ´XNºXÄ³ TŻⱴ²Ä °XªX«º´ 
- UGc : secteur des casernes à Giromagny 
- UGg : ´XNºXÄ³ °X³ªXººJ«º ӃŻJNNÄX Ӄ TŻÄ«X zX«TJ³ªX³ X 
- UGl : secteur de loisirs 
- UH : secteur mixte en transition 

 
 
2J Ê­«X ► Ä³MJ« ´X³ Ǝ CƏ ► ӃJ²ÄXӃӃX ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º ӃX´ T ´°­´ º ­«´ TÄ º º³X2. Elle concerne les secteurs suivants : 

- 1AU : secteur mixte à vocation dŻ|JM ºJº Ä³MJ« ´JMӃX ► N­Ä³º ºX³ªX 
- 2AUe ŷ ´XNºXÄ³ ► Æ­NJº ­« TŻJNº Æ ºⱴ´ Ä³MJ« ´JMӃX ► Ӄ­«z ºX³ªX 
- 2AUt  : secteur à vocation touristique urbanisable à long terme 
- 2AUl : secteur à vocation touristique urbanisable à long terme 

 
La zone agricole (A) à laquelle ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º ӃX´ T ´°­´ º ­«´ TÄ º º³X3. Elle regroupe des exploitations et des 
terres agricoles. Elle peut accueillir des constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs 
ou à des services publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. Elle comprend un secteur Ae TŻ «ºⱴ³Ⱶº ⱴN­Ӄogique. 
 
 
La zone naturelle et forestière (NƏŵ ► ӃJ²ÄXӃӃX ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º ӃX´ T ´°­´ º ­«´ TÄ º º³X4Ÿ $ŻX´º Ä«X Ê­«X TX
protection  : 

- du paysage (haies, bosquets, vergers, etc.), 
- des massifs forestiers et espaces boisés, 
- des espaces naturels à protéger. 

Elle comprend plusieurs secteurs : 
- Nca : secteur de carrière 
- Ne ŷ X´°JNX «JºÄ³XӃ Xº Z­³X´º X³ TŻ «ºⱴ³Ⱶº ⱴN­Ӄ­z ²ÄX 
- Ngolf  : secteur dédié au golf 
- NL : secteur à vocation de loisirs 
- Np : ´XNºXÄ³ TⱴT ⱴ ► ӃŻJNNÄX Ӄ TŻⱴ«X³z X´ ³X«­uvelables 

  
 
&X´ ´XNºXÄ³´ TX ºJ ӃӃX Xº TX NJ°JN ºⱴ TŻJNNÄX Ӄ Ӄ ª ºⱴX´ ƎSTECAL) sont présents en zones A et N. Des règles 
spécifiques sont élaborées pour chaque secteur (dispositions du titre 5). 
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TITRE 1 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA ZONE 

URBAINE 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS UAa et UAb 
 

Section 1 : Usages des sols et destinations des constructions 
 

Article 1.1 UA : Destinations et sous-destinations autorisées 
 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 
AUTORISEES SOUS 

CONDITIONS 
INTERDITES 

EXPLOITATION 

AGRICOLE ET 

FORESTIERE 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière    X 

HABITATION  
Logement X   

Hébergement X   

COMMERCE ET 

ACTIVITES DE 

SERVICE 

Artisanat et commerce de détail X X en UAb  

Restauration X X en UAb  

Commerce de gros   X 

Activités de services avec accueil d'une 
clientèle 

X X en UAb  

Hôtel  X X en UAb  

Autres hébergements touristiques X X en UAb  

Cinéma X X en UAb  

EQUIPEMENTS 

DŻINTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

X   

Salles d'art et de spectacles X   

Équipements sportifs   X 

Lieux de culte X   

Autres équipements recevant du public X   

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau X X en UAb  

Centre de congrès et TŻXÈ°­´ º ­«   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X X en UAb  
 

Article 1.2 UA : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1. 2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TŻ «´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TXӃŻX«Æ ³­««XªX«º ´­Äª ´X´ ► JÄº­³ ´Jº ­« Xº ►
enregistrement ainsi que celles pouvant générer un périmètre de protection. 

2. 2X´ º³JÆJÄÈ X« ÆÄX TX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
3. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 

4. 2Ż «´ºJӃӃJº ­« TX ºX³³J « TX NJª° «zŵ NJ³JÆJ«JzX Xº ӃX´ zJ³JzX´ N­ӃӃXNº Z´ TX NJ³JÆJ«X´Ÿ 
5. Les parcs résidentiels de loisirs. 
6. Les garages en bande (plus de 4 garages en ligne ou plus de 4 garages en plots de 2x2) non liés à un 

programme de logements collectifs. 
7. Les antennes relais. 
 
Article 1.3 UA : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. En secteur UAb, les constructions à destination de « Commerce et activités de services », à sous-destinations 

de « Bureau » et « Cuisine dédiée à la vente en ligne » ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ³X´°XNºX«º ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X«
Æ zÄXÄ³ Ǝ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« .«´ºJӃӃJº ­«´ $ӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ ;³­ºXNº ­« TX ӃŻ(«Æ ³­««XªX«ºŵ >ⱳglement Sanitaire 
&ⱴ°J³ºXªX«ºJӃŵ N­TX TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ ŹƏŸ 2J ´Ä³ZJNX TX NX´ N­«´º³ÄNº ­«´ X´º Ӄ ª ºⱴX ► ǑǍǍ ªӈ TX ´Ä³ZJNX
de plancher. 

2. 2X´ JZZ­Ä ӃӃXªX«º´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º´ TX´ ´­Ӄ´ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ŷ 
- sont nécessaires à des travaux de construction et à toÄº T ´°­´ º Z N­«NX³«J«º ӃŻⱴ²Ä °XªX«º TX ӃJ

Ê­«X Xº ²ÄŻ Ӄ´ °³ⱴ´X«ºX«º Ä« J´°XNº Z «JӃ Jªⱴ«Jzⱴŵ 
- Xº ´X ´ ºÄX«º ► °ӃÄ´ TX ǎǍ ª TX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵ 
- ou concernent des fouilles archéologiques. 

3. 2X´  «´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ´­Äª ´X à déclaration, sauf si elles génèrent 
un périmètre de protection.  

4. 2X´ zJ³JzX´ X« MJ«TX Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ´­«º Ӄ ⱴ´ ► Ä« °³­z³JªªX TX Ӄ­zXªX«º´ N­ӃӃXNº Z´ ´Ä³ ӃJ ªⱵªX Ä« ºⱴ
foncière.  
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Article 1.4 UA : Mixité fonctionnelle et sociale 

Dans les secteurs délimitⱴ´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX >Ÿǎǒǎ-ǐǓ ǑƤ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŵ ӃX´ Ӄ­NJÄÈŵ ´ ºÄⱴ´ X« ³XÊ-de-
chaussée et relevant des relevant des sous-destinations ź ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻŵ ź>X´ºJÄ³Jº ­«Żŵ Xº
ź Nº Æ ºⱴ´ TX ´X³Æ NX´ JÆXNJNNÄX Ӄ TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃXŻJÄº­³ ´ⱴX´ ► ӃJ TJºX TŻJ°°³­MJº ­« TÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«ºŵ «X
°XÄÆX«º °J´ Ⱶº³X º³J«´Z­³ªⱴ´ X« ź,JM ºJº ­«ŻŸ 
 
Pour toute opération engendrant la créatio« TŻJÄ ª­ «´ ǎǍ Ӄ­zXªX«º´ŵ JÄ ª­ «´ ǐǍӆ TX NX´ Ӄ­zXªX«º´ T­ ÆX«º
avoir une taille minimale de 70 m² de surface de plancherŵ ► ӃŻXÈNX°º ­« TX ӃJ N­ªªÄ«X TX + ³­ªJz«É ­ ӃJ
°³­°­³º ­« T­ º Ⱶº³X TŻJÄ ª­ «´ ǏǍӆ. 
(« NJ´ TX N³ⱴJº ­« TŻJÄ ª­ «´ Ǒ Ӄ­zXªX«º´ JÄ ´X « TŻÄ«  ªªXÄMӃX XÈ ´ºJ«ºŵ  Ӄ X´º XÈ zⱴ ӃJ N³ⱴJº ­« TŻJÄ ª­ «´ Ä«
Ӄ­zXªX«º TŻÄ«X ºJ ӃӃX ª « ªJӃX TX ǓǍ ªӈ °J³ º³J«N|X X«ºJªⱴX TX Ǒ Ӄ­zXªX«º´Ÿ $XººX T ´°­´ º ­« «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX
pas à la commune de Giromagny. 
 
;­Ä³ º­ÄºX ­°ⱴ³Jº ­« X«zX«T³J«º ӃJ N³ⱴJº ­« TŻJÄ ª­ins 10 logements, au moins 20% de ces logements doivent 
être affectés à des catégories de logement social. $XººX T ´°­´ º ­« «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX °J´ ► ӃJ N­ªªÄ«X TX
+ ³­ªJz«É ºJ«º ²ÄX ´­« °J³N TX Ӄ­zXªX«º N­«´X³ÆX Ä«X °³­°­³º ­« TŻJÄ ª­ «´ ǏǍӆ TX Ӄ­zXªX«º´ JZZXNtés à 
Ä«X NJºⱴz­³ X TX Ӄ­zXªX«º ´­N JӃ J°³ⱳ´ ӃJ Z «JӃ ´Jº ­« TX ӃŻ­°ⱴ³Jº ­«Ÿ 
 
 
 
Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 
A­ÄºX «­ÄÆXӃӃX N­«´º³ÄNº ­« ÆX«J«º ´Ż «´N³ ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX T­ º ´ŻÉ  «´ⱴ³X³ X«évitant toute agressivité et en 
respectant les spécificités du site, bâti ou non, et la végétation existante. 
 
Les prescriptions architecturales doivent aider à la protection et à la mise en valeur du patrimoine naturel ou 
M◄º  Xº ► ӃJ ³XN|X³N|X TŻÄ« ⱴ²Ä Ӄibre harmonieux entre architecture traditionnelle et architecture contemporaine, 
tout en conciliant les impératifs fonctionnels des bâtiments. 
 
2X´ °³ⱴ´X«ºX´ T ´°­´ º ­«´ J³N| ºXNºÄ³JӃX´ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º JÄÈ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J «´  ²ÄŻJÄÈ º³JÆJÄÈ ►
réaliser sur les constructions existantes : extension, transformation et réhabilitation. 
Á 2X´ ª­T Z NJº ­«´ TX Æ­ӃÄªX´ TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« T­ ÆX«º N­«º³ MÄX³ ► ӃJ ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TÄ M◄º ªX«ºŵ
³X´º ºÄX³ ӃŻX´°³ º TX ´­« J³N| ºXNºÄ³X ­³ z «XӃӃXŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º ªJ «ºX«ir ou améliorer la cohérence de la 
construction avec son environnement immédiat. 

Á 2X´ ´Ä³ⱴӃⱴÆJº ­«´ ´­«º JTª ´X´ ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º ⱴºJMӃ X´ °J³ J«JӃ­z X JÆXN ӃJ |JÄºXÄ³ TX´
immeubles contigus du même alignement ou des immeubles les plus proches. 

Á Toute extension doit être harmonisée avec le bâtiment existant, dans les proportions, pentes de toitures, 
matériaux et couleurs. 

 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃX ºX³³J « «JºÄ³XӃ Xº ´ŻJTJ°ºX JÄÈ Ӄ z«X´ TX Z­³NX TÄ °JÉ´JzXŸ 
La surface du terrain, sa forme, son relief, son exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses dessertes 
T­ ÆX«º ´X³Æ ³ TX zÄ TX °­Ä³ TⱴºX³ª «X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃŻ­³ X«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´Ÿ 
 
2X´ ºX³³J´´XªX«º´ Ӄ ⱴ´ JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­«º ´º³ NºXªX«º Ӄ ª ºⱴ´ ► ӃŻ mplantation de celles-ci. Les constructions 
doivent respecter et accompagner la pente naturelle du terrain. Les effets de butte sont proscrits. 
2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃŻX´°³ º TÄ ´ ºX ´Ä³ ӃX²ÄXӃ XӃӃX´ ´Ż ª°ӃJ«ºX«º «­ºJªªX«º Æ ´-à-vis de 
lŻ­³ X«ºJº ­« Xº TX ӃJ º­°­z³J°| X TÄ ºX³³J «Ÿ 
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Les aménagements de sols et de voiries sont traités en tirant parti de la topographie et du contexte paysager 
général. 
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Volumétrie et implantation des constructions 
 
Article 2.1 UA : Implantation par rapport aux voies (publiques et privées) ou emprises publiques 

$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´­«º °J´ J°°Ӄ NJMӃX´ JÄÈ ⱴ²Ä °XªX«º´ TŻ «ºⱴ³Ⱶº N­ӃӃXNº Z Xº ´X³Æ NX´ °ÄMӃ N´Ÿ 
 
2X´ T ´°­´ º ­«´ TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« N -TX´´­Ä´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ ► ӃŻXÈºX«´ ­«des constructions existantes dans 
ӃJ ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ⱴ´ÄӃºX °J´ Ä«X Jzz³JÆJº ­« TX ӃJ ´ ºÄJº ­« XÈ ´ºJ«ºXŸ 
 
En secteur UAa 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ´­ º : 

- ► ӃŻJӃ z«XªX«º TX ӃJ Æ­ X °ÄMӃ ²ÄXŵ 
- en respectant un alignement de fait 

 
Les construcº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« ³X´°XNºJ«º ⱴzJӃXªX«º ӃŻ­³T­««J«NXªX«º TX ZJ º Ӄ­³´²ÄŻ Ӄ XÈ ´ºXŸ 
 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ J««XÈX´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ► ӃŻJ³³ ⱳ³X TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ °³ⱴ´X«ºX´ X« M­³T TX Æ­ XŸ 
 
En secteur UAb 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« ³X´°XNºJ«º ӃŻJӃ z«XªX«º TX ZJ ºŵ Xº TJ«´ Ä«X MJ«TX N­ª°³ ´X X«º³X Ǎ Xº
ǐ ª TX ӃŻJӃ z«XªX«º TX ӃJ Æ­ X °ÄMӃ ²ÄX ­Ä °³ ÆⱴX ­ÄÆX³ºX ► ӃJ N ³NÄӃJº ­« °ÄMӃ ²ÄXŸ 
 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« ³X´°XNºJ«º ⱴzJӃXªX«º ӃŻ­³T­««J«NXªX«º TX ZJ º Ӄ­³´²ÄŻ Ӄ XÈ ´te. 
 
 
Article 2.2 UA : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2X´ T ´°­´ º ­«´ TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« N -TX´´­Ä´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ ► ӃŻXÈºX«´ ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ TJ«´
ӃJ ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ⱴ´ÄӃºX °J´ Ä«X Jzz³JÆJº ­« TX ӃJsituation existante. 
 
En secteur UAa 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ : 

- en limite séparative. 
- ou à au moins 0,60 m de la limite séparative. 

 
La longueur des murs présents en limite ne doit pas excéder 25 m au total. 
Les dispositions TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« N -TX´´Ä´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ ► ӃŻXÈºX«´ ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ TJ«´ ӃJ
ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ⱴ´ÄӃºX °J´ Ä«X Jzz³JÆJº ­« TX ӃJ ´ ºÄJº ­« XÈ ´ºJ«ºXŸ 
 
Le bord du bassin des piscines extérieures doit être implanté à au moins 2 m des limites séparatives. 
 
En secteur UAb 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ : 

- en limite séparative. 
- ou à au moins 0,60 m de la limite séparative. 

Si Ä«X N­«´º³ÄNº ­« X´º Tⱴ¤►  ª°ӃJ«ºⱴX X« Ӄ ª ºX TÄ Z­«T´ Æ­ ´ « ­Ä Ӄ­³´ TX ӃŻⱴT Z NJº ­« ´ ªÄӃºJ«ⱴX TX
construction´ N­«º zÄⱷ´ TX °J³º Xº TŻJÄº³X TX ӃJ Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŵ ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º : 

- former un ensemble harmonieux, 
- comporter le même sens de faîtage, 
- et ⱴÆ ºX³ ӃX´ ´J ӃӃ X´ TŻÄ«X °³­Z­«TXÄ³ ´Ä°ⱴ³ XÄ³X ► Ǒ ª JÄ º­ºJӃ ƎǍ ª TX °J³º Xº TŹJÄº³XŴ ­Ä ǎ ª TŹÄ« N╕º„
Xº ǌ ª TX ӁŹJÄº³XŴ XºNŶ) 
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La longueur des murs présents en limite ne doit pas excéder 25 m au total. 
 
Le bord du bassin des piscines extérieures doit être implanté à au moins 2 m des limites séparatives. 
 
 
Article 2.3 UA : Hauteur 

Pour des impératifs techniques et fonctionnels, la hauteur des équipements collectifs, des ouvrages techniques 
et des constructions nécessaires au fonctionnement des servicé °ÄMӃ N´ «ŻX´º °J´ Ӄ ª ºⱴX ´­Ä´ ³ⱴ´X³ÆX TŻÄ«X
bonne intégration paysagère. 
 
La hauteur maximale des constructions ou installations ne peut excéder cinq niveaux, avec soit : 

- un niveau formé de combles sous toiture (R+3+1C), 
- deux niveaux formés de combles sous toiture (R+2+2C). 

 

 
 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ ► ӃŻXÈºX«´ ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ TJ«´ ӃJ ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ⱴ´ÄӃºX
pas une aggravation de la situation existante. 
 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Article 2.4 UA : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º °³ⱴ´X«ºX³ Ä« J´°XNº N­ª°Jº MӃX JÆXN ӃX NJ³JNºⱳ³X Xº ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº TX´ Ӄ XÄx avoisinants, du 
´ ºX Xº TX´ °JÉ´JzX´Ÿ 2X´  ª°­³ºJº ­«´ ´°ⱴN Z ²ÄX´ JÄÈ °Jº³ ª­ «X´ J³N| ºXNºÄ³JÄÈ TŻJÄº³X´ ³ⱴz ­«´ ­Ä °JÉ´ ´­«º
proscrites. 
2X´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´º «ⱴ´ ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
 
 
Article 2.5 UA : Aspect extérieur 

 
1. Toitures 
Les toits plats et les toitures terrasses sont interdits. 
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En secteur UAa 
Les toitures T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻJ´°XNº ºÄ ӃX´ŵzinc ou ardoisé. 
 
En secteur UAb 
La toiture doit comporter au moins 2 pans, dont la pente doit être au minimum de 40°. Les quarts de croupes, 
les demi-croupes, les coyaux et les retroussis sont autorisés. Les toitures présentent un débord de 40 cm 
ª « ªÄª ´Ä³ N|J²ÄX ZJOJTXŵ ´JÄZ X« NJ´ TX TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄX TÄX ► Ä«X  ª°ӃJ«ºJº ­« X« Ӄ ª ºXŸ $XººX
T ´°­´ º ­« «ŻX´º °J´ J°°Ӄ NJMӃXaux lucarnes. 
Les toitures des constructions et des extensions T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻJ´°XNº tuiles de couleur rouge à rouge flammé 
ou marron. 
La toiture des extensions peut être à 1 pan, dont la pente doit être au minimum de 30°. 
 
En secteur UA 
Les seules lucarnes autorisées sont les lucarnes rampantes, les lucarnes jacobines et les lucarnes à frontons. 
Le nombre de niveaux de lucarnes ou de fenêtres de toit est limité à deux. Les baies du 2ème niveau doivent être 
alignées sur les baies du 1er niveau, et également Ⱶº³X JÈⱴX´ ´Ä³ ӃX´ MJ X´ TX ӃJ ZJOJTXŸ 2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ MJ X´
doit être cohérent et harmonieux et les baies doivent être de proportions similaires. 
 
La toiture des constructions annexes doit comporter au moins 1 pan, dont la pente doit être au minimum de 
ǐǍƤŸ 2J N­ÄÆX³ºÄ³X TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J««XÈX´ T­ º Ⱶº³X TŻJ´°XNº ºÄ ӃX´ŵ TX N­ÄӃXÄ³ ³­ÄzX ► ³­ÄzX ZӃJªªⱴX ­Ä
marron. 
 
Les conduits de cheminée et de ventilation doivent se situer le plus près possible du faîtage.  
Les conduits de cheminée ou de ventilation en matériaux brillants (type inox) sont interdits. 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 

- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- JÄÈ J««XÈX´ T­«º ӃJ ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ŵ ­Ä ► TⱴZJÄº ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄŵ X´º  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǎǏ m², 
- aux constructions do«º ӃJ ´º³ÄNºÄ³X °­³ºXÄ´X «X °X³ªXº °J´ ӃŻJNNÄX Ӄ TŻÄ«X º­ ºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX
ƎÆⱴ³J«TJ´ŵ °X³z­ӃJ´ŵ ´J´ TŻX«º³ⱴXŵ XºNŸƏŵ 

- aux constructions translucides tels que les vérandas, couvertures de piscines, serres, etc. qui peuvent 
avoir des caractéristiques spécifiques adaptées à leur fonction, 

- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même aspect 
ou les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante, 

- JÄÈ | ºXӃ´ŵ N «ⱴªJ´ Xº ⱴ²Ä °XªX«º´ TŻ «ºⱴ³Ⱶº N­ӃӃXNº Z Xºservices publics. 
 
 
2. Façades 
Le principe de couleur TX´ ZJOJTX´ ³X´°XNºX ӃŻX«´XªMӃX TÄ «ÄJ«N X³ J««XÈⱴ JÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
(« NJ´ TŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ŵ NXӃӃX´-ci doivent être en harmonie. 
 
2ŻJ´°XNº M­ ´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 
Les constructions réalisées en rondins de bois ou fustes sont interdites. 
 
2X´ N­«TÄ º´ TX N|Xª «ⱴX ­Ä TX ÆX«º ӃJº ­« X« ªJºⱴ³ JÄÈ M³ ӃӃJ«º´ ƎºÉ°X  «­ÈƏ ´­«º  «ºX³T º´ X« ZJOJTXŵ ´JÄZ ´Ż Ӄ´
Z­«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« |JM ӃӃJzX TX N­ÄӃXÄ³ X« |J³ª­« X JÆXN ӃJ N­ÄӃXÄ³ TXla façade (maçonnerie, etc.). 
 
2­³´ TX ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TX °­ª°X´ ► N|JӃXÄ³ŵ NӃ ªJº ´XÄ³´ ­Ä JÄº³X´ ⱴӃⱴªX«º´ ºXN|« ²ÄX´ŵ ӃX´  ª°JNº´ Æ ´ÄXӃ´ Xº
sonores doivent être limités. 
 
Les façades des constructions annexes doivent être soit similaires à la façade de la construction principale, soit 
présenter un aspect bois. 
 
(« NJ´ TX ´Ä³ⱴӃⱴÆJº ­« TX ӃJ N­«´º³ÄNº ­«ŵ ӃŻXÈºX«´ ­« T­ º Ⱶº³X N­|ⱴ³X«ºX JÆXN ӃJ ZJOJTX TŻ­³ z «X Ǝ³X´°XNº TÄ
rythme de la façade, alignement des baies, etc.) 
 
(« NJ´ TX º³JÆJÄÈ TX ³JÆJӃXªX«º TŻÄne construction existante, la façade peut être remise en état avec la couleur 
actuelle de la construction même si elle est en désaccord avec le nuancier. 
 
 



PLUi CCVS 11/2025  

Règlement  Ɖ Secteurs UAa et UAb Ɖ  68 

3. Ouvertures 
Le rythme des ouvertures doit être respecté sur une même construction. 
Les baies des toitures doivent être alignées avec les baies de la façade. Elles doivent être en harmonie avec la 
construction existante. En toiture, les baies doivent présenter des proportions similaires. 
 
 
4. Clôtures 
Les clôtures doivent être adaptées en fonction du ty°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃJ °J³NXӃӃX TX ªJ« ⱳ³X ► JÆ­ ³ ӃX
moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux de 
récupération sont interdits.  
 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,50 m sur rue et 1,80 m en limite séparative. Les clôtures doivent 
Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en respectant un minimum de 50% de 
Æ TXŸ ?Ä³ ³ÄXŵ ӃX´ °­³ºJ Ӄ´ Xº ° Ӄ X³´ °XÄÆX«º Tⱴ³­zX³ JÄÈ ³ⱳzӃX´ TX |JÄºXÄ³ Xº TŻ­°JN ºⱴ ; sans toutefois excéder 
1,80 m de hauteur. 
Les éléments opaques ainsi que les lamelles occultantes ́ ­«º JÄº­³ ´ⱴ´ŵ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´ «ŻXÈNⱳTX«º °J´la 
moitié du linéaire de la clôture sur rue et sur chaque limite séparative. 
Les autres ⱴӃⱴªX«º´ ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► Ӄa clôture pour briser la vue (brise-vue, canisse, treillis, etc.) sont interdits. 
?JÄZ TJ«´ ӃX´ ´XNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´ °J³ ӃX ;;> ŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´
«ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX |JÄºXÄ³Ÿ 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ «X
respectent pas les règles énoncées. 
 
La hauteur des haies ne T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǎŵǒǍ ª ´Ä³ ³ÄX Xº ǎŵӅǍ ª X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´
ª­«­´°ⱴN Z ²ÄX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ ´­«º  «ºX³T ºX´Ÿ (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ
celles-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 
Article 2.6 UA : Espaces libres et plantations 

Tout projet de construction doit garantir une bonne intégrat ion paysagère. 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻX´´X«NX´ Ӄ­NJӃX´Ÿ C«X Ӄ ´ºX TŻX´´X«NX´ X´º °³ⱴ´X«ºX X« J««XÈX TÄ ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄ«X |J X ­Ä MJ«TX J³M­³ⱴXŸ 
 
Pour les nouvelles constructions, le coefficient de biotope par surface (CBS) doit être au moins de 0,2 dont au 
moins 0,1 correspondant à des espaces verts de pleine terre. 
 
2­³´²ÄŻÄ« °³­¤Xº TX N­«´º³ÄNº ­« ­Ä TŻXÈºX«´ ­«ŵ T ³XNºXªX«º Ӄ ⱴ ► Ä«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ «X ³X´°XNºX °J´ 
la règle ci-TX´´Ä´ŵ  Ӄ X´º JººX«TÄ ²ÄŻ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ °³­¤Xºŵ ӃX $#? ´­ º JªⱴӃ ­³ⱴ TŻJÄ ª­ «´ Ǎŵǎ JZ « TX ´X ³J°°³­N|X³
du CBS attendu en secteur UA. 
 
&J«´ ӃX NJ´ ­ ӃX °ⱴ³ ªⱳº³X TX ӃŻÄ« ºⱴ Z­«N ⱳ³X N­ÄÆ³X °ӃÄ´ XÄ³´ Ê­«JzX´ŵ ӃX $#? T­ º ³X´°XNºX³ ӃX´ ³ⱳzӃXs de 
chacune des zones. 
 
2X´ T ´°­´ º ­«´ N­«NX³«J«º ӃX $#? «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 

- aux équipements publics lorsque la situation du projet ne permet pas de respecter la règle énoncée ci-
dessus, 

- aux parcelles ou unités foncières de moins de 300 m². 
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Stationnement 
 
Article 2.7 UA : Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
 
2­³´²ÄŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« N­ª°­³ºX °ӃÄ´ XÄ³´destinations ou sous-destinations, le nombre total des 
Xª°ӃJNXªX«º´ X´º TⱴºX³ª «ⱴ X« J°°Ӄ ²ÄJ«º ► N|JNÄ«X TŻXӃӃX´ ӃJ «­³ªX ²Ä  ӃÄ  X´º °³­°³X. 
 
Article 2.8 UA : Dispositions quantitatives 

Pour tout aménagement, extension de construction existante et changement de destination, le nombre de 
places exigé correspond aux dispositions quantitatives exposées ci-dessus avec déduction des places de 
stationnement existantes conservées par le projet. 
 
En secteur UAa 
Sur le terrain, il est exigé au minimum : 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« źLogementŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 50 m² de surface de plancher. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź,ⱴMX³zXªX«ºŻŵ ź ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻŵź>X´ºJÄ³Jº ­«Żŵ
ź Nº Æ ºⱴ´ TX ´Xrvices avec accueil TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃXŻ Xº ź#Ä³XJÄŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 50 m² de surface de plancher. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź, ºXӃŻ Xº ź Äº³X´ |ⱴMX³zXªX«º´ º­Ä³ ´º ²ÄX´Ż : 
1 place de stationnement par chambre, emplacement de tente, caravane, résidence mobile de loisirs, ou 
habitation légère de loisirs. 
 
Pour les constructions des autres sous-destinations autorisées dans le secteur UAa, le nombre de place de 
stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 
 
En secteur UAb 
Sur le terrain, il est exigé au minimum : 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź,ⱴMX³zXªX«ºŻŵ ź ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻŵ ź Nº Æ ºⱴ´ TX
services avec accueil TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃXŻ Xº ź#Ä³XJÄŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 50 m² de surface de plancher. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź>X´ºJÄ³Jº ­«Ż : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 90 m² de surface de plancher. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź, ºXӃŻ Xº ź Äº³X´ |ⱴMX³zXªX«º´ º­Ä³ ´º ²ÄX´Ż : 
1 place de stationnement par chambre, emplacement de tente, caravane, résidence mobile de loisirs, ou 
habitation légère de loisirs. 
 
Pour les constructions des autres sous-destinations autorisées dans le secteur UAb, le nombre de place de 
stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 
 
 
 
 
Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Article 3.1 UA : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou °ӃÄ´ XÄ³´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳ´ ´Ä³ NXӃӃX TX NX´ Æ­ X´ ²Ä 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
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Article 3.2 UA : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
T ªX«´ ­«´ ´­«º Z­«Nº ­« TÄ º³JZ N ► °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º JÆ­ ³ TX´
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|X TÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T Xŵ ³JªJ´´JzX TX´ ­³TÄ³X´ ªⱴ«Jzⱳ³X´
et déneigement. 
 
Les voies en impasse desservant plus de 3 habitations comportent, dans leur partie terminale une aire de 
retournement permettant à tout véhicule de faire aisément demi -tour.  
 
;­Ä³ J´´Ä³X³ ӃJ TX´´X³ºX TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« X« TXÄÈ ⱳªX Ӄ z«Xŵ ӃJ ӃJ³zXÄ³ ªinimale du passage ou de la servitude 
à créer est de 3 m. 
 
2Ż­³zJ« ´Jº ­« TX´ Æ­ ³ X´  «ºⱳz³X TX ZJO­« J°°³­°³ ⱴX ӃX´ Jªⱴ«JzXªX«º´ «ⱴNX´´J ³X´ X« ªJº ⱳ³X TX N ³NÄӃJº ­«
piétonnière et cyclable. 
 
 
Desserte par les réseaux 
 
Article 3.3 UA : Eau potable 

Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3.4 UA : Eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'assainissement, 
selon la réglementation en vigueur. 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3.5 UA : Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont infiltrées dJ«´ ӃX ºX³³J «ŵ ´JÄZ X« NJ´ TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄXŵ JÄ²ÄXӃ NJ´ XӃӃX´ ´­«º
³X¤XºⱴX´ ► TⱴM º ³ⱴzÄӃⱴ TJ«´ ӃX ³ⱴ´XJÄ °ÄMӃ N TŻXJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ŵ ´XӃ­« ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³Ÿ 2X´ ­ÄÆ³JzX´
«ⱴNX´´J ³X´ JÄ º³J ºXªX«ºŵ ► ӃJ ³ⱴzÄӃJº ­«ŵ ► ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «filtration des eaux pluviales doivent être réalisés 
selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 3.6 UA : Réseaux secs 

Les réseaux d'électricité de télécommunication et de télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 
Les nouvelles constructions et nouveaux aménagements doivent comporter des fourreaux en attente en 
prévision de leur desserte par les nouvelles technologies de communication. 
 
(« NJ´ TX ³ⱴ´XJÄÈ Jⱴ³ X«´ŵ TX´ zJ «X´ ´­ÄºX³³J «X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X °­´ⱴX´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ T­ªJ «Xpublic. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR UB 
 
Section 1 : Usages des sols et destinations des constructions 
 
Article 1.1 UB : Destinations et sous-destinations autorisées 

 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 
AUTORISEES SOUS 

CONDITIONS 
INTERDITES 

EXPLOITATION 

AGRICOLE ET 

FORESTIERE 

Exploitation agricole  X  

Exploitation forestière    X 

HABITATION  
Logement X   

Hébergement X   

COMMERCE ET 

ACTIVITES DE 

SERVICE 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros   X 

Activités de services avec accueil d'une 
clientèle 

 X  

Hôtel   X  

Autres hébergements touristiques  X  

Cinéma  X  

EQUIPEMENTS 

DŻINTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

X   

Salles d'art et de spectacles X   

Équipements sportifs   X 

Lieux de culte X   

Autres équipements recevant du public X   

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau  X  

$X«º³X TX N­«z³ⱳ´ Xº TŻXÈ°­´ º ­«   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  

 
Article 1.2 UB : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1. 2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TŻ «´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ°³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ´­Äª ´X´ ► JÄº­³ ´Jº ­« Xº ►
enregistrement ainsi que celles pouvant générer un périmètre de protection. 

2. 2X´ º³JÆJÄÈ X« ÆÄX TX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
3. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 

4. 2Ż «´ºJӃӃJº ­« TX ºX³³J « TX NJª° «zŵ NJ³JÆJ«JzX Xº ӃX´ zJ³JzX´ N­ӃӃXNº Z´ TX NJ³JÆJ«X´Ÿ 
5. Les parcs résidentiels de loisirs. 
6. Les garages en bande (plus de 4 garages en ligne ou plus de 4 garages en plots de 2x2) non liés à un 

programme de logements collectifs. 
7. Les antennes relais. 
 
Article 1.3 UB : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. Les constructions à destination de « Commerce et activités de services », à sous-destination de 

« Bureau » et « Cuisine dédiée à la vente en ligne » ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ³X´°XNºX«º ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X«
Æ zÄXÄ³ Ǝ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« .«´ºJӃӃJº ­«´ $ӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ ;³­ºXNº ­« TX ӃŻ(«Æ ³­««XªX«ºŵ >ⱳzlement 
?J« ºJ ³X &ⱴ°J³ºXªX«ºJӃŵ N­TX TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ ŹƏŸ 2J ´Ä³ZJNX TX NX´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ º Ⱶº³X
inférieure à 300 m² de surface de plancherŵ ´JÄZ X« NJ´ TX N|J«zXªX«º TX TX´º «Jº ­« TŻÄ«X
N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºX TŻÄ«X ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ ´Ä°ⱴ³ XÄ³Xŵ Juquel cas, la surface de plancher ne doit 
pas excéder celle existante. 

2. 2X´ JZZ­Ä ӃӃXªX«º´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º´ TX´ ´­Ӄ´ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ŷ 
- ´­«º «ⱴNX´´J ³X´ ► TX´ º³JÆJÄÈ TX N­«´º³ÄNº ­« Xº ► º­Äº T ´°­´ º Z N­«NX³«J«º ӃŻⱴ²Ä °XªX«º TX ӃJ

Ê­«X Xº ²ÄŻ Ӄ´ °³ⱴ´X«ºX«t un aspect final aménagé, 
- Xº ´X ´ ºÄX«º ► °ӃÄ´ TX ǎǍ ª TX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵ 
- ou concernent des fouilles archéologiques. 
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3. 2X´  «´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ´­Äª ´X ► TⱴNӃJ³Jº ­«ŵ ´JÄZ ´  XӃӃX´
génèrent un périmètre de protection.  

4. LX´ zJ³JzX´ X« MJ«TX Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ´­«º Ӄ ⱴ´ ► Ä« °³­z³JªªX TX Ӄ­zXªX«º´ N­ӃӃXNº Z´ ´Ä³ ӃJ ªⱵªX Ä« ºⱴ
foncière. 

5. Les constructions et extensions à sous-TX´º «Jº ­« TŻƂ Exploitation agricole » à proximité immédiate des 
constructions existantes appartenant à cette même sous-TX´º «Jº ­« ► ӃJ TJºX TŻJ°°³­MJº ­« TÄ °³ⱴ´X«º
règlement. 

6. Dans le secteur soumis à des conditions spéciales de constructibilité, identifié au plan de zonage sur les 
communes de Giromagny et Rougegoutte2, toutes les N­«´º³ÄNº ­«´ŵ ► ӃŻXÈNX°º ­« TX NXӃӃX´ ► Ä´JzX
TŻ|JM ºJº ­«Ÿ 

 
 
Article 1.4 UB : Mixité fonctionnelle et sociale 

&J«´ ӃX´ ´XNºXÄ³´ TⱴӃ ª ºⱴ´ JÄ º º³X TX ӃŻJ³º NӃX >Ÿǎǒǎ-ǐǓ ǑƤ TÄ N­TX TX ӃŻÄ³MJ« ´ªXŵ ӃX´ locaux, situés en rez-de-
chaussée et relevant des sous-destinations ź ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻŵ ź>X´ºJÄ³Jº ­«Żŵ Xº ź Nº Æ ºⱴ´ TX
services JÆXN JNNÄX Ӄ TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃXŻŵJÄº­³ ´ⱴX´ ► ӃJ TJºX TŻJ°°³­MJº ­« TÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«ºŵ «X °XÄÆX«º °J´
Ⱶº³X º³J«´Z­³ªⱴ´ X« ź,JM ºJº ­«ŻŸ 
 
Pour toute opération engend³J«º ӃJ N³ⱴJº ­« TŻJÄ ª­ «´ ӄ Ӄ­zXªX«º´ŵ JÄ ª­ «´ ǐǍӆ TX NX´ Ӄ­zXªX«º´ T­ ÆX«º
avoir une taille minimale de 70 m² de surface de plancher, ► ӃŻXÈNX°º ­« TX ӃJ N­ªªÄ«X TX + ³­ªJz«É ­ ӃJ
°³­°­³º ­« T­ º Ⱶº³X TŻJÄ ª­ «´ ǏǍӆŸ 
 
(« NJ´ TX N³ⱴJº ­« TŻJÄ ª­ «´ Ǒ Ӄ­zXªX«º´ JÄ ´X « TŻÄ«  ªªXÄMӃX XÈ ´ºJ«ºŵ  Ӄ X´º XÈ zⱴ ӃJ N³ⱴJº ­« TŻJÄ ª­ «´ Ä«
Ӄ­zXªX«º TŻÄ«X ºJ ӃӃX ª « ªJӃX TX ǓǍ ªӈ °J³ º³J«N|X X«ºJªⱴX TX Ǒ Ӄ­zXªX«º´Ÿ $XººX T ´°­´ º ­« «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX
pas à la commune de Giromagny. 
 
Pour toute opération engendrant la c³ⱴJº ­« TŻJÄ ª­ «´ ǎǍ Ӄ­zXªX«º´ŵ JÄ ª­ «´ ǏǍӆ TX NX´ Ӄ­zXªX«º´ T­ ÆX«º
être affectés à des catégories de logement social. $XººX T ´°­´ º ­« «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX °J´ ► ӃJ N­ªªÄ«X TX
+ ³­ªJz«É ºJ«º ²ÄX ´­« °J³N TX Ӄ­zXªX«º N­«´X³ÆX Ä«X °³­°­³º ­« TŻJÄ ª­ «´ ǏǍӆ TXlogements affectés à 
Ä«X NJºⱴz­³ X TX Ӄ­zXªX«º ´­N JӃ J°³ⱳ´ ӃJ Z «JӃ ´Jº ­« TX ӃŻ­°ⱴ³Jº ­«Ÿ 
 
 
 
Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 
A­ÄºX «­ÄÆXӃӃX N­«´º³ÄNº ­« ÆX«J«º ´Ż «´N³ ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX T­ º´ŻÉ  «´ⱴ³X³ X« ⱴÆ ºJ«º º­ÄºX Jz³X´´ Æ ºⱴ Xº X«
respectant les spécificités du site, bâti ou non, et la végétation existante. 
 
Les prescriptions architecturales doivent aider à la protection et à la mise en valeur du patrimoine naturel ou 
bâti et à la reche³N|X TŻÄ« ⱴ²Ä Ӄ M³X |J³ª­« XÄÈ X«º³X J³N| ºXNºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX Xº J³N| ºXNºÄ³X N­«ºXª°­³J «Xŵ
tout en conciliant les impératifs fonctionnels des bâtiments. 
 
2X´ °³ⱴ´X«ºX´ T ´°­´ º ­«´ J³N| ºXNºÄ³JӃX´ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º JÄÈ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J «´  ²ÄŻJÄÈtravaux à 
réaliser sur les constructions existantes : extension, transformation et réhabilitation. 
Á 2X´ ª­T Z NJº ­«´ TX Æ­ӃÄªX´ TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« T­ ÆX«º N­«º³ MÄX³ ► ӃJ ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TÄ M◄º ªX«ºŵ
³X´º ºÄX³ ӃŻX´°³ º TX ´­« J³N| ºXNºÄ³X ­³ z «XӃӃXŸ (ӃӃX´doivent maintenir ou améliorer la cohérence de la 
construction avec son environnement immédiat. 

Á 2X´ ´Ä³ⱴӃⱴÆJº ­«´ ´­«º JTª ´X´ ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º ⱴºJMӃ X´ °J³ J«JӃ­z X JÆXN ӃJ |JÄºXÄ³ TX´
immeubles contigus du même alignement ou des immeubles les plus proches. 

Á Toute extension doit être harmonisée avec le bâtiment existant, dans les proportions, pentes de toitures, 
matériaux et couleurs. 

 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃX ºX³³J « «JºÄ³XӃ Xº ´ŻJTJ°ºX JÄÈ Ӄ z«X´ TX Z­³NX TÄ °JÉ´JzXŸ 
La surface du terrain, sa forme, son relief, son exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses dessertes 
T­ ÆX«º ´X³Æ ³ TX zÄ TX °­Ä³ TⱴºX³ª «X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃŻ­³ X«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´Ÿ 
 
Les terrassements liés aux constructions sont strictemenº Ӄ ª ºⱴ´ ► ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX NXӃӃX´-ci. Les constructions 
doivent respecter et accompagner la pente naturelle du terrain. Les effets de butte sont proscrits. 

 
2 2X ´XNºXÄ³ ´X ´ ºÄX X« Ӄ ª ºX ´ÄT TX ӃJ Ê­«X TŻJNº Æ ºⱴ ⱴN­«­ª ²ÄX TÄ 5­«º 0XJ«Ÿ 
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2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃŻX´°³ º TÄ ´ ºX ´Ä³ ӃX²ÄXӃ XӃӃX´ ´Ż ª°ӃJ«ºX«º «­ºJªªX«º vis-à-vis de 
ӃŻ­³ X«ºJº ­« Xº TX ӃJ º­°­z³J°| X TÄ ºX³³J «Ÿ 
 
 
 

 
 

 
 
Les aménagements de sols et de voiries sont traités en tirant parti de la topographie et du contexte paysager 
général. 
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Volumétrie et implantation des constructions 
 
Article 2.1 UB : Implantation par rapport aux voies (publiques et privées) ou emprises publiques 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ : 
- ´­ º X« ³X´°XNºJ«º ӃŻJӃ z«XªX«º TX ZJ º Ӄ­³´²ÄŻ Ӄ XÈ ´ºXŵ 
- ´­ º ► JÄ ª­ «´ ǐ ª TX ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ ­Ä JÄ M­³T TX´ Æ­ies privées ouvertes à la 

circulation publique. 
 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« ³X´°XNºJ«º ⱴzJӃXªX«º ӃŻ­³T­««J«NXªX«º TX ZJ º Ӄ­³´²ÄŻ Ӄ XÈ ´ºXŸ 
 
2ŻJNNⱳ´ JÄ zJ³JzX X´º JÄº­³ ´ⱴ ZJNX ► ӃJ Æ­ X Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ ³X´°XNºX Ä« ³XNÄӃ ª « ªal de 5 mètres par rapport aux 
voies publiques ou au bord des voies privées ouvertes à la circulation publique. 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´­«º °J´ J°°Ӄ NJMӃX´ JÄÈ ⱴ²Ä °XªX«º´ TŻ «ºⱴ³Ⱶº N­ӃӃXNº Z Xº ´X³Æ NX´ °ÄMӃ N´Ÿ 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique d'une hauteur i«Zⱴ³ XÄ³X ► ǐ ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ
domaine public, sous réserve de ne pas gêner la visibilité sur voie publique. 
 
 
Article 2.2 UB : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« respectant 
ӃX ZJ º ²ÄX ӃJ T ´ºJ«NX |­³ Ê­«ºJӃX TX º­Äº °­ «º TŻÄ«X
construction au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de la 
différence de hauteur entre ces deux points, sans 
être inférieure à 3 m (D=H/2, min imum 3 m). 
 
 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­«º ӃJ |JÄºXÄ³ «ŻXÈNⱳTX«º °J´
3 ªU ► ӃŻⱴz­Äº TÄ º­ º ­Ä ► ӃŻJN³­ºⱳ³X °XÄÆX«º
´Ż ª°ӃJ«ºX³ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŵ ► N­«T º ­«
que le mur gouttereau soit parallèle à la limite 
séparative ou que la terrasse ne soit pas accessible. 
 
 
 
 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆX ´  Ä«X N­«´º³ÄNº ­« X´º Tⱴ¤►  ª°ӃJ«ºⱴX X« Ӄ ª ºX TÄ
fonds voisin. Dans ce cas, elles doivent : 

- former un ensemble harmonieux, 
- comporter  le même sens de faîtage, 
- Xº ⱴÆ ºX³ ӃX´ ´J ӃӃ X´ TŻÄ«X °³­Z­«TXÄ³ ´Ä°ⱴ³ XÄ³X ► Ǒ ª JÄ º­ºJӃ ƎǍ ª TX °J³º Xº TŹJÄº³XŴ ­Ä ǎ ª TŹÄ« N╕º„
Xº ǌ ª TX ӁŹJÄº³XŴ XºNŶ) 
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2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆX Ӄ­³´ TX ӃŻⱴT Z NJº ­« ´ ªÄӃºJ«ⱴX Te constructions 
N­«º zÄⱷ´ TX °J³º Xº TŻJÄº³X TX ӃJ Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ &J«´ NX NJ´ŵ ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º °³ⱴ´X«ºX³ Ä«X
homogénéité architecturale en limite séparative. Elles doivent également : 

- être de même hauteur 
- comporter la même typologie de toitur e (pans de toiture comportant le même sens de faîtage principal, 
ӁX´ ª‟ªX´ °X«ºX´ TX º­ ºŴ ӁJ ª‟ªX |JÄºXÄ³ TŹJN³­º”³XŴ XºNŶ) 

- ⱴÆ ºX³ ӃX´ ´J ӃӃ X´ TŻÄ«X °³­Z­«TXÄ³ ´Ä°ⱴ³ XÄ³X ► Ǒ ª JÄ º­ºJӃ ƎǍ ª TX °J³º Xº TŹJÄº³XŴ ­Ä ǎ ª TŹÄ« N╕º„ Xº
ǌ ª TX ӁŹJÄº³XŴ XºNŶ ƈ voir schéma ci-dessus) 

 
2X´ T ´°­´ º ­«´ TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« N -TX´´Ä´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ ► ӃŻXÈºX«´ ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ TJ«´ ӃJ
ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ⱴ´ÄӃºX °J´ Ä«X Jzz³JÆJº ­« TX ӃJ ´ ºÄJº ­« XÈ ´ºJ«ºXŸ 
 
Le bord du bassin des piscines extérieures doit être implanté à au moins 2 m des limites séparatives. 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique d'une hauteur inférieure à 3 ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX
séparative. 
 
 
Article 2.3 UB : Hauteur 

La hauteur maximale des constructions ou installations ne peut excéder quatre niveaux, dont un niveau formé 
de combles sous toiture ou en attique (R+2+C ou R+2+A). 
 

 
 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Article 2.4 UB : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º °³ⱴ´X«ºX³ Ä« J´°XNº N­ª°Jº MӃX JÆXN ӃX NJ³JNºⱳ³X Xº ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº TX´ Ӄ XÄÈ JÆ­ ´ «J«º´ŵ TÄ
´ ºX Xº TX´ °JÉ´JzX´Ÿ 2X´  ª°­³ºJº ­«´ ´°ⱴN Z ²ÄX´ JÄÈ °Jº³ ª­ «X´ J³N| ºXNºÄ³JÄÈ TŻJÄº³X´ ³ⱴz ­«´ ­Ä °JÉ´ ´­«º
proscrites. 
2X´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´º «ⱴ´ ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
 
 
Article 2.5 UB : Aspect extérieur 

 
1. Toitures 
Objectif  ŷ X«N­Ä³JzX³ ӃX´ «­ÄÆXӃӃX´ Z­³ªX´ TŻ|JM ºJº Xº °X³ªXºº³X TX´ TⱴªJ³N|X´ «­ÆJº³ NX´Ÿ 
 
Pour atteindre cet objectif, tous les types de toitures sont autorisés à condition que la construction : 

- forme un ensemble harmonieux, 
- comporte plusieurs volumes, éventuellement mis en valeur par des jeux de couleurs, 
- ´Ż «´ⱳ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX Ä³MJ « Xº «JºÄ³XӃŵ 
- et ´Ż «ºⱳz³X JÆXN ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ Æ­ ´ «X´Ÿ 

 
En cas de construction traditionnelle comportant un toit en pente  
La toiture doit comporter au moins 2 pans, dont la pente doit être au minimum de 35°. Les quarts de croupes, 
les demi-croupes, les coyaux et les retroussis sont autorisés. Les toitures présentent un débord de 40 cm 
ª « ªÄª ´Ä³ N|J²ÄX ZJOJTXŵ ´JÄZ X« NJ´ TX TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄX TÄX ► Ä«X  ª°ӃJ«ºJº ­« X« Ӄ ª ºXŸ $XººX
T ´°­´ º ­« «ŻX´º °J´ J°°Ӄ NJMӃX JÄÈ ӃÄNJ³«X´Ÿ 
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Les toitures des constructions T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻJ´°XNº tuiles ou de type bac-acier, de couleur rouge à rouge 
flammé ou marron. 
Les conduits de cheminée ou de ventilation en matériaux brillants (type inox) sont interdits. 
La toiture des extensions et des annexes peut être à 1 pan, dont la pente doit être au minimum de 30°. 
Les seules lucarnes autorisées sont les lucarnes rampantes, les lucarnes jacobines et les lucarnes à frontons. 
 
Les conduits de cheminée et de ventilation doivent se situer le plus près possible du faîtage.  
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 

- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- JÄÈ J««XÈX´ T­«º ӃJ ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ŵ ­Ä ► TⱴZJÄº ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄŵ X´º  «Zⱴ³ XÄ³X ►15 m², 
- aux constructions dont la structure porteuse ne permet pa´ ӃŻJNNÄX Ӄ TŻÄ«X º­ ºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX
ƎÆⱴ³J«TJ´ŵ °X³z­ӃJ´ŵ ´J´ TŻX«º³ⱴXŵ XºNŸƏŵ 

- aux constructions translucides tels que les vérandas, couvertures de piscines, serres, etc. qui peuvent 
avoir des caractéristiques spécifiques adaptées à leur fonction, 

- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même aspect 
ou les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante. 

 
 
2. Façades 
Le principe de couleur TX´ ZJOJTX´ ³X´°XNºX ӃŻX«´XªMӃX TÄ «ÄJ«N X³ J««XÈⱴ JÄ °³ⱴ´Xnt règlement. 
(« NJ´ TŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ŵ NXӃӃX´-ci doivent être en harmonie. 
 
2ŻJ´°XNº M­ ´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 
Les constructions réalisées en rondins de bois ou fustes sont interdites. 
 
Les conduits de cheminée ou de ventilation en ªJºⱴ³ JÄÈ M³ ӃӃJ«º´ ƎºÉ°X  «­ÈƏ ´­«º  «ºX³T º´ X« ZJOJTXŵ ´JÄZ ´Ż Ӄ´
Z­«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« |JM ӃӃJzX TX N­ÄӃXÄ³ X« |J³ª­« X JÆXN ӃJ N­ÄӃXÄ³ TX ӃJ ZJOJTX ƎªJO­««X³ Xŵ XºNŸƏŸ 
 
2­³´ TX ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TX °­ª°X´ ► N|JӃXÄ³ŵ NӃ ªJº ´XÄ³´ ­Ä JÄº³X´ ⱴӃⱴªX«º´ ºXN|« ²ÄX´, les impacts visuels et 
sonores doivent être limités. 
 
Les façades des constructions annexes doivent être soit similaires à la façade de la construction principale, soit 
présenter un aspect bois. 
 
(« NJ´ TX º³JÆJÄÈ TX ³JÆJӃXªX«º TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«te, la façade peut être remise en état avec la couleur 
actuelle de la construction même si elle est en désaccord avec le nuancier. 
 
 
3. Ouvertures 
Le rythme des ouvertures doit être respecté sur une même construction. 
Les baies des toitures doivent être alignées avec les baies de la façade. Elles doivent être en harmonie avec la 
construction existante. En toiture, les baies doivent présenter des proportions similaires. 
 
 
4. Clôtures 
2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X JTJ°ºⱴX´ X« Z­«Nº ­« TÄ ºÉ°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ Ӄa parcelle de manière à avoir le 
moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux de 
récupération sont interdits.  
 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,50 m sur rue et 1,80 m en limite séparative. Les clôtures doivent 
Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en respectant un minimum de 50% de 
Æ TXŸ ?Ä³ ³ÄXŵ ӃX´ °­³ºJ Ӄ´ Xº ° Ӄ X³´ °XÄÆX«º Tⱴ³­zX³ JÄÈ ³ⱳzӃX´ TX |JÄºXÄ³ Xº TŻ­°JN ºⱴ ; sans toutefois excéder 
1,80 m de hauteur. 
2X´ ⱴӃⱴªX«º´ ­°J²ÄX´ J «´  ²ÄX ӃX´ ӃJªXӃӃX´ ­NNÄӃºJ«ºX´ ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ŵ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´ «ŻXÈNⱳTX«º °J´la 
moitié du linéaire de la clôture sur rue et sur chaque limite séparative. 
2X´ JÄº³X´ ⱴӃⱴªX«º´ ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³briser la vue (brise-vue, canisse, treillis, etc.) sont interdits. 
?JÄZ TJ«´ ӃX´ ´XNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´ °J³ ӃX ;;> ŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´
«ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX |JÄºXÄ³Ÿ 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
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$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ «X
respectent pas les règles énoncées. 
 
La hauteur des haies ne doit pas excéder 1,50 m ́ Ä³ ³ÄX Xº ǎŵӅǍ ª X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´
ª­«­´°ⱴN Z ²ÄX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ ´­«º  «ºX³T ºX´Ÿ (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ
celles-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 
Article 2.6 UB : Espaces libres et plantations 

Tout projet de construction doit garantir une bonne intégration paysagère. 
Les plantJº ­«´ T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻX´´X«NX´ Ӄ­NJӃX´Ÿ C«X Ӄ ´ºX TŻX´´X«NX´ X´º °³ⱴ´X«ºX X« J««XÈX TÄ ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄ«X |J X ­Ä MJ«TX J³M­³ⱴXŸ 
 
Pour les nouvelles constructions, le coefficient de biotope par surface (CBS) doit être au moins de 0,3 dont au 
moins 0,1 correspondant à des espaces verts de pleine terre. 
 
2­³´²ÄŻÄ« °³­¤Xº TX N­«´º³ÄNº ­« ­Ä TŻXÈºX«´ ­«ŵ T ³XNºXªX«º Ӄ ⱴ ► Ä«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ «X ³X´°XNºX °J´
la règle ci-dessus, il X´º JººX«TÄ ²ÄŻ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ °³­¤Xºŵ ӃX $#? ´­ º JªⱴӃ ­³ⱴ TŻJÄ ª­ «´ Ǎŵǎ JZ « TX ´X ³J°°³­N|X³
du CBS attendu en secteur UB. 
 
&J«´ ӃX NJ´ ­ ӃX °ⱴ³ ªⱳº³X TX ӃŻÄ« ºⱴ Z­«N ⱳ³X N­ÄÆ³X °ӃÄ´ XÄ³´ Ê­«JzX´ŵ ӃX $#? T­ º ³X´°XNºX³ ӃX´ ³ⱳzӃX´ TX
chacune des zones. 
 
2X´ T ´°­´ º ­«´ N­«NX³«J«º ӃX $#? «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 

- aux équipements publics lorsque la situation du projet ne permet pas de respecter la règle énoncée ci-
dessus, 

- aux parcelles ou unités foncières de moins de 300 m². 
 
 
Stationnement 
 
Article 2.7 UB : Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
 
2­³´²ÄŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« N­ª°­³ºX °ӃÄ´ XÄ³´ TX´º «Jº ­«´ ­Ä ´­Ä´-destinations, le nombre total des 
Xª°ӃJNXªX«º´ X´º TⱴºX³ª «ⱴ X« J°°Ӄ ²ÄJ«º ► N|JNÄ«X TŻXӃӃX´ ӃJ «­³ªX ²Ä  ӃÄ  X´º °³­°³XŸ 
 
Les établissements de plus de 200 m² de surface de plancher, recevant ou générant des livraisons, doivent 
réserver, sur leur terrain, les emplacements nécessaires pour assurer toutes les opérations de chargement, 
déchargement et manutention. 
 
Article 2.8 UB : Dispositions quantitatives 

Sur le terrain, il est exigé au minimum : 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź2­zXªX«ºŻ : 
2 places de stationnement hors garage, 
ǎ °ӃJNX °J³ Ӄ­zXªX«º °­Ä³ ӃJ N­«´º³ÄNº ­« TX Ӄ­zXªX«º´ Ӄ­NJº Z´ Z «J«Nⱴ´ JÆXN Ä« °³Ⱶº J Tⱴ °J³ ӃŻᾧºJºŵ 
ǎ °ӃJNX TX ´ºJº ­««XªX«º X« NJ´ TX N³ⱴJº ­« TŻÄ« Ӄ­zXªX«º JÄ ´X « TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŸ 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź,ⱴMX³zXªX«ºŻŵ ź ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻŵ ź Nº Æ ºⱴ´ TX
services avec accueil TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃXŻŵ ź>X´ºJÄ³Jº ­«Ż Xº ź#Ä³XJÄŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 50 m² de surface de plancher. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź, ºXӃŻ Xº ź Äº³X´ |ⱴMX³zXªX«º´ º­Ä³ ´º ²ÄX´Ż : 
1 place de stationnement par chambre, emplacement de tente, caravane, résidence mobile de loisirs, ou 
habitation légère de loisirs. 
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Pour les constructions des autres sous-destinations autorisées dans le secteur UB, le nombre de place de 
stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 
 
Pour tout aménagement, extension de construction existante et changement de destination, le nombre de 
places exigé correspond aux dispositions quantitatives exposées ci-dessus avec déduction des places de 
stationnement existantes conservées par le projet. 
 
 
Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Article 3.1 UB : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
2­³´²ÄX ӃX ºX³³J « X´º ³ ÆX³J « TX TXÄÈ ­Ä °ӃÄ´ XÄ³´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳs sur celle de ces voies qui 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
 
Article 3.2 UB : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
T ªX«´ ­«´ ´­«º Z­«Nº ­« TÄ º³JZ N ► °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º JÆ­ ³ TX´
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|X TÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T Xŵ ³JªJ´´JzX TX´ ­³TÄ³X´ ªⱴ«Jzⱳ³X´
et déneigement. 
 
Les voies en impasse desservant plus de 3 habitations comportent, dans leur partie terminale une aire de 
retournement permettant à tout véhicule de faire aisément demi -tour.  
 
;­Ä³ J´´Ä³X³ ӃJ TX´´X³ºX TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« X« TXÄÈ ⱳªX Ӄ z«Xŵ ӃJ ӃJ³zXÄ³ ª « ªJӃX TÄ °J´´JzX ­Ä TX ӃJ ´Xrvitude 
à créer est de 3 m. 
 
2Ż­³zJ« ´Jº ­« TX´ Æ­ ³ X´  «ºⱳz³X TX ZJO­« J°°³­°³ ⱴX ӃX´ Jªⱴ«JzXªX«º´ «ⱴNX´´J ³X´ X« ªJº ⱳ³X TX N ³NÄӃJº ­«
piétonnière et cyclable. 
 
 
Desserte par les réseaux 
 
Article 3.3 UB : Eau potable 

Toute construction qui requiert une  alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3.4 UB : Eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'assainissement, 
selon la réglementation en vigueur. 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3.5 UB : Eaux pluviales 

2X´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ ´­«º  «Z Ӄº³ⱴX´ TJ«´ ӃX ºX³³J «ŵ ´JÄZ X« NJ´ TŻimpossibilité technique, auquel cas elles sont 
³X¤XºⱴX´ ► TⱴM º ³ⱴzÄӃⱴ TJ«´ ӃX ³ⱴ´XJÄ °ÄMӃ N TŻXJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ŵ ´XӃ­« ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³Ÿ 2X´ ­ÄÆ³JzX´
«ⱴNX´´J ³X´ JÄ º³J ºXªX«ºŵ ► ӃJ ³ⱴzÄӃJº ­«ŵ ► ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «Z Ӄº³Jº ­« TX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´doivent être réalisés 
selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 3.6 UB : Réseaux secs 

Les réseaux d'électricité de télécommunication et de télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 
Les nouvelles constructions et nouveaux aménagements doivent comporter des fourreaux en attente en 
prévision de leur desserte par les nouvelles technologies de communication. 
 
(« NJ´ TX ³ⱴ´XJÄÈ Jⱴ³ X«´ŵ TX´ zJ «X´ ´­ÄºX³³J «X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X °­´ⱴX´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ T­ªJ «X °ÄMӃ NŸ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS UCc et UCm 
 
Section 1 : Usages des sols et destinations des constructions 
 
Article 1.1 UC : Destinations et sous-destinations autorisées 

 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 
AUTORISEES SOUS 

CONDITIONS 
INTERDITES 

EXPLOITATION 

AGRICOLE ET 

FORESTIERE 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière    X 

HABITATION  
Logement X   

Hébergement   X 

COMMERCE ET 

ACTIVITES DE 

SERVICE 

Artisanat et commerce de détail   X 

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de services avec accueil d'une 
clientèle 

 X  

Hôtel    X 

Autres hébergements touristiques   X 

Cinéma   X 

EQUIPEMENTS 

DŻINTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  X 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  X 

Salles d'art et de spectacles   X 

Équipements sportifs   X 

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public  X  

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau  X  

Centre de N­«z³ⱳ´ Xº TŻXÈ°­´ º ­«   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 

 
 
Article 1.2 UC : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1. 2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TŻ «´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TXӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 
2. 2X´ º³JÆJÄÈ X« ÆÄX TX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
3. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 

4. Les antennes relais. 
 
Article 1.3 UC : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. Les constructions à sous-destination de « Activités de services avec JNNÄX Ӄ TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃX », « Autres 

équipements recevant du public » et « Bureau » à condition ²ÄŻXӃӃX´ ³X´°XNºX«º ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³
Ǝ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« .«´ºJӃӃJº ­«´ $ӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ ;³­ºXNº ­« TX ӃŻ(«Æ ³­««XªX«ºŵ >ⱳzӃXªX«º ?J« ºJ ³X
&ⱴ°J³ºXªX«ºJӃŵ N­TX TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ ŹƏŸ 2J ´Ä³ZJNX TX NX´ N­«´º³ÄNº ­«´ X´º Ӄ ª ºⱴX ► ǒǍ m² de surface 
de plancher. 

2. 2X´ JZZ­Ä ӃӃXªX«º´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º´ TX´ ´­Ӄ´ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ŷ 
- ´­«º «ⱴNX´´J ³X´ ► TX´ º³JÆJÄÈ TX N­«´º³ÄNº ­« Xº ► º­Äº T ´°­´ º Z N­«NX³«J«º ӃŻⱴ²Ä °XªX«º TX ӃJ

Ê­«X Xº ²ÄŻ Ӄ´ °³ⱴ´X«ºX«º Ä« J´°XNº Z «JӃ Jªⱴ«Jzⱴŵ 
- et se situent à plus de 10 m des N­Ä³´ TŻXJÄŵ 
- ou concernent des fouilles archéologiques. 

3. 2X´ zJ³JzX´ X« MJ«TX Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ´­«º Ӄ ⱴ´ ► Ä« °³­z³JªªX TX Ӄ­zXªX«º´ N­ӃӃXNº Z´ ´Ä³ ӃJ ªⱵªX Ä« ºⱴ
foncière, et en retrait par rapport au domaine public. 
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Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 
A­ÄºX «­ÄÆXӃӃX N­«´º³ÄNº ­« ÆX«J«º ´Ż «´N³ ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX T­ º ´ŻÉ  «´ⱴ³X³ X« ⱴÆ ºJ«º º­ÄºX Jz³X´´ Æ ºⱴ Xº X«
respectant les spécificités du site, bâti ou non, et la végétation existante. 
 
Les prescriptions architecturales doivent aider à la protection et à la mise en valeur du patrimoine naturel ou 
M◄º  Xº ► ӃJ ³XN|X³N|X TŻÄ« ⱴ²Ä Ӄ M³X |J³ª­« XÄÈ X«º³X J³N| ºXNºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX Xº J³N| ºXNºÄ³X N­«ºXª°­³J «Xŵ
tout en conciliant les impératifs fonctionnels des bâtiments. 
 
2X´ °³ⱴ´X«ºX´ T ´°­´ º ­«´ J³N| ºXNºÄ³JӃX´ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º JÄÈ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J «´  ²ÄŻJÄÈ º³JÆJÄÈ ►
réaliser sur les constructions existantes : extension, transformation et réhabilitation. 
Á Les modificat ­«´ TX Æ­ӃÄªX´ TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« T­ ÆX«º N­«º³ MÄX³ ► ӃJ ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TÄ M◄º ªX«ºŵ
³X´º ºÄX³ ӃŻX´°³ º TX ´­« J³N| ºXNºÄ³X ­³ z «XӃӃXŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º ªJ «ºX« ³ ­Ä JªⱴӃ ­³X³ ӃJ N­|ⱴ³X«NX TX ӃJ
construction avec son environnement immédiat. 

Á Les surélévatioń ´­«º JTª ´X´ ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º ⱴºJMӃ X´ °J³ J«JӃ­z X JÆXN ӃJ |JÄºXÄ³ TX´
immeubles contigus du même alignement ou des immeubles les plus proches. 

Á Toute extension doit être harmonisée avec le bâtiment existant, dans les proportions, pentes de toitures, 
matériaux et couleurs. 

 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃX ºX³³J « «JºÄ³XӃ Xº ´ŻJTJ°ºX JÄÈ Ӄ z«X´ TX Z­³NX TÄ °JÉ´JzXŸ 
La surface du terrain, sa forme, son relief, son exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses dessertes 
T­ ÆX«º ´X³Æ ³ TX zÄ TX °­Ä³ TⱴºX³ª «X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃŻ­³ X«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´Ÿ 
 
2X´ ºX³³J´´XªX«º´ Ӄ ⱴ´ JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­«º ´º³ NºXªX«º Ӄ ª ºⱴ´ ► ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX NXӃӃX´-ci. Les constructions 
doivent respecter et accompagner la pente naturelle du terrain. Les effets de butte sont proscrits. 
2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃŻX´°³ º TÄ ´ ºX ´Ä³ ӃX²ÄXӃ XӃӃX´ ´Ż ª°ӃJ«ºX«º «­ºJªªX«º Æ ´-à-vis de 
ӃŻ­³ X«ºJº ­« Xº TX ӃJ º­°­z³J°| X TÄ ºX³³J «Ÿ 
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Les aménagements de sols et de voiries sont traités en tirant parti de la topographie et du contexte paysager 
général. 
 
 
Volumétrie et implantation des constructions 
 
Article 2.1 UC : Implantation par rapport aux voies (publiques et privées) ou emprises publiques 

Les postes distributeu³´ Tƛⱴ«X³z X ⱴӃXNº³ ²ÄX TƛÄ«X |JÄºXÄ³  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǐ ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ
domaine public, sous réserve de ne pas gêner la visibilité sur voie publique. 
 
En secteur UCcŵ ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« ³X´°XNºJ«º ӃŻJӃ z«XªX«º TX ZJ ºŸ (« ӃŻJM´X«NX
TŻJӃ z«XªX«º TX ZJ ºŵ ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ► JÄ ª­ «´ ǐ ªⱳº³X´ TX ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ Æ­ X´
publiques ou au bord des voies privées ouvertes à la circulation publique. 
2ŻJNNⱳ´ JÄ zJ³JzX X´º JÄº­³ ´ⱴ ZJNX ► ӃJ Æ­ X Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ respecte un recul minimal de 5 mètres par rapport aux 
voies publiques ou au bord des voies privées ouvertes à la circulation publique. 
 
En secteur UCm : 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ► JÄ ª­ «´ ǎǍ ª TX ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´Ÿ $XººX T ´°­sition 
«X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX °J´ ► ӃŻXÈºX«´ ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ TJ«´ ӃJ ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ⱴ´ÄӃºX °J´ Ä«X Jzz³JÆJº ­«
de la situation existante. 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ³X´°XNºX³ ӃŻJӃ z«XªX«º TX ZJ º °J³ ³J°°­³º JÄÈ Æ­ X´ °³ ÆⱴX´ ­ÄÆX³ºX´ ► ӃJ N ³NÄӃation 
°ÄMӃ ²ÄXŸ 2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ³X´°XNºX³ ӃX´ XZZXº´ TX TⱴN³­N|XªX«º X« ´Ż «´° ³J«º TX ӃŻXÈ ´ºJ«ºŸ 
Un front bâti sans décrochement ne doit pas excéder 20 mètres de long. 
 
 
Article 2.2 UC : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 
 
Le bord du bassin des piscines extérieures doit être implanté à au moins 2 m des limites séparatives. 
 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique d'une hauteur inférieure à 3 ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX
séparative. 
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Article 2.3 UC : Hauteur 

En secteur UCc, la hauteur maximale des constructions ou installations ne peut 
excéder deux niveaux, dont un niveau formé de combles sous toiture (R+C).  
 
 
 
 
 
 

 
En secteur UCm, la hauteur maximale des constructions ou installations ne peut excéder cinq niveaux, dont un 
ou deux niveaux formés de combles sous toiture (R+3+C ou R+2+2C). 
A­ÄºXZ­ ´ŵ ´  Ä«X N­«´º³ÄNº ­« Æ X«º ´ŻJNN­ӃX³ ► Ä«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ XӃӃX «X °XÄº XÈNⱴTX³ ӃJ |JÄºXÄ³ TX
NXººX N­«´º³ÄNº ­«Ÿ $XººX T ´°­´ º ­« «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX °J´ JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ TŻÄ«seul niveau qui peuvent être 
surélevées dans les conditions définies précédemment. 

 
 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Article 2.4 UC : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

Les N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º °³ⱴ´X«ºX³ Ä« J´°XNº N­ª°Jº MӃX JÆXN ӃX NJ³JNºⱳ³X Xº ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº TX´ Ӄ XÄÈ JÆ­ ´ «J«º´ŵ TÄ
´ ºX Xº TX´ °JÉ´JzX´Ÿ 2X´  ª°­³ºJº ­«´ ´°ⱴN Z ²ÄX´ JÄÈ °Jº³ ª­ «X´ J³N| ºXNºÄ³JÄÈ TŻJÄº³X´ ³ⱴz ­«´ ­Ä °JÉ´ ´­«º
proscrites. 
Les matériaux destinés ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
 
 
Article 2.5 UC : Aspect extérieur 

 
1. Toitures 
En secteur UCc 
Les toitures terrasses et les toits plats sont interdits. 
Les toits doivent être à 2 pans, dont la pente doit être au minimum de 40°. Les quarts de croupes, demi-croupes 
et les coyaux sont autorisés. 
Les toitures des constructions et des extensions T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻJ´°XNº tuiles, de couleur rouge à rouge flammé 
ou marron. 
Les toitures doivent présenter un débord de 40 cm minimum sur chaque façade sauf en cas TX TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ
ºXN|« ²ÄX TÄX ► Ä«X  ª°ӃJ«ºJº ­« X« Ӄ ª ºXŸ $XººX T ´°­´ º ­« «ŻX´º °J´ J°°Ӄ NJMӃX JÄÈ ӃÄNJ³«X´Ÿ 
Les conduits de cheminée ou de ventilation en matériaux brillants (type inox) sont interdits. 
 
La toiture des extensions peut être à 1 pan, dont la pente doit être au minimum de 30°. 
Les constructions annexes doivent présenter une toiture à 2 pans dont la pente doit être au minimum de 30°. 
2J º­ ºÄ³X TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J««XÈX´ T­ º Ⱶº³X TŻJ´°XNº ºÄ ӃX´ŵ TX N­ÄӃXÄ³ ³­ÄzX ► ³­ÄzX ZӃJªªⱴX ­Ä ªJ³³­n. 
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$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 
- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- JÄÈ J««XÈX´ T­«º ӃJ ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ŵ ­Ä ► TⱴZJÄº ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄŵ X´º  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǎǏ m², 
- JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ T­«º ӃJ ´º³ÄNºÄ³X °­³ºXÄ´X «X °X³ªXº °J´ ӃŻJNNÄX Ӄ TŻÄ«X º­ ºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX
ƎÆⱴ³J«TJ´ŵ °X³z­ӃJ´ŵ ´J´ TŻX«º³ⱴXŵ XºNŸƏŵ 

- aux constructions translucides tels que les vérandas, couvertures de piscines, serres, etc. qui peuvent 
avoir des caractéristiques spécifiques adaptées à leur fonction, 

- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même aspect 
ou les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante. 

 
En secteur UCm 
Les toitures terrasses et les toits plats sont interdits. 
Les toits doivent être à 2 pans, dont la pente doit être au minimum de 45°. 
Les toitures T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻJ´°XNº tuiles, de couleur rouge à rouge flammé ou marron. 
Les conduits de cheminée ou de ventilation en matériaux brillants (type inox) sont interdits 
 
Ces dispositions ne ́ ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 

- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- JÄÈ J««XÈX´ T­«º ӃJ ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ŵ ­Ä ► TⱴZJÄº ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄŵ X´º  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǎǏ m², 
- aux constructions dont la hauteur est inférieure à 2,50 m, 
- aux constructions dont la structurX °­³ºXÄ´X «X °X³ªXº °J´ ӃŻJNNÄX Ӄ TŻÄ«X º­ ºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX
ƎÆⱴ³J«TJ´ŵ °X³z­ӃJ´ŵ ´J´ TŻX«º³ⱴXŵ XºNŸƏŵ 

- aux constructions translucides tels que les vérandas, couvertures de piscines, serres, etc. qui peuvent 
avoir des caractéristiques spécifiques adaptées à leur fonction, 

- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même aspect 
ou les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante. 

 
 
2. Façades 
Les conduits de cheminée ou de ventilation en matériaux briӃӃJ«º´ ƎºÉ°X  «­ÈƏ ´­«º  «ºX³T º´ X« ZJOJTXŵ ´JÄZ ´Ż Ӄ´
Z­«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« |JM ӃӃJzX TX N­ÄӃXÄ³ X« |J³ª­« X JÆXN ӃJ N­ÄӃXÄ³ TX ӃJ ZJOJTX ƎªJO­««X³ Xŵ XºNŸƏŸ 
 
2­³´ TX ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TX °­ª°X´ ► N|JӃXÄ³ŵ NӃ ªJº ´XÄ³´ ­Ä JÄº³X´ ⱴӃⱴªX«º´ ºXN|« ²ÄX´ŵ ӃX´  ª°JNº´ visuels et 
sonores doivent être limités. 
 
(« NJ´ TX º³JÆJÄÈ TX ³JÆJӃXªX«º TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ ӃJ ZJOJTX °XÄº Ⱶº³X ³Xª ´X X« ⱴºJº JÆXN ӃJ N­ÄӃXÄ³
actuelle de la construction même si elle est en désaccord avec le nuancier. 
 
En secteur UCc 
Le principe de couleur TX´ ZJOJTX´ ³X´°XNºX ӃŻX«´XªMӃX TÄ «ÄJ«N X³ J««XÈⱴ JÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
(« NJ´ TŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ŵ NXӃӃX´-ci doivent être en harmonie. 
 
2ŻJ´°XNº M­ ´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 
Les constructions réalisées en rondins de bois ou fustes sont interdites. 
 
Les façades des constructions annexes doivent être soit similaire à la façade de la construction principale, soit 
présenter un aspect bois. 
 
En secteur UCm 
Les façades doivent respecter le principe de couleur des façades existantes du secteur UCm. 
 
 
3. Ouvertures 
Le rythme des ouvertures doit être respecté sur une même construction. 
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4. Clôtures 
2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X JTJ°ºⱴX´ X« Z­«Nº ­« TÄ ºÉ°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃJ °J³NXӃӃX TX ªJ« ⱳ³X ► JÆ­ ³ ӃX
moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux de 
récupération sont interdits.  
 
En secteur UCc 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,30 m sur rue et 1,80 m en limite séparative. Les clôtures doivent 
Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴments à claire-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en respectant un minimum de 50% de 
Æ TXŸ ?Ä³ ³ÄXŵ ӃX´ °­³ºJ Ӄ´ Xº ° Ӄ X³´ °XÄÆX«º Tⱴ³­zX³ JÄÈ ³ⱳzӃX´ TX |JÄºXÄ³ Xº TŻ­°JN ºⱴ ; sans toutefois excéder 
1,80 m de hauteur. 
Les éléments opaques ainsi que les lamelles occultantes ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŵ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´
«ŻXÈNⱳTX«º °J´ TXÄÈ º X³´ TÄ Ӄ «ⱴJ ³X TX ӃJ NӃ ºÄ³X ´Ä³ N|J²ÄX Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 
Les autres ⱴӃⱴªX«º´ ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³ M³ ´X³ ӃJ ÆÄX ƎM³ ´X-vue, canisse, treillis, etc.) sont interdits. 
?JÄZ TJ«´ ӃX´ ´XNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´ °J³ ӃX ;;> ŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´
«ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX |JÄºXÄ³ŵ Xº ²ÄX ӃJ |JÄºXÄ³ TX ӃŻX«´XªMӃX «ŻXÈNⱳTX °J´ ǎŵǐǍ ª ´Ä³ ³ÄX Xº ǎŵӅǍ ª X«
limite séparative. 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ «X
respectent pas les règles énoncées. 
 
2J |JÄºXÄ³ TX´ |J X´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǎŵǒǍ ª ´Ä³ ³ÄX Xº ǎŵӅǍ ª X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´
monospécifiques à feuilles persistantes sont interdites. (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ
celles-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
 
 
En secteur UCm 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,00 m. Les éléments opaques sont interdits ainsi que tout élément 
ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³ M³ ´X³ ӃJ ÆÄe (brise-vue, canisse, treillis, etc.). 
2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en respectant : 

- sur rue, un minimum de 30% de vide, 
- en limite séparative, un minimum de 50% de vide. 

En limite séparative, les murs bahuts sont interdits ainsi que tout élément maçonné apparent. 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄre dont les caractéristiques ne 
respectent pas les règles énoncées. 
 
2J |JÄºXÄ³ TX´ |J X´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǎŵǏǍ ªŸ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´ ª­«­´°ⱴN Z ²ÄX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´
sont interdites. (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ NXlles-ci ne doivent pas excéder 30% 
du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
 
 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 
Article 2.6 UC : Espaces libres et plantations 

Tout projet de construction doit garantir une bonne intégration paysagère. 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻX´´X«NX´ Ӄ­NJӃX´Ÿ C«X Ӄ ´ºX TŻX´´X«NX´ X´º °³ⱴ´X«ºX X« J««XÈX TÄ ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄne haie ou bande arborée. 
 
En secteur UCc 
Le coefficient de biotope par surface (CBS) doit être au moins de 0,15. 
 
2­³´²ÄŻÄ« °³­¤Xº TX N­«´º³ÄNº ­« ­Ä TŻXÈºX«´ ­«ŵ T ³XNºXªX«º Ӄ ⱴ ► Ä«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ «X ³X´°XNºX °J´
la règle ci-TX´´Ä´ŵ  Ӄ X´º JººX«TÄ ²ÄŻ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ °³­¤Xºŵ ӃX $#? ´­ º JªⱴӃ ­³ⱴ TŻJÄ ª­ «´ Ǎŵǎ JZ « TX ´X ³J°°³­N|X³
du CBS attendu en secteur UCc, sauf impossibilité technique. 
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Stationnement 
 
Article 2.7 UC : Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
 
2­³´²ÄŻÄ«X N­nstruction comporte plusieurs destinations ou sous-destinations, le nombre total des 
Xª°ӃJNXªX«º´ X´º TⱴºX³ª «ⱴ X« J°°Ӄ ²ÄJ«º ► N|JNÄ«X TŻXӃӃX´ ӃJ «­³ªX ²Ä  ӃÄ  X´º °³­°³XŸ 
 
 
Article 2.8 UC : Dispositions quantitatives 

Sur le terrain, il est exigé au minimum : 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź2­zXªX«ºŻ : 
2 places de stationnement hors garage, 
ǎ °ӃJNX °J³ Ӄ­zXªX«º °­Ä³ ӃJ N­«´º³ÄNº ­« TX Ӄ­zXªX«º´ Ӄ­NJº Z´ Z «J«Nⱴ´ JÆXN Ä« °³Ⱶº J Tⱴ °J³ ӃŻᾧºJºŵ 
ǎ °ӃJNX TX ´ºJº ­««XªX«º X« NJ´ TX N³ⱴJº ­« TŻÄ« Ӄ­zXªX«º JÄ ´X « TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŸ 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź Nº Æ ºⱴ´ TX ´X³Æ NX´avec JNNÄX Ӄ TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃXŻŵ ź Äº³X´
ⱴ²Ä °XªX«º´ ³XNXÆJ«º TÄ °ÄMӃ NŻ Xº ź#Ä³XJÄŻ : 
1 place de stationnement. 
 
Pour tout aménagement, extension de construction existante et changement de destination, le nombre de 
places exigé correspond aux dispositions quantitatives exposées ci-dessus avec déduction des places de 
stationnement existantes conservées par le projet. 
 
 
 
Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Article 3.1 UC : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
2­³´²ÄX ӃX ºX³³J « X´º ³ ÆX³J « TX TXÄÈ ­Ä °ӃÄ´ XÄ³´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳ´ ´Ä³ NXӃӃX TX NX´ Æ­ X´ ²Ä 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
 
Article 3.2 UC : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
T ªX«´ ­«´ ´­«º Z­«Nº ­« TÄ º³JZ N ► °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º JÆ­ ³ TX´
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|X TÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T Xŵ ³JªJ´´JzX TX´ ­³TÄ³X´ ªⱴ«Jzⱳ³X´
et déneigement. 
2X Ӄ­«z TX´ Æ­ X´ŵ X« Z­«Nº ­« TX ӃŻ ª°­³ºJ«NX TÄ º³JZ N ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŵ ӃJ ªÄºÄJӃ ´Jº ­« TX´ JNNⱳ´ °­Ä³³J
être imposée. 
 
Les voies en impasse desservant plus de 3 habitations comportent,  dans leur partie terminale une aire de 
retournement permettant à tout véhicule de faire aisément demi -tour.  
 
;­Ä³ J´´Ä³X³ ӃJ TX´´X³ºX TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« X« TXÄÈ ⱳªX Ӄ z«Xŵ ӃJ ӃJ³zXÄ³ ª « ªJӃX TÄ °J´´JzX ­Ä TX ӃJ ´X³Æ ºÄTX
à créer est de 3 m. 
 
2Ż­³zJ« ´Jº on des voiries intègre de façon appropriée les aménagements nécessaires en matière de circulation 
piétonnière et cyclable. 
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Desserte par les réseaux 
 
Article 3.3 UC : Eau potable 

Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3.4 UC : Eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'assainissement, 
selon la réglementation en vigueur. 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3.5 UC : Eaux pluviales 

2X´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ ´­«º  «Z Ӄº³ⱴX´ TJ«´ ӃX ºX³³J «ŵ ´JÄZ X« NJ´ TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄXŵ auquel cas elles sont 
³X¤XºⱴX´ ► TⱴM º ³ⱴzÄӃⱴ TJ«´ ӃX ³ⱴ´XJÄ °ÄMӃ N TŻXJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ŵ ´XӃ­« ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³Ÿ 2X´ ­ÄÆ³JzX´
«ⱴNX´´J ³X´ JÄ º³J ºXªX«ºŵ ► ӃJ ³ⱴzÄӃJº ­«ŵ ► ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «Z Ӄº³Jº ­« TX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ T­ ÆX«º Ⱶº³X ³ⱴJӃ ´ⱴ´
selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 3.6 UC : Réseaux secs 

Les réseaux d'électricité, de gaz, de télécommunication et de télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 
Les nouvelles constructions et nouveaux aménagements doivent comporter des fourreaux en attente en 
prévision de leur desserte par les nouvelles technologies de communication. 
 
(« NJ´ TX ³ⱴ´XJÄÈ Jⱴ³ X«´ŵ TX´ zJ «X´ ´­ÄºX³³J «X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X °­´ⱴX´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ T­ªJ «X °ÄMӃ NŸ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR UD 
 
Section 1 : Usages des sols et destinations des constructions 
 
Article 1.1 UD : Destinations et sous-destinations autorisées 

 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 
AUTORISEES SOUS 

CONDITIONS 
INTERDITES 

EXPLOITATION 

AGRICOLE ET 

FORESTIERE 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière    X 

HABITATION  
Logement X   

Hébergement   X 

COMMERCE ET 

ACTIVITES DE 

SERVICE 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de services avec accueil d'une 
clientèle 

 X  

Hôtel    X 

Autres hébergements touristiques   X 

Cinéma   X 

EQUIPEMENTS 

DŻINTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  X 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  X 

Salles d'art et de spectacles   X 

Équipements sportifs   X 

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public   X 

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau  X  

$X«º³X TX N­«z³ⱳ´ Xº TŻXÈ°­´ º ­«   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  

 
 
Article 1.2 UD : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1. 2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TŻ «´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ´­Äª ´X´ ► JÄº­³ ´Jº ­« Xº ►
enregistrement ainsi que celles pouvant générer un périmètre de protection. 

2. 2X´ º³JÆJÄÈ X« ÆÄX TX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
3. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««Xªent. 

4. Les garages en bande (plus de 4 garages en ligne ou plus de 4 garages en plots de 2x2) non liés à un 
programme de logements collectifs. 

5. Les antennes relais. 
 
Article 1.3 UD : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. Les constructions à sous-destination de « Artisanat et commerce de détail », « Activités de services avec 
JNNÄX Ӄ TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃX », « Bureau » et « Cuisine dédiée à la vente en ligne » ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ³X´°XNºX«t 
ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³ Ǝ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« .«´ºJӃӃJº ­«´ $ӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ ;³­ºXNº ­« TX ӃŻ(«Æ ³­««XªX«ºŵ
>ⱳzӃXªX«º ?J« ºJ ³X &ⱴ°J³ºXªX«ºJӃŵ N­TX TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ ŹƏŸ 2J ´Ä³ZJNX TX NX´ N­«´º³ÄNº ­«´ X´º Ӄ ª ºⱴX
à 80 m² de surface de plancher. 

2. Les aff­Ä ӃӃXªX«º´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º´ TX´ ´­Ӄ´ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ŷ 
- ´­«º «ⱴNX´´J ³X´ ► TX´ º³JÆJÄÈ TX N­«´º³ÄNº ­« Xº ► º­Äº T ´°­´ º Z N­«NX³«J«º ӃŻⱴ²Ä °XªX«º TX ӃJ

Ê­«X Xº ²ÄŻ Ӄ´ °³ⱴ´X«ºX«º Ä« J´°XNº Z «JӃ Jªⱴ«Jzⱴŵ 
- Xº ´X ´ ºÄX«º ► °ӃÄ´ TX ǎǍ ª TX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵ 
- ou concernent des fouilles archéologiques. 

3. 2X´  «´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ´­Äª ´X ► TⱴNӃJ³Jº ­«ŵ ´JÄZ ´  XӃӃX´ zⱴ«ⱳ³X«º
un périmètre de protection.  

4. 2X´ zJ³JzX´ X« MJ«TX Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ´­«º Ӄ ⱴ´ ► Ä« °³­z³JªªX TX Ӄ­zXªX«º´ N­ӃӃectifs sur la même unité 
foncière.  
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Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 
A­ÄºX «­ÄÆXӃӃX N­«´º³ÄNº ­« ÆX«J«º ´Ż «´N³ ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX T­ º ´ŻÉ  «´ⱴ³X³ X« ⱴÆ ºJ«º º­ÄºX Jz³X´´ Æ ºⱴ Xº X«
respectant les spécificités du site, bâti ou non, et la végétation existante. 
 
Les prescriptions architecturales doivent aider à la protection et à la mise en valeur du patrimoine naturel ou 
M◄º  Xº ► ӃJ ³XN|X³N|X TŻÄ« ⱴ²Ä Ӄ M³X |J³ª­« XÄÈ X«º³X J³N| ºXNºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX et architecture contemporaine, 
tout en conciliant les impératifs fonctionnels des bâtiments. 
 
2X´ °³ⱴ´X«ºX´ T ´°­´ º ­«´ J³N| ºXNºÄ³JӃX´ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º JÄÈ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J «´  ²ÄŻJÄÈ º³JÆJÄÈ ►
réaliser sur les constructions existantes : extension, transformation et réhabilitation.  
Á 2X´ ª­T Z NJº ­«´ TX Æ­ӃÄªX´ TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« T­ ÆX«º N­«º³ MÄX³ ► ӃJ ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TÄ M◄º ªX«ºŵ
³X´º ºÄX³ ӃŻX´°³ º TX ´­« J³N| ºXNºÄ³X ­³ z «XӃӃXŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º ªJ «ºX« ³ ­Ä JªⱴӃ ­³X³ ӃJ N­|ⱴ³X«NX TX ӃJ
construction avec son environnement immédiat. 

Á 2X´ ´Ä³ⱴӃⱴÆJº ­«´ ´­«º JTª ´X´ ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º ⱴºJMӃ X´ °J³ J«JӃ­z X JÆXN ӃJ |JÄºXÄ³ TX´
immeubles contigus du même alignement ou des immeubles les plus proches. 

Á Toute extension doit être harmonisée avec le bâtiment existant, dans les proportions, pentes de toitures, 
matériaux et couleurs. 

 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃX ºX³³J « «JºÄ³XӃ Xº ´ŻJTJ°ºX JÄÈ Ӄ z«X´ TX Z­³NX TÄ °JÉ´JzXŸ 
La surface du terrain, sa forme, son relief, son exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses dessertes 
T­ ÆX«º ´X³Æ ³ TX zÄ TX °­Ä³ TⱴºX³ª «X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃŻ­³ X«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´Ÿ 
 
2X´ ºX³³J´´XªX«º´ Ӄ ⱴ´ JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­«º ´º³ NºXªX«º Ӄ ª ºⱴ´ ► ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX NXӃӃX´-ci. Les constructions 
doivent respecter et accompagner la pente naturelle du terrain. Les effets de butte sont proscrits. 
2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃŻX´°³ º TÄ ´ ºX ´Ä³ ӃX²ÄXӃ XӃӃX´ ´Ż ª°ӃJ«ºX«º «­ºJªªX«º Æ ´-à-vis de 
ӃŻ­³ X«ºJº ­« Xº TX ӃJ º­°­z³J°| X Tu terrain. 
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Les aménagements de sols et de voiries sont traités en tirant parti de la topographie et du contexte paysager 
général. 
 
 
Volumétrie et implantation des constructions 
 
Article 2.1 UD : Implantation par rapport aux voies (publiques et privées) ou emprises publiques 

LJ ZJOJTX °³ «N °JӃX TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ TJ«´ Ä«X MJ«TX N­ª°³ ´X X«º³X ǐ Xº ӄ ª °J³ ³J°°­³º
ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ ­Ä TÄ M­³T TX´ Æ­ X´ °³ ÆⱴX´ ­ÄÆX³ºX´ ► ӃJ N ³NÄӃJº ­« °ÄMӃ ²ÄXŸ 
 
2X´ T ´°­´ º ­«´ TŻimplantation ci-TX´´Ä´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ ► ӃŻXÈºX«´ ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ TJ«´ ӃJ
ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ⱴ´ÄӃºX °J´ Ä«X Jzz³JÆJº ­« TX ӃJ ´ ºÄJº ­« XÈ ´ºJ«ºXŸ 
 
2ŻJNNⱳ´ JÄ zJ³JzX X´º JÄº­³ ´ⱴ ZJNX ► ӃJ Æ­ X Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ ³X´°XNºX Ä« ³XNÄӃ ª « ªal de 5 mètres par rapport aux 
voies publiques ou au bord des voies privées ouvertes à la circulation publique. 
 
2X´ °­´ºX´ T ´º³ MÄºXÄ³´ Tƛⱴ«X³z X ⱴӃXNº³ ²ÄX TƛÄ«X |JÄºXÄ³  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǐ ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ
domaine public, sous réserve de ne pas gêner la visibilité sur voie publique. 
 
Article 2.2 UD : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« ³X´°XNºJ«º
ӃX ZJ º ²ÄX ӃJ T ´ºJ«NX |­³ Ê­«ºJӃX TX º­Äº °­ «º TŻÄ«X
construction au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de la 
différence de hauteur entre ces deux points, sans 
être inférieure à 3 m (D=H/2, min imum 3 m).  
 
 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­«º ӃJ |JÄºXÄ³ «ŻXÈNⱳTX«º °J´
3 ªU ► ӃŻⱴz­Äº TÄ º­ º ­Ä► ӃŻJN³­ºⱳ³X °XÄÆX«º
´Ż ª°ӃJ«ºX³ ¤Ä´²ÄŻ► ǎ ª TX´ Ӄ ª ºX´ ´ⱴ°J³Jº ÆX´ŵ ►
condition que le mur gouttereau soit parallèle à la 
limite séparative ou que la terrasse ne soit pas 
accessible. 
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2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŵ ´  : 
- une construction est déjà implantée en limite du fonds voisin 
- ou Ӄ­³´ TX ӃŻⱴT Z NJº ­« ´ ªÄӃºJ«ⱴX TX N­«´º³ÄNº ­«´ N­«º zÄⱷ´ TX °J³º Xº TŻJÄº³X TX ӃJ Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 

Dans ces deux cas, les constructions doivent présenter une homogénéité architecturale en limite séparative. 
Elles doivent : 

- être de même hauteur 
- comporter la même typologie de toiture (pans de toiture comportant le même sens de faîtage principal, 
ӁX´ ª‟ªX´ °X«ºX´ TX º­ ºŴ ӁJ ª‟ªX |JÄºXÄ³ TŹJN³­º”³XŴ XºNŶ) 

- ⱴÆ ºX³ ӃX´ ´J ӃӃ X´ TŻÄ«X °³­Z­«TXÄ³ ´Ä°ⱴ³ XÄ³X ► Ǒ ª JÄ º­ºJӃ ƎǍ ª TX °J³º Xº TŹJÄº³XŴ ­Ä ǎ ª TŹÄ«côté et 
ǌ ª TX ӁŹJÄº³XŴ XºNŶƍ 
 

 
 
Le bord du bassin des piscines extérieures doit être implanté à au moins 2 m des limites séparatives. 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique d'une hauteur inférieure à 3 ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX
séparative. 
 
 
Article 2.3 UD : Hauteur 

La hauteur maximale des constructions ou installations ne peut excéder trois niveaux, dont un niveau formé de 
combles sous toiture ou en attique (R+1+C ou R+1+A). 

 
 
 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Article 2.4 UD : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º °³ⱴ´X«ºX³ Ä« J´°XNº N­ª°Jº MӃX JÆXN ӃX NJ³JNºⱳ³X Xº ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº TX´ Ӄ XÄÈ JÆ­ ´ «J«º´ŵ TÄ
site et des paysages. Les impo³ºJº ­«´ ´°ⱴN Z ²ÄX´ JÄÈ °Jº³ ª­ «X´ J³N| ºXNºÄ³JÄÈ TŻJÄº³X´ ³ⱴz ­«´ ­Ä °JÉ´ ´­«º
proscrites. 
2X´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´º «ⱴ´ ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
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Article 2.5 UD : Aspect extérieur 

 
1. Toitures 
Objectif  : encourager les nouvelles formes TŻ|JM ºJº Xº °X³ªXºº³X TX´ TⱴªJ³N|X´ «­ÆJº³ NX´Ÿ 
 
Pour atteindre cet objectif, tous les types de toitures sont autorisés à condition que la construction : 

- forme un ensemble harmonieux, 
- comporte plusieurs volumes, éventuellement mis en valeur par des jeux de couleurs, 
- ´Ż «´ⱳ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX Ä³MJ « Xº «JºÄ³XӃŵ 
- Xº ´Ż «ºⱳz³X JÆXN ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ Æ­ ´ «X´Ÿ 

 
 
En cas de construction traditionnelle comportant un  toit en pente  
La toiture doit comporter au moins 2 pans, dont la pente doit être au minimum de 35°. Les toitures présentent 
Ä« TⱴM­³T TX ǑǍ Nª ª « ªÄª ´Ä³ N|J²ÄX ZJOJTXŵ ´JÄZ X« NJ´ TX TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄX TÄX ► Ä«X
 ª°ӃJ«ºJº ­« X« Ӄ ª ºXŸ $XººX T ´°­´ º ­« «ŻX´º °J´ J°°Ӄ NJMӃX JÄÈ ӃÄNJ³«X´Ÿ 
La couverture des toitures doit être de couleur rouge à rouge flammé, marron ou anthracite. 
Les conduits de cheminée ou de ventilation en matériaux brillants (type inox) sont interdits. 
La toiture des extensions et des annexes peut être à 1 pan, dont la pente doit être au minimum de 30°. 
 
Les conduits de cheminée et de ventilation doivent se situer le plus près possible du faîtage.  
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 

- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- JÄÈ J««XÈX´ T­«º ӃJ ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ŵ ­Ä ► TⱴZJÄº ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄŵ X´º  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǏǍ m², 
- JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ T­«º ӃJ ´º³ÄNºÄ³X °­³ºXÄ´X «X °X³ªXº °J´ ӃŻJNNÄX Ӄ TŻÄ«X º­ ºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX
ƎÆⱴ³J«TJ´ŵ °X³z­ӃJ´ŵ ´J´ TŻX«º³ⱴXŵ XºNŸƏŵ 

- aux constructions translucides tels que les vérandas, couvertures de piscines, serres, etc. qui peuvent 
avoir des caractéristiques spécifiques adaptées à leur fonction, 

- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même aspect 
ou les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante. 

 
 
2. Façades 
Le principe de couleur TX´ ZJOJTX´ ³X´°XNºX ӃŻX«´XªMӃX TÄ «ÄJ«N X³ J««XÈⱴ JÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
(« NJ´ TŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ŵ NXӃӃX´-ci doivent être en harmonie. 
 
2ŻJ´°XNº M­ ´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 
Les constructions réalisées en rondins de bois ou fustes sont interdites. 
 
2X´ N­«TÄ º´ TX N|Xª «ⱴX ­Ä TX ÆX«º ӃJº ­« X« ªJºⱴ³ JÄÈ M³ ӃӃJ«º´ ƎºÉ°X  «­ÈƏ ´­«º  «ºX³T º´ X« ZJOJTXŵ ´JÄZ ´Ż Ӄ´
Z­«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« |JM ӃӃJzX TX N­ÄӃXÄ³ X« |J³ª­« X JÆXN ӃJ N­ÄӃXÄ³ TX ӃJ ZJOJTX ƎªJO­««X³ Xŵ XºNŸƏŸ 
 
2­³´ TX ӃŻ «´ºJllation de pompes à chaleur, climatiseurs ou autres éléments techniques, les impacts visuels et 
sonores doivent être limités. 
 
(« NJ´ TX º³JÆJÄÈ TX ³JÆJӃXªX«º TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ ӃJ ZJOJTX °XÄº Ⱶº³X ³Xª ´X X« ⱴºJº JÆXN ӃJ N­ÄӃXÄ³
actuelle de la construction même si elle est en désaccord avec le nuancier. 
 
 
3. Ouvertures 
Le rythme des ouvertures doit être respecté sur une même construction. 
 
 
4. Clôtures 
2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X JTJ°ºⱴX´ X« Z­«Nº ­« TÄ ºÉ°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃJ °J³NXӃӃX TX ªJ« ⱳ³e à avoir le 
moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux de 
récupération sont interdits.  
 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,50 m sur rue et 1,80 m en limite séparative. Les clôtures doivent 
Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en respectant un minimum de 50% de 
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Æ TXŸ ?Ä³ ³ÄXŵ ӃX´ °­³ºJ Ӄ´ Xº ° Ӄ X³´ °XÄÆX«º Tⱴ³­zX³ JÄÈ ³ⱳzӃX´ TX |JÄºXÄ³ Xº TŻ­°JN ºⱴ ; sans toutefois excéder 
1,80 m de hauteur. 
Les élémenº´ ­°J²ÄX´ J «´  ²ÄX ӃX´ ӃJªXӃӃX´ ­NNÄӃºJ«ºX´ ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ŵ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´ «ŻXÈNⱳTX«º °J´la 
moitié du linéaire de la clôture sur rue et sur chaque limite séparative. 
2X´ JÄº³X´ ⱴӃⱴªX«º´ ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³ M³ ´X³ ӃJ ÆÄX ƎM³ ´X-vue, canisse, treillis, etc.) sont interdits. 
?JÄZ TJ«´ ӃX´ ´XNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´ °J³ ӃX ;;> ŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´
«ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX |JÄºXÄ³Ÿ 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ «X
respectent pas les règles énoncées. 
 
La hauteur des haies ne doit pas excéder 1,50 m sur rue et 1,80 m en limite sé°J³Jº ÆXŸ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´
ª­«­´°ⱴN Z ²ÄX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ ´­«º  «ºX³T ºX´Ÿ (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ
celles-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
 
 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 
Article 2.6 UD : Espaces libres et plantations 

Tout projet de construction doit garantir une bonne intégration paysagère. 
Les plantations doivent être TŻX´´X«NX´ Ӄ­NJӃX´Ÿ C«X Ӄ ´ºX TŻX´´X«NX´ X´º °³ⱴ´X«ºX X« J««XÈX TÄ ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄ«X |J X ­Ä MJ«TX J³M­³ⱴXŸ 
 
Le coefficient de biotope par surface (CBS) doit être au moins de 0,4 dont au moins 0,2 correspondant à des 
espaces verts de pleine terre. 
 
&J«´ ӃX NJ´ ­ ӃX °ⱴ³ ªⱳº³X TX ӃŻÄ« ºⱴ Z­«N ⱳ³X N­ÄÆ³X °ӃÄ´ XÄ³´ Ê­«JzX´ŵ ӃX $#? T­ º ³X´°XNºX³ ӃX´ ³ⱳzӃX´ TX
chacune des zones. 
 
 
 
Stationnement 
 
Article 2.7 UD : Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
 
2­³´²ÄŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« N­ª°­³ºX °ӃÄ´ XÄ³´ TX´º «Jº ­«´ ­Ä ´­Ä´-destinations, le nombre total des 
emplacement́ X´º TⱴºX³ª «ⱴ X« J°°Ӄ ²ÄJ«º ► N|JNÄ«X TŻXӃӃX´ ӃJ «­³ªX ²Ä  ӃÄ  X´º °³­°³XŸ 
 
 
Article 2.8 UD : Dispositions quantitatives 

Il est exigé sur le terrain, au minimum : 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź2­zXªX«ºŻ : 
2 places de stationnement, hors garage, 
ǎ °ӃJNX °J³ Ӄ­zXªX«º °­Ä³ ӃJ N­«´º³ÄNº ­« TX Ӄ­zXªX«º´ Ӄ­NJº Z´ Z «J«Nⱴ´ JÆXN Ä« °³Ⱶº J Tⱴ °J³ ӃŻᾧºJºŸ 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻŵ ź Nº Æ ºⱴ´ TX ´X³Æ NX´avec 
JNNÄX Ӄ TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃXŻ Xº ź#Ä³XJÄŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 40 m² de surface de plancher. 
 
Pour tout aménagement, extension de construction existante et changement de destination, le nombre de 
places exigé correspond aux dispositions quantitatives exposées ci-dessus avec déduction des places de 
stationnement existantes conservées par le projet. 
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Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Article 3.1 UD : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
2­³´²ÄX ӃX ºX³³J « X´º ³ ÆX³J « TX TXÄÈ ­Ä °ӃÄ´ XÄ³´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳ´ ´Ä³ NXӃӃX TX NX´voies qui 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
 
Article 3.2 UD : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
dimensions sont fonction du trafic à °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º JÆ­ ³ TX´
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|X TÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T Xŵ ³JªJ´´JzX TX´ ­³TÄ³X´ ªⱴ«Jzⱳ³X´
et déneigement. 
2X Ӄ­«z TX´ Æ­ X´ŵ X« Z­«Nº ­« TX ӃŻ ª°­³ºJ«NX TÄ º³JZ N ²ÄŻXlles supportent, la mutualisation des accès pourra 
être imposée. 
 
Les voies en impasse desservant plus de 3 habitations comportent, dans leur partie terminale une aire de 
retournement permettant à tout véhicule de faire aisément demi -tour.  
 
Pour assurer la TX´´X³ºX TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« X« TXÄÈ ⱳªX Ӄ z«Xŵ ӃJ ӃJ³zXÄ³ ª « ªJӃX TÄ °J´´JzX ­Ä TX ӃJ ´X³Æ ºÄTX
à créer est de 3 m. 
 
2Ż­³zJ« ´Jº ­« TX´ Æ­ ³ X´  «ºⱳz³X TX ZJO­« J°°³­°³ ⱴX ӃX´ Jªⱴ«JzXªX«º´ «ⱴNX´´J ³X´ X« ªJº ⱳ³X TX N ³NÄӃJº ­«
piétonnière et cyclable. 
 
 
Desserte par les réseaux 
 
Article 3.3 UD : Eau potable 

Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3.4 UD : Eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'assainissement, 
selon la réglementation en vigueur. 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3.5 UD : Eaux pluviales 

2X´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ ´­«º  «Z Ӄº³ⱴX´ TJ«´ ӃX ºX³³J «ŵ ´JÄZ X« NJ´ TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄXŵ JÄ²ÄXӃ NJ´ XӃӃX´ ´­«º
³X¤XºⱴX´ ► TⱴM º ³ⱴzÄӃⱴ TJ«´ ӃX ³ⱴ´XJÄ °ÄMӃ N TŻXJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ŵ ´XӃ­« ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³Ÿ 2X´ ­ÄÆ³JzX´
néceś J ³X´ JÄ º³J ºXªX«ºŵ ► ӃJ ³ⱴzÄӃJº ­«ŵ ► ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «Z Ӄº³Jº ­« TX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ T­ ÆX«º Ⱶº³X ³ⱴJӃ ´ⱴ´
selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 3.6 UD : Réseaux secs 

Les réseaux d'électricité, de gaz, de télécommunication et de télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 
Les nouvelles constructions et nouveaux aménagements doivent comporter des fourreaux en attente en 
prévision de leur desserte par les nouvelles technologies de communication. 
 
En cas de réseaux aériens, des gaines soÄºX³³J «X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X °­´ⱴX´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ T­ªJ «X °ÄMӃ NŸ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS UEa à UEh 
 
Section 1 : Usages des sols et destinations des constructions  
 
Article 1.1 UE: Destinations et sous-destinations autorisées 

 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 
AUTORISEES SOUS 

CONDITIONS 
INTERDITES 

EXPLOITATION 

AGRICOLE ET 

FORESTIERE 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière  
X 

en UEc et UEg 
 X 

HABITATION  
Logement   X 

Hébergement   X 

COMMERCE ET 

ACTIVITES DE 

SERVICE 

Artisanat et commerce de détail X  
X 

en UEg 

Restauration X  
X 

en UEd et UEg 

Commerce de gros X  
X 

en UEe, UEh et UEg 

Activités de services avec accueil d'une 
clientèle 

X  
X 

en UEg 

Hôtel  
X 

en UEf 
 X 

Autres hébergements touristiques   X 

Cinéma   X 

EQUIPEMENTS 

DŻINTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X  
X 

en UEd et UEe 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  X 

Salles d'art et de spectacles   X 

Équipements sportifs X  
X 

en UEc, UEd, UEh 
et UEg 

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public   X 

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Industrie X  
X 

en UEb, UEe et UEh 

Entrepôt X  
X 

en UEh 

Bureau X   

$X«º³X TX N­«z³ⱳ´ Xº TŻXÈ°­´ º ­«   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X  
X 

en UEg 

 
Article 1.2 UE : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1.  2X´ º³JÆJÄÈ X« ÆÄX TX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
2. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ► ӃŻXÈNX°º ­« TX NXÄÈ JÄº­³ ´ⱴ´ ´­Ä´ N­«T º ­« JÄ °­ «º ´Ä ÆJ«ºŸ 

 
 
Article 1.3 UE : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. 2X´ JZZ­Ä ӃӃXªX«º´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º´ TX´ ´­Ӄ´ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ : 

- ´­«º «ⱴNX´´J ³X´ ► TX´ º³JÆJÄÈ TX N­«´º³ÄNº ­« Xº ► º­Äº T ´°­´ º Z N­«NX³«J«º ӃŻⱴ²Äipement de la zone 
Xº ²ÄŻ Ӄ´ °³ⱴ´X«ºX«º Ä« J´°XNº Z «JӃ Jªⱴ«Jzⱴŵ 

- et se situent à plus de 10 ª TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ «JºÄ³XӃ´ŵ 
- ou concernent des fouilles archéologiques. 

2. Les dépôts à conditions : 
- TŻⱴÆ ºX³ ӃX´ ³ ´²ÄX´ Xº «Ä ´J«NX´ ⱴÆX«ºÄXӃ´ ; 
- de les insérer dans lX °JÉ´JzXŵ ªJ´²Äⱴ´ °J³ ӃJ ÆⱴzⱴºJº ­« ­Ä ► ӃŻJ³³ ⱳ³X TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´Ÿ 
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Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 
A­ÄºX «­ÄÆXӃӃX N­«´º³ÄNº ­« ÆX«J«º ´Ż «´N³ ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX T­ º ´ŻÉ  «´ⱴ³X³ X« ⱴvitant toute agressivité et en 
respectant les spécificités du site, bâti ou non, et la végétation existante. 
 
Les prescriptions architecturales doivent aider à la protection et à la mise en valeur du patrimoine naturel ou 
M◄º  Xº ► ӃJ ³XN|X³N|X TŻÄ« ⱴ²Ä Ӄ bre harmonieux entre architecture traditionnelle et architecture contemporaine, 
tout en conciliant les impératifs fonctionnels des bâtiments. 
 
2X´ °³ⱴ´X«ºX´ T ´°­´ º ­«´ J³N| ºXNºÄ³JӃX´ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º JÄÈ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J «´  ²ÄŻJÄÈ º³JÆJÄÈ ►
réaliser sur les constructions existantes : extension, transformation et réhabilitation. 
Á 2X´ ª­T Z NJº ­«´ TX Æ­ӃÄªX´ TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« T­ ÆX«º N­«º³ MÄX³ ► ӃJ ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TÄ M◄º ªX«ºŵ
³X´º ºÄX³ ӃŻX´°³ º TX ´­« J³N| ºXNºÄ³X ­³ z «XӃӃXŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º ªJintenir ou améliorer la cohérence de la 
construction avec son environnement immédiat. 

Á 2X´ ´Ä³ⱴӃⱴÆJº ­«´ ´­«º JTª ´X´ ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º ⱴºJMӃ X´ °J³ J«JӃ­z X JÆXN ӃJ |JÄºXÄ³ TX´
immeubles contigus du même alignement ou des immeubles les plus proches. 

Á Toute extension doit être harmonisée avec le bâtiment existant, dans les proportions, pentes de toitures, 
matériaux et couleurs. 

 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃX ºX³³J « «JºÄ³XӃ Xº ´ŻJTJ°ºX JÄÈ Ӄ z«X´ TX Z­³NX TÄ °JÉ´JzXŸ 
La surface du terrain, sa forme, son relief, son exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses dessertes 
T­ ÆX«º ´X³Æ ³ TX zÄ TX °­Ä³ TⱴºX³ª «X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃŻ­³ X«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´Ÿ 
 
Les terrassements liés aux constructions sont strictement limités ► ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX NXӃӃX´-ci. Les constructions 
doivent respecter et accompagner la pente naturelle du terrain. Les effets de butte sont proscrits. 
2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃŻX´°³ º TÄ ´ ºX ´Ä³ ӃX²ÄXӃ XӃӃX´ ´Ż ª°ӃJ«ºX«º «­ºJªªX«º Æ ´-à-vis de 
ӃŻ­³ X«ºJº ­« Xº TX ӃJ º­°­z³J°| X TÄ ºX³³J «Ÿ 
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Les aménagements de sols et de voiries sont traités en tirant parti de la topographie et du contexte paysager 
général. 
 
 
Volumétrie et implantation des constructions 
 
Article 2.1 UE : Implantation par rapport aux voies (publiques et privées) ou emprises publiques 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ´­ º : 
- en respectant un alignement de fait par rapport aux constructions existantes au sein du 

secteur UE, 
- à JÄ ª­ «´ ǎǍ ª TX ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ ³­ÄºX´ Tⱴ°J³ºXªX«ºJӃX´ŵ 
- en respectant un recul (R) au moins égal à la moitié de la hauteur (H) de la construction, sans 
²ÄX NX ³XNÄӃ ´­ º  «Zⱴ³ XÄ³ ► Ǒ ªŵ °J³ ³J°°­³º ► ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ JÄº³X´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ ­Ä TX´
voies privées ouvertes à la circulation publique (R = H/2, minimum 4 m). 

 
2X´ T ´°­´ º ­«´ TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« N -TX´´Ä´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ ► ӃŻXÈºX«´ ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ TJ«´ ӃJ
ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ⱴ´ÄӃºX °J´ Ä«X Jzz³JÆJº ­« TX ӃJ ´ ºÄJº ­« XÈ ´ºJ«ºXŸ 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique ainsi que les dispositifs liés aux énergies renouvelables d'une 
hauteur inférieure à 3 m sont autorisés jú ²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ T­ªJ «X °ÄMӃ Nŵ ´­Ä´ ³ⱴ´X³ÆX TX «X °J´ zⱵ«X³ ӃJ
visibilité sur voie publique. 
 
Article 2.2 UE : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ► JÄ ª­ «´ Ǒ ª TX´ Ӄ ª ºX´ ´ⱴ°J³Jº ÆX´Ÿ 
 
Lorsque les limites séparatives sont des limites de secteurs UA, UB, UC, UD ou UF ou de zone 1AU, les 
constructions doivent respecter un recul (R) par rapport auxdites limites au moins égal à leur hauteur (H), soit 
R = H. 
 
2X´ T ´°­´ º ­«´ TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« N -TX´´Ä´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ ► ӃŻXÈºX«´ ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ TJ«´ ӃJ
ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX«résulte pas une aggravation de la situation existante. 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique et les dispositifs liés aux énergies renouvelables d'une hauteur 
inférieure à 3 m sont autorisés jú ²ÄŻX« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 
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Article 2.3 UE : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Entre deux constructions non contiguës doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
l'entretien facile des marges d'isolement et des constructions elles-mêmes, et s'il y a lieu, le passage et le 
fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie.  
 
 
Article 2.4 UE : Hauteur 

2J |JÄºXÄ³ TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǎǒ ª ► ӃŻⱴz­Äº TX º­ ºÄ³X ­Ä ǎӄ ª JÄ °­ «º |JÄº TX ӃŻJN³­ºⱳ³XŸ 

  
 
Pour les équipements dŻ «ºⱴ³Ⱶº N­ӃӃXNº Z Xº ´X³Æ NX´ °ÄMӃ N´ŵ ӃJ |JÄºXÄ³ «ŻX´º °J´ ³ⱴzӃXªX«ºⱴXŸ 
 
 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Article 2.5 UE : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

Toute nouvelle implantation doit s'intégrer par son aspect, sa forme, son volume, ses couleurs, ...dans le paysage 
urbain préexistant. 
2X´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´º «ⱴ´ ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
2ŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX ªJºⱴ³ JÄÈ ³ⱴZӃⱴN| ´´J«º´ ­Ä M³ ӃӃJ«º´ X´º  «ºX³T ºXŸ 
 
 
Article 2.6 UE : Aspect extérieur 

2J N­ÄӃXÄ³ TX´ º­ ºÄ³X´ Xº TX´ ZJOJTX´ T­ º Ⱶº³X |J³ª­« XÄ´X Xº °J³º N °X³ ► ӃŻ «ºⱴz³Jº ­« TX ӃJ N­«´º³ÄNº ­« TJ«´
son environnement. Le blanc pur et le noir sont proscrits. 
 
(« ZJOJTXŵ ӃŻXª°Ӄ­  TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 2ŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX´ ºX «ºX´ Æ ÆX´ T­ º Ⱶº³X ª­Tⱴ³ⱴXŸ $X´
teintes ne doivent pas excéder 15% de la surface de chaque façade. 
2ŻJ´°XNº M­ ´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 

- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- aux constructions translucides qui peuvent avoir des caractéristiques spécifiques adaptées à leur 

fonction,  
- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même aspect ou 

les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante. 
 
 
2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X JTJ°ºⱴX´ X« Z­«Nº ­« TÄ ºÉ°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃJ °J³NXӃӃX TX ªJ« ⱳ³X ► JÆ­ ³ ӃX
moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux de 
récupération sont interdits.  
 
Les clôtures et les haies ne doivent pas excéder 2 m sur rue et en limite séparative. 
Toutefois les clôtures pleines et les murs-bahut ne peuvent excéder une hauteur de 0,50 m. Ils peuvent 
«ⱴJ«ª­ «´ Ⱶº³X ´Ä³ª­«ºⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (barreaudage, grillage, etc.) dans la limite de 2 m de hauteur 
°­Ä³ ӃŻX«´XªMӃX ´Ä³ ³ÄX Xº X« Ӄ ª ºX ´ⱴparative. Hormis les lamelles occultantes, les autres éléments venant 
´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³ M³ ´X³ ӃJ ÆÄX ƎM³ ´X-vue, canisse, treillis, etc.) sont interdits. 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
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$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ «X
respectent pas les règles énoncées. 
 
2X´ |J X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TƛX´´X«NX´ Ӄ­NJӃX´Ÿ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´ ª­«­´°ⱴN Z ques à feuilles 
persistantes sont interdites. (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ NXӃӃX´-ci ne doivent pas 
excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 
Article 2.7 UE : Espaces libres et plantations 

Tout projet de construction doit garantir une bonne intégration paysagère. 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻX´´X«NX´ Ӄ­NJӃX´Ÿ C«X Ӄ ´ºX TŻX´´X«NX´ X´º °³ⱴ´X«ºe en annexe du règlement. 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄ«X |J X ­Ä MJ«TX J³M­³ⱴXŸ 
 
Pour les nouvelles constructions, le coefficient de biotope par surface (CBS) doit être au moins de 0,4 dont au 
moins 0,2 correspondant à des espaces verts de pleine terre. 
 
2­³´²ÄŻÄ« °³­¤Xº TX N­«´º³ÄNº ­« ­Ä TŻXÈºX«´ ­«ŵ T ³XNºXªX«º Ӄ ⱴ ► Ä«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ «X ³X´°XNºX °J´
la règle ci-TX´´Ä´ŵ  Ӄ X´º JººX«TÄ ²ÄŻ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ °³­¤Xºŵ ӃX $#? ´­ º JªⱴӃ ­³ⱴ TŻJÄ ª­ «´ Ǎŵ1 afin de se rapprocher 
du CBS attendu en secteur UE. 
 
Les aires de stationnement de 4 places et plus doivent comporter des espaces ombragés. Il est exigé la 
°ӃJ«ºJº ­« TŻJ³M³X´ TX |JÄºX º zX ► ³J ´­« TŻÄ« J³M³X JÄ ª « ªÄª °­Ä³ Ǒ °ӃJNX´ TX °J³¦ «zŸ 2X´ X´°aces 
ombragés doivent se situer soit à proximité des aires de stationnement, soit le long des allées piétonnières liées 
à ces espaces de stationnement.  
 
;­Ä³ J´´Ä³X³ ӃŻ «´X³º ­« °JÉ´Jzⱳ³X TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ŵ TX´ |J X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X Jªⱴ«JzⱴX´ X« Ӄ ª ºX´ TX´zones U, 
1 Cŵ  Xº 6Ÿ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´ ª­«­´°ⱴN Z ²ÄX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ ´­«º  «ºX³T ºX´ŸEn cas de plantations 
TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ NXӃӃX´-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite 
(sur rue et en limite séparative). $X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX °³­¤Xº TX N­«´º³ÄNº ­« ­Ä
TŻXÈºX«´ ­«ŵ T ³XNºXªX«º Ӄ ⱴ ► Ä«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ ´  ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´
N­«º³J «º ӃXÄ³ ª ´X X« ¯ÄÆ³XŸ 
 
 
Stationnement 
 
Article 2.8 UE : Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
2­³´²ÄŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« N­ª°­³ºX °ӃÄ´ XÄ³´ TX´º «Jº ­«´ ­Äsous-destinations, le nombre total des 
Xª°ӃJNXªX«º´ X´º TⱴºX³ª «ⱴ X« J°°Ӄ ²ÄJ«º ► N|JNÄ«X TŻXӃӃX´ ӃJ «­³ªX ²Ä  ӃÄ  X´º °³­°³XŸ 
 
Article 2.9 UE : Dispositions quantitatives 

Sur le terrain, il est exigé au minimum : 
 
Pour les constructions de la sous-destinaº ­« ź ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻŵ ź>X´ºJÄ³Jº ­«Żŵ ź Nº Æ ºⱴ´ TX
services avec JNNÄX Ӄ TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃXŻ Xº ź#Ä³XJÄŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 40 m² de surface de plancher. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź.«TÄ´º³ XŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 100 m² de surface de plancher. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź(«º³X° ºŻ Xº ź$­ªªX³NX TX z³­´Ż : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 200 m² de surface de plancher. 
 
Pour les autres sous-destinations autorisées dans le secteur UE, le stationnement doit répondre aux besoins 
des constructions et installations. 
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Pour tout aménagement, extension de construction existante et changement de destination, le nombre de 
places exigé correspond aux dispositions quantitatives exposées ci-dessus avec déduction des places de 
stationnement existantes conservées par le projet. 
 
 
Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Article 3.1 UE : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieuŕ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳ´ ´Ä³ NXӃӃX TX NX´ Æ­ X´ ²Ä 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
 
Article 3.2 UE : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
T ªX«´ ­«´ ´­«º Z­«Nº ­« TÄ º³JZ N ► °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º JÆ­ ³ TX´
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|X TÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T Xŵ ³JªJ´´JzX TX´ ­³TÄ³X´ ªⱴ«Jzⱳ³X´
et déneigement. 
Le long TX´ Æ­ X´ŵ X« Z­«Nº ­« TX ӃŻ ª°­³ºJ«NX TÄ º³JZ N ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŵ ӃJ ªÄºÄJӃ ´Jº ­« TX´ JNNⱳ´ °­Ä³³J
être imposée. 
 
Les voies en impasse comportent, dans leur partie terminale une aire de retournement permettant à tout 
véhicule de faire aisément demi-tour. 
 
;­Ä³ J´´Ä³X³ ӃJ TX´´X³ºX TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« X« TXÄÈ ⱳªX Ӄ z«Xŵ ӃJ ӃJ³zXÄ³ ª « ªJӃX TÄ °J´´JzX ­Ä TX ӃJ ´X³Æ ºÄTX
à créer est de 3 m. 
 
2Ż­³zJ« ´Jº ­« TX´ Æ­ ³ X´  «ºⱳz³X TX ZJO­« J°°³­°³ ⱴX ӃX´ Jªⱴ«JzXªX«º´ «ⱴNX´´J ³X´ X« ªJº ⱳ³X TX N ³NÄӃJº ­«
piétonnière et cyclable. 
 
 
Desserte par les réseaux 
 
Article 3.3 UE : Eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
public, selon la réglementation en vigueur. 
 
Pour les installations industrielles :  
2ŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ TX´  «´ºJӃӃJº ­«´  «TÄ´º³ XӃӃX´ ´ŻXZZXNºÄX ► °J³º ³ TX´ ³ⱴ´XJÄÈ °ÄMӃ N´ ► N­«T º ­« ²ÄX NXÄÈ-
N  °Ä ´´X«º Z­Ä³« ³ ´J«´ °³ⱴ¤ÄT NX °­Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ ӃX´ N­«´­ªªJº ­«´ °³ⱴÆ ´ MӃX´Ÿ 2Ż «´ÄZZ ´J«Ne 
éventuelle des réseaux entraîne le refus du permis de construire. 
 
 
Article 3.4 UE : Eaux usées 

Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au réseau 
public d'assainissement, selon la réglementation en vigueur. 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
La nature des effluents doit être compatible avec les caractéristiques du réseau. Si elle est autorisée, 
ӃŻⱴÆJcuation des effluents dans le système de collecte des eaux usées peut être subordonnée notamment à un 
prétraitement approprié.  
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Article 3.5 UE : Eaux pluviales 
Les eaux pluviales sont infiltrées dans le terrain, sauf en cas TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄXŵ JÄ²ÄXӃ NJ´ XӃӃX´ ´­«º
³X¤XºⱴX´ ► TⱴM º ³ⱴzÄӃⱴ TJ«´ ӃX ³ⱴ´XJÄ °ÄMӃ N TŻXJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ŵ ´XӃ­« ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³Ÿ 2X´ ­ÄÆ³JzX´
«ⱴNX´´J ³X´ JÄ º³J ºXªX«ºŵ ► ӃJ ³ⱴzÄӃJº ­«ŵ ► ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «Z Ӄº³Jº ­« TX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃXs doivent être réalisés 
selon la réglementation en vigueur. 
 
Les eaux de ruissellement des aires de stationnement sont traitées sur le site avant rejet au réseau public ou 
tout autre exutoire.  
 
Article 3.6 UE : Réseaux secs 

Les réseaux d'électricité, de gaz, de télécommunication et de télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 
Les nouvelles constructions et nouveaux aménagements doivent comporter des fourreaux en attente en 
prévision de leur desserte par les nouvelles technologies de communication. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLUi CCVS 11/2025  

Règlement  Ɖ Secteur UF Ɖ  101 

DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR UF 
 
Section 1 : Usages des sols et destinations des constructions 
 
Article 1.1 UF : Destinations et sous-destinations autorisées 

 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 
AUTORISEES SOUS 

CONDITIONS 
INTERDITES 

EXPLOITATION 

AGRICOLE ET 

FORESTIERE 

Exploitation agricole  X  

Exploitation forestière    X 

HABITATION  
Logement X   

Hébergement   X 

COMMERCE ET 

ACTIVITES DE 

SERVICE 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros   X 

Activités de services avec accueil d'une 
clientèle 

 X  

Hôtel    X 

Autres hébergements touristiques   X 

Cinéma   X 

EQUIPEMENTS 

DŻINTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  X 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  X 

Salles d'art et de spectacles   X 

Équipements sportifs   X 

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau  X  

$X«º³X TX N­«z³ⱳ´ Xº TŻXÈ°­´ º ­«   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  

 
 
Article 1.2 UF : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1. 2Ż ª°ӃJ«ºJº ­«TŻ «´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ´­Äª ´X´ ► JÄº­³ ´Jº ­« Xº ►
enregistrement ainsi que celles pouvant générer un périmètre de protection. 

2. 2X´ º³JÆJÄÈ X« ÆÄX TX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
3. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 

4. Les garages en bande (plus de 4 garages en ligne ou plus de 4 garages en plots de 2x2) non liés à un 
programme de logements collectifs. 

5. Les antennes relais. 
 
Article 1.3 UF : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. Les constructions à sous-destination de « Artisanat et commerce de détail », « Activités de services avec 
JNNÄX Ӄ TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃX », « Restauration », « Bureau » et « Cuisine dédiée à la vente en ligne » à condition 
²ÄŻXӃӃX´ ³X´°XNºX«º ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X«vigueur (réglementation Installations Classées pour la Protection 
TX ӃŻ(«Æ ³­««XªX«ºŵ >ⱳzӃXªX«º ?J« ºJ ³X &ⱴ°J³ºXªX«ºJӃŵ N­TX TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ ŹƏŸ 2J ´Ä³ZJNX TX NX´
constructions est limitée à 200 m² de surface de plancher, sauf en cas de changement de TX´º «Jº ­« TŻÄ«X
N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºX TŻÄ«X ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ ´Ä°ⱴ³ XÄ³Xŵ JÄ²ÄXӃ NJ´ŵ ӃJ ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ «X T­ º °J´
excéder celle existante. 

2. 2X´ JZZ­Ä ӃӃXªX«º´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º´ TX´ ´­Ӄ´ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ŷ 
- sont nécessaires à des travaux de construcº ­« Xº ► º­Äº T ´°­´ º Z N­«NX³«J«º ӃŻⱴ²Ä °XªX«º TX ӃJ

Ê­«X Xº ²ÄŻ Ӄ´ °³ⱴ´X«ºX«º Ä« J´°XNº Z «JӃ Jªⱴ«Jzⱴŵ 
- Xº ´X ´ ºÄX«º ► °ӃÄ´ TX ǎǍ ª TX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵ 
- ou concernent des fouilles archéologiques. 

3. 2X´  «´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««Xment soumise à déclaration, sauf si elles génèrent 
un périmètre de protection.  
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4. Les constructions et extensions à sous-TX´º «Jº ­« TŻƂ Exploitation agricole » à proximité immédiate des 
constructions existantes appartenant à cette même sous-destination à la TJºX TŻJ°°³­MJº ­« TÄ °³ⱴ´X«º
règlement. 

5. 2X´ zJ³JzX´ X« MJ«TX Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ´­«º Ӄ ⱴ´ ► Ä« °³­z³JªªX TX Ӄ­zXªX«º´ N­ӃӃXNº Z´ ´Ä³ ӃJ ªⱵªX Ä« ºⱴ
foncière. 

6. Dans le secteur soumis à des conditions spéciales de constructibilité, identifié au plan de zonage sur la 
commune de Petitmagny, º­ÄºX´ ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ŵ ► ӃŻXÈNX°º ­« TX NXӃӃX´ ► Ä´JzX TŻ|JM ºJº ­«Ÿ 
 

 
Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 
Volumétrie et implantation des constructions 
 
Article 2.1 UF : Implantation par rapport aux voies (publiques et privées) ou emprises publiques 

Sauf disposition contraire figurant au règlement graphique, lé N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ à au moins 
3 ª TX ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ ­Ä JÄ M­³T TX´voies privées ouvertes à la circulation publique. 
 
2ŻJNNⱳ´ JÄ zJ³JzX X´º JÄº­³ ´ⱴ ZJNX ► ӃJ Æ­ X Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ ³X´°XNºX Ä« ³XNÄӃ ª « ªal de 5 mètres par rapport aux 
voies publiques ou au bord des voies privées ouvertes à la circulation publique. 
 
Ces disp­´ º ­«´ «X ´­«º °J´ J°°Ӄ NJMӃX´ JÄÈ ⱴ²Ä °XªX«º´ TŻ «ºⱴ³Ⱶº N­ӃӃXNº Z Xº ´X³Æ NX´ °ÄMӃ N´Ÿ 
 
2X´ °­´ºX´ T ´º³ MÄºXÄ³´ Tƛⱴ«X³z X ⱴӃXNº³ ²ÄX TƛÄ«X |JÄºXÄ³  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǐ ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ
domaine public, sous réserve de ne pas gêner la visibilité sur voie publique. 
 
 
Article 2.2 UF : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« ³X´°XNºJ«º
ӃX ZJ º ²ÄX ӃJ T ´ºJ«NX |­³ Ê­«ºJӃX TX º­Äº °­ «º TŻÄ«X
construction au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de la 
différence de hauteur entre ces deux points, sans 
être inférieure à 3 m (D=H/2, min imum 3 m). 
 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­«º ӃJ |JÄºXÄ³ «ŻXÈNⱳTX«º °J´
3 ªU ► ӃŻⱴz­Äº TÄ º­ º ­Ä ►ӃŻJN³­ºⱳ³X °XÄÆX«º
´Ż ª°ӃJ«ºX³ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŵ ► N­«T º ­«
que le mur gouttereau soit parallèle à la limite 
séparative ou que la terrasse ne soit pas accessible. 
 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« Ӄ ª ºX
séparative si une construction est déjà implantée en 
limite du fonds voisin. Dans ce cas, elles doivent : 

- former un ensemble harmonieux, 
- comporter le même sens de faîtage, 
- Xº ⱴÆ ºX³ ӃX´ ´J ӃӃ X´ TŻÄ«X °³­Z­«TXÄ³ ´Ä°ⱴ³ XÄ³X ► Ǒ ª JÄ º­ºJӃ ƎǍ ª TX °J³º Xº TŹJÄº³XŴ ­Ä ǎ ª TŹÄ« N╕º„

et 1 m de ӁŹJÄº³XŴ XºNŶ) 
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2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆX Ӄ­³´ TX ӃŻⱴT Z NJº ­« ´ ªÄӃºJ«ⱴX TX N­«´º³ÄNº ­«´
N­«º zÄⱷ´ TX °J³º Xº TŻJÄº³X TX ӃJ Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ &J«´ NX NJ´ŵ ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º °³ⱴ´X«ºX³ Ä«X
homogénéité architecturale en limite séparative. Elles doivent également : 

- être de même hauteur 
- comporter la même typologie de toiture (pans de toiture comportant le même sens de faîtage principal, 
ӁX´ ª‟ªX´ °X«ºX´ TX º­ ºŴ ӁJ ª‟ªX |JÄºXÄ³ TŹJN³­º”³XŴ XºNŶ) 

- éviter les saillies TŻÄ«X °³­Z­«TXÄ³ ´Ä°ⱴ³ XÄ³X ► Ǒ ª JÄ º­ºJӃ ƎǍ ª TX °J³º Xº TŹJÄº³XŴ ­Ä ǎ ª TŹÄ« N╕º„ Xº
ǌ ª TX ӁŹJÄº³XŴ XºN Ƈ voir schéma ci-dessus) 

 
Le bord du bassin des piscines extérieures doit être implanté à au moins 2 m des limites séparatives. 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique d'une hauteur inférieure à 3 ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX
séparative. 
 
 
Article 2.3 UF : Hauteur 

La hauteur maximale des constructions ou installations ne peut excéder trois niveaux, dont un niveau formé de 
combles sous toiture ou en attique (R+1+C ou R+1+A). 
 

 
 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Article 2.4 UF : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º °³ⱴ´X«ºX³ Ä« J´°XNº N­ª°Jº MӃX JÆXN ӃX NJ³JNºⱳ³X Xº ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº TX´ Ӄ XÄÈ JÆ­ ´ «J«º´ŵ TÄ
site et des paysages. Les importations spécifiques aux patrimoines archiºXNºÄ³JÄÈ TŻJÄº³X´ ³ⱴz ­«´ ­Ä °JÉ´ ´­«º
proscrites. 
2X´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´º «ⱴ´ ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
 
 
Article 2.5 UF : Aspect extérieur 

 
1. Toitures 
Objectif  ŷ X«N­Ä³JzX³ ӃX´ «­ÄÆXӃӃX´ Z­³ªX´ TŻ|JM ºJº Xº °X³ªXºº³X TX´ TⱴªJ³N|X´ «­ÆJº³ NX´Ÿ 
 
Pour atteindre cet objectif, tous les types de toitures sont autorisés à condition que la construction : 

- forme un ensemble harmonieux, 
- comporte plusieurs volumes, éventuellement mis en valeur par des jeux de couleurs, 
- ´Ż «´ⱳ³X dans le paysage urbain et naturel, 
- Xº ´Ż «ºⱳz³X JÆXN ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ Æ­ ´ «X´Ÿ 

 
En cas de construction traditionnelle comportant un toit en pente  
La toiture doit comporter au moins 2 pans, dont la pente doit être au minimum de 35°. Les toitures présentent 
Ä« TⱴM­³T TX ǑǍ Nª ª « ªÄª ´Ä³ N|J²ÄX ZJOJTXŵ ´JÄZ X« NJ´ TX TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄX TÄX ► Ä«X
 ª°ӃJ«ºJº ­« X« Ӄ ª ºXŸ $XººX T ´°­´ º ­« «ŻX´º °J´ J°°Ӄ NJMӃX JÄÈ ӃÄNJ³«X´Ÿ 
La couverture des toitures doit être de couleur rouge à rouge flammé, marron ou anthracite. 
Les conduits de cheminée ou de ventilation en matériaux brillants (type inox) sont interdits. 
La toiture des extensions et des annexes peut être à 1 pan, dont la pente doit être au minimum de 30°. 
 
Les conduits de cheminée et de ventilation doivent se situer le plus près possible du faîtage.  
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$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 

- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- JÄÈ J««XÈX´ T­«º ӃJ ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ŵ ­Ä ► TⱴZJÄº ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄŵest inférieure à 20 m², 
- JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ T­«º ӃJ ´º³ÄNºÄ³X °­³ºXÄ´X «X °X³ªXº °J´ ӃŻJNNÄX Ӄ TŻÄ«X º­ ºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX
ƎÆⱴ³J«TJ´ŵ °X³z­ӃJ´ŵ ´J´ TŻX«º³ⱴXŵ XºNŸƏŵ 

- aux constructions translucides tels que les vérandas, couvertures de piscines, serres, etc. qui peuvent 
avoir des caractéristiques spécifiques adaptées à leur fonction, 

- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même aspect 
ou les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante. 

 
 
2. Façades 
Le principe de couleur TX´ ZJOJTX´ ³X´°XNºX ӃŻX«´XªMӃX TÄ «ÄJ«N X³ J««XÈⱴ JÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
(« NJ´ TŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ŵ NXӃӃX´-ci doivent être en harmonie. 
 
2ŻJ´°XNº M­ ´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 
Les constructions réalisées en rondins de bois ou ZÄ´ºX´ ´­«º JÄº­³ ´ⱴX´ ´  ӃXÄ³  ª°ӃJ«ºJº ­« ´Ż «ºⱳz³X TJ«´ ӃX
paysage naturel et urbain. 
 
2X´ N­«TÄ º´ TX N|Xª «ⱴX ­Ä TX ÆX«º ӃJº ­« X« ªJºⱴ³ JÄÈ M³ ӃӃJ«º´ ƎºÉ°X  «­ÈƏ ´­«º  «ºX³T º´ X« ZJOJTXŵ ´JÄZ ´Ż Ӄ´
Z­«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« |JM ӃӃJzX TX N­ÄӃXÄ³ X« |J³ª­« Xavec la couleur de la façade (maçonnerie, etc.). 
 
2­³´ TX ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TX °­ª°X´ ► N|JӃXÄ³ŵ NӃ ªJº ´XÄ³´ ­Ä JÄº³X´ ⱴӃⱴªX«º´ ºXN|« ²ÄX´ŵ ӃX´  ª°JNº´ Æ ´ÄXӃ´ Xº
sonores doivent être limités. 
 
(« NJ´ TX º³JÆJÄÈ TX ³JÆJӃXªX«º TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ ӃJ façade peut être remise en état avec la couleur 
actuelle de la construction même si elle est en désaccord avec le nuancier. 
 
 
3. Ouvertures 
Le rythme des ouvertures doit être respecté sur une même construction. 
 
 
4. Clôtures 
Les clôtures doivent être adapºⱴX´ X« Z­«Nº ­« TÄ ºÉ°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃJ °J³NXӃӃX TX ªJ« ⱳ³X ► JÆ­ ³ ӃX
moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux de 
récupération sont interdits.  
 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,50 m sur rue et 1,80 m en limite séparative. Les clôtures doivent 
Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en respectant un minimum de 50% de 
vide. Sur rue, les portails et piliers peuvent déroger aux règles de hauteur et TŻ­°JN ºⱴ ; sans toutefois excéder 
1,80 m de hauteur. 
2X´ ⱴӃⱴªX«º´ ­°J²ÄX´ J «´  ²ÄX ӃX´ ӃJªXӃӃX´ ­NNÄӃºJ«ºX´ ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ŵ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´ «ŻXÈNⱳTX«º °J´la 
moitié du linéaire de la clôture sur rue et sur chaque limite séparative. 
Les autres élément́ ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³ M³ ´X³ ӃJ ÆÄX ƎM³ ´X-vue, canisse, treillis, etc.) sont interdits. 
?JÄZ TJ«´ ӃX´ ´XNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´ °J³ ӃX ;;> ŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´
«ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX |JÄºXÄ³Ÿ 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ «X
respectent pas les règles énoncées. 
 
La |JÄºXÄ³ TX´ |J X´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǎŵǒǍ ª ´Ä³ ³ÄX Xº ǎŵӅǍ ª X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´
ª­«­´°ⱴN Z ²ÄX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ ´­«º  «ºX³T ºX´Ÿ (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ
celles-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
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Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 
Article 2.6 UF : Espaces libres et plantations 

Tout projet de construction doit garantir une bonne intégration paysagère. 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻX´´X«NX´ Ӄ­NJӃX´Ÿ C«X Ӄ ´ºX TŻX´´X«NX´ X´º °³ⱴ´X«ºX X« J««XÈX TÄ ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄ«X |J X ­Ä bande arborée. 
 
Pour les nouvelles constructions, le coefficient de biotope par surface (CBS) doit être au moins de 0,4 dont au 
moins 0,2 correspondant à des espaces verts de pleine terre. 
 
&J«´ ӃX NJ´ ­ ӃX °ⱴ³ ªⱳº³X TX ӃŻÄ« ºⱴ Z­«N ⱳ³X N­ÄÆ³X °ӃÄ´ XÄ³´zonages, le CBS doit respecter les règles de 
chacune des zones. 
 
 
Stationnement 
 
Article 2.7 UF : Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
 
2­³´²ÄŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« N­ª°­³ºX °ӃÄ´ XÄ³´ TX´º «Jº ­«´ ­Ä ´­Ä´-destinations, le nombre total des 
Xª°ӃJNXªX«º´ X´º TⱴºX³ª «ⱴ X« J°°Ӄ ²ÄJ«º ► N|JNÄ«X TŻXӃӃX´ ӃJ «­³ªX ²Ä  ӃÄ  X´º °³­°³XŸ 
 
Article 2.8 UF : Dispositions quantitatives 

Sur le terrain, il est exigé au minimum : 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź2­zXªX«ºŻ : 
2 places de stationnement hors garage, 
ǎ °ӃJNX °J³ Ӄ­zXªX«º °­Ä³ ӃJ N­«´º³ÄNº ­« TX Ӄ­zXªX«º´ Ӄ­NJº Z´ Z «J«Nⱴ´ JÆXN Ä« °³Ⱶº J Tⱴ °J³ ӃŻᾧºJºŵ 
1 place de ́ ºJº ­««XªX«º X« NJ´ TX N³ⱴJº ­« TŻÄ« Ӄ­zXªX«º JÄ ´X « TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŸ 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻŵ ź Nº Æ ºⱴ´ TX ´X³Æ NX´avec 
JNNÄX Ӄ TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃXŻŵ ź>X´ºJÄ³Jº ­«Ż ź Äº³X´ⱴ²Ä °XªX«º´ ³XNXÆJ«º TÄ °ÄMӃ NŻ Xº ź#Ä³XJÄŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 40 m² de surface de plancher. 
 
Pour tout aménagement, extension de construction existante et changement de destination, le nombre de 
places exigé correspond aux dispositions quantitatives exposées ci-dessus avec déduction des places de 
stationnement existantes conservées par le projet. 
 
 
 
Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Article 3.1 UF : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
2­³´²ÄX ӃX ºX³³J « X´º ³ ÆX³J « TX TXÄÈ ­Ä °ӃÄ´ XÄ³´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳ´ ´Ä³ NXӃӃe de ces voies qui 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
 
 
Article 3.2 UF : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
dimensions sont fonction dÄ º³JZ N ► °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º JÆ­ ³ TX´
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|X TÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T Xŵ ³JªJ´´JzX TX´ ­³TÄ³X´ ªⱴ«Jzⱳ³X´
et déneigement. 
2X Ӄ­«z TX´ Æ­ X´ŵ X« Z­«Nº ­« TX ӃŻ ª°­³ºJ«NX TÄ º³JZ N ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŵ ӃJ ªÄºÄJӃ ´Jº ­« TX´ JNNⱳ´ °­Ä³³J
être imposée. 
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Les voies en impasse desservant plus de 3 habitations comportent, dans leur partie terminale une aire de 
retournement permettant à tout véhicule de faire aisément demi -tour.  
 
Pour J´´Ä³X³ ӃJ TX´´X³ºX TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« X« TXÄÈ ⱳªX Ӄ z«Xŵ ӃJ ӃJ³zXÄ³ ª « ªJӃX TÄ °J´´JzX ­Ä TX ӃJ ´X³Æ ºÄTX
à créer est de 3 m. 
 
2Ż­³zJ« ´Jº ­« TX´ Æ­ ³ X´  «ºⱳz³X TX ZJO­« J°°³­°³ ⱴX ӃX´ Jªⱴ«JzXªX«º´ «ⱴNX´´J ³X´ X« ªJº ⱳ³X TX N ³NÄӃJº ­«
piétonnière et cyclable. 
 
 
 
Desserte par les réseaux 
 
Article 3.3 UF : Eau potable 

Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public, selon la 
réglementation en vigueur. 
En l'absence de réseau public de distribution d'eau, l'alimentation individuelle doit être assurée dans des 
conditions conformes à la réglementation en vigueur. 
 
 
Article 3.4 UF : Eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'assainissement, 
selon la réglementation en vigueur. 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
 
Article 3.5 UF : Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont infiltrées dans lX ºX³³J «ŵ ´JÄZ X« NJ´ TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄXŵ JÄ²ÄXӃ NJ´ XӃӃX´ ´­«º
³X¤XºⱴX´ ► TⱴM º ³ⱴzÄӃⱴ TJ«´ ӃX ³ⱴ´XJÄ °ÄMӃ N TŻXJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ŵ ´XӃ­« ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³Ÿ 2X´ ­ÄÆ³JzX´
«ⱴNX´´J ³X´ JÄ º³J ºXªX«ºŵ ► ӃJ ³ⱴzÄӃJº ­«ŵ ► ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «Z Ӄº³ation des eaux pluviales doivent être réalisés 
selon la réglementation en vigueur. 
 
 
Article 3.6 UF : Réseaux secs 

Les réseaux d'électricité, de gaz, de télécommunication et de télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 
Les nouvelles constructions et nouveaux aménagements doivent comporter des fourreaux en attente en 
prévision de leur desserte par les nouvelles technologies de communication. 
 
(« NJ´ TX ³ⱴ´XJÄÈ Jⱴ³ X«´ŵ TX´ zJ «X´ ´­ÄºX³³J «X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X °­´ⱴX´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ T­ªJ «X °ÄMӃ NŸ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS UGa, UGc, UGg et UGl 
 
Section 1 : Usages des sols et destinations des constructions 
 
Article 1.1 UG : Destinations et sous-destinations autorisées 

 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 
AUTORISEES SOUS 

CONDITIONS 
INTERDITES 

EXPLOITATION 

AGRICOLE ET 

FORESTIERE 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière    X 

HABITATION  
Logement  X  

Hébergement X   

COMMERCE ET 

ACTIVITES DE 

SERVICE 

Artisanat et commerce de détail X en UGc  
X en UGa, UGg et 

UGl 

Restauration X en UGl  
X en UGa, UGc et 

UGg 

Commerce de gros   X 

Activités de services avec accueil d'une 
clientèle 

  X 

Hôtel  X en UGl  
X en UGa, UGc et 

UGg 

Autres hébergements touristiques X en UGl  
X en UGa, UGc et 

UGg 

Cinéma   X 

EQUIPEMENTS 

DŻINTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

X   

Salles d'art et de spectacles X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Industrie X en UGc  
X en UGa, UGg et 

UGl 

Entrepôt   X 

Bureau   X 

$X«º³X TX N­«z³ⱳ´ Xº TŻXÈ°­´ º ­«   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X en UGc 
X en UGa, UGg et 

UGl 

 
 
Article 1.2 UG : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1. 2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TŻ «´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º 
2. 2X´ º³JÆJÄÈ X« ÆÄX TX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
3. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 

4. 2Ż «´ºJӃӃJº ­« TXnouveau terrain de camping, caravanage, sauf en secteur UGl. 
5. 2Ż «´ºJӃӃJº ­« TXgarages collectifs de caravanes. 
6. Les parcs résidentiels de loisirs. 
7. Les antennes relais. 
 
Article 1.3 UG : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. Les constructions de la sous-destination « Logement » si la présence de personnes est nécessaire pour 

assurer le gardiennage ou le fonctionnement des autres constructions autorisées dans le secteur UG. Les 
nouvelles constructions à sous-destination de « Logement » sont intégrées à la construction principale (sauf 
impossibilité technique) et sont limitées à 90 m² de surface de plancher. 

2. En secteur UGg, les constructions de la sous-destination « Logement » si elles sont liées aux autres 
constructions autorisées en secteur UGg. 

3. En secteur UGl, la sous-destination « Logement » est autorisée seulement si elle est liée à une activité 
º­Ä³ ´º ²ÄX ºÉ°X z ºX´ŵ N|JªM³X´ TŻ| ºX´ŵ XºNŸ 
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4. 2X´ JZZ­Ä ӃӃXªX«º´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º´ TX´ ´­Ӄ´ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ŷ 
- ´­«º «ⱴNX´´J ³X´ ► TX´ º³JÆJÄÈ TX N­«´º³ÄNº ­« Xº ► º­Äº T ´°­´ º Z N­«NX³«J«º ӃŻⱴ²Ä °XªX«ºde la 

Ê­«X Xº ²ÄŻ Ӄ´ °³ⱴ´X«ºX«º Ä« J´°XNº Z «JӃ Jªⱴ«Jzⱴŵ 
- Xº ´X ´ ºÄX«º ► °ӃÄ´ TX ǎǍ ª TX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵ 
- ou concernent des fouilles archéologiques. 

 
 
 
Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 
Toute «­ÄÆXӃӃX N­«´º³ÄNº ­« ÆX«J«º ´Ż «´N³ ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX T­ º ´ŻÉ  «´ⱴ³X³ X« ⱴÆ ºJ«º º­ÄºX Jz³X´´ Æ ºⱴ Xº X«
respectant les spécificités du site, bâti ou non, et la végétation existante. 
 
Les prescriptions architecturales doivent aider à la protection et à la mise en valeur du patrimoine naturel ou 
M◄º  Xº ► ӃJ ³XN|X³N|X TŻÄ« ⱴ²Ä Ӄ M³X |J³ª­« XÄÈ X«º³X J³N| ºXNºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX Xº J³N| ºXNºÄ³X N­«ºXª°­³J «Xŵ
tout en conciliant les impératifs fonctionnels des bâtiments. 
 
Les présentes dispositions architectÄ³JӃX´ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º JÄÈ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J «´  ²ÄŻJÄÈ º³JÆJÄÈ ►
réaliser sur les constructions existantes : extension, transformation et réhabilitation. 
Á 2X´ ª­T Z NJº ­«´ TX Æ­ӃÄªX´ TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« T­ ÆX«º N­«º³ MÄX³ ► ӃJ ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TÄ M◄º ªXnt, 
³X´º ºÄX³ ӃŻX´°³ º TX ´­« J³N| ºXNºÄ³X ­³ z «XӃӃXŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º ªJ «ºX« ³ ­Ä JªⱴӃ ­³X³ ӃJ N­|ⱴ³X«NX TX ӃJ
construction avec son environnement immédiat. 

Á 2X´ ´Ä³ⱴӃⱴÆJº ­«´ ´­«º JTª ´X´ ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º ⱴºJMӃ X´ °J³ J«JӃ­z X JÆXN ӃJ |JÄºXÄ³ TXs 
immeubles contigus du même alignement ou des immeubles les plus proches. 

Á Toute extension doit être harmonisée avec le bâtiment existant, dans les proportions, pentes de toitures, 
matériaux et couleurs. 

 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃX ºX³³J « «JºÄ³XӃ Xº ´ŻJTJ°ºX JÄÈ Ӄ z«X´ TX Z­³NX TÄ °JÉ´JzXŸ 
La surface du terrain, sa forme, son relief, son exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses dessertes 
T­ ÆX«º ´X³Æ ³ TX zÄ TX °­Ä³ TⱴºX³ª «X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃŻ­³ X«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­ns. 
 
2X´ ºX³³J´´XªX«º´ Ӄ ⱴ´ JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­«º ´º³ NºXªX«º Ӄ ª ºⱴ´ ► ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX NXӃӃX´-ci. Les constructions 
doivent respecter et accompagner la pente naturelle du terrain. Les effets de butte sont proscrits. 
2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃŻX´°³ º TÄ ´ ºX ´Ä³ ӃX²ÄXӃ XӃӃX´ ´Ż ª°ӃJ«ºX«º «­ºJªªX«º Æ ´-à-vis de 
ӃŻ­³ X«ºJº ­« Xº TX ӃJ º­°­z³J°| X TÄ ºX³³J «Ÿ 
 

 



PLUi CCVS 11/2025  

Règlement  Ɖ Secteurs UGa, UGc, UGg et UGl Ɖ  109 

 
 
Les aménagements de sols et de voiries sont traités en tirant parti de la topographie et du contexte paysager 
général. 
 
 
 
Volumétrie et implantation des constructions 
 
Article 2.1 UG : Implantation par rapport aux voies (publiques et privées) ou emprises publiques 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ► JÄ ª­ «´ Ǐ ª TX´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ ­Ä TÄ M­³T TX´ Æ­ X´ °³ ÆⱴX´ ­ÄÆX³ºX´
à la circulation publique. 
 
En secteur UGc, ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ¤Ä´²ÄŻJÄ M­³T TX´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ ­Ä TX´ Æ­ X´ °³ ÆⱴX´
ouvertes à la circulation publique. 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique (transformateurs) d'une hauteur inférieure à 3 m sont autorisés, 
¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ T­ªJ «X °ÄMӃ Nŵ ´­Ä´ ³ⱴ´X³ÆX TX «X °J´ zⱵ«X³ ӃJ Æ ´ M Ӄ ºⱴ ´Ä³ Æ­ X °ÄMӃ ²ÄXŸ 
 
 
Article 2.2 UG : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« Ӄ ª ºe séparative. 
 
En secteurs UGa et UGl, lorsque les limites séparatives sont des limites de secteurs UA, UB, UC, UD ou UF ou 
de zone AU, les constructions doivent respecter un recul (R) par rapport auxdites limites au moins égal à leur 
hauteur (H), soit R = H, sans que ce recul ne soit inférieur à 3 m. 
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En secteur UGg, les constructions doivent 
´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« ³X´°XNºJ«º ӃX ZJ º ²ÄX ӃJ T ´ºJ«NX
|­³ Ê­«ºJӃX TX º­Äº °­ «º TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« JÄ
point le plus proche de la limite séparative doit être 
au moins égale à la moitié de la différence de 
hauteur entre ces deux points, sans être inférieure à 
3 m (D=H/2, min imum 3 m). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique (transformateurs) d'une hauteur inférieure à 3 m sont autorisés 
¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 
 
 
Article 2.3 UG : Hauteur 

En secteur UGa 
2J |JÄºXÄ³ TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǎǒ ª ► ӃŻⱴz­Äº TX º­ ºÄ³X ­Ä ǎӄ ª JÄ °­ «º |JÄº TX ӃŻJN³­ºⱳ³XŸ 

  
 
 
En secteur UGc 
Dans une bande de 5 m par rapport à la voie, la hauteur ne peut excéder 9 mètres. Au-delà, la hauteur des 
constructions ne peut excéder 16 m. 
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En secteur UGg 
Pour les constructions de la sous-destination « Logement » : 
La hauteur maximale des constructions ou installations ne peut excéder quatre niveaux, dont un niveau formé 
de combles sous toiture ou en attique (R+2+C ou R+2+A). 
 

 
 
Pour les autres constructions autorisées en secteur UGg : 
2J |JÄºXÄ³ TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǎǒ ª ► ӃŻⱴz­Äº TX º­ ºÄ³X ­Ä ǎӄ ª JÄ °­ «º |JÄº TX ӃŻJN³­tère. 

  
 
 
En secteur UGl 
Pour les constructions de la sous-destination « Hôtel  » 
La hauteur maximale des constructions ou installations ne peut excéder quatre niveaux (R+3). 
 
Pour les autres constructions autorisées en secteur UGl : 
2J |JÄºXÄ³ TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǎǍ ªŸ A­ÄºXZ­ ´ŵ NX´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ ►
ӃŻXÈºX«´ ­« TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºX TJ«´ ӃJ ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ⱴ´ÄӃºX °J´ Ä«Xaggravation de la situation 
existante. 
 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Article 2.4 UG : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

Toute nouvelle implantation doit s'intégrer par son aspect, sa forme, son volume, ses couleurs, ... dans le paysage 
urbain préexistant. 
2X´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´º «ⱴ´ ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
2ŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX ªJºⱴ³ JÄÈ ³ⱴZӃⱴN| ´´J«º´ ­Ä M³ ӃӃJ«º´ X´º  «ºX³T ºXŸ 
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Article 2.5 UG : Aspect extérieur 

1. Toitures 
La couleur dé º­ ºÄ³X´ Xº TX´ ZJOJTX´ T­ º Ⱶº³X |J³ª­« XÄ´X Xº °J³º N °X³ ► ӃŻ «ºⱴz³Jº ­« TX ӃJ N­«´º³ÄNº ­« TJ«´
son environnement. Le blanc pur et le noir sont proscrits. 
 
2. Façades 
En secteur UGa, UGg et UGl 
(« ZJOJTXŵ ӃŻXª°Ӄ­  TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ2ŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX´ ºX «ºX´ Æ ÆX´ T­ º Ⱶº³X ª­Tⱴ³ⱴXŸ $X´
teintes ne doivent pas excéder 15% de la surface de chaque façade. 
2ŻJ´°XNº M­ ´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 
 
En secteur UGc 
Le principe de couleur TX´ ZJOJTX´ ³X´°XNºX ӃŻX«´XªMӃX TÄ «ÄJ«N X³ J««XÈⱴ JÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
(« NJ´ TŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ŵ NXӃӃX´-ci doivent être en harmonie. 
2ŻJ´°XNº M­ ´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 
 
&J«´ ӃŻX«´XªMӃX TX ӃJ Ê­«X C+ 
Les constructions réalisées en rondins de bois ou fustes sont interdites. 
 
2X´ N­«TÄ º´ TX N|Xª «ⱴX ­Ä TX ÆX«º ӃJº ­« X« ªJºⱴ³ JÄÈ M³ ӃӃJ«º´ ƎºÉ°X  «­ÈƏ ´­«º  «ºX³T º´ X« ZJOJTXŵ ´JÄZ ´Ż Ӄ´
Z­«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« |JM ӃӃJzX TX N­ÄӃXÄ³ X« |J³ª­« X JÆXN ӃJ N­ÄӃXÄ³ TX ӃJ ZJOJTX ƎªJO­««X³ Xŵ XºNŸ). 
 
2­³´ TX ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TX °­ª°X´ ► N|JӃXÄ³ŵ NӃ ªJº ´XÄ³´ ­Ä JÄº³X´ ⱴӃⱴªX«º´ ºXN|« ²ÄX´ŵ ӃX´  ª°JNº´ Æ ´ÄXӃ´ Xº
sonores doivent être limités. 
 
(« NJ´ TX º³JÆJÄÈ TX ³JÆJӃXªX«º TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ ӃJ ZJOJTX °XÄº Ⱶº³X ³Xª ´X X« ⱴºJº JÆXN ӃJ N­ÄӃXur 
actuelle de la construction même si elle est en désaccord avec le nuancier. 
 
 
3. Clôtures 
2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X JTJ°ºⱴX´ X« Z­«Nº ­« TÄ ºÉ°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃJ °J³NXӃӃX TX ªJ« ⱳ³X ► JÆ­ ³ ӃX
moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux de 
récupération sont interdits.  
 
En secteur UGa 
2J |JÄºXÄ³ TX´ NӃ ºÄ³X´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǏŵǍǍ ªŸ 2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-
voie (type grillage, barrière bois, etc.) en respectant un minimum de 50% de vide. Sur rue, les portails et piliers 
°XÄÆX«º Tⱴ³­zX³ JÄÈ ³ⱳzӃX´ TX |JÄºXÄ³ Xº TŻ­°JN ºⱴ ; sans toutefois excéder 2,00 m de hauteur. 
2X´ ⱴӃⱴªX«º´ ­°J²ÄX´ Xº ӃX´ ⱴӃⱴªX«º´ ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³ M³ ´X³ ӃJ ÆÄX ƎM³ ´X-vue, canisse, treillis, 
etc.) sont interdits. 
?JÄZ TJ«´ ӃX´ ´XNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´ °J³ ӃX ;;> ŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´
«ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX |JÄºXÄ³ŵ Xº ²ÄX ӃJ |JÄºXÄ³ TX ӃŻX«´XªMӃX «ŻXÈNⱳTX °J´ ǏŵǍǍ ªŸ 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ «X
respectent pas les règles énoncées. 
 
La hauteur des haies ne doit °J´ XÈNⱴTX³ ǎŵǒǍ ª ´Ä³ ³ÄX Xº ǎŵӅǍ ª X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´
monospécifiques à feuilles persistantes sont interdites. (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ
celles-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
 
En secteurs UGc et UGl 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,50 m sur rue et 1,80 m en limite séparative. Les clôtures doivent 
Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en respectant un minimum de 50% de 
Æ TXŸ ?Ä³ ³ÄXŵ ӃX´ °­³ºJ Ӄ´ Xº ° Ӄ X³´ °XÄÆX«º Tⱴ³­zX³ JÄÈ ³ⱳzӃX´ TX |JÄºXÄ³ Xº TŻ­°JN ºⱴ ; sans toutefois excéder 
1,80 m de hauteur. 
2X´ ⱴӃⱴªX«º´ ­°J²ÄX´ Xº ӃX´ ⱴӃⱴªX«º´ ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³briser la vue (brise-vue, canisse, treillis, 
etc.) sont interdits. 
?JÄZ TJ«´ ӃX´ ´XNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´ °J³ ӃX ;;> ŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´
«ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX |JÄºXÄ³ŵ Xº ²ÄX ӃJ |JÄºXÄ³ TX ӃŻX«´XªMӃX «ŻXÈNⱳTX °Js 1,50 m sur rue et 1,80 m en 
limite séparative. 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
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$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ ne 
respectent pas les règles énoncées. 
 
2J |JÄºXÄ³ TX´ |J X´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǎŵǒǍ ª ´Ä³ ³ÄX Xº ǎŵӅǍ ª X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´
monospécifiques à feuilles persistantes sont interdites. (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ stantes, 
celles-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
 
En secteur UGg, ӃJ |JÄºXÄ³ TX´ NӃ ºÄ³X´ Xº TX´ |J X´ «ŻX´º °J´ ³ⱴzӃXªX«ºⱴXŸ 
 
 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 
Article 2.6 UG : Espaces libres et plantations 

Tout projet de construction doit garantir une bonne intégration paysagère. 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻX´´X«NX´ Ӄ­NJӃX´Ÿ C«X Ӄ ´ºX TŻX´´X«NX´ X´º °³ⱴ´X«ºX X« J««XÈX TÄ ³ⱳglement. 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄ«X |J X ­Ä MJ«TX J³M­³ⱴXŸ 
 
En secteur UGa et UGg : 
Le coefficient de biotope par surface (CBS) doit être au moins de 0,3 dont au moins 0,1 correspondant à des 
espaces verts de pleine terre. 
 
En secteur UGl : 
Le coefficient de biotope par surface (CBS) doit être au moins de 0,5 dont au moins 0,3 correspondant à des 
espaces verts de pleine terre. 
 
&J«´ ӃŻX«´XªMӃX TX ӃJ Ê­«X C+, l­³´²ÄŻÄ« °³­¤Xº TX N­«´º³ÄNº ­« ­Ä TŻXÈºX«´ on, directement lié à une 
construction existante, ne respecte pas la règle ci-TX´´Ä´ŵ  Ӄ X´º JººX«TÄ ²ÄŻ► ӃŻⱴN|XӃӃX TÄ °³­¤Xºŵ ӃX $#? ´­ º
JªⱴӃ ­³ⱴ TŻJÄ ª­ «´ Ǎŵǎ JZ « TX ´X ³J°°³­N|X³ TÄ $#? JººX«TÄ X« ´XNºXÄ³ C+ӃŸ 
 
 
Stationnement 
 
Article 2.7 UG : Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
 
2­³´²ÄŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« N­ª°­³ºX °ӃÄ´ XÄ³´ TX´º «Jº ­«´ ­Ä ´­Ä´-destinations, le nombre total des 
Xª°ӃJNXªX«º´ X´º TⱴºX³ª «ⱴ X« J°°Ӄ ²ÄJ«º ► N|JNÄ«X TŻXӃӃX´ ӃJ «­³ªX ²Ä  ӃÄ  X´º °³­°³XŸ 
 
 
Article 2.8 UG : Dispositions quantitatives 

En secteurs UGa, UGg et UGl  
Le nombre de place de stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 
 
En secteur UGc 
Sur le terrain, il est exigé au minimum : 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 40 m² de surface de plancher. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź.«TÄ´º³ XŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 100 m² de surface de plancher. 
 
Pour les constructions des autres sous-destinations autorisées dans le secteur UGc, le nombre de place de 
stationnement doit répondre aux besoins des constructions et installations. 
 
Pour tout aménagement, extension de construction existante et changement de destination, le nombre de 
places exigé correspond aux dispositions quantitatives exposées ci-dessus avec déduction des places de 
stationnement existantes conservées par le projet.  
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Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Article 3.1 UG : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
2­³´²ÄX ӃX ºX³³J « X´º ³ ÆX³J « TX TXÄÈ ­Ä °ӃÄ´ XÄ³´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳ´ ´Ä³ NXӃӃX TX NX´ Æ­ X´ ²Ä 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit.  
 
Article 3.2 UG : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
T ªX«´ ­«´ ´­«º Z­«Nº ­« TÄ º³JZ N ► °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŸ (ӃӃX´ T­ vent avoir des 
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|X TÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T Xŵ ³JªJ´´JzX TX´ ­³TÄ³X´ ªⱴ«Jzⱳ³X´
et déneigement. 
2X Ӄ­«z TX´ Æ­ X´ŵ X« Z­«Nº ­« TX ӃŻ ª°­³ºJ«NX TÄ º³JZ N ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŵ ӃJ ªÄºÄJӃ ´Jº ­« TX´ JNNⱳ´ °­Ä³³J
être imposée. 
 
Les voies en impasse desservant plus de 3 habitations comportent, dans leur partie terminale une aire de 
retournement permettant à tout véhicule de faire aisément demi -tour.  
 
;­Ä³ J´´Ä³X³ ӃJ TX´´X³ºX TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« X« TXÄÈ ⱳªX Ӄ z«Xŵ ӃJ ӃJrgeur minimale du passage ou de la servitude 
à créer est de 3 m. 
 
2Ż­³zJ« ´Jº ­« TX´ Æ­ ³ X´  «ºⱳz³X TX ZJO­« J°°³­°³ ⱴX ӃX´ Jªⱴ«JzXªX«º´ «ⱴNX´´J ³X´ X« ªJº ⱳ³X TX N ³NÄӃJº ­«
piétonnière et cyclable. 
 
 
Desserte par les réseaux 
 
Article 3.3 UG : Eau potable 

Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public, selon la 
réglementation en vigueur. 
 
 
Article 3.4 UG : Eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'assainissement, 
selon la réglementation en vigueur. 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
 
Article 3.5 UG : Eaux pluviales 

Les eaux °ӃÄÆ JӃX´ ´­«º  «Z Ӄº³ⱴX´ TJ«´ ӃX ºX³³J «ŵ ´JÄZ X« NJ´ TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄXŵ JÄ²ÄXӃ NJ´ XӃӃX´ ´­«º
³X¤XºⱴX´ ► TⱴM º ³ⱴzÄӃⱴ TJ«´ ӃX ³ⱴ´XJÄ °ÄMӃ N TŻXJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ŵ ´XӃ­« ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³Ÿ 2X´ ­ÄÆ³JzX´
nécessaires au traitement, à la régulat ­«ŵ ► ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «Z Ӄº³Jº ­« TX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ T­ ÆX«º Ⱶº³X ³ⱴJӃ ´ⱴ´
selon la réglementation en vigueur. 
 
 
Article 3.6 UG : Réseaux secs 

Les réseaux d'électricité, de gaz, de télécommunication et de télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 
Les nouvelles constructions et nouveaux aménagements doivent comporter des fourreaux en attente en 
prévision de leur desserte par les nouvelles technologies de communication. 
 
En cas de réseaux aériens, des gaines souterraines doivent être posées jú²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ T­ªJ «X °ÄMӃ NŸ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS UH 
 
Section 1 : Usages des sols et destinations des constructions 
 
Article 1.1 UH : Destinations et sous-destinations autorisées 

 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 
AUTORISEES SOUS 

CONDITIONS 
INTERDITES 

EXPLOITATION 

AGRICOLE ET 

FORESTIERE 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière    
X 

HABITATION  
Logement X   

Hébergement X   

COMMERCE ET 

ACTIVITES DE 

SERVICE 

Artisanat et commerce de détail X   

Restauration X   

Commerce de gros   X 

Activités de services avec accueil d'une 
clientèle 

X  
 

Hôtel  X   

Autres hébergements touristiques X   

Cinéma X   

EQUIPEMENTS 

DŻINTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

X  
 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

X  
 

Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

X  
 

Salles d'art et de spectacles X   

Équipements sportifs X   

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public X   

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Industrie X   

Entrepôt  X  

Bureau X   

$X«º³X TX N­«z³ⱳ´ Xº TŻXÈ°­´ º ­«   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne X   

 
Article 1.2 UH : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1.  2X´ º³JÆJÄÈ X« ÆÄX TX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
2. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ► ӃŻXÈNX°º ­« TX NXÄÈ JÄº­³ ´ⱴ´ ´­Ä´ N­«T º ­« JÄ °­ «º ´Ä ÆJ«ºŸ 

3. 2Ż «´ºallation de terrain de camping, caravanage et les garages collectifs de caravanes. 
4. Les parcs résidentiels de loisirs. 
5. La création de sous-sol. 
6. Les garages en bande (plus de 4 garages en ligne ou plus de 4 garages en plots de 2x2) non liés à un 

programme de logements collectifs. 
 
 
Article 1.3 UH : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. 2X´ JZZ­Ä ӃӃXªX«º´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º´ TX´ ´­Ӄ´ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ : 

- sont «ⱴNX´´J ³X´ ► TX´ º³JÆJÄÈ TX N­«´º³ÄNº ­« Xº ► º­Äº T ´°­´ º Z N­«NX³«J«º ӃŻⱴ²Ä °XªX«º TX ӃJ Ê­«X
Xº ²ÄŻ Ӄ´ °³ⱴ´X«ºX«º Ä« J´°XNº Z «JӃ Jªⱴ«Jzⱴŵ 

- et se situent à plus de 10 ª TX´ N­Ä³´ TŻXJÄ «JºÄ³XӃ´ŵ 
- ou concernent des fouilles archéologiques. 

2. Les constructions à sous-destination dŻ« Entrepôt » ´  ӃXÄ³ Xª°³ ´X JÄ ´­Ӄ «ŻXÈNⱳTX °J´ ǎ 500 m². 
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Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 
A­ÄºX «­ÄÆXӃӃX N­«´º³ÄNº ­« ÆX«J«º ´Ż «´N³ ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX T­ º ´ŻÉinsérer en évitant toute agressivité et en 
respectant les spécificités du site, bâti ou non, et la végétation existante. 
 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃX ºX³³J « «JºÄ³XӃ Xº ´ŻJTJ°ºX JÄÈ Ӄ z«X´ TX Z­³NX TÄ °JÉ´JzXŸ 
La surface du terrain, sa forme, son relief, son exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses dessertes 
T­ ÆX«º ´X³Æ ³ TX zÄ TX °­Ä³ TⱴºX³ª «X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃŻ­³ X«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´Ÿ 
 
2X´ ºX³³J´´XªX«º´ Ӄ ⱴ´ JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­«º ´º³ NºXªX«º Ӄ ª ºⱴ´ ► ӃŻ ª°ӃJ«ºJtion de celles-ci. Les constructions 
doivent respecter et accompagner la pente naturelle du terrain. Les effets de butte sont proscrits. 
2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃŻX´°³ º TÄ ´ ºX ´Ä³ ӃX²ÄXӃ XӃӃX´ ´Ż ª°ӃJ«ºX«º «­ºJªªX«º Æ ´-à-vis de 
ӃŻ­³ X«ºation et de la topographie du terrain. 
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Les aménagements de sols et de voiries sont traités en tirant parti de la topographie et du contexte paysager 
général. 
 
 
Volumétrie et implantation des constructions 
 
Article 2.1 UH : Implantation des constructions 

?JÄZ ªX«º ­« N­«º³J ³X TJ«´ ӃX´ ­³ X«ºJº ­«´ TŻJªⱴ«JzXªX«º Xº TX °³­z³JªªJº ­«ŵ Ӄes constructions peuvent 
´Ż ª°ӃJ«ºX³ : 

- ¤Ä´²ÄŻ► ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ ­Ä JÄ M­³T TX´ Æ­ X´ °³ ÆⱴX´ ­ÄÆX³ºX´ ► ӃJ N ³NÄӃJº ­«
publique, 

- ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 
 
2X´ °­´ºX´ T ´º³ MÄºXÄ³´ Tƛⱴ«X³z X ⱴӃXNº³ ²ÄX TƛÄ«X |JÄºXÄ³  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǐ ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ
domaine public, sous réserve de ne pas gêner la visibilité sur voie publique Xº ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 
 
 
Le´ °­´ºX´ T ´º³ MÄºXÄ³´ Tƛⱴ«X³z X ⱴӃXNº³ ²ÄX TƛÄ«X |JÄºXÄ³  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǐ ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX
séparative. 
 
 
Article 2.2 UH : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Entre deux constructions non contiguës doit toujours être ménagée une distance suffisante pour permettre 
l'entretien facile des marges d'isolement et des constructions elles-mêmes, et s'il y a lieu, le passage et le 
fonctionnement du matériel de lutte contre l'incendie.  
 
 
  



PLUi CCVS 11/2025  

Règlement  Ɖ Secteur UH Ɖ  118 

Article 2.3 UH : Hauteur 

La hauteur des constructions ne doit pas excéder 9 ª ► ӃŻⱴz­Äº TX º­ ºÄ³X ­Ä JÄ °­ «º |JÄº TX ӃŻJN³­ºⱳ³X, et, en 
cas de toiture comportant une pente, elle ne doit pas excéder 13 m au faîtage. 

 
 
;­Ä³ ӃX´ ⱴ²Ä °XªX«º´ TŻ «ºⱴ³ⱵºN­ӃӃXNº Z Xº ´X³Æ NX´ °ÄMӃ N´ŵ ӃJ |JÄºXÄ³ «ŻX´º °J´ ³ⱴzӃXªX«ºⱴXŸ 
 
 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Article 2.4 UH : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

Toute nouvelle implantation doit s'intégrer  par son aspect, sa forme, son volume, ses couleurs, ... dans le paysage 
urbain préexistant. 
2X´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´º «ⱴ´ ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
2ŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX ªJºⱴ³ JÄÈ ³ⱴZӃⱴN| ´´J«º´ ­Ä M³ ӃӃJ«º´ X´º  «ºX³T ºXŸ 
 
 
Article 2.5 UH : Aspect extérieur 

 
Toiture et façade 
Objectif  : encourager les nouvelles formes de construction et permettre des démarches novatrices. 
 
Pour atteindre cet objectif, tous les types de toitures sont autorisés à condition que la construction : 

- forme un ensemble harmonieux, 
- comporte plusieurs volumes, éventuellement mis en valeur par des jeux de couleurs, 
- ´Ż «´ⱳ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX Ä³MJ « Xº «JºÄ³XӃŵ 
- Xº ´Ż «ºⱳz³X JÆXN ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ Æ­ ´ «X´Ÿ 

 
La couleur des toitures et des façades doit être |J³ª­« XÄ´X Xº °J³º N °X³ ► ӃŻ «ºⱴz³Jº ­« TX ӃJ N­«´º³ÄNº ­« TJ«´
son environnement. Le blanc pur et le noir sont proscrits. 
(« ZJOJTXŵ ӃŻXª°Ӄ­  TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 2ŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX´ ºX «ºX´ Æ ÆX´ T­ º Ⱶº³X ª­Tⱴ³ⱴXŸ $X´
teintes ne doivent pas excéder 15% de la surface de chaque façade. 
2ŻJ´°XNº M­ ´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 
 
2­³´ TX ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TX °­ª°X´ ► N|JӃXÄ³ŵ NӃ ªJº ´XÄ³´ ­Ä JÄº³X´ ⱴӃⱴªX«º´ ºXN|« ²ÄX´ŵ ӃX´  ª°JNº´ Æ ´ÄXӃ´ Xº
sonores doivent être limités. 
 
Clôtures 
Les clôtures doivent être ada°ºⱴX´ X« Z­«Nº ­« TÄ ºÉ°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃJ °J³NXӃӃX TX ªJ« ⱳ³X ► JÆ­ ³ ӃX
moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux de 
récupération sont interdits.  
 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,50 m sur rue et 1,80 m en limite séparative. Les clôtures doivent 
Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en respectant un minimum de 50% de 
vide. Sur rue, les portails et piliers peuvent déroger aux règles de hauteur eº TŻ­°JN ºⱴ ; sans toutefois excéder 
1,80 m de hauteur. 
2X´ ⱴӃⱴªX«º´ ­°J²ÄX´ J «´  ²ÄX ӃX´ ӃJªXӃӃX´ ­NNÄӃºJ«ºX´ ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ŵ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´ «ŻXÈNⱳTX«º °J´la 
moitié du linéaire de la clôture sur rue et sur chaque limite séparative. 
Les autres élémenº´ ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³ M³ ´X³ ӃJ ÆÄX ƎM³ ´X-vue, canisse, treillis, etc.) sont interdits. 
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?JÄZ TJ«´ ӃX´ ´XNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´ °J³ ӃX ;;> ŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´
«ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX |JÄºXÄ³Ÿ 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ «X
respectent pas les règles énoncées. 
 
La hauteur dX´ |J X´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǎŵǒǍ ª ´Ä³ ³ÄX Xº ǎŵӅǍ ª X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´
ª­«­´°ⱴN Z ²ÄX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ ´­«º  «ºX³T ºX´Ÿ (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ
celles-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
 
 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 
Article 2.6 UH : Espaces libres et plantations 

Tout projet de construction doit garantir une bonne intégration paysagère. 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻX´´X«NX´ Ӄ­NJӃX´Ÿ C«X Ӄ ´ºX TŻX´´X«NX´ X´º °³ⱴ´X«ºX X« J««XÈX TÄ ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄ«X |J X ­Ä MJ«TX J³M­³ⱴXŸ 
 
Le coefficient de biotope par surface (CBS) doit être au moins de 0,4 dont au moins 0,3 correspondant à des 
espaces verts de pleine terre. 
 
Les aires de stationnement de 4 places et plus doivent comporter des espaces ombragés. Il est exigé la 
°ӃJ«ºJº ­« TŻJ³M³X´ TX |JÄºX º zX ► ³J ´­« TŻÄ« J³M³X JÄ ª « ªÄª °­Ä³ Ǒ °ӃJNX´ TX °J³¦ «zŸ 2X´ X´°JNX´
ombragés doivent se situer soit à proximité des aires de stationnement, soit le long des allées piétonnières liées 
à ces espaces de stationnement.  
 
 
Stationnement 
 
Article 2.7 UH : Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
2­³´²ÄŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« N­ª°­³ºX °ӃÄ´ XÄ³´ TX´º «Jº ­«´ ­Ä ´­Ä´-destinations, le nombre total des 
Xª°ӃJNXªX«º´ X´º TⱴºX³ª «ⱴ X« J°°Ӄ ²ÄJ«º ► N|JNÄ«X TŻXӃӃX´ ӃJ «­³ªX ²Ä  ӃÄ  X´º °³­°³XŸ 
 
Article 2.8 UH : Dispositions quantitatives 

Sur le terrain, il est exigé au minimum : 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź2­zXªX«ºŻ : 
2 places de stationnement hors garage, 
ǎ °ӃJNX °J³ Ӄ­zXªX«º °­Ä³ ӃJ N­«´º³ÄNº ­« TX Ӄ­zXªX«º´ Ӄ­NJº Z´ Z «J«Nⱴ´ JÆXN Ä« °³Ⱶº J Tⱴ °J³ ӃŻᾧºJºŵ 
ǎ °ӃJNX TX ´ºJº ­««XªX«º X« NJ´ TX N³ⱴJº ­« TŻÄ« Ӄ­zXªX«º JÄ ´X « TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« existante. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź,ⱴMX³zXªX«ºŻŵ ź ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻŵ ź Nº Æ ºⱴ´ TX
services avec accueil TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃXŻŵ ź>X´ºJÄ³Jº ­«Ż Xº ź#Ä³XJÄŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 50 m² de surface de plancher. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź, ºXӃŻ Xº ź Äº³X´ |ⱴMX³zXªX«º´ º­Ä³ ´º ²ÄX´Ż : 
1 place de stationnement par chambre, emplacement de tente, caravane, résidence mobile de loisirs, ou 
habitation légère de loisirs. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź.«TÄ´º³ XŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 100 m² de surface de plancher. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź(«º³X° ºŻ Xº ź$­ªªX³NX TX z³­´Ż : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 200 m² de surface de plancher. 
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Pour les autres sous-destinations autorisées dans le secteur UH, le stationnement doit répondre aux besoins 
des constructions et installations. 
 
Pour tout aménagement, extension de construction existante et changement de destination, le nombre de 
places exigé correspond aux dispositions quantitatives exposées ci-dessus avec déduction des places de 
stationnement existantes conservées par le projet. 
 
 
 
Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Article 3.1 UH : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
Lorsque le terrain est riverJ « TX TXÄÈ ­Ä °ӃÄ´ XÄ³´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳ´ ´Ä³ NXӃӃX TX NX´ Æ­ X´ ²Ä 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
 
Article 3.2 UH : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
T ªX«´ ­«´ ´­«º Z­«Nº ­« TÄ º³JZ N ► °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º JÆ­ ³ TX´
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|X TÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T Xŵ ³JªJ´´JzX TX´ ­³TÄ³X´ ªⱴ«Jzⱳ³X´
et déneigement. 
2X Ӄ­«z TX´ Æ­ X´ŵ X« Z­«Nº ­« TX ӃŻ ª°­³ºJ«NX TÄ º³JZ N ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŵ ӃJ ªÄºÄJӃ ´Jº ­« TX´ JNNⱳ´ °­Ä³³J
être imposée. 
 
Les voies en impasse comportent, dans leur partie terminale une aire de retournement permettant à tout 
véhicule de faire aisément demi-tour.  
 
;­Ä³ J´´Ä³X³ ӃJ TX´´X³ºX TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« X« TXÄÈ ⱳªX Ӄ z«Xŵ ӃJ ӃJ³zXÄ³ ª « ªJӃX TÄ °J´´JzX ­Ä TX ӃJ ´X³Æ ºÄTX
à créer est de 3 m. 
 
2Ż­³zJ« ´Jº ­« TX´ Æ­ ³ X´  «ºⱳz³X TX ZJO­« J°°³­°³ ⱴX ӃX´ Jªⱴ«JzXªX«º´ «ⱴNX´´J ³X´ X« ªJº ⱳ³X TXcirculation 
piétonnière et cyclable. 
 
 
Desserte par les réseaux 
 
Article 3.3 UH : Eau potable 

Toute construction ou installation qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau 
public, selon la réglementation en vigueur. 
 
Pour les installations industrielles :  
2ŻJӃ ªX«ºJº ­« X« XJÄ TX´  «´ºJӃӃJº ­«´  «TÄ´º³ XӃӃX´ ´ŻXZZXNºÄX ► °J³º ³ TX´ ³ⱴ´XJÄÈ °ÄMӃ N´ ► N­«T º ­« ²ÄX NXÄÈ-
N  °Ä ´´X«º Z­Ä³« ³ ´J«´ °³ⱴ¤ÄT NX °­Ä³ ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ ӃX´ N­«´­ªªJº ­«´ °³ⱴÆ ´ MӃX´Ÿ 2Ż «´ÄZZ ´J«Ne 
éventuelle des réseaux entraîne le refus du permis de construire. 
 
  



PLUi CCVS 11/2025  

Règlement  Ɖ Secteur UH Ɖ  121 

Article 3.4 UH : Eaux usées 

Toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux usées doit être raccordée au réseau 
public d'assainissement, selon la réglementation en vigueur. 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
La nature des effluents doit être compatible avec les caractéristiques du réseau. Si elle est autorisée, 
ӃŻⱴÆacuation des effluents dans le système de collecte des eaux usées peut être subordonnée notamment à un 
prétraitement approprié.  
 
Article 3.5 UH : Eaux pluviales 

2X´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ ´­«º  «Z Ӄº³ⱴX´ TJ«´ ӃX ºX³³J «ŵ ´JÄZ X« NJ´ TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴtechnique, auquel cas elles sont 
³X¤XºⱴX´ ► TⱴM º ³ⱴzÄӃⱴ TJ«´ ӃX ³ⱴ´XJÄ °ÄMӃ N TŻXJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ŵ ´XӃ­« ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³Ÿ 2X´ ­ÄÆ³JzX´
«ⱴNX´´J ³X´ JÄ º³J ºXªX«ºŵ ► ӃJ ³ⱴzÄӃJº ­«ŵ ► ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «Z Ӄº³Jº ­« TX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ T­ ÆX«º Ⱶº³X ³éalisés 
selon la réglementation en vigueur. 
 
Les eaux de ruissellement des aires de stationnement sont traitées sur le site avant rejet au réseau public ou 
tout autre exutoire.  
 
Article 3.6 UH : Réseaux secs 

Les réseaux d'électricité, de gaz, de télécommunication et de télédistribution doivent être réalisés en souterrain.  
Les nouvelles constructions et nouveaux aménagements doivent comporter des fourreaux en attente en 
prévision de leur desserte par les nouvelles technologies de communication. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR 1AU 
 
Section 1 : Usages des sols et destinations des constructions 
 
Article 1.1 1AU : Destinations et sous-destinations autorisées 

 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 
AUTORISEES SOUS 

CONDITIONS 
INTERDITES 

EXPLOITATION 

AGRICOLE ET 

FORESTIERE 

Exploitation agricole   X 

Exploitation forestière    X 

HABITATION  
Logement X   

Hébergement   X 

COMMERCE ET 

ACTIVITES DE 

SERVICE 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de services avec accueil d'une 
clientèle 

 X  

Hôtel    X 

Autres hébergements touristiques   X 

Cinéma   X 

EQUIPEMENTS 

DŻINTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  X 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  X 

Salles d'art et de spectacles   X 

Équipements sportifs   X 

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public   X 

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau  X  

$X«º³X TX N­«z³ⱳ´ Xº TŻXÈ°­´ º ­«   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne  X  

 
Article 1.2 1AU : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1. 2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TŻ «´ºJӃӃJº ­«´ NӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ´­Äª ´X´ ► JÄº­³ ´Jº ­« Xº ►
enregistrement ainsi que celles pouvant générer un périmètre de protection. 

2. 2X´ º³JÆJÄÈ X« ÆÄX TX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
3. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««Xªent. 

4. Les garages en bande (plus de 4 garages en ligne ou plus de 4 garages en plots de 2x2) non liés à un 
programme de logements collectifs. 

5. Les antennes relais. 
 
Article 1.3 1AU : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. Les constructions autorisées ne peuvent être édifiées que : 

- soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble de la zone, soit au fur et à mesure 
de la réalisation des équipements internes à la zone, 

- selon les condit ­«´ TŻJªⱴ«JzXªX«º Xº TŻⱴ²Ä °XªX«º TX ӃJ Ê­«Xŵ TⱴZ « X´ °J³ ӃX´ ­³ X«ºJº ­«´
TŻJªⱴ«JzXªX«º Xº TX °³­z³JªªJº ­«ŵ 

- ► N­«T º ­« ²ÄX ӃŻ­°ⱴ³Jº ­« °³X««X X« N­ª°ºX ӃŻ «ºⱴz³Jº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ TJ«´ ӃX ´ ºX «­ºJªªX«º
au regard des aspects paysagers, patrimoniaux, de la préservation de vues, et des aspects 
architecturaux des bâtiments à édifier. 

2. Les constructions à sous-destination de « Artisanat et commerce de détail », « Activités de services avec 
JNNÄX Ӄ TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃX », « Bureau » et « Cuisine dédiée à la vente en ligne » ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ³X´°XNºX«º
ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³ Ǝ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« .«´ºJӃӃJº ­«´ $ӃJ´´ⱴX´ °­Ä³ ӃJ ;³­ºXNº ­« TX ӃŻ(«Æ ³­««XªX«ºŵ
>ⱳzӃXªX«º ?J« ºJ ³X &ⱴ°J³ºXªX«ºJӃŵ N­TX TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŵ ŹƏŸ 2J ´Ä³ZJNX TX NX´ N­«´º³ÄNº ­«´ X´º Ӄimitée 
à 80 m² de surface de plancher. 
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3. 2X´ JZZ­Ä ӃӃXªX«º´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º´ TX´ ´­Ӄ´ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ŷ 
- sont «ⱴNX´´J ³X´ ► TX´ º³JÆJÄÈ TX N­«´º³ÄNº ­« Xº ► º­Äº T ´°­´ º Z N­«NX³«J«º ӃŻⱴ²Ä °XªX«º TX ӃJ

Ê­«X Xº ²ÄŻ Ӄ´ °³ⱴ´X«ºX«º Ä« J´°XNº Z «JӃ Jªⱴ«Jzⱴŵ 
- Xº ´X ´ ºÄX«º ► °ӃÄ´ TX ǎǍ ª TX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵ 
- ou concernent des fouilles archéologiques. 

4. Les installations claś ⱴX´ °­Ä³ ӃJ °³­ºXNº ­« TX ӃŻX«Æ ³­««XªX«º ´­Äª ´X ► TⱴNӃJ³Jº ­«ŵ ´JÄZ ´  XӃӃX´ zⱴ«ⱳ³X«º
un périmètre de protection.  

5. 2X´ zJ³JzX´ X« MJ«TX Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ´­«º Ӄ ⱴ´ ► Ä« °³­z³JªªX TX Ӄ­zXªX«º´ N­ӃӃXNº Z´ ´Ä³ ӃJ ªⱵªX Ä« ºⱴ
foncière. 

 
 
 
Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 
A­ÄºX «­ÄÆXӃӃX N­«´º³ÄNº ­« ÆX«J«º ´Ż «´N³ ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX T­ º ´ŻÉ  «´ⱴ³X³ X« ⱴÆ ºJ«º º­ÄºX Jz³X´´ Æ ºⱴ Xº X«
respectant les spécificités du site, bâti ou non, et la végétation existante. 
 
Les prescriptions architecturales doivent aider à la protection et à la mise en valeur du patrimoine naturel ou 
M◄º  Xº ► ӃJ ³XN|X³N|X TŻÄ« ⱴ²Ä Ӄ M³X |J³ª­« XÄÈ X«º³X J³N| ºXNºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX Xº J³N| ºXNºÄ³X N­«ºXª°­³J «Xŵ
tout en conciliant les impératifs fonctionnels des bâtiments. 
 
2X´ °³ⱴ´X«ºX´ T ´°­´ º ­«´ J³N| ºXNºÄ³JӃX´ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º JÄÈ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J «´  ²ÄŻJÄÈ º³JÆJÄÈ ►
réaliser sur les constructions existantes : extension, transformation et réhabilitation. 
Á Les modificat ­«´ TX Æ­ӃÄªX´ TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« T­ ÆX«º N­«º³ MÄX³ ► ӃJ ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TÄ M◄º ªX«ºŵ
³X´º ºÄX³ ӃŻX´°³ º TX ´­« J³N| ºXNºÄ³X ­³ z «XӃӃXŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º ªJ «ºX« ³ ­Ä JªⱴӃ ­³X³ ӃJ N­|ⱴ³X«NX TX ӃJ
construction avec son environnement immédiat. 

Á Les surélévatioń ´­«º JTª ´X´ ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º ⱴºJMӃ X´ °J³ J«JӃ­z X JÆXN ӃJ |JÄºXÄ³ TX´
immeubles contigus du même alignement ou des immeubles les plus proches. 

Á Toute extension doit être harmonisée avec le bâtiment existant, dans les proportions, pentes de toitures, 
matériaux et couleurs. 

 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃX ºX³³J « «JºÄ³XӃ Xº ´ŻJTJ°ºX JÄÈ Ӄ z«X´ TX Z­³NX TÄ °JÉ´JzXŸ 
La surface du terrain, sa forme, son relief, son exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses dessertes 
doivX«º ´X³Æ ³ TX zÄ TX °­Ä³ TⱴºX³ª «X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃŻ­³ X«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´Ÿ 
 
2X´ ºX³³J´´XªX«º´ Ӄ ⱴ´ JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­«º ´º³ NºXªX«º Ӄ ª ºⱴ´ ► ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX NXӃӃX´-ci. Les constructions 
doivent respecter et accompagner la pente naturelle du terrain. Les effets de butte sont proscrits. 
2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃŻX´°³ º TÄ ´ ºX ´Ä³ ӃX²ÄXӃ XӃӃX´ ´Ż ª°ӃJ«ºX«º «­ºJªªX«º Æ ´-à-vis de 
ӃŻ­³ X«ºJº ­« Xº TX ӃJ º­°­z³J°| X TÄ ºX³³J «Ÿ 
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Les aménagements de sols et de voiries sont traités en tirant parti de la topographie et du contexte paysager 
général. 
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Volumétrie et implantation des constructions 
 
Article 2.1 1AU : Implantation par rapport aux voies (publiques et privées) ou emprises publiques 

La façade principale des N­«´º³ÄNº ­«´ T­ º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ TJ«´ Ä«X MJ«TX N­ª°³ ´X X«º³X ǐ Xº ӄ ª °J³ ³J°°­³º
ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ ­Ä TÄ M­³T TX´ Æ­ X´ °³ ÆⱴX´ ­ÄÆX³ºX´ ► ӃJ N ³NÄӃJº ­« °ÄMӃ ²ÄXŸ 
 
2ŻJNNⱳ´ JÄ zJ³JzX X´º JÄº­³ ´ⱴ ZJNX ► ӃJ Æ­ X Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ ³X´°XNºX Ä« ³Xcul minimal de 5 mètres par rapport aux 
voies publiques ou au bord des voies privées ouvertes à la circulation publique. 
 
2X´ °­´ºX´ T ´º³ MÄºXÄ³´ Tƛⱴ«X³z X ⱴӃXNº³ ²ÄX TƛÄ«X |JÄºXÄ³  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǐ ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ
domaine public, sous réserve de ne pas gêner la visibilité sur voie publique. 
 
 
Article 2.2 1AU : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« ³X´°XNºJ«º
ӃX ZJ º ²ÄX ӃJ T ´ºJ«NX |­³ Ê­«ºJӃX TX º­Äº °­ «º TŻÄ«X
construction au point le plus proche de la limite 
séparative doit être au moins égale à la moitié de la 
différence de hauteur entre ces deux points, sans 
être inférieure à 3 m (D=H/2, min imum 3 m). 
 
 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­«º ӃJ |JÄºXÄ³ «ŻXÈNⱳTX«º °J´
3 mU à lŻⱴz­Äº TÄ º­ º ­Ä ► ӃŻJN³­ºⱳ³X °XÄÆX«º
´Ż ª°ӃJ«ºX³ ¤Ä´²ÄŻ► ǎ ª TX´ Ӄ ª ºX´ ´ⱴ°J³Jº ÆX´ŵ ►
condition que le mur gouttereau soit parallèle à la 
limite séparative ou que la terrasse ne soit pas 
accessible. 
 
 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°arative Ӄ­³´ TX ӃŻⱴT Z NJº ­« ´ ªÄӃºJ«ⱴX TX N­«´º³ÄNº ­«´
N­«º zÄⱷ´ TX °J³º Xº TŻJÄº³X TX ӃJ Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 
Dans ce cas, les constructions doivent présenter une homogénéité architecturale en limite séparative. Elles 
doivent  : 

- être de même hauteur 
- comporter la même typologie de toiture (pans de toiture comportant le même sens de faîtage principal, 
ӁX´ ª‟ªX´ °X«ºX´ TX º­ ºŴ ӁJ ª‟ªX |JÄºXÄ³ TŹJN³­º”³XŴ XºNŶ) 

- ⱴÆ ºX³ ӃX´ ´J ӃӃ X´ TŻÄ«X °³­Z­«TXÄ³ ´Ä°ⱴ³ XÄ³X ► Ǒ ª JÄ º­ºJӃ ƎǍ ª TX °J³º Xº TŹJÄº³XŴ ­Ä ǎ ª TŹÄ« N╕º„ Xº
ǌ ª TX ӁŹJÄº³XŴ XºNŶƍ 

 

 
Le bord du bassin des piscines extérieures doit être implanté à au moins 2 m des limites séparatives. 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique d'une hauteur inférieure à 3 ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX
séparative. 
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Article 2.3 1AU : Hauteur 

La hauteur maximale des constructions ou installations ne peut excéder trois niveaux, dont un niveau formé de 
combles sous toiture ou en attique (R+1+C ou R+1+A), sauf mention contraire précisée dans les orientations 
TŻJªénagement et de programmation. 

 
 
 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Article 2.4 1AU : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le NJ³JNºⱳ³X Xº ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº TX´ Ӄ XÄÈ JÆ­ ´ «J«º´ŵ TÄ
´ ºX Xº TX´ °JÉ´JzX´Ÿ 2X´  ª°­³ºJº ­«´ ´°ⱴN Z ²ÄX´ JÄÈ °Jº³ ª­ «X´ J³N| ºXNºÄ³JÄÈ TŻJÄº³X´ ³ⱴz ­«´ ­Ä °JÉ´ ´­«º
proscrites. 
2X´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´º «ⱴ´ ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
 
 
Article 2.5 1AU : Aspect extérieur 

 
1. Toitures 
Objectif  ŷ X«N­Ä³JzX³ ӃX´ «­ÄÆXӃӃX´ Z­³ªX´ TŻ|JM ºJº Xº °X³ªXºº³X TX´ TⱴªJ³N|X´ «­ÆJº³ NX´Ÿ 
 
Pour atteindre cet objectif, tous les types de toitures sont autorisés à condition que la construction : 

- forme un ensemble harmonieux, 
- comporte plusieurs volumes, éventuellement mis en valeur par des jeux de couleurs, 
- ´Ż «´ⱳ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX Ä³MJ « Xº «JºÄ³XӃŵ 
- Xº ´Ż «ºⱳz³X JÆXN ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ Æ­ ´ «X´Ÿ 

 
En cas de construction traditionnelle comportant un  toit en pente 
 
La toiture doit comporter au moins 2 pans, dont la pente doit être au minimum de 35°. Les toitures présentent 
Ä« TⱴM­³T TX ǑǍ Nª ª « ªÄª ´Ä³ N|J²ÄX ZJOJTXŵ ´JÄZ X« NJ´ TX TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄX TÄX ► Ä«X
implantation en limite. Cette dispositi­« «ŻX´º °J´ J°°Ӄ NJMӃX JÄÈ ӃÄNJ³«X´Ÿ 
Les toitures des constructions T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻJ´°XNº tuiles ou de type bac-acier, de couleur rouge à rouge 
flammé, marron ou anthracite. 2X´ º­ ºÄ³X´ ► ¤­ «º TXM­Äº TŻJ´°XNº Ê «N ´­«º JÄº­³ ´ⱴX´Ÿ 
Les conduits de cheminée ou de ventilation en matériaux brillants (type inox) sont interdits. 
La toiture des extensions et des annexes peut être à 1 pan, dont la pente doit être au minimum de 30°. 
 
Les conduits de cheminée et de ventilation doivent se situer le plus près possible du faîtage.  
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 

- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- JÄÈ J««XÈX´ T­«º ӃJ ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ŵ ­Ä ► TⱴZJÄº ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄŵ X´º  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǏǍ m², 
- aux N­«´º³ÄNº ­«´ T­«º ӃJ ´º³ÄNºÄ³X °­³ºXÄ´X «X °X³ªXº °J´ ӃŻJNNÄX Ӄ TŻÄ«X º­ ºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX
ƎÆⱴ³J«TJ´ŵ °X³z­ӃJ´ŵ ´J´ TŻX«º³ⱴXŵ XºNŸƏŵ 

- aux constructions translucides tels que les vérandas, couvertures de piscines, serres, etc. qui peuvent 
avoir des caractéristiques spécifiques adaptées à leur fonction, 

- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même aspect 
ou les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante. 
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2. Façades 
Le principe de couleur des ZJOJTX´ ³X´°XNºX ӃŻX«´XªMӃX TÄ «ÄJ«N X³ J««XÈⱴ JÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
(« NJ´ TŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ŵ NXӃӃX´-ci doivent être en harmonie. 
 
2ŻJ´°XNº M­ ´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 
Les constructions réalisées en rondins de bois ou fustes sont interdites. 
 
Le´ N­«TÄ º´ TX N|Xª «ⱴX ­Ä TX ÆX«º ӃJº ­« X« ªJºⱴ³ JÄÈ M³ ӃӃJ«º´ ƎºÉ°X  «­ÈƏ ´­«º  «ºX³T º´ X« ZJOJTXŵ ´JÄZ ´Ż Ӄ´
Z­«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« |JM ӃӃJzX TX N­ÄӃXÄ³ X« |J³ª­« X JÆXN ӃJ N­ÄӃXÄ³ TX ӃJ ZJOJTX ƎªJO­««X³ Xŵ XºNŸƏŸ 
 
2­³´ TX ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TX °­ª°X´ ► N|JӃXÄ³, climatiseurs ou autres éléments techniques, les impacts visuels et 
sonores doivent être limités. 
 
 
3. Ouvertures 
Le rythme des ouvertures doit être respecté sur une même construction. 
 
 
4. Clôtures 
Les clôtures doivent être adaptées en fonction du type dŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃJ °J³NXӃӃX TX ªJ« ⱳ³X ► JÆ­ ³ ӃX
moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux de 
récupération sont interdits.  
 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,50 m sur rue et 1,80 m en limite séparative. Les clôtures doivent 
Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en respectant un minimum de 50% de 
Æ TXŸ ?Ä³ ³ÄXŵ ӃX´ °­³ºJ Ӄ´ Xº ° Ӄ X³´ °XÄÆX«º Tⱴ³­zX³ JÄÈ ³ⱳzӃX´ TX |JÄºXÄ³ Xº TŻ­°JN ºⱴ ; sans toutefois excéder 
1,80 m de hauteur. 
2X´ ⱴӃⱴªX«º´ ­°J²ÄX´ J «´  ²ÄX ӃX´ ӃJªXӃӃX´ ­NNÄӃºJ«ºX´ ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ŵ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´ «ŻXÈNⱳTX«º °J´la 
moitié du linéaire de la clôture sur rue et sur chaque limite séparative. 
2X´ JÄº³X´ ⱴӃⱴªX«º´ ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ Nlôture pour briser la vue (brise-vue, canisse, treillis, etc.) sont interdits. 
?JÄZ TJ«´ ӃX´ ´XNºXÄ³´ N­«NX³«ⱴ´ °J³ ӃX ;;> ŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´
«ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX |JÄºXÄ³Ÿ 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ «X
respectent pas les règles énoncées. 
 
La hauteur des haies ne doit pas excédX³ ǎŵǒǍ ª ´Ä³ ³ÄX Xº ǎŵӅǍ ª X« Ӄ ª ºX ´ⱴ°J³Jº ÆXŸ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´
ª­«­´°ⱴN Z ²ÄX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ ´­«º  «ºX³T ºX´Ÿ (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ
celles-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
 
 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 
Article 2.6 1AU : Espaces libres et plantations 

Tout projet de construction doit garantir une bonne intégration paysagère. 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻX´´X«NX´ Ӄ­NJӃX´Ÿ C«X Ӄ ´ºX TŻX´´X«NX´ X´º °³ⱴ´X«ºX X« J««XÈX TÄ ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄ«X |J X ­Ä MJ«TX J³M­³ⱴXŸ 
 
Pour les nouvelles constructions, le coefficient de biotope par surface (CBS) doit être au moins de 0,5 dont au 
moins 0,3 correspondant à des espaces verts de pleine terre. 
 
&J«´ ӃX NJ´ ­ ӃX °ⱴ³ ªⱳº³X TX ӃŻÄ« ºⱴ Z­«N ⱳ³X N­ÄÆ³X °ӃÄ´ XÄ³´ Ê­«JzX´ŵ ӃX $#? T­ º ³X´°XNºX³ ӃX´ ³ⱳgles de 
chacune des zones. 
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Stationnement 
 
Article 2.7 1AU : Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
 
2­³´²ÄŻÄ«Xconstruction comporte plusieurs destinations ou sous-destinations, le nombre total des 
Xª°ӃJNXªX«º´ X´º TⱴºX³ª «ⱴ X« J°°Ӄ ²ÄJ«º ► N|JNÄ«X TŻXӃӃX´ ӃJ «­³ªX ²Ä  ӃÄ  X´º °³­°³XŸ 
 
Article 2.8 1AU : Dispositions quantitatives 
Il est exigé sur le terrain, au minimum : 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź2­zXªX«ºŻ : 
2 places de stationnement, hors garage, 
ǎ °ӃJNX °J³ Ӄ­zXªX«º °­Ä³ ӃJ N­«´º³ÄNº ­« TX Ӄ­zXªX«º´ Ӄ­NJº Z´ Z «J«Nⱴ´ JÆXN Ä« °³Ⱶº J Tⱴ °J³ ӃŻᾧºJºŸ 
 
Pour les constructions de la sous-destination ź ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻŵ ź Nº Æ ºⱴ´ TX ´X³Æ NX´avec 
JNNÄX Ӄ TŻÄ«X NӃ X«ºⱳӃXŻ Xº ź#Ä³XJÄŻ : 
1 place de stationnement par tranche entamée de 40 m² de surface de plancher. 
 
Pour tout aménagement, extension de construction existante et changement de destination, le nombre de 
places exigé correspond aux dispositions quantitatives exposées ci-dessus avec déduction des places de 
stationnement existantes conservées par le projet. 
 
 
 
Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Article 3.1 1AU : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
Lorsque le ºX³³J « X´º ³ ÆX³J « TX TXÄÈ ­Ä °ӃÄ´ XÄ³´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳ´ ´Ä³ NXӃӃX TX NX´ Æ­ X´ ²Ä 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
 
Article 3.2 1AU : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
T ªX«´ ­«´ ´­«º Z­«Nº ­« TÄ º³JZ N ► °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º JÆ­ ³ TX´
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|X TÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T Xŵ ³JªJ´´JzX TX´ ­³TÄ³X´ ªⱴnagères 
et déneigement. 
2X Ӄ­«z TX´ Æ­ X´ŵ X« Z­«Nº ­« TX ӃŻ ª°­³ºJ«NX TÄ º³JZ N ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŵ ӃJ ªÄºÄJӃ ´Jº ­« TX´ JNNⱳ´ °­Ä³³J
être imposée. 
 
Les voies en impasse desservant plus de 3 habitations comportent, dans leur partie terminale une aire de 
retournement permettant à tout véhicule de faire aisément demi -tour.  
 
;­Ä³ J´´Ä³X³ ӃJ TX´´X³ºX TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« X« TXÄÈ ⱳªX Ӄ z«Xŵ ӃJ ӃJ³zXÄ³ ª « ªJӃX TÄ °J´´JzX ­Ä TX ӃJ ´X³Æ ºÄTX
à créer est de 3 m. 
 
2Ż­³zJ« ´Jº ­« TX´ Æ­ ³ X´  «ºⱳz³X TX ZJO­« J°°³­°³ ée les aménagements nécessaires en matière de circulation 
piétonnière et cyclable. 
 
 
Desserte par les réseaux 
 
Article 3.3 1AU : Eau potable 

Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public, selon la 
réglementation en vigueur. 
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Article 3.4 1AU : Eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'assainissement, 
selon la réglementation en vigueur. 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3.5 1AU : Eaux pluviales 

2X´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ ´­«º  «Z Ӄº³ⱴX´ TJ«´ ӃX ºX³³J «ŵ ´JÄZ X« NJ´ TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄXŵ JÄ²ÄXӃ NJ´ XӃӃX´ ´­«º
rejetées à débit régulé dans lX ³ⱴ´XJÄ °ÄMӃ N TŻXJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ŵ ´XӃ­« ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³Ÿ 2X´ ­ÄÆ³JzX´
«ⱴNX´´J ³X´ JÄ º³J ºXªX«ºŵ ► ӃJ ³ⱴzÄӃJº ­«ŵ ► ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «Z Ӄº³Jº ­« TX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ T­ ÆX«º Ⱶº³X ³ⱴJӃ ´ⱴ´
selon la réglementation en vigueur. 
 
Article 3.6 1AU : Réseaux secs 

Les réseaux d'électricité de télécommunication et de télédistribution doivent être réalisés en souterrain. 
Les nouvelles constructions et nouveaux aménagements doivent comporter des fourreaux en attente en 
prévision de leur desserte par les nouvelles technologies de communication. 
 
(« NJ´ TX ³ⱴ´XJÄÈ Jⱴ³ X«´ŵ TX´ zJ «X´ ´­ÄºX³³J «X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X °­´ⱴX´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ T­ªJ «X °ÄMӃ NŸ 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR 2AUe 
 
C«X °³­NⱴTÄ³X TŻⱴÆ­ӃÄº ­« TÄ T­NÄªX«º TŻÄ³MJ« ´ªX N­«T º ­««X ӃŻ­ÄÆX³ºÄ³X ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« TX NX ´XNºXÄ³Ÿ 
 
 ÄNÄ«X N­«´º³ÄNº ­« «ŻX´º JÄº­³ ´ⱴXŸ 
 
 
 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR 2AUt 
 
C«X °³­NⱴTÄ³X TŻⱴÆ­ӃÄº ­« TÄ T­NÄªX«º TŻÄ³MJ« ´ªX N­«T º ­««X ӃŻ­ÄÆX³ºÄ³X ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« TX NX ´XNºXÄ³Ÿ
$XººX °³­NⱴTÄ³X T­ º  «ºⱴz³X³ Ä«X ⱴºÄTX JÄ º º³X TX ӃJ Ӄ­  5­«ºJz«X °X³ªXººJ«º TŻJÄº­³ ´X³ ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« X«
discontinuité.  
 
 ÄNÄ«X N­«´º³ÄNº ­« «ŻX´º autorisée. 
 
 
 
 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AU SECTEUR 2AUl 
 
C«X °³­NⱴTÄ³X TŻⱴÆ­ӃÄº ­« TÄ T­NÄªX«º TŻÄ³MJ« ´ªX N­«T º ­««X ӃŻ­ÄÆX³ºÄ³X ► ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« TX NX ´XNºXÄ³Ÿ
$XººX °³­NⱴTÄ³X T­ º  «ºⱴz³X³ Ä«X ⱴºÄTX JÄ º º³X TX ӃJ Ӄ­  5­«ºJz«X °X³ªXººJ«º TŻJÄº­³ ´X³ӃŻÄ³MJ« ´Jº ­« X«
discontinuité.  
 
 ÄNÄ«X N­«´º³ÄNº ­« «ŻX´º JÄº­³ ´ⱴXŸ 
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TITRE 3 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA ZONE 

AGRICOLE 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 
Section 1 : Usages des sols et destinations des constructions* 

* dans la limite des usages permis par lŹarticle L.122-13 du code de lŹurbanisme au sein des périmètres 
de 300 m des étangs protégés au titre de la loi Montagne (cf. page 13 du présent règlement) 

 
Article 1.1 A : Destinations et sous-destinations autorisées 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 
AUTORISEES SOUS 

CONDITIONS 
INTERDITES 

EXPLOITATION 

AGRICOLE ET 

FORESTIERE 

Exploitation agricole X   

Exploitation forestière    X 

HABITATION  
Logement  X  

Hébergement   X 

COMMERCE ET 

ACTIVITES DE 

SERVICE 

Artisanat et commerce de détail  X  

Restauration  X  

Commerce de gros   X 

Activités de services avec accueil d'une 
clientèle 

  X 

Hôtel    X 

Autres hébergements touristiques   X 

Cinéma   X 

EQUIPEMENTS 

DŻINTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

 X  

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  X 

Salles d'art et de spectacles   X 

Équipements sportifs   X 

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public   X 

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Industrie   X 

Entrepôt   X 

Bureau  X  

$X«º³X TX N­«z³ⱳ´ Xº TŻXÈ°­´ º ­«   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 

 
Article 1.2 A : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 

2. 2X´ º³JÆJÄÈ X« ÆÄX TX ӃJ N³ⱴJº ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
 
Article 1.3 A : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. 2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ Xº  «´ºJӃӃJº ­«´ «ⱴNX´´J ³X´ Xº T ³XNºXªX«º Ӄ ⱴX´ ► ӃƛXÈ°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃX T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³

à une distance minimale de 50 mètres par rapport à la limite des zones urbaines et à urbaniser. Cette règle 
«X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX «  JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ existantes et leurs extensions, TJ«´ ӃJ ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ⱴ´ÄӃºX °J´ Ä«X
aggravation de la situation existante, ni aux constructions des sous-TX´º «Jº ­«´ źӃ­zXªX«ºŻŵ źJ³º ´J«Jº Xº
N­ªªX³NX TX TⱴºJ ӃŻ Xº źMÄ³XJÄŻŸ 

2. 2X´ N|◄´´ ´ Xº ´X³³X´ TŻÄ«X |JÄºXÄ³  «Zⱴ³ XÄ³X ► Ǒ ª Xº TŻÄ«X Xª°³ ´X JÄ ´­Ӄ  «Zⱴ³ XÄ³X ► Ǐ 000 m², ainsi que 
ӃX´ M◄º ªX«º´ ²Ä  ӃXÄ³ ´­«º Ӄ ⱴ´ TJ«´ ӃJ Ӄ ª ºX TX ǒǍ ªӈ TŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄŵ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ X« Ӄ ª ºX TX´
zones urbaines et à urbaniser, à condition de respecter les règles de recul de la présente zone. 

3. Les constructions à usage d'habitation (et leurs annexes) nécessaires et directement liées à l'exploitation 
Jz³ N­ӃX TŻⱴӃXÆJzX Xº ► ´­« zJ³T X««JzXŵ Xº  ª°ӃJ«ºⱴX´ ► °³­È ª ºⱴ  ªªⱴT JºX TÄ ´ ⱳzX TƛJNº Æ ºⱴŵ TJ«´ ӃJ
Ӄ ª ºX TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« ► Ä´JzX TŻ|JM ºJº ­« °J³ XÈ°Ӄ­ ºJº ­«Ÿ 

4. 2X´ JNº Æ ºⱴ´ TŻJ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ Ӄ ­Ä TX ³X´ºJÄ³Jº ­«ŵ ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º Ӄ ⱴX´ ►
ӃŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃXŵ ²ÄŻXӃӃX´ X« N­«´º ºÄX«º Ä«X JNº Æ ºⱴ JNNX´´­ ³X Xº ²ÄŻXӃӃX´ ³X´°XNºX«º ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJtion 
X« Æ zÄXÄ³ŵ ► ӃŻXÈXª°ӃX TX´ Ӄ­NJÄÈ TX ÆX«ºX T ³XNºX TX´ °³­TÄ º´  ´´Ä´ TX ӃŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­« ­Ä TX´ ZX³ªX´
auberges. 

5. 2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ ► Ä´JzX TX MÄ³XJÄŵ ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º Ӄ ⱴX´ ► ӃŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃXŵ Xº  ª°ӃJ«ºⱴX´
à proximité immédiate du s ⱳzX TƛJNº Æ ºⱴŵ TJ«´ ӃJ Ӄ ª ºX TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« ► Ä´JzX TX MÄ³XJÄ °J³
exploitation.  
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6. 2X´ JZZ­Ä ӃӃXªX«º´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º´ TX´ ´­Ӄ´ Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻ Ӄ´ ŷ 
- sont «ⱴNX´´J ³X´ ► TX´ º³JÆJÄÈ TX N­«´º³ÄNº ­« Xº ► º­Äº T ´°­´ º Z N­«NX³«J«º ӃŻⱴ²Ä °XªX«º TX ӃJ

Ê­«X Xº ²ÄŻ Ӄ´ °³ⱴ´X«ºX«º Ä« J´°XNº Z «JӃ Jªⱴ«Jzⱴŵ 
- Xº ´X ´ ºÄX«º ► °ӃÄ´ TX ǎǍ ª TX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵ 
- ou concernent des fouilles archéologiques. 

7. Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés, si leur implantation est 
compatible avec le caractère agricole de la zone. 

8. 2ŻXÈºX«´ ­« TX´ Ӄ­NJÄÈ Xº MÄ³XJÄÈ JNNÄX ӃӃJ«º TÄ °ÄMӃ N TX´ JTª « ´º³Jº ­«´ °ÄMӃ ²ÄX´ Xº J´´ ª ӃⱴX´ XÈ ´ºJ«º´
► ӃJ TJºX TŻapprobation du présent règlement. 

9. ;­Ä³ ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ TŻ|JM ºJº ­« XÈ ´ºJ«ºX´ «­« Ӄ ⱴX´ ► ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³ N­ӃX : Tⱳ´ Ӄ­³´ ²ÄŻXӃӃX´ «X
N­ª°³­ªXººX«º °J´ ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³ N­ӃX ­Ä ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ °JÉ´Jzⱳ³X TÄ ´ ºXŵ ´XÄӃX´ ´­«º JÄº­³ ´ⱴX´ ӃX´ XÈºX«´ ­«´
et annexes JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ ► Ä´JzX TŻ|JM ºJº ­« XÈ ´ºJ«ºX´et régulièrement édifiées à la date 
TŻJ°°³­MJº ­« TÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«º sous réserve des conditions suivantes : 

- ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ TX´ XÈºX«´ ­«´ N³ⱴⱴX´ «ŻXÈNⱳTX °J´ ǑǍӆ TX ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ  « º JӃX TX ӃJT ºX
constructio n avec un maximum de 50 m², 

- p­Ä³ ӃŻX«´XªMӃX TX´ J««XÈX´ŵ ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ N³ⱴⱴX «ŻXÈNⱳTX °J´ ǐǍ ªӈŸ 
$XººX ³ⱳzӃX «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX ²ÄŻJÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ Mⱴ«ⱴZ N J«º TŻÄ«X Ê­«X TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TⱴӃ ª ºⱴX ´Ä³ ӃX
règlement graphique.  

10. En secteur Ae, sont autorisés : 
- ӃŻXÈºX«´ ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ XÈ ´ºJ«ºX´ ► ӃJ TJºX TŻJ°°³­MJº ­« TÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«º TX ӃJ

TX´º «Jº ­« źXÈ°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃXŻ, 
- la création de nouvelles constructions dans un rayon de 100 mètres des bâtiments TŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­«

agricole existants ► ӃJ TJºX TŻJ°°³­MJº ­« TÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«º, 
- et les abris pour animaux nécessaires à une exploitation agricole. 

 
 
 
Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 
Toute «­ÄÆXӃӃX N­«´º³ÄNº ­« ÆX«J«º ´Ż «´N³ ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX T­ º ´ŻÉ  «´ⱴ³X³ X« ⱴÆ ºJ«º º­ÄºX Jz³X´´ Æ ºⱴ Xº X«
respectant les spécificités du site, bâti ou non, et la végétation existante. 
 
Les prescriptions architecturales doivent aider à la protection et à la mise en valeur du patrimoine naturel ou 
M◄º  Xº ► ӃJ ³XN|X³N|X TŻÄ« ⱴ²Ä Ӄ M³X |J³ª­« XÄÈ X«º³X J³N| ºXNºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX Xº J³N| ºXNºÄ³X N­«ºXª°­³J «Xŵ
tout en conciliant les impératifs fonctionnels des bâtiments. 
 
Les présentes dispositions architectÄ³JӃX´ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º JÄÈ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J «´  ²ÄŻJÄÈ º³JÆJÄÈ ►
réaliser sur les constructions existantes : extension, transformation et réhabilitation. 
Á 2X´ ª­T Z NJº ­«´ TX Æ­ӃÄªX´ TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« T­ ÆX«º N­«º³ MÄX³ ► ӃJ ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TÄ M◄º ªXnt, 
³X´º ºÄX³ ӃŻX´°³ º TX ´­« J³N| ºXNºÄ³X ­³ z «XӃӃXŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º ªJ «ºX« ³ ­Ä JªⱴӃ ­³X³ ӃJ N­|ⱴ³X«NX TX ӃJ
construction avec son environnement immédiat. 

Á 2X´ ´Ä³ⱴӃⱴÆJº ­«´ ´­«º JTª ´X´ ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º ⱴºJMӃ X´ °J³ J«JӃ­z X JÆXN ӃJhauteur des 
immeubles contigus du même alignement ou des immeubles les plus proches. 

Á Toute extension doit être harmonisée avec le bâtiment existant, dans les proportions, pentes de toitures, 
matériaux et couleurs. 

 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃX ºX³³J « «JºÄ³XӃ Xº ´ŻJTJ°ºX JÄÈ Ӄ z«X´ TX Z­³NX TÄ °JÉ´JzXŸ 
La surface du terrain, sa forme, son relief, son exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses dessertes 
T­ ÆX«º ´X³Æ ³ TX zÄ TX °­Ä³ TⱴºX³ª «X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃŻ­³ X«ºJº ­« TX´ Nonstructions. 
 
2X´ ºX³³J´´XªX«º´ Ӄ ⱴ´ JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­«º ´º³ NºXªX«º Ӄ ª ºⱴ´ ► ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX NXӃӃX´-ci. Les constructions 
doivent respecter et accompagner la pente naturelle du terrain. Les effets de butte sont proscrits. 
2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃŻX´°³ º TÄ ´ ºX ´Ä³ ӃX²ÄXӃ XӃӃX´ ´Ż ª°ӃJ«ºX«º «­ºJªªX«º Æ ´-à-vis de 
ӃŻ­³ X«ºJº ­« Xº TX ӃJ º­°­z³J°| X TÄ ºX³³J «Ÿ 
 



PLUi CCVS 11/2025  

Règlement  Ɖ Zone A Ɖ  135 

 
 

 
 
Les aménagements de sols et de voiries sont traités en tirant parti de la topographie et du contexte paysager 
général. 
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Volumétrie et implantation des constructions 
 
Article 2.1 A : Implantation par rapport aux voies (publiques et privées) ou emprises publiques 

LX´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ► Ä«X T ´ºJ«NX ª « ªale de : 
Á 10 m par rapport à ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ Æ­ X´ Tⱴ°J³ºXªX«ºJӃX´ŵ 
Á Ǒ ª °J³ ³J°°­³º ► ӃŻJӃ z«XªX«º TX´ JÄº³X´ Æ­ X´ Xº Xª°³ ´X´ °ÄMӃ ²ÄX´ ­Ä TÄ M­³T TX´ Æ­ X´ °³ ÆⱴX´

ouvertes à la circulation publique, 
 
2X´ T ´°­´ º ­«´ TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« N -TX´´Ä´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ ► ӃŻXÈºX«´ ­« TX´constructions existantes dans la 
ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ⱴ´ÄӃºX °J´ Ä«X Jzz³JÆJº ­« TX ӃJ ´ ºÄJº ­« XÈ ´ºJ«ºXŸ 
 
2X´ °­´ºX´ T ´º³ MÄºXÄ³´ Tƛⱴ«X³z X ⱴӃXNº³ ²ÄX TƛÄ«X |JÄºXÄ³  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǐ ª ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ŵ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ
domaine public, sous réserve de ne pas gêner la visibilité sur voie publique. 
 
Article 2.2 A : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ► JÄ ª­ «´ Ǒ ª TX´ Ӄ ª ºX´ ´ⱴ°J³Jº ÆX´Ÿ 
 
Lorsque les limites séparatives sont des limites de zones U ou AU, les reculs imposés par la réglementation en 
Æ zÄXÄ³ Ǝ>?& Xº .$;( «­ºJªªX«ºƏ ´­«º N­ª°ºⱴ´ ► °J³º ³ TX ӃJ Ӄ ª ºX TX Ê­«X Xº «­« TX ӃŻ|JM ºJº ­«ŵ ´JÄZ
N­«´º³ÄNº ­« ­Ä XÈºX«´ ­« TŻÄ«X XÈ°Ӄ­ ºJº ­« XÈ ´ºJ«ºX TJ«´ ӃJ ªX´Ä³X ­  Ӄ «ŻX« ³ésulte pas une aggravation de 
la situation existante. 
 
2­³´²ÄX ӃX´ Ӄ ª ºX´ ´ⱴ°J³Jº ÆX´ ´­«º TX´ Ӄ ª ºX´ TX Ê­«X´ C ­Ä  Cŵ ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ °J³
³J°°­³º ► ӃJ Ӄ ª ºX TX Ê­«X JÆXN Ä« ³XNÄӃ JÄ ª­ «´ ⱴzJӃ ► ӃXÄ³ |JÄºXÄ³Ÿ $XººX ³ⱳzӃX «X ´ŻJ°°lique pas aux 
constructions et installations de la sous-TX´º «Jº ­« źXÈ°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃXŻ ²Ä  T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ► JÄ ª­ «´
50 mètres des zones U ou AU (cf. article 1.3). 
 
Les postes distributeurs d'énergie électrique d'une hauteur inférieure à 3 m sont JÄº­³ ´ⱴ´ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX
séparative. 
 
Article 2.3 A : Emprise au sol 

En secteur Aeŵ ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ TX´ JM³ ´ TX °◄ºÄ³X «X °XÄº XÈNⱴTX³100 m². 
 
Article 2.4 A : Hauteur 

La hauteur est mesurée en tous points de la construction, depuis le terrain naturel avant travaux. Cette hauteur 
ne comprend pas les ouvrages de faible emprise tels que les souches de cheminée et de ventilation, les locaux 
ºXN|« ²ÄX´ TŻJ´NX«´XÄ³´ŵ ⱴ­Ӄ X««X´ŵ zJ³TX´ N­³°´ŵ XºNŸ ?Ä³ ӃX´ ºX³³J «´ X« TⱴNӃ Æ ºⱴ Ǝ°X«ºX ´Ä°ⱴ³ XÄ³X ► ǒӆƏŵ ӃJ
hauteur de la plus grande façade définie par rapport au terrain naturel ne peut dépasser la limite de la hauteur 
prescrite. 
 
La hauteur totale des constructions ne peut excéder 13 m. Pour les ouvrages techniques tels que les silos, cette 
hauteur peut être dépassée en cas de nécessité. 

 
 
 
En secteur Ae, la hauteur des abris de pâture ne peut excéder 4 ª ► ӃŻⱴz­Äº TÄ º­ ºŸ 
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Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź2­zXªX«ºŻ : 
2J |JÄºXÄ³ TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ӄ ª ► ӃŻⱴz­Äº TXtoiture principal.  
2J |JÄºXÄ³ TX´ J««XÈX´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǐ ª ► ӃŻⱴz­Äº TX º­ ºÄ³X °³ «N °JӃŸ 
 

  
 
;­Ä³ ӃX´ ź2­NJÄÈ ºXN|« ²ÄX´ Xº  «TÄ´º³ XӃ´ TX´ JTª « ´º³Jº ­«´ °ÄMӃ ²ÄX´ Xº J´´ ª Ӄⱴ´Ż : 
2J |JÄºXÄ³ «ŻX´º °J´ ³ⱴzӃXªX«ºⱴXŸ 
 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Article 2.5 A : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º °³ⱴ´X«ºX³ Ä« J´°XNº N­ª°Jº MӃX JÆXN ӃX NJ³JNºⱳ³X Xº ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº TX´ Ӄ XÄÈ JÆ­ ´ «J«º´ŵ TÄ
site et des °JÉ´JzX´Ÿ 2X´  ª°­³ºJº ­«´ ´°ⱴN Z ²ÄX´ JÄÈ °Jº³ ª­ «X´ J³N| ºXNºÄ³JÄÈ TŻJÄº³X´ ³ⱴz ­«´ ­Ä °JÉ´ ´­«º
proscrites. 
2X´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´º «ⱴ´ ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
 
 
Article 2.6 A : Aspect extérieur 

$X´ ³ⱳzӃX´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ JÄÈ źӃ­NJÄÈ ºXN|« ²ÄX´ Xº  «TÄ´º³ XӃ´ TX´ JTª « ´º³Jº ­«´ °ÄMӃ ²ÄX´ Xº J´´ ª Ӄⱴ´ŻŸ 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź(È°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃXŻ Ǳ JÄº³X´ TX´º «Jº ­«´ Ӄ ⱴX´ ► ӃŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­« : 
 

1. Toitures 
2X´ º­ ºÄ³X´ «X T­ ÆX«º °J´ Ⱶº³X TŻJ´°XNº º ӃX´ M³ÄºX´ ­Ä M³ ӃӃantes. La couverture constitue une 5e façade 
Æ ´ MӃX TX Ӄ­ «ŵ XӃӃX T­ º ZJ ³X ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« º³J ºXªX«º ´­ z«ⱴŸ 2X´ º­ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X TX N­ÄӃXÄ³ ³­ÄzX ►
rouge flammé ou marron. 
La pente des toits ne peut être inférieure à 10°. 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄiquent pas : 

- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- aux serres maraîchères, 
- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même 

aspect ou les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante. 
 
 
2. Façades 
Les constructions sont traitées de manière à être le moins visible dans le paysage et en ayant un aspect 
ӃX °ӃÄ´ «JºÄ³XӃ °­´´ MӃX JZ « TX ´Ż «ºⱴz³X³ JÄ ª Ӄ XÄ Jz³ N­ӃXŵ «JºÄ³XӃ ­Ä M­ ´ⱴ Ǝ°J³ XÈXª°ӃX : bardage bois, 
ou couleurs sombres dans les tons bruns ou verts). 
Le blanc pur, le noir et les teintes violentes sont proscrits. 
 
Ces dis°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ JÄÈ ´X³³X´ ªJ³J N|ⱳ³X´ º³J«´°J³X«ºX´Ÿ 
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3. Orientations 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« X« Ӄ z«X TX N³ⱵºX X´º  «ºX³T ºXŸ 2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­«º ³ⱴJӃ ´ⱴX´ TX °³ⱴZⱴ³X«NX TJ«´ ӃJ °J³º X
la plus basse ou la moins visible du terrain, ou dans les replis éventuels de terrains dans la limite des 
N­«T º ­«´ TŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­«Ÿ 
 
2Ż­³ X«ºJº ­« TX ӃJ N­«´º³ÄNº ­« T­ º ³XN|X³N|X³ Ä«X |J³ª­« X JÆXN ӃX´ N­Ä³MX´ TX « ÆXJÄŸ 
 
 
4. Clôtures 
2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X JTJ°ºⱴX´ X« Z­«Nº ­« TÄ ºÉ°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Är la parcelle de manière à avoir 
le moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux 
de récupération sont interdits.  
 
Dans les secteurs identifiés au titre du risque inondation : Les clôtures doivent être de type fils 
´Ä°X³°­´ⱴ´ |­³ Ê­«ºJӃXªX«º Xº T­«º ӃX´ °­ºXJÄÈ ´­«º T ´ºJ«º´ TŻJÄ ª­ «´ ǐ ªⱳº³X´ ´J«´ Z­«TJº ­« ZJ ´J«º
saillie au-dessus du terrain. 
 
En secteur Ae, les clôtures doivent maintenir une perméabilité pour la faune. Elles doivent être composée 
de grillage à large maille sans aucun muret de soubassement maçonné ni scellement apparent. 
 

 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź2­zXªX«ºŻ : 

 
1. Toitures 
Les toits sont à 2 pans ou à 4 pans, dont la pente doit être au minimum de 35°. Les quarts de croupes, 
demi-croupes et les coyaux sont autorisés. 
Les toits des extensions doivent être au minimum de 30°. 
Les toitures terrasses et les toits plats sont interdits. 
 
Les toitures présentent un débord de 40 cm minimum sur chaque façade, sauf en NJ´ TX TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ
ºXN|« ²ÄX TÄX ► Ä«X  ª°ӃJ«ºJº ­« X« Ӄ ª ºXŸ $XººX T ´°­´ º ­« «ŻX´º °J´ J°°Ӄ NJMӃX JÄÈ ӃÄNJ³«X´Ÿ 
 
La couverture des toitures doit être de couleur rouge à rouge flammé, marron ou anthracite. 
 
Les conduits de cheminée et de ventilation doivent se situer le plus près possible du faîtage.  
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 

- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- aux J««XÈX´ T­«º ӃJ ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ŵ ­Ä ► TⱴZJÄº ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄŵ X´º  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǏǍ m², 
- JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ T­«º ӃJ ´º³ÄNºÄ³X °­³ºXÄ´X «X °X³ªXº °J´ ӃŻJNNÄX Ӄ TŻÄ«X º­ ºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX
ƎÆⱴ³J«TJ´ŵ °X³z­ӃJ´ŵ ´J´ TŻX«º³ⱴXŵ XºNŸƏŵ 

- aux constructions translucides tels que les vérandas, couvertures de piscines, serres, etc. qui 
peuvent avoir des caractéristiques spécifiques adaptées à leur fonction, 

- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même 
aspect ou les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante. 

 
 
2. Façades 
Le principe de couleur TX´ ZJOJTX´ ³X´°XNºX ӃŻX«´XªMӃX TÄ «ÄJ«N X³ J««XÈⱴ JÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
(« NJ´ TŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ŵ NXӃӃX´-ci doivent être en harmonie. 
 
2ŻJ´°XNº M­ s est autorisé. 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³ⱴJӃ ´ⱴX´ X« ³­«T «´ TX M­ ´ ­Ä ZÄ´ºX´ ´­«º JÄº­³ ´ⱴX´ ´  ӃXÄ³  ª°ӃJ«ºJº ­« ´Ż «ºⱳz³X TJ«´
le paysage naturel et urbain. 
 
Les conduits de cheminée ou de ventilation en matériaux brillants (type inox) sont interdits en façade, 
´JÄZ ´Ż Ӄ´ Z­«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« |JM ӃӃJzX TX N­ÄӃXÄ³ X« |J³ª­« X JÆXN ӃJ N­ÄӃXÄ³ TX ӃJ ZJOJTX ƎªJO­««X³ Xŵ XºNŸƏŸ 
 
2­³´ TX ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TX °­ª°X´ ► N|JӃXÄ³ŵ NӃ ªJº ´XÄ³´ ­Ä JÄº³X´ ⱴӃⱴªX«º´ ºXN|« ²ÄX´ŵ ӃX´  ª°JNº´ Æ ´ÄXӃ´
et sonores doivent être limités. 
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(« NJ´ TX º³JÆJÄÈ TX ³JÆJӃXªX«º TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ ӃJ ZJOJTX °XÄº Ⱶº³X ³Xª ´X X« ⱴºJº JÆXN ӃJ
couleur actuelle de la construction même si elle est en désaccord avec le nuancier. 

 
 
3. Clôtures 
Les clôtures doivent être adaptées X« Z­«Nº ­« TÄ ºÉ°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃJ °J³NXӃӃX TX ªJ« ⱳ³X ► JÆ­ ³
le moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux 
de récupération sont interdits.  
 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,50 m sur rue et 2,00 m en limite séparative. Les éléments 
­°J²ÄX´ ´­«º  «ºX³T º´ J «´  ²ÄX º­Äº ⱴӃⱴªX«º ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³ M³ ´X³ ӃJ ÆÄX ƎM³ ´X-vue, 
canisse, treillis, etc.). 
2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en 
respectant : 

- sur rue, un minimum de 30% de vide, 
- en limite séparative, un minimum de 50% de vide. 

?Ä³ ³ÄXŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´ «ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX
hauteur, et que la hauteur TX ӃŻX«´XªMӃX «ŻXÈNⱳTX °J´ ǎŵǒǍ m. 
En limite séparative, les murs bahuts sont interdits ainsi que tout élément maçonné apparent. 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
 
Ces dispositions «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´
ne respectent pas les règles énoncées. 
 
La hauteur des haies ne doit pas excéder 1,80 m sur rue et 2,00 m en limite séparative. Les haies 
TŻX´´X«NX´ ª­«­´°ⱴN Z ²ÄX´ ► ZXÄ ӃӃXs persistantes sont interdites. (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ►
feuilles persistantes, celles-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue 
et en limite séparative). 
 
Dans les secteurs identifiés au titre du risque inondation : Les clôtures doivent être à claire-voie pour ne 
pas altérer le libre écoulement des eaux. 
 
En secteur Ae, les clôtures doivent maintenir une perméabilité pour la faune. Elles doivent être composée 
de grillage à large maille sans aucun muret de soubassement maçonné ni scellement apparent. 
 

 
 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 
Article 2.7 A : Espaces libres et plantations 

2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ TŻÄ«X ´XÄӃX X´´X«NX ÆⱴzⱴºJӃX ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄ«X
haie ou bande arborée.  
 
 
Stationnement 
 
Article 2.8 A : Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
 
2­³´²ÄŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« N­ª°­³ºX °ӃÄ´ XÄ³´ TX´º «Jº ­«´ ­Ä ´­Ä´-destinations, le nombre total des 
Xª°ӃJNXªX«º´ X´º TⱴºX³ª «ⱴ X« J°°Ӄ ²ÄJ«º ► N|JNÄ«X TŻXӃӃX´ ӃJ «­³ªX ²Ä  ӃÄ  X´º °³­°³XŸ 
 
Les établissements de plus de 150 m² de surface de plancher, recevant ou générant des livraisons, doivent 
réserver, sur leur terrain, les emplacements nécessaires pour assurer toutes les opérations de chargement, 
déchargement et manutention. 
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Article 2.9 A : Dispositions quantitatives 

Il est exigé sur le terrain au minimum : 
;­Ä³ ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ► TX´º «Jº ­« TŻ ³º ´J«Jº Xº N­ªªX³NX TX TⱴºJ Ӄ, au minimum : 3 places de stationnement. 
 
Pour les constructions à destination de Restauration, au minimum : 5 places de stationnement. Cette règle ne 
´ŻJ°°Ӄ ²ÄX °J´ ´  ӃŻⱴºJMӃ ´´XªX«º «ŻX´º °J´ JNNX´´ MӃX °J³ Ä«X Æ­ X ­ÄÆX³ºX JÄÈ Æⱴ| NÄӃX´ ª­º­³ ´ⱴ´Ÿ 
 
Pour tout nouveau logement : 2 places de stationnement hors garage. 
 
 
 
Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Article 3.1 A : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voiX´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳ´ ´Ä³ NXӃӃX TX NX´ Æ­ X´ ²Ä 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
 
Article 3.2 A : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
T ªX«´ ­«´ ´­«º Z­«Nº ­« TÄ º³JZ N ► °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º «­ºJªªX«º JÆ­ ³
TX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|X TÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T XŸ 
 
 
Desserte par les réseaux 
 
Article 3.3 A : Eau potable 

Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public. En 
l'absence de réseau public de distribution d'eau, l'alimentation individuelle doit être assurée dans des conditions 
conformes à la réglementation en vigueur. 
 
Article 3.4 A : Eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'assainissement, 
selon la réglementation en vigueur. 
À défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3.5 A : Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont infiltrées dans le terrain. Les ouvrages nécessaires au traitement, à la régulation, à 
ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «Z Ӄº³Jº ­« TX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ T­ ÆX«ºêtre réalisés selon la réglementation en vigueur. En cas 
TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄXŵ ӃX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ T­ ÆX«º Ⱶº³X ³X¤XºⱴX´ ► TⱴM º ³ⱴzÄӃⱴ TJ«´ ӃX ³ⱴ´XJÄ °ÄMӃ N ´XӃ­« ӃJ
réglementation en vigueur. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 
Section 1 : Usages des sols et destinations des constructions 
 
Article 1.1 N : Destinations et sous-destinations autorisées 

 

DESTINATIONS SOUS-DESTINATIONS AUTORISEES 
AUTORISEES SOUS 

CONDITIONS 
INTERDITES 

EXPLOITATION 

AGRICOLE ET 

FORESTIERE 

Exploitation agricole  X  

Exploitation forestière  X   

HABITATION  
Logement  X  

Hébergement   X 

COMMERCE ET 

ACTIVITES DE 

SERVICE 

Artisanat et commerce de détail   X 

Restauration   X 

Commerce de gros   X 

Activités de services avec accueil d'une 
clientèle 

  X 

Hôtel    X 

Autres hébergements touristiques   X 

Cinéma   X 

EQUIPEMENTS 

DŻINTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés 

  X 

Locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés 

X   

Établissements d'enseignement, de santé et 
d'action sociale 

  X 

Salles d'art et de spectacles   X 

Équipements sportifs   X 

Lieux de culte   X 

Autres équipements recevant du public   X 

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

PRIMAIRE, 
SECONDAIRE OU 

TERTIAIRE 

Industrie X en Nca  X 

Entrepôt   X 

Bureau   X 

$X«º³X TX N­«z³ⱳ´ Xº TŻXÈ°­´ º ­«   X 

Cuisine dédiée à la vente en ligne   X 

 
 
Article 1.2 N : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 

2. Les travaux en vue de la N³ⱴJº ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
3. En secteur Ne, sont interdits : 

- les constructions et installations, 
- ӃX´ JZZ­Ä ӃӃXªX«º´ Xº XÈ|JÄ´´XªX«º TX ´­Ӄŵ É N­ª°³ ´ ӃX T³J «JzXŵ ► ӃŻXÈNX°º ­« TX NXÄÈ JTª ´

´­Ä´ N­«T º ­« ► ӃŻJ³º NӃX ǎŸǐŵ 
- ӃŻ ª°X³ªⱴJM Ӄ ´Jº ­« TÄ ´­Ӄ ­Ä TX´ ³ ÆX´ Ǝ´auf ponctuellement pour permettre leur accessibilité), 
- ӃX´ ³XªMӃJ ´ŵ ²ÄXӃӃX ²ÄX ´­ º ӃŻⱴ°J ´´XÄ³ Ǝ´JÄZ X« NJ´ TŻJªⱴ«JzXªX«º °­Ä³ ӃJ ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TÄ

lieu) 
- Xº ӃX N­ªMӃXªX«º TX´ N­Ä³´ TŻXJÄŵ «­ºJªªX«º TX´ ³Ä´Ÿ 

 
 
Article 1.3 N : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. 2X´  «´ºJӃӃJº ­«´ŵ  «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ Xº ⱴ²Ä °XªX«º´ TŻ «ºⱴ³Ⱶº °ÄMӃ N «ⱴNX´´J ³X´ ► TX´ ⱴ²Ä °XªX«º´ N­ӃӃXNº Z´ŵ ´ 

leur implantation est compatible avec le caractère naturel ou forestier de la Ê­«X Xº ²ÄŻ Ӄ´ «X °­³ºX«º °J´
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

2. Les affouillements et exhaussements des sols nécessaires à des travaux de construction et à tout dispositif 
concernant l'équipement de la zone (limités à la durée de ces mêmes travaux et sous réserve de présenter 
un aspect final aménagé). 

3. 2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ Xº ⱴ²Ä °XªX«º´ T ³XNºXªX«º Ӄ ⱴ´ Xº «ⱴNX´´J ³X´ ► ӃŻJNº Æ ºⱴ Z­³X´º ⱳ³XŸ 
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4. ;­Ä³ ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ TŻ|JM ºJº ­« XÈ ´ºJ«ºX´ «­« Ӄ ⱴX´ ► ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³ N­ӃX : dès lo³´ ²ÄŻXӃӃX´ «X
N­ª°³­ªXººX«º °J´ ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³ N­ӃX ­Ä ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ °JÉ´Jzⱳ³X TÄ ´ ºXŵ ´XÄӃX´ ´­«º JÄº­³ ´ⱴX´ ӃX´ XÈºX«´ ­«´
Xº J««XÈX´ JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ ► Ä´JzX TŻ|JM ºJº ­« XÈ ´ºJ«ºX´et régulièrement édifiées à la date 
TŻJ°°³­MJº ­« TÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«º sous réserve des conditions suivantes : 

- ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ TX´ XÈºX«´ ­«´ N³ⱴⱴX´ «ŻXÈNⱳTX °J´ ǑǍӆ TX ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ  « º JӃX TX ӃJT ºX
constructio n avec un maximum de 50 m², 

- pour ӃŻX«´XªMӃX TX´ J««XÈX´ŵ ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ N³ⱴⱴX «ŻXÈNⱳTX °J´ ǐǍ ªӈŸ 
$XººX ³ⱳzӃX «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX ²ÄŻJÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ Mⱴ«ⱴZ N J«º TŻÄ«X Ê­«X TŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TⱴӃ ª ºⱴX ´Ä³ ӃX
règlement graphique.  

5. Pour la sous-TX´º «Jº ­« ź(È°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃXŻŵ ´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ : 
- ӃX´ XÈºX«´ ­«´ ­Ä ӃX´ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ► °³­È ª ºⱴ  ªªⱴT JºX TX M◄º ªX«º´ TŻÄ«X

XÈ°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃX XÈ ´ºJ«º´ ► ӃJ TJºX TŻJ°°³­MJº ­« TÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«ºŵ 
- et les abris pour animaux liés à une exploitation agricole. 

6. En secteur Ne, les affouillements et exhaussements de sol nécessaires à la remise en bon état du milieu 
«JºÄ³XӃ ­Ä JÄÈ º³JÆJÄÈ TŻⱴ²Ä °XªX«º ´­Ä´ ³ⱴ´X³ÆX ²ÄX ӃX ºX³³J « ´­ º ³ⱴJªⱴ«Jzⱴ J°³ⱳ´ º³JÆJÄÈŸ 

7. En secteur Ngolfŵ ´XÄӃ´ ӃX´ Jªⱴ«JzXªX«º´ «ⱴNX´´J ³X´ Xº T ³XNºXªX«º Ӄ ⱴ´ ► ӃŻXÈ°Ӄ­ ºJºion du terrain de golf 
´­«º JÄº­³ ´ⱴ´ ´­Ä´ ³ⱴ´X³ÆX TX «X °J´ N­ª°³­ªXºº³X ӃŻJNº Æ ºⱴ Jz³ N­ӃXŵ °J´º­³JӃXŵ Z­³X´º ⱳ³X Xº ӃJ ²ÄJӃ ºⱴ
paysagère et écologique des sites. 

8. En secteur Nca, seuls sont autorisés les activités, constructions, travaux, ou installatio«´ Ӄ ⱴ´ ► ӃŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­«
TX ӃJ NJ³³ ⱳ³X °X«TJ«º ӃJ TÄ³ⱴX TŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­«ŵ ´­Ä´ ³ⱴ´X³ÆX : 

- de ne pas dégrader notablement ni de détruire des voies ouvertes à la circulation publique, 
- TŻÄ« ³ⱴJªⱴ«JzXªX«º TJ«´ ӃX ³X´°XNº TÄ ´ ºX Xº TX ӃJ Æ­NJº ­« «JºÄ³XӃӃX TX ӃJ Ê­«Xŵ ► ӃŻ ´´ÄX TX

ӃŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­«Ÿ 
9. En secteur NL, seuls sont autorisés les aménagements légers liés au sport et aux loisirs. 
10. En secteur Np, lX´  «´ºJӃӃJº ­«´ŵ  «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ Xº ⱴ²Ä °XªX«º´ TŻ «ºⱴ³Ⱶº °ÄMӃ N «ⱴNX´´J ³X´ ► TX´

équipements collectifs, et notamment ceux liés aux énergies renouvelables, si leur implantation est 
N­ª°Jº MӃX JÆXN ӃX NJ³JNºⱳ³X «JºÄ³XӃ ­Ä Z­³X´º X³ TX ӃJ Ê­«X Xº ²ÄŻ Ӄ´ «X °­³ºX«º °J´ JººX «ºX ► ӃJ ´JÄÆXzJ³TX
des espaces naturels et des paysages. Les affouillements et exhaussements des sols nécessaires à des 
travaux de construction et à tout dispositif concernant l'équipement de la zone (limités à la durée de ces 
mêmes travaux et sous réserve de présenter un aspect final aménagé). 

 
 
 
Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 
 
A­ÄºX «­ÄÆXӃӃX N­«´º³ÄNº ­« ÆX«J«º ´Ż «´N³ ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX T­ º ´ŻÉ  «´ⱴ³X³ X« ⱴÆ ºJ«º º­ÄºX Jz³X´´ Æ ºⱴ Xº X«
respectant les spécificités du site, bâti ou non, et la végétation existante. 
 
Les prescriptions architecturales doivent aider à la protection et à la mise en valeur du patrimoine naturel ou 
M◄º  Xº ► ӃJ ³XN|X³N|X TŻÄ« ⱴ²Ä Ӄ M³X |J³ª­« XÄÈ X«º³X J³N| ºXNºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX Xº J³N| ºXNºÄ³X N­«ºXª°­³J «Xŵ
tout en conciliant les impératifs fonctionnels des bâtiments. 
 
2X´ °³ⱴ´X«ºX´ T ´°­´ º ­«´ J³N| ºXNºÄ³JӃX´ ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º JÄÈ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J «´  ²ÄŻJÄÈ º³JÆJÄÈ ►
réaliser sur les constructions existantes : extension, transformation et réhabilitation. 
Á 2X´ ª­T Z NJº ­«´ TX Æ­ӃÄªX´ TŻune construction doivent contribuer à la mise en valeur du bâtiment, 
³X´º ºÄX³ ӃŻX´°³ º TX ´­« J³N| ºXNºÄ³X ­³ z «XӃӃXŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º ªJ «ºX« ³ ­Ä JªⱴӃ ­³X³ ӃJ N­|ⱴ³X«NX TX ӃJ
construction avec son environnement immédiat. 

Á Les surélévations sont admises à c­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º ⱴºJMӃ X´ °J³ J«JӃ­z X JÆXN ӃJ |JÄºXÄ³ TX´
immeubles contigus du même alignement ou des immeubles les plus proches. 

Á Toute extension doit être harmonisée avec le bâtiment existant, dans les proportions, pentes de toitures, 
matériaux et couleurs. 

 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃX ºX³³J « «JºÄ³XӃ Xº ´ŻJTJ°ºX JÄÈ Ӄ z«X´ TX Z­³NX TÄ °JÉ´JzXŸ 
La surface du terrain, sa forme, son relief, son exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses dessertes 
doivent servir de guidX °­Ä³ TⱴºX³ª «X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃŻ­³ X«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´Ÿ 
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2X´ ºX³³J´´XªX«º´ Ӄ ⱴ´ JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­«º ´º³ NºXªX«º Ӄ ª ºⱴ´ ► ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX NXӃӃX´-ci. Les constructions 
doivent respecter et accompagner la pente naturelle du terrain. Les effets de butte sont proscrits. 
2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃŻX´°³ º TÄ ´ ºX ´Ä³ ӃX²ÄXӃ XӃӃX´ ´Ż ª°ӃJ«ºX«º «­ºJªªX«º Æ ´-à-vis de 
ӃŻ­³ X«ºJº ­« Xº TX ӃJ º­°­z³J°| X TÄ ºX³³J «Ÿ 
 
 
Les aménagements de sols et de voiries sont traités en tirant parti de la topographie et du contexte paysager 
général. 
 
 
Volumétrie et implantation des constructions 
 
Article 2.1 N : Implantation par rapport aux voies (publiques et privées) ou emprises publiques 

Les postes distributeurs d'énergie électrique ainsi que les dispositifs liés aux énergies renouvelables d'une 
hauteur inférieure à 3 m sont autorisés, jú ²ÄŻX« Ӄ ª ºX TÄ T­ªJ «X °ÄMӃ Nŵ ´­Ä´ ³ⱴ´X³ÆX TX «X °J´ zⱵ«X³ ӃJ
visibilité sur voie publique. 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź2­zXªX«ºŻ : 
Le long des voies publiques ou du bord des voies privées ouvertes à la circulation publique, les constructions 
T­ ÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ► JÄ ª­ «´ Ǒ m. 
 
 
Article 2.2 N : Emprise au sol 

2ŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ TX´abris de pâture ne peut excéder 50 m². 
 
 
Article 2.3 N : Hauteur 

La hauteur est mesurée en tous points de la construction, depuis le terrain naturel avant travaux. Cette hauteur 
ne comprend pas les ouvrages de faible emprise tels que les souches de cheminée et de ventilation, les locaux 
ºXN|« ²ÄX´ TŻJ´NX«´XÄ³´ŵ ⱴ­Ӄ X««X´ŵ zJ³TX´ N­³°´ŵ XºNŸ ?Ä³ ӃX´ ºX³³J «´ X« TⱴNӃ Æ ºⱴ Ǝ°X«ºX ´Ä°ⱴ³ XÄ³X ► ǒӆƏŵ ӃJ
hauteur de la plus grande façade définie par rapport au terrain naturel ne peut dépasser la limite de la hauteur 
prescrite. 
 
La hauteur totale des constructions ne peut excéder 9 m. 

 
 
2J |JÄºXÄ³ TX´ JM³ ´ TX °◄ºÄ³X «X °XÄº XÈNⱴTX³ ǐ ª ► ӃŻⱴz­Äº TÄ º­ ºŸ 

 
 
Pour les constructions de la sous-TX´º «Jº ­« ź2­zXªX«ºŻ : 
La hauteur des constructions ne doit pas excéder 6 ª ► ӃŻⱴz­Äº TX º­ ºÄ³X °³ «N °JӃŸ 
2J |JÄºXÄ³ TX´ J««XÈX´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǐ ª ► ӃŻⱴz­Äº TX º­ ºÄ³X °³ «N °JӃŸ 
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;­Ä³ ӃX´ ź2­NJÄÈ ºXN|« ²ÄX´ Xº  «TÄ´º³ XӃ´ TX´ JTª « ´º³Jº ­«´ °ÄMӃ ²ÄX´ Xº J´´ ª Ӄⱴ´Ż : 
2J |JÄºXÄ³ «ŻX´º °J´ ³ⱴzӃXªX«ºⱴXŸ 
 
En secteur Nca, la hauteur totale des constructions ne doit pas excéder 16 mètres. 
 
 
 
Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 
 
Article 2.4 N : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º °³ⱴ´X«ºX³ Ä« J´°XNº N­ª°Jº MӃX JÆXN ӃX NJ³JNºⱳ³X Xº ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº TX´ Ӄ XÄÈ JÆ­ ´ «J«º´ŵ TÄ
site et des paysages. Les importations spécifiques aux patrimoines architXNºÄ³JÄÈ TŻJÄº³X´ ³ⱴz ­«´ ­Ä °JÉ´ ´­«º
proscrites. 
2X´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´º «ⱴ´ ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
 
 
Article 2.5 N : Aspect extérieur 

$X´ ³ⱳzӃX´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ JÄÈ źӃ­NJÄÈ ºXN|« ²ÄX´ Xº  «TÄ´º³ XӃ´ TX´ JTª « ´º³Jº ­«´ °ÄMӃ ²ÄX´ Xº J´´ ª Ӄⱴ´ŻŸ 
 
;­Ä³ ӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ TX ӃJ TX´º «Jº ­« ź(È°Ӄ­ ºJº ­« Jz³ N­ӃX Xº Z­³X´º ⱳ³XŻ Xº ź.«TÄ´º³ XŻ : 

1. Toitures 
2X´ º­ ºÄ³X´ «X T­ ÆX«º °J´ Ⱶº³X TŻJ´°XNº º ӃX´ M³ÄºX´ ­Ä M³ ӃӃJ«ºX´Ÿ 2J N­ÄÆX³ºÄ³X N­«´º ºÄX Ä«X ǒX ZJOJTX
visible de loin, elle doit faire ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« º³J ºXªX«º ´­ z«ⱴŸ 2X´ º­ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X TX N­ÄӃXÄ³ ³­ÄzX ►
rouge flammé ou marron. 
La pente des toits ne peut être inférieure à 14°. 
 
2X ZJ ºJzX T­ º Ⱶº³X °J³JӃӃⱳӃX JÄÈ N­Ä³MX´ TX « ÆXJÄŵ NXººX T ´°­´ º ­« «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX °J´ JÄÈ XÈºX«´ ­«´ 
des constructions existantes. 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ : 

- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même 

aspect ou les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante. 
 
 
2. Façades 
Les constructions sont traitées de manière à être le moins visible dans le paysage et en ayant un aspect 
ӃX °ӃÄ´ «JºÄ³XӃ °­´´ MӃX JZ « TX ´Ż «ºⱴz³X³ JÄ ª Ӄ XÄ Jz³ N­ӃXŵ «JºÄ³XӃ ­Ä M­ ´ⱴ Ǝ°J³ XÈXª°ӃX : bardage bois, 
ou couleurs sombres dans les tons bruns ou verts). 
Le blanc pur, le noir et les teintes violentes sont proscrits. 
 
 
3. Orientations 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« X« Ӄ z«X TX N³ⱵºX X´º  «ºX³T ºXŸ 2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­«º ³ⱴJӃ ´ⱴX´ TX °³ⱴZⱴ³X«NX TJ«´ ӃJ °J³º X
la plus basse ou la moins visible du terrain, ou dans les replis éventuels de terrains dans la limite des 
N­«T º ­«´ TŻXÈ°Ӄ­ ºJº ­«Ÿ 
 
2Ż­³ X«ºJº ­« TX ӃJ N­«´º³ÄNº ­« T­ º ³XN|X³N|X³ Ä«X |J³ª­« X JÆXN ӃX´ N­Ä³MX´ TX « ÆXJÄŸ 
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Pour les constructions de la sous-de´º «Jº ­« ź2­zXªX«ºŻ Ǳ JÄº³X´ N­«´º³ÄNº ­«´ JÄº­³ ´ⱴX´ ­Ä XÈ ´ºJ«ºX´ : 
1. Toitures 
Les toits sont à 2 pans ou à 4 pans, dont la pente doit être au minimum de 35°. Les quarts de croupes, 
demi-croupes et les coyaux sont autorisés. 
Les toits des extensions doivent être au minimum de 30°. 
Les toitures terrasses et les toits plats sont interdits. 
 
2X´ º­ ºÄ³X´ °³ⱴ´X«ºX«º Ä« TⱴM­³T TX ǑǍ Nª ª « ªÄª ´Ä³ N|J²ÄX ZJOJTXŵ ´JÄZ X« NJ´ TX TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ
ºXN|« ²ÄX TÄX ► Ä«X  ª°ӃJ«ºJº ­« X« Ӄ ª ºXŸ $XººX T ´°­´ º ­« «ŻX´t pas applicable aux lucarnes. 
 
La couverture des toitures doit être de couleur rouge à rouge flammé, marron ou anthracite. 
 
Les conduits de cheminée et de ventilation doivent se situer le plus près possible du faîtage.  
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °as : 

- aux dispositifs liés aux énergies renouvelables, 
- JÄÈ J««XÈX´ T­«º ӃJ ´Ä³ZJNX TX °ӃJ«N|X³ŵ ­Ä ► TⱴZJÄº ӃŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄŵ X´º  «Zⱴ³ XÄ³X ► ǏǍ m², 
- aux N­«´º³ÄNº ­«´ T­«º ӃJ ´º³ÄNºÄ³X °­³ºXÄ´X «X °X³ªXº °J´ ӃŻJNNÄX Ӄ TŻÄ«X º­ ºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX
ƎÆⱴ³J«TJ´ŵ °X³z­ӃJ´ŵ ´J´ TŻX«º³ⱴXŵ XºNŸƏŵ 

- aux constructions translucides tels que les vérandas, couvertures de piscines, serres, etc. qui 
peuvent avoir des caractéristiques spécifiques adaptées à leur fonction, 

- aux réfections ou extensions des toitures existantes qui peuvent être réalisées dans le même 
aspect ou les mêmes matériaux ou teintes que la toiture déjà existante. 

 
 
2. Façades 
Le principe de couleur TX´ ZJOJTX´ ³X´°XNºX ӃŻX«´XªMӃX TÄ «ÄJ«N X³ J««XÈⱴ JÄ °³ⱴ´X«º ³ⱳzӃXªX«ºŸ 
(« NJ´ TŻÄº Ӄ ´Jº ­« TX °ӃÄ´ XÄ³´ N­ÄӃXÄ³´ŵ NXӃӃX´-ci doivent être en harmonie. 
 
2ŻJ´°XNº M­ ´ X´º JÄº­³ ´ⱴŸ 
Les constructions réalisées en rondins de bois ou fustes sont autorisées ́  ӃXÄ³  ª°ӃJ«ºJº ­« ´Ż «ºⱳz³X TJ«´
le paysage naturel et urbain. 
 
Les conduits de cheminée ou de ventilation en matériaux brillants (type inox) sont interdits en façade, 
´JÄZ ´Ż Ӄ´ Z­«º ӃŻ­M¤Xº TŻÄ« |JM ӃӃJzX TX N­ÄӃXÄ³ X« |J³ª­« X JÆXN ӃJ N­ÄӃXÄ³ TX ӃJ Zaçade (maçonnerie, etc.). 
 
2­³´ TX ӃŻ «´ºJӃӃJº ­« TX °­ª°X´ ► N|JӃXÄ³ŵ NӃ ªJº ´XÄ³´ ­Ä JÄº³X´ ⱴӃⱴªX«º´ ºXN|« ²ÄX´ŵ ӃX´  ª°JNº´ Æ ´ÄXӃ´
et sonores doivent être limités. 
 
(« NJ´ TX º³JÆJÄÈ TX ³JÆJӃXªX«º TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« XÈ ´ºJ«ºXŵ ӃJ ZJOJTX °XÄº Ⱶº³X ³Xª ´e en état avec la 
couleur actuelle de la construction même si elle est en désaccord avec le nuancier. 
 
 
3. Clôtures 
2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X JTJ°ºⱴX´ X« Z­«Nº ­« TÄ ºÉ°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃJ °J³NXӃӃX TX ªJ« ⱳ³X ► JÆ­ ³
le moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux 
de récupération sont interdits.  
 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,50 m sur rue et 2,00 m en limite séparative. Les éléments 
opaques sont interdits ainsi que tout élément venant ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³ M³ ´X³ ӃJ ÆÄX ƎM³ ´X-vue, 
canisse, treillis, etc.). 
2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en 
respectant : 

- sur rue, un minimum de 30% de vide, 
- en limite séparative, un minimum de 50% de vide. 

?Ä³ ³ÄXŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´ «ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX
|JÄºXÄ³ŵ Xº ²ÄX ӃJ |JÄºXÄ³ TX ӃŻX«´XªMӃX «ŻXÈNⱳTX °J´ ǎŵǒǍ m. 
En limite séparative, les murs bahuts sont interdits ainsi que tout élément maçonné apparent. 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
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$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄXs 
ne respectent pas les règles énoncées. 
 
En secteur Np, la hauteur des clôtures ne doit pas excéder 2 m. 
 
La hauteur des haies ne doit pas excéder 1,80 m sur rue et 2,00 m en limite séparative. Les haies 
TŻX´´X«NX´ ª­«­´°ⱴN Z ²ÄX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´sont interdites. (« NJ´ TX °ӃJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ►
feuilles persistantes, celles-ci ne doivent pas excéder 30% du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue 
et en limite séparative). 
 
En secteur Ne, les clôtures doivent maintenir une perméabilité pour la faune. Elles doivent être composée 
de grillage à large maille sans aucun muret de soubassement maçonné ni scellement apparent. 
 
Dans les secteurs identifiés au titre du risque inondation : Les clôtures doivent être à claire-voie pour ne 
pas altérer le libre écoulement des eaux. 
 
 
 

 
Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions 
 
Article 2.6 N : Espaces libres et plantations 

2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ TŻÄ«X ´XÄӃX X´´X«NX ÆⱴzⱴºJӃX ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄ«X
haie ou bande arborée.  
 
 
 
Stationnement 
 
Article 2.7 N : Dispositions générales 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
 
Article 2.8 N : Dispositions quantitatives 

Pour tout nouveau logement, il est exigé sur le terrain, hors garage, au minimum : 2 places de stationnement. 
 
 
 
Section 3 : Équipements et réseaux 
 
Desserte par les voies publiques ou privées 
 
Article 3.1 N : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
2­³´²ÄX ӃX ºX³³J « X´º ³ ÆX³J « TX TXÄÈ ­Ä °ӃÄ´ XÄ³´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳ´ ´Ä³ NXӃӃX TX NX´ Æ­ X´ ²Ä 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit.  
 
Article 3.2 N : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
T ªX«´ ­«´ ´­«º Z­«Nº ­« TÄ º³JZ N ► °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°portent. Elles doivent avoir des 
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|X TÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T Xŵ ³JªJ´´JzX TX´ ­³TÄ³X´ ªⱴ«Jzⱳ³X´
et déneigement. 
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Desserte par les réseaux 
 
Article 3.3 N : Eau potable 

Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public. En 
l'absence de réseau public de distribution d'eau, l'alimentation individuelle doit être assurée dans des conditions 
conformes à la réglementation en vigueur. 
 
Article 3.4 N : Eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'assainissement, 
selon la réglementation en vigueur. 
A défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Article 3.5 N : Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont infiltrées dans le terrain. Les ouvrages nécessaires au traitement, à la régulation, à 
ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «Z Ӄº³Jº ­« TX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ T­ ÆX«º Ⱶº³X ³ⱴJӃ ´ⱴ´ ´XӃ­n la réglementation en vigueur. En cas 
TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄXŵ ӃX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ T­ ÆX«º Ⱶº³X ³X¤XºⱴX´ ► TⱴM º ³ⱴzÄӃⱴ TJ«´ ӃX ³ⱴ´XJÄ °ÄMӃ N ´XӃ­« ӃJ
réglementation en vigueur. 
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TITRE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX STECAL 
(SECTEURS DE TAILLE ET DE CAPACITE DŻACCUEIL 

LIMITEES) 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SECTEURS DE TAILLE ET DE 
$ ; $.Aᾧ &Ż $$C(.2 2.5.Aᾧ(? (STECAL) 
 
En complément des règles générales applicables à tous les STECAL, il convient de se reporter également au 
règlement afférent à chaque STECAL. 
 
 
Article 1.1 STECAL : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

1. Les dépôts de tous matériaux, de combustibles solides ou liquides, de déchets, de vieux véhicules, etc., 
°­³ºJ«º JººX «ºX ► ӃŻX«Æ ³­««XªX«ºŸ 

2. Les travaux en vue de la créat ­« TŻⱴºJ«z´Ÿ 
 
 
Article 1.2 STECAL : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités 

Sont admis : 
1. 2X´  «´ºJӃӃJº ­«´ŵ  «Z³J´º³ÄNºÄ³X´ Xº ⱴ²Ä °XªX«º´ TŻ «ºⱴ³Ⱶº °ÄMӃ N «ⱴNX´´J ³X´ ► TX´ ⱴ²Ä °XªX«º´ N­ӃӃXNº Z´ŵ ´ 

leur implanºJº ­« X´º N­ª°Jº MӃX JÆXN ӃX NJ³JNºⱳ³X «JºÄ³XӃ ­Ä Z­³X´º X³ TX ӃJ Ê­«X Xº ²ÄŻ Ӄ´ «X °­³ºX«º °J´
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

2. Les affouillements et exhaussements des sols nécessaires à des travaux de construction et à tout dispositif 
concernant l'équipement de la zone (limités à la durée de ces mêmes travaux et sous réserve de présenter 
un aspect final aménagé). 

 
 
Article 1.3 STECAL : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères 

Toute nouvelle N­«´º³ÄNº ­« ÆX«J«º ´Ż «´N³ ³X TJ«´ ӃX °JÉ´JzX T­ º ´ŻÉ  «´ⱴ³X³ X« ⱴÆ ºJ«º º­ÄºX Jz³X´´ Æ ºⱴ Xº X«
respectant les spécificités du site, bâti ou non, et la végétation existante. 
 
Les prescriptions architecturales doivent aider à la protection et à la mise en valeur du patrimoine naturel ou 
M◄º  Xº ► ӃJ ³XN|X³N|X TŻÄ« ⱴ²Ä Ӄ M³X |J³ª­« XÄÈ X«º³X J³N| ºXNºÄ³X º³JT º ­««XӃӃX Xº J³N| ºXNºÄ³X N­«ºXª°­³J «Xŵ
tout en conciliant les impératifs fonctionnels des bâtiments. 
 
Les présentes dispositions architecturales sŻJ°°Ӄ ²ÄX«º JÄÈ «­ÄÆXӃӃX´ N­«´º³ÄNº ­«´ J «´  ²ÄŻJÄÈ º³JÆJÄÈ ►
réaliser sur les constructions existantes : extension, transformation et réhabilitation. 
Á 2X´ ª­T Z NJº ­«´ TX Æ­ӃÄªX´ TŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« T­ ÆX«º N­«º³ MÄX³ ► ӃJ ª ´X X« ÆJӃXÄ³ TÄ M◄º ªX«ºŵ

rest ºÄX³ ӃŻX´°³ º TX ´­« J³N| ºXNºÄ³X ­³ z «XӃӃXŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º ªJ «ºX« ³ ­Ä JªⱴӃ ­³X³ ӃJ N­|ⱴ³X«NX TX ӃJ
construction avec son environnement immédiat. 

Á 2X´ ´Ä³ⱴӃⱴÆJº ­«´ ´­«º JTª ´X´ ► N­«T º ­« ²ÄŻXӃӃX´ ´­ X«º ⱴºJMӃ X´ °J³ J«JӃ­z X JÆXN ӃJ |JÄºXÄ³ TX´
immeubles contigus du même alignement ou des immeubles les plus proches. 

Á Toute extension doit être harmonisée avec le bâtiment existant, dans les proportions, pentes de toitures, 
matériaux et couleurs. 

 
2Ż ª°ӃJ«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃX ºX³³J ««JºÄ³XӃ Xº ´ŻJTJ°ºX JÄÈ Ӄ z«X´ TX Z­³NX TÄ °JÉ´JzXŸ 
La surface du terrain, sa forme, son relief, son exposition aux vents et au soleil, sa végétation et ses dessertes 
T­ ÆX«º ´X³Æ ³ TX zÄ TX °­Ä³ TⱴºX³ª «X³ ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« Xº ӃŻ­³ X«ºJº ­« TX´ N­«´º³ÄNº ­«´. 
 
2X´ ºX³³J´´XªX«º´ Ӄ ⱴ´ JÄÈ N­«´º³ÄNº ­«´ ´­«º ´º³ NºXªX«º Ӄ ª ºⱴ´ ► ӃŻ ª°ӃJ«ºJº ­« TX NXӃӃX´-ci. Les constructions 
doivent respecter et accompagner la pente naturelle du terrain. Les effets de butte sont proscrits. 
2ŻJªⱴ«JzXªX«º TX´ N­«´º³ÄNº ­«´ ³X´°XNºX ӃŻX´°³ º TÄ ´ ºX ´Ä³ ӃX²ÄXӃ XӃӃX´ ´Ż ª°ӃJ«ºX«º «­ºJªªX«º Æ ´-à-vis de 
ӃŻ­³ X«ºJº ­« Xº TX ӃJ º­°­z³J°| X TÄ ºX³³J «Ÿ 
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Les aménagements de sols et de voiries sont traités en tirant parti de la topographie et du contexte paysager 
général. 
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Article 1.4 STECAL : Insertion des constructions dans le contexte urbain et paysager 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º °³ⱴ´X«ºX³ Ä« J´°XNº N­ª°Jº MӃX JÆXN ӃX NJ³JNºⱳ³X Xº ӃŻ «ºⱴ³Ⱶº TX´ Ӄ XÄÈ JÆ­ ´ «J«º´ŵ TÄ
site et des paysages. Les importations spécifiques aux paº³ ª­ «X´ J³N| ºXNºÄ³JÄÈ TŻJÄº³X´ ³ⱴz ­«´ ­Ä °JÉ´ ´­«º
proscrites. 
2X´ ªJºⱴ³ JÄÈ TX´º «ⱴ´ ► Ⱶº³X ³XN­ÄÆX³º´ T­ ÆX«º ӃŻⱵº³XŸ 
 
 
Article 1.5 STECAL : Aspect extérieur 

2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X JTJ°ºⱴX´ X« Z­«Nº ­« TÄ ºÉ°X TŻÄ³MJ« ´Jº ­« ´Ä³ ӃJ °J³NXӃӃX TX ªJ« ⱳ³X ► JÆ­ ³ ӃX
moindre impact sur le paysage. Les clôtures doivent présenter un aspect harmonieux. Les matériaux de 
récupération sont interdits.  
 
La hauteur des clôtures ne doit pas excéder 1,50 m. Les éléments opaques sont interdits ainsi que tout élément 
ÆX«J«º ´ŻJ¤­ÄºX³ ► ӃJ NӃ ºÄ³X °­Ä³ M³ ´X³ ӃJ ÆÄX ƎM³ ´X-vue, canisse, treillis, etc.). 
2X´ NӃ ºÄ³X´ T­ ÆX«º Ⱶº³X N­ª°­´ⱴX´ TŻⱴӃⱴªX«º´ ► NӃJ ³X-voie (type grillage, barrière bois, etc.) en respectant : 

- sur rue, un minimum de 30% de vide, 
- en limite séparative, un minimum de 50% de vide. 

?Ä³ ³ÄXŵ ӃX´ NӃ ºÄ³X´ °XÄÆX«º N­ª°­³ºX³ TX´ ªÄ³´ MJ|Äº´ ► N­«T º ­« ²ÄŻ Ӄ´ «ŻXÈNⱳTX«º °J´ ǍŵǒǍ ª TX |JÄºXÄ³ŵ
Xº ²ÄX ӃJ |JÄºXÄ³ TX ӃŻX«´XªMӃX «ŻXÈNⱳTX °J´ ǎŵǒǍ m. 
En limite séparative, les murs bahuts sont interdits ainsi que tout élément maçonné apparent. 
En cas de terrain en pente, les clôtures doivent suivre la pente naturelle du terrain (par paliers). 
 
$X´ T ´°­´ º ­«´ «X ´ŻJ°°Ӄ ²ÄX«º °J´ X« NJ´ TX ³ⱴZXNº ­« °J³º XӃӃX TŻÄ«X NӃ ºÄ³X T­«º ӃX´ NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ «X
respectent pas les règles énoncées. 
 
2J |JÄºXÄ³ TX´ |J X´ «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǎŵӅǍ ªŸ 2X´ |J X´ TŻX´´X«NX´ ª­«­´°ⱴN Z ²ÄX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´
sont interdites. En cas de plJ«ºJº ­«´ TŻX´´X«NX´ ► ZXÄ ӃӃX´ °X³´ ´ºJ«ºX´ŵ NXӃӃX´-ci ne doivent pas excéder 30% 
du linéaire de la haie sur chaque limite (sur rue et en limite séparative). 
 
En secteurs Ae et Ne, les clôtures doivent maintenir une perméabilité pour la faune. Elles doivent être composée 
de grillage à large maille sans aucun muret de soubassement maçonné ni scellement apparent. 
 
Dans les secteurs identifiés au titre du risque inondation : Les clôtures doivent être à claire-voie pour ne pas 
altérer le libre écoulement des eaux. 
 
 
Article 1.6 STECAL : Espaces libres et plantations 

2X´ °ӃJ«ºJº ­«´ TŻÄ«X ´XÄӃX X´´X«NX ÆⱴzⱴºJӃX ► ZXÄ ӃӃJzX °X³´ ´ºJ«º ´­«º  «ºX³T ºX´ X« N­ª°­´J«ºX Ä« ²ÄX TŻÄ«X
haie ou bande arborée.  
 
 
Article 1.7 STECAL : Stationnement 

Le stationnement des véhicules est assuré hors des voies publiques et privées et doit correspondre aux besoins 
des constructions ou installations. 
 
2­³´²ÄŻÄ«X N­«´º³ÄNº ­« N­ª°­³ºX °ӃÄ´ XÄ³´ TX´º «Jº ­«´ ­Ä ´­Ä´-destinations, le nombre total des 
emplacements X´º TⱴºX³ª «ⱴ X« J°°Ӄ ²ÄJ«º ► N|JNÄ«X TŻXӃӃX´ ӃJ «­³ªX ²Ä  ӃÄ  X´º °³­°³XŸ 
 
 
Article 1.8 STECAL : Accès 

Les accès aux voies publiques ou privées, existantes ou à créer, doivent permettre de satisfaire aux règles 
générales de desserte, défense contre incendie, protection civile, sécurité routière. 
2­³´²ÄX ӃX ºX³³J « X´º ³ ÆX³J « TX TXÄÈ ­Ä °ӃÄ´ XÄ³´ Æ­ X´ °ÄMӃ ²ÄX´ŵ ӃŻJNNⱳ´ ´Ä³ NXӃӃX TX NX´ Æ­ X´ ²Ä 
représenterait une gêne ou un risque pour la circulation est interdit. 
 
  



PLUi CCVS 11/2025  

Règlement  Ɖ Dispositions relatives aux STECAL Ɖ  153 

Article 1.9 STECAL : Voirie 

Les constructions et installations autorisées doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 
T ªX«´ ­«´ ´­«º Z­«Nº ­« TÄ º³JZ N ► °³ⱴÆ­ ³ Xº TX ӃŻÄ´JzX ²ÄŻXӃӃX´ ´Ä°°­³ºX«ºŸ (ӃӃX´ T­ ÆX«º JÆ­ ³ TX´
NJ³JNºⱴ³ ´º ²ÄX´ JTJ°ºⱴX´ ► ӃŻJ°°³­N|XTÄ ªJºⱴ³ XӃ TX ӃÄººX N­«º³X ӃŻ «NX«T Xŵ ³JªJ´´JzX TX´ ­³TÄ³X´ ªⱴ«Jzⱳ³X´
et déneigement. 
 
 
Article 1.10 STECAL : Eau potable 

Toute construction qui requiert une alimentation en eau potable doit être raccordée au réseau public. En 
l'absence de réseau public de distribution d'eau, l'alimentation individuelle doit être assurée dans des conditions 
conformes à la réglementation en vigueur. 
 
 
Article 1.11 STECAL : Eaux usées 

Toute construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée au réseau public d'assainissement, 
selon la réglementation en vigueur. 
À défaut de réseau public, un dispositif d'assainissement non collectif doit être réalisé conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
 
Article 1.12 STECAL : Eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont infiltrées dans le terrain. Les ouvrages nécessaires au traitement, à la régulation, à 
ӃŻⱴÆJNÄJº ­«ŵ ► ӃŻ «Z Ӄº³Jº ­« TX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ T­ ÆX«º Ⱶº³X ³ⱴJӃ ´ⱴ´ ´XӃ­« ӃJ ³ⱴzӃXªX«ºJº ­« X« Æ zÄXÄ³Ÿ (« NJ´
TŻ ª°­´´ M Ӄ ºⱴ ºXN|« ²ÄXŵ ӃX´ XJÄÈ °ӃÄÆ JӃX´ T­ ÆX«º Ⱶºre rejetées à débit régulé dans le réseau public selon la 
réglementation en vigueur. 
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STECAL 003_Aa et 003_Ab 
Anjoutey 
 
« Cabanes Etangs de Bourg » 
 
 
Article 1.1 003A : Destinations et sous-destinations autorisées 

Seules sont autorisées les sous-destinations suivantes : 
- Exploitation agricole 
- Logement 
- Autres hébergements touristiques 
- Locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés 
 
 
Article 1.2 003A : Limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités 

La sous-destination « Logement » est autorisée seulement si 
elle est liée à une activité touristique type gîtes, chambres 
TŻ| ºX´ŵ XºNŸ 
 
Les constructions de la sous-destination « Exploitation 
agricole » sont autorisées uniquement au sein du 
secteur 003_Aa. 
 
 
Article 1.3 003A : Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX
séparative. 
 
 
 
Article 1.4 003A : Emprise au sol 

Pour les constructions des sous-destinations « Logement » et « Autres hébergements touristiques » : 
2X «­ªM³X TX N­«´º³ÄNº ­«´ X´º Ӄ ª ºⱴ ► ǑŸ 2ŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ TX N|J²ÄX N­«´º³ÄNº ­« «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ǒǍ ªӈŸ
Au-delà de ce seuil, une terrasse peut être accolée à chaque construction à condition que son emprise au sol 
soit limitée. 
 
Pour les constructions de la sous-destination « Exploitation agricole » : 
2X «­ªM³X TX N­«´º³ÄNº ­«´ X´º Ӄ ª ºⱴ ► ǏŸ 2ŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ TX N|J²ÄX N­«´º³ÄNº ­« ne doit pas excéder 50 m². 
 
Au sein du STECAL 003_Aa, une construction de type carport est également autorisée. 
 
 
Article 1.5 003A : Hauteur 

La hauteur «X T­ º °J´ XÈNⱴTX³ ► ǐ ª ► ӃŻⱴz­Äº TÄ º­ º X« NJ´ TX º­ º X« °X«ºX ­Ä ǐŵǒǍ ª ► ӃŻJN³­ºⱳ³X X« NJ´ TX
toit plat . 
 
 
Article 1.6 003A : Aspect extérieur 
Les matériaux brillants sont interdits. 
Les constructions doivent présenter un aspect bois en façade. 
En cas de toit en pente, la toiture doit TŻJ´°XNº ºÄ ӃX´ ­Ä TX ºÉ°X MJN-acier, dans les tons rouges. 
En cas de toit plat, un acrotère doit être prévu pour masquer la couverture. 
 
 

STECAL 003_Ab 

STECAL 003_Aa 
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STECAL 006_A 
Auxelles-Haut 
 
« Habitat insolite » 
 
 
Article 1.1 006A : Destinations et sous-destinations autorisées 

Seules sont autorisées les sous-destinations suivantes : 
- Logement 
- Autres hébergements touristiques 
- Locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés 
 
 
Article 1.2 006A : Limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités 

La sous-destination « Logement » est autorisée seulement si 
elle est liée à une activité touristique type gîtes, chambres 
TŻ| ºX´ŵ XºNŸ 
 
 
Article 1.3 006A : Emprise au sol 

2ŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ TX ӃŻX«´XªMӃX TX´constructions ne doit pas excéder 120 m². 
 
 
Article 1.4 006A : Hauteur 

La hauteur est mesurée en tous points de la construction, depuis le terrain naturel avant travaux. Cette hauteur 
ne comprend pas les ouvrages de faible emprise tels que les souches de cheminée et de ventilation, les locaux 
techniques TŻJ´NX«´XÄ³´ŵ ⱴ­Ӄ X««X´ŵ zJ³TX´ N­³°´ŵ XºNŸ ?Ä³ ӃX´ ºX³³J «´ X« TⱴNӃ Æ ºⱴ Ǝ°X«ºX ´Ä°ⱴ³ XÄ³X ► ǒӆƏŵ ӃJ
hauteur de la plus grande façade définie par rapport au terrain naturel ne peut dépasser la limite de la hauteur 
prescrite. 
 
La hauteur totale des constructions ne peut excéder 3 m. 
 
 
Article 1.5 006A : Aspect extérieur 
Les matériaux brillants sont interdits. 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º ´Ż «ºⱴz³X³ JÄ ª Ӄ XÄ «JºÄ³XӃŸ (ӃӃX´ °XÄÆX«º º­ÄºXZ­ ´ N­ª°­³ºX³ Ä«X °J³º X Æ º³ⱴXŸ 
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STECAL 016_A 
Bourg-sous-Châtelet 
 
« la Roseraie » 
 
 
Article 1.1 016A : Destinations et sous-destinations autorisées 

Seules sont autorisées les sous-destinations suivantes : 
- Logement 
- Locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés 
 
 
Article 1.2 016A : Limitation de certains usages et affectations des 
sols, constructions et activités 

La sous-destination « Logement » est autorisée uniquement 
pour la création de constructions annexes au logement. 
 
 
Article 1.3 016A : Implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ °XÄÆX«º ´Ż ª°ӃJ«ºX³ ¤Ä´²ÄŻX« Ӄ ª ºX´ ´ⱴ°J³Jº ÆX´Ÿ 
 
 
Article 1.4 016A : Emprise au sol 

2ŻXª°³ ´X JÄ ´­Ӄ TX ӃŻX«´XªMӃe des constructions ne doit pas excéder 60 m². 
 
 
Article 1.5 016A : Hauteur 

La hauteur totale des constructions ne doit pas excéder à 6 m. 
 
 
Article 1.6 016A : Aspect extérieur 
2X´ N­«´º³ÄNº ­«´ T­ ÆX«º Ⱶº³X TŻJ´°XNº ÆX³³X Xº ªⱴºJӃŸ 2ŻJ´°XNº ÆX³³X T­ ºêtre prédominant. 
 
 
 




















































































